
« 5 GESTES QUI SAUVENT » 

ALERTER 
BALISER 
RANIMER 

COMPRIMER 
SAUVEGARDER 

Projet de formation pratique en 5 heures 
des candidats aux permis de conduire 

gème m é m o i r e 
2 è m e p a r t i e 

1985 - 2005 

Volume 2 

Décembre 2005 

Ce 9ème mémoire sur les « 5 gestes qui sauvent » consacré aux 
services en charge de la sécurité routière comprend deux 

parties en 4 volumes, pour la période 1969 à 2005 

CAPSU : 59390 LYS LEZ LANNOY 
www.capsu.fr 

http://www.capsu.fr


La « fameuse » expérience menée en Charente Maritime était ainsi reprise 
régulièrement. 

M. Alain BOCQUET, Député du Nord et Président du groupe communiste à 
l'Assemblée Nationale avait, le 22 septembre, posé une question écrite au ministre 
des transports (ci-après). 

La réponse (journal officiel du 8 décembre), reprend les arguments habituels. Et 
apporte des précisions sur l'expérience : 

« Une expérience pilote a été réalisée, en 1992, en Charente Maritime, dans le cadre 
de la formation au permis de conduire. Elle a montré, d'une part, la difficulté de 
recruter des enseignants compétents sur des programmes peut être trop ambitieux 
et, d'autre part, la nécessité du volontariat »... 

Et le ministre précise que la délégation travaille « depuis deux ans » sur u n projet 
d'arrêté pour la création d'une formation « premiers secours sur la route » (qui ne 
sera pas obligatoire pour les candidats au permis de conduire). 

Et confirme ce que nous savions déjà : cette « nouvelle » formation est destinée aux 
titulaires de l'AFPS et fondée sur le volontariat ! Le résultat en sera quasi nul (à 
l'exception des Secouristes des associations ou de certains professionnels des 
secours). 

Toutefois, « l'expérience de Charente Maritime » servira de prétexte pour affirmer 
qu'il n'était pas possible de mettre en place une telle formation, AFPS ou AFPS + 
PSR pour le permis de conduire ! 

Nous tenterons de le comprendre plus loin en décortiquant dans le détail cette 
« expérience », mais, ou on le faisait exprès ; ou nous avions au sein des différents 
services (délégation interrninistérielle et aux transports) u n certain nombre de 
personnes, sinon incompétentes, incapables de comprendre quoi que ce soit ! 

Ces initiatives n'apporteront rien pour éduquer et former les usagers de la route 
ainsi que pour le développement de la diffusion du Secourisme. Il suffit de se 
reporter aux statistiques de formation ! 

Il faut rappeler qu'à cette date, en 1997, après la dissolution de l'Assemblée 
Nationale par le Président de la République, nous étions rentrés à nouveau dans 
une période dite de cohabitation. 

Le nouveau premier Ministre (qui remplaça Alain JUPPE*) fut Lionel JOSPIN (se 
reporter à sa question écrite en faveur des « 5 gestes » - voir année 1983) ; le 
nouveau ministre des transports, M. Jean-Claude GAYSSOT* et celui de l'Intérieur, 
M. Jean-Pierre CHEVENEMENT*. 

* Un document particulier devrait rappeler (en plus de ce qui a déjà été publié dans les mémoires précédents) ce qui s'est passé lors des contacts 
avec les premiers Ministres à propos des « 5 gestes qui sauvent ». Le ^0ème mémoire sera consacré totalement au ministère des transports et sera 
donc le complément du présent mémoire. Le 11e"" fera le bilan des relations avec le ministère de l'Intérieur. 
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QUESTIONS ECRITES 
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE 

ET 

REPONSES DES MINISTRES 

R'.îé. e...l'.rr l iV/ AS.SI-MHi.l-1- N.M ï< 'fMl I it02! 

Sécurité roHtiirc 
(permis de conduire secourisme - enseignement) 

, 3470. - 22 septembre 1997. - M. Alain Hocquct ;i t ri r e l'atten-
tion de M. le ministre de l'ctjiiipcmrrrit, des transports et du 
logement sur la question particulière de la formation que devrait 
recevoir chaque usager de la rouie afin de connaître In conduire a 
renir en cas 'd'accident, notamment la connaissance des prcniiets 
gestes à faire et qui peuvent sauver des vies humaines! la sécurité 
routière s'entend d'une bonne connaissance du rode tie la route, 
de la conduite mais aussi du comportement a adopter en cas d'ac-
rident. Aucune disposition n'est prévue aujourd'hui pout dispcnsei 
cet enseignement aux candidats au permis de conduire, ou lout au 
moins pour s'assurci qu'ils ont reçu un tel enseignement,, lui 
conséquence, il lui demande quelle est son appréciation sur cette 
question et les mesures qu'il compte prendre a ce sujet. 

0-V/c^G^ VF 

Réponse. la formation des conducteurs coinpienu, depuis ilr 
nombreuses années, un apprentissage de la continue1 à tenil en cas 
d'accidents de la rouie. Sur le plan iélémentaire, la ili»rt:tivc du 
Conseil du 2') juillet 1991 relative au permis de conduite impose, 
clans son annexe II, dans les «exigences minimales pour les exa 
mens de conduite», que l'épreuve de contrôle des connaissances 
comprenne des dispositions sut les « tègles génétales spécifiant le 
comportement que doit acloptei le conclue te m en cas d accident 
(baliser, alerter) et les mesures qu'il peut piendtc, le cas échéant, 
pout venii en aide aux victimes cl accidents de- la route», la 
Trance, par ses articles II. 123 et suivants du code de la tonte, ri 
l'arrêté du 31 juillet 197"i modifié fixant les conditions d'établisse-
ment, de délivrance et de validité des permis de conduite, est en 
conformité avec cette disposition, (.'est a l'occasion de l'épreuve 
théorique générale du permis de conduire que la bonne assimila-
tion de ces règles est vérifiée. Il peur également eue indiqué que 
des études et cle:s réalisations concrètes ont été menées depuis plu-
sieurs années pour vétilier loppottunité d'introduire des cours de 
sn nitiisme touiiei dans la formation des conducteurs. Une expé 
lieine pilote a été réalisée, en l')92. en ('.hai'CIltr Maritime, dans 
le radie de la formation au permis de conduire, T.llr a montré, 
dune part, la difficulté tic lecrtuet des enseignants compétents sur" 
des progiarnmi-s peut être nop ambitieux et, cl'.mue paît, la néces 
suc' du vcdoniaii.il. (l'est pourquoi la direction de la séemiré ci de-
là circulation routières d[\ minisièie de l'éuuipeou-m, des trans-
ports et clir logement et la direction de la sécurité civile du minis 
tèic cle I itltélieui travaillent depuis deux ans sut un projet cl ancié 
cpii a pour objet la création d'une formation aux picuiiers secours 
sur la route. Cet ariê.té, qui est aujourd'hui finalisé, n'impose pas 
nue formation obligatoire à ions les candidats au permis de 
conduire. Il crée une formation spécifique (attestation tie forma-
tion complémenwiie aux premiers secours sut la route) destinée 
aux u.sngct.s de la toute qui sont d'<j.'t titulaires de la fmto.iiion de 
base aux premiers secours, (.eue action est fondée sut le volutin 
l i â t . 

Mb 
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1998 
Les actions du CAPSU se poursuivaient, avec la diffusion de la brochure (dont la 
gème édition, en 1993, fut financée conjointement par l'ACMF, la société 3 M et u n 
complément de l'ASAR - devenue ASSARN en 1993). 

Nous recevions ainsi, par courrier, de très nombreuses demandes, des particuliers, 
parfois d'organismes, y compris la Croix Rouge Française, comme ce 8 juin 1998. 

Dans « Capital Santé » de mai, on pouvait lire une information « Vous êtes témoin 
d'un accident ? », avec quelques conseils, notamment pour l'alerte des secours. Puis 
en proposant aux lecteurs de « devenir Secouriste ». 

L'article proposait d'abord « l'initiation aux cinq gestes qui sauvent », ce qui était 
vraiment le cas, car, pour les « 5 gestes » il s'agit bien d'une initiation au 
Secourisme, seuls quelques gestes sont retenus. Toutefois il y avait confusion avec 
une autre initiative, relayée par la Croix Rouge et d'autres organisations, pour 
l'apprentissage de la conduite à tenir face au malaise cardiaque. Puis l'AFPS, dite 
« formation de base », avec « 18 heures de formation » (très loin des 10 heures ?)»... 

Mais il était réconfortant de lire que la formation AFPS « prolonge l'initiation aux 
gestes qui sauvent », c'est ce que nous disions nous-mêmes depuis toujours ! 

En cette année 1998, u n nouveau projet de loi relatif à la sécurité routière devait 
être discuté au Parlement. 

C'était pour nous une occasion unique de faire introduire la formation obligatoire 
aux « 5 gestes » d'autant plus que Patrick DELNATTE, député du Nord, venait de 
déposer une proposition de loi (cosignée par des dizaines de députés RPR et UDF*). 
A notre demande, il prépara u n amendement afin de le présenter, en Commission 
des lois, au rapporteur (M. René DOSIERE Député de l'Aisne (1)) puis le défendre 
en séance à l'Assemblée. 

Nous pouvons lire (ci-après) ce qui se passa en séance le 10 décembre 1998. 

Patrick DELNATTE défendit son amendement. Il est l'auteur de la première 
proposition de loi afin de rendre systématique donc obligatoire la formation pratique 
aux « 5 gestes qui sauvent » pour les candidats aux permis de conduire. Il insista 
sur le « rôle essentiel » des premiers témoins et rappela le chiffre avancé en 1986 
par le Secours Routier Français (lors d'une réunion avec u n représentant du 
ministère des transports, et en présence du Professeur LARENG justement > voir 
annexes), qui avait avancé le chiffre de 1500 vies humaines à sauver sur nos routes 
(repris d'ailleurs ensuite par le Docteur SOUBIRAN) 

Surtout, le député du Nord mit justement en avant (en face de celle, inopérante de 
Charente Maritime), l'expérience réalisée dans rarrondissement de Lille (voir lère 

partie), avec l'appui du Conseil Général du Nord (dont il était Vice-président), afin 
d'apprendre les « 5 gestes qui sauvent » (et non autre chose), enseignés par les 
moniteurs de la Croix Rouge Française. 

* Voir le 8*"" mémoire consacré au Parlement 

(1 ) - M. René DOSIERE fut nommé Président du Conseil National de la sécurité routière (créé en 2001 à la demande du CAPSU - voir plus loin). 
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Le rapporteur du projet de loi, M. René DOSIERE fait alors remarquer que les 
remarques de M. DELNATTE ainsi que de M. ASCHIERI (député du groupe des 
verts - groupe qui déposera, suite à ce blocage, la 2ème proposition de loi), ont été 
examinées par la Commission (qui discute du projet de loi, le modifie 
éventuellement, l'adopte article par article, avec les amendements des députés). 

Mais il ajoute « qu'elle s'est résignée à repousser l'amendement »., sur la 
justification qu'un enseignement obligatoire n'obtiendrait pas l'adhésion des 
stagiaires, c'est-à-dire des candidats aux permis de conduire ! 

Comment comprendre u n refus par cette remarque ? Alors qu'il y avait u n 
consensus général au Parlement, après u n accord quasi général parmi les 
organisations chargées des secours d'urgence (mais non de quelques fonctionnaires 
en charge de « guider » ou orienter la décision...). Et le rapporteur ajoute l'argument 
du coût supplémentaire ! 

Puis le ministre des transports (au courant puisque la position à prendre avait été 
discutée avec le cabinet) « partage » alors les propos du rapporteur et il cite « les 
experts » de la Commission nationale de Secourisme qui ont averti « qu'une 
formation limitée peut avoir des effets pervers » I On aurait souhaité qu'ils aient 
l'honnêteté de préciser lesquels (afin notamment d'alerter sans délai la Fédération 
Française de cardiologie qui enseigne quelques gestes face à l'urgence cardiaque, en 
3 heures - soit tout à fait une formation limitée) ! Avec des effets pervers ? 

Puis, u n député socialiste de Paris, M. MARCOVITCH (suppléant de M. Daniel 
VAILLANT entré au gouvernement et qui deviendra ensuite ministre de l'Intérieur) 
eut toutefois, lui, l'honnêteté de reconnaître qu'il était « difficile d'être contre cette 
idée », tout en se posant la question de la qualité de l'enseignement, de l'oubli des 
gestes dans le temps... 

Patrick DELNATTE tenta d'apporter les réponses en confirmant que la formation 
serait dispensée par des organismes agréés. Il fut appuyé par un de ses collègues 
du groupe RPR, M. Jean-Claude LEMOINE ancien médecin de sapeurs pompiers 
qui mit en exergue la rapidité des secours et que ces gestes étaient faciles à retenir. 

Mme Catherine GENISSON semblait d'accord et souhaitait simplement que nous 
soyons attentifs à la qualité de l'enseignement. La députée du Pas de Calais faisait 
partie du même groupe que M. DOSIERE, soit le groupe socialiste. Par contre, le 
député UDF François ROCHEBLOINE estima que la formation proposée n'était pas 
suffisante et surtout posa la seule question qui le préoccupait apparemment « qui la 
paiera » ? (Pages 18 et 19 au journal officiel). 

Mais, les amendements proposés (RPR et Verts) n'ont finalement pas été adoptés. 

Il est utile de relire l'intervention initiale de Patrick DELNATTE (pages 9 et 10 au 
journal officiel). Le député du Nord veut profiter de ce projet de loi pour faire 
prendre la décision de formation aux gestes qui sauvent, afin d'équilibrer le projet 
qui prévoyait des mesures répressives. 

Dans cette déclaration lors de la discussion générale avant que le texte ne soit 
détaillé, article par article, avec les amendements éventuels, Patrick DELNATTE 
cite le CAPSU et défend précisément les « 5 gestes qui sauvent », ainsi que la 
décision du CISR de 1974 (voir année 1974, 1*» partie). 
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COMITE DE RENNES 
Direction Locale de l'Urgence et du Secourisme 
14, Rue dupont des Loges 
35000 RENNES 
Tel: 02.99.67.75.79. 

Société ASAR 
15 A, rue Paul Lafargue 
59100 RQUBADC 

Rennes, 08 Juin 1998 

Monsieur, 

: •'• 'i -'V" ' ' ' '••-• 'À''*•'•'<.'.••*• v'' . 

Suite à un article paru dans le magasine "Capital Santé" de mai 1998, | >: 

sur la Croix-Rouge Française et le Secourisme,dans lequel l'Automobile Club -
de France propose de distribuer gratuitement la brochure "5 gestes qui ' '. 
sauvent", j ' ai contacté Madame Ducorail afin d'obtenir un exemplaire de 
cette brochure, mais pour cause de rupture de stock, me conseille de vous 
contacter. 

Dans l'espoir d'une suite favorable, veuillez agréer, Monsieur, mes 
sentiments meilleurs. 

•*'•&:• 

. • -'vi''; •••&(-ï$ ' 

Mademoiselle ROUSSEL 

Association reconnue d'utilité publique (J.O. du 28 Avril 1945) 

'-.',.''> î "• 



Vous êtes témoin 
d'un accident? 
Gardez votre calme et appelez: 
le 15 : centre médical d'urgence ; 
le 18: les pompiers. 
Soyez bref et précis, indiquez clairement : 
qui? donnez votre nom et votre numéro 
de téléphone ; 
où ? une adresse co.npiète du lieu Je l'accident, 
combien ? le nombre de victimes ; 
quoi ? les circonstances de / 'accident et l'état 
des victimes (état de conscience, saignement, 
douleur... ) . 
Ne raccrochez qu 'après y avoir été invité 
par les secours qui peuvent avoir besoin de 
renseignements complémentaires. 

^ ) A retenir 

Comment devenir secouriste ? 

t. aulomi 
5 geste 

Me 
i/iiî 

club de 1 
\uu\ eut 

rcmcc 
( Un 

t/l 
nu 

itril 
mit 

nie, 
z-là 

•raluileni 
au 01 47 

i-iit 
04. 

lu 1 •hure 

our connaître les gestes 
•ji sauvent, contactez 
in des 1 200 comités 
icaux ou appelez 
08.36.67.15.15 ou 

:omposez sur Minitel 
? 3615 Croix-Rouge. 

De' formations sont 
proi osées au grand public. 

• L'initiation aux cinq 
gestes qui sauvent 
est gratuite, et débouche 
en une a trois heures sur 
un certificat intitule 
'Un cœur, un souffle, 
une vie". Elle apprend à 
donner l'alerte, protéger 
le iieu de l'accident, mettre 

un inconscient en position 
de sécurité, pratiquer 
un bouche a bouche 
et un massage cardiaque. 
• La formation de base 
est payante (entre 350 et 
600 F) et débouche 
en dix-huit heures sur une 
Attestation de formation 

aux premiers secours (AFPS 
et un Brevet européen 
des premiers secours 
Cette formation prolonge 
l'initiation JUX gestes 
qui sauvent et explique 
comment reagir face a 
une hémorragie, un maiaise 
une bruiure une fracture. 

Uniforme de ville - Tenue d'intervention. 
CapitalSanté/Mai 1998 - 9 7 

Sim séance, du jeudi 10 décembre IWX 

AVANTUART.2 

M. le Président - Le? amendements 37 rectifié et 71 rectifié sont identiques, 

M. Patrick r>elnatlc - Par l'amendement 71 rectifié, nous voulons inclure dans la formation 
l'cipprentissagc des cinq gestes qui sauvent. Dans l'accident mortel, les premiers instants sont cruciaux 
et les secours mettent quelques minutes ou quelques dizaines de minutes à arriver. Les premiers 
témoins ont donc un rôle essentiel. On pùiurail ainsi sauver 1 000 h 1 500 personnes par an. Nous 
avons fait l'expérience avec la Croix Rouge dans des colleges du Nord. L'apprentissage est tout à fait 

^ n -e*\<^ rw^vèft-te foK Ç.ow^Wr< A*-

L1 

M. le Rapporteur - La commission a été très sensible aux propos de M. Deinatie et de 
M. Aschicri. Mais clic s'est résignée à icpousscr l'amendement. Rendre cei enseignement obligatoire 
n'assure pas l'&dhés.on de ceux auxquels il sera dispensé. On peut môme dans certains vm aggraver la 
situation des blesse,. Un outre, cela signifie une augmentation des heures d'enseignement. 

M. le Ministre - Je partage cet état d'esprit. L'idée est louable. Mais selon les experts de la 
commission iiMion -̂e de secourisme, une formation limitée peut avoir des effets pervers. On peut 
peut-être inclure ces gestes de base dans la formation proposée en 5ème et en 3ème„ Défavorable.i 

M. Daniel Marcovitch - ïi est difficile d'être contre cette idée. Mais comment avoir des 
gai antics sur 1» qualité de renseignement ? Un outre, les gestes s'oublient vite V faut surtout 
apprendre à avoir dss comportements moins dangereux. 



M. Patrick DdnHtte - Ces notions de secourisme fom panic d'une démarche de formation 
génàale, Elles seroni enseignées par des organismes agréas. Même si des adaptions sont 
enviaageablwt, c'est là une étape décisive. . t 

M. Jean-Claude Jx'moïnc - Médecin des pompiers, je sais combien la rapidité cîn geste est 
souvent primordiale Ces quelques gestes soni faciles a retenir, et en comprimant une carotide ou une 
fémorale on sauve une vie., 

l 

^^r^j^iMJ^nl.nim MJ L „ • < L . 1?<v> XJL ( J r ^ [I 

M, Caili-rine (Jénisson * Cet amendement est intéressant. Simplement il faut être attentif à lu 
qualité de l'enseignement, I L ' , . r i I / ' „ 

^~ù\e Ut? cV U ^>\VJL 
M, François Rochcbloinc - Je crois aussi que la formation n'est pas suffisante et sera vite 

oubliée. De toute façon, qui la paiera ? 
Les amendements identiques 71 rectifié et 37 recti né, mis aux voix, ne soul pus adoptés. 

M. Patrick Dclnatte • Malgré certaines améliorations, la France est l'un des pays en Europe 
dont la sécurité routière est la moins bonne. 

Avons-no.!* tout l'ail pour l'assurer '? Sommes-nous novateurs 7 Ce texte est l'occasion d'un bilan. 

Le Gouvernement s'est fixé pour objectif de diminuer de moitié en cinq ans le nombre de tués 
sur les roules. Cela nécessite des mesures fortes. Que proposez-vous pour y parvenir ? 

Le débat est ancien entre partisans de la répression et de la prévention. Votre texte satisfait 
davantage le premier, Pour ma part, je pense qu'il faut trouver un juste équilibre. 

Cmws u faut combattre la vitesse excessive et l'alcool au volant. Mais certaines de vos 
dispositions pc, ssnt problème. 

Ainsi, étendre la responsabilité pécuniaire du titulaire de la carte grise, n'est-ce pas ignorer les 
droits élément rire,', do la offense du propriétaire de bonne foi 7 Qu'en pensent le Conseil 
constitutionnel '.' 

Ne faut-i! pas sanctionner lu conduite sous l'emprise de stupéfiants comme la conduire en état 
alcoolique 7 Pourquoi attendre qu'il y ait accident mortel pour pratiquer un dépistage ? Dans ma 
circonscription, limitrophe de la Belgique, de nombreux jeunes reviennent de boîte, de nuit en voiture, 
en ayant pris tiz la drogue. Rien de sérieux n'a été fait pour les sensibiliser sur les dangers qu'ils 
encourent et font courir aux autres. 

M. François Noclu-Moine - Très bien ! 

M. Patrick Delnattc - La consommation de stupéfiants e.st une cause de plus en plus 
importante d'accidents chez les 18 à 35 ans. Avec des mesures simples, on peut faire beaucoup pour 
la prévention. Par exemple, une directive européenne impose F installation de ceintures de sécurité pour 
les bus de transport scolaire d'ici 2001. Pourquoi ne pas aller plus vile 7 
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I 0 3ème t/ctiitr tht jeudi )0 thht'/ubrv iiiUH 

11 faut aussi moderniser le permis de conduire. Hn l'occurrence, il s'agirait, en repienaut 
d'ailleurs une proposaion de loi que j'avais déposée, d'introduire, dans la formation des candidats aux 
permis de. conduire, l'apprentissage des notions élémentaires de premiers; secours, dites des "cinq gestes 
qui sauvent". 

L'association "Conseil d'action pour la prévention des accidents ci les secours d'urgence" mené 
un tombas en ce sei.s depuis plus de trente ans. 1 000 h 1 500 personnes pourraient 61 rc sauvées 
chaque année si, sur les lieux, d'un accident, au moins un des témoins connaissait ces cinq testes, 
Cela nécessite un enseignement limité à l'urgence vitale Cl assimilable par tous, qu'un comité 
interministériel de la sécurité routière avait déjà recommandé en 1974. 

Une. telle mcs.ie a déjà prouve son efficacité en Suisse. Elle ne peut trouver sa pleine 
dimension que dans 'e cadre de l'apprentissage de la conduite, et est tout à fail réalisable. Son 
adoption permettrait à la Fiante d'elle, pour une fois, à l'avant-garde des pays de l'Union européenne. 
Elle fait d'ailleurs l'objet d'un large consensus dans cet hémicycle. 

Le Gouvcrncnv.'ït et notre assemblée s'enorgueilliraient à examina sans esprit partisan les 
propositions qui leur ;ont faites en ce sens (Applaudissements sur les bancs du groupe du RPR> du 
groupe. UDF et du groupe PL). 
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Il cite aussi l'expérience de la Suisse. Voilà ce qu'avait dit l 'auteur de la 
première proposition de loi en faveur des « 5 gestes qui sauvent ». Nous 
pouvons le remercier. 

Après lecture de cette séance du 10 décembre, il me fallait saisir directement 
le rapporteur, M. DOSIERB qui, curieusement ne nous avait pas consultés 
( ?), mais s'était permis d'évoquer des réticences de la part de la sécurité 
civile... Qui avait-il rencontré ? Combien de personnes ? 

C'est ce que je fis en date du 31 décembre 1998 (lettre ci-après- déjà publiée 
dans le 8ème mémoire) afin de tenter une modification lors de la seconde 
lecture. 

Tout est dit dans cette lettre accompagnée de nombreux documents (voir 
liste jointe à la lettre). 

L'amendement de Patrick DELNATTE avait été cosigné par 50 de ses 
collègues ! 

Il fallait réfuter les observations du rapporteur, ce que je fis, une à une. 

Mais le rapporteur pouvait-il, comme je lui le demandais « réexaminer 
totalement ce dossier car des vies sont en jeu » ? 

En tout cas, je proposais au rapporteur de le rencontrer personnellement car 
j'avais pu, à plusieurs reprises, constater, lors d'entretiens directs avec mes 
interlocuteurs, comment leurs positions avaient pu évoluer. 

Hélas, je ne rencontrerais jamais M. DOSIERE. Il me répondra de nombreux 
mois plus tard, (voir plus loin) tout en s'excusant du retard, sans apporter 
un seul argument qui aurait permis de comprendre le rejet de l'amendement. 

Curieusement (lors d'un nouveau projet de loi sur la sécurité routière, en 
2003), le groupe socialiste défendra à l'Assemblée et surtout au Sénat la 
formation aux «5 gestes qui sauvent».... Mais ces messieurs et dames 
étaient désormais dans l'opposition ! Il était trop tard, il fallait le faire en 
1998! 

Ce qui s'était passé, et ce qui se passe quel que soit le gouvernement, c'était 
u n « arrangement » avec le cabinet du ministre. Si ce dernier n'est pas 
favorable, il bloque et rejettera l'amendement en séance. 

Toutefois, ce sont les députés qui ont le « dernier mot » donc l'Assemblée 
Nationale, favorable, puis le Sénat, pouvaient adopter l'amendement contre 
l'avis du gouvernement ! 

ZDb 



C.A.RS.U. 
Conseil d'Action pour la Prévention des 

Accidents et les Secours d'Urgence 
Objectif principal: Création en France d'un Ministère de la Protection Civile 
Président d'honneur: Paul REYNAËRT (t) "Pionnier de la Protection Civile" 

Le 31 décembre 1998 

Monsieur René DOSIERE, 
Député de l'Aisne, 
Rapporteur du projet de loi 
sur la sécurité routière, 
75355 PARIS 

Monsieur le Député, 

Vous êtes le rapporteur du projet de loi sur la sécurité 
routière défendu par le ministre des transports. 

A ce titre, vous avez participé aux débats, tant en commission 
qu'en séance le 10 décembre dernier au cours desquels M. 
Patrick DELNATTE, Député du Nord, a proposé un amendement 
en vue d'intégrer dans ce projet la formation des futurs 
usagers de la route à la conduite à tenir en cas d'accident selon 
le concept (Français) des 5 GESTES QUI SAUVENT que nous 
défendons pour notre part depuis 1967 ! 

Notre groupe, qui anime en France cette campagne avait fait 
parvenir à tous les députés, le 24 septembre 1997 (date 
anniversaire), le texte de la proposition de loi déposée 
par M. Patrick DELNATTE, avec une lettre explicative du 
CAPSU ainsi qu'une brochure dont nous assurons la diffusion 
gratuite en France depuis 1972 (625 000 exemplaires). 

Nous avons peu d'éléments pour le moment pour nous permettre 
de comprendre pourquoi l'amendement de M. DELNATTE (cosigné 
par 50 autres députés) a été repoussé. 

Selon un compte-rendu simplifié nous avons toutefois noté 
votre intervention : 
"La commission a été très sensible aux propos de M. DELNATTE 
et de M. ASCHIERI. Mais elle s'est résignée à repousser 
l'amendement. Rendre cet enseignement obligatoire n'assure 
pas l'adhésion de ceux auxguels il sera dispensé. On peut 
même dans certains cas aggraver la situation des blessés. 
En outre, cela signifie une augmentation des heures d'en-
seignement" . 

Association de bénévoles pour une action nationale de prévention 
, / - déclarée en Préfecture du Nord -
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M. DELNATTE vous a fait parvenir des documents réunis par le 
CAPSU (dossier 30 ans de campagne) et qui rappellent toute la 
genèse de cette affaire. 

Nous souhaitons vivement que vous repreniez l'étude de cette 
question essentielle car la mise en application de cette mesure 
permettrait d'épargner la vie de plusieurs centaines de 
Français chaque année, à terme, ce qui avait été évalué par 
divers spécialistes en 1986 à environ 1500-2000 personnes. 

Comme vous le verrez dans les quelques pages extraites d'un 
ouvrage sur le Secourisme routier agréé par le Ministère de 
l'intérieur (et qui date de 20 ans ! ) , le coût pour la col-
lectivité d'un tué sur la route est énorme. 
Le chiffre de 790 000 F de 1977 doit être évidemment réévalué 
pour 1998. 

Ce que nous devons comprendre c'est que la formation systémati-
que - donc obligatoire - d'environ 700 000 personnes par an 
pourrait coûter aux stagiaires (et non à l'Etat) > 700 000 
personnes par 150 F soit un total d'environ 100 MF. 
Alors que 9000 tués (chiffre 1998 en tenant compte des morts 
après les 6 jours) à 1 M.F par tué (coût 1998 évalué en niveau 
bas) - cela se passe de commentaires [9000 MF]. 

Il n'est donc pas question d'aborder le coût exorbitant de la 
mortalité routière et de le mettre en parallèle avec un coût 
dérisoire (150 F) payé par le candidat lui-même (à fixer par 
décret) pour compenser les frais d'organisation et de formation 
des associations de Secourisme agréées. 

Ce qui est essentiel et que nous savons en France depuis les 
années 60 par le Professeur Marcel ARNAUD, créateur du Secourisme 
routier et inventeur de la traumatologie routière (et qui avait 
apporté son approbation à cette campagne et à la brochure qui 
le mentionne) c'est que : 

environ la moitié des morts ont lieu dans 
l'heure qui suit l'accident ! 

C'est le point-clé du concept des "5 gestes". Permettre donc 
à tout témoin de maintenir en vie la ou les accidentés qui 
vivent encore - mais dont la vie est menacée, dans l'attente 
de l'arrivée des secours publics spécialisés (Sapeurs-Pompiers 
et S.M.U.R). 

Vous avez dit à l'Assemblée Nationale : 

"Rendre cet enseignement obligatoire n'assure pas l'adhésion 
de ceux auxquels il sera dispensé". 

Or, depuis plus de 20 ans, nous savons que c'est précisément 
le contraire. 

Par exemple, un sondage associatif (Union Nationale de Protection 
Civile - 1970) publié dans un mémoire (1982) adressé aux pou-
voirs publics, confirmait déjà : 

"Souhaitez-vous l'enseignement de base du Secourisme routier 
(obligatoire) pour les candidats au permis de conduire" 

./... L^l 
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Pour : 88,7 % 

Contre: 11,3 %. 

Eléments repris dans le dossier du CAPSU - mars 1997 "29 ans 
de campagne" également adressé aux pouvoirs publics (Minis-
tères concernés et Premier ministre). 

Mais plus récemment, à la demande de la Croix-Rouge Française, 
un sondage réalisé par un institut (C.S.A) précisait (voir 
document joint du 22.5.1998) : 

- 95 % des Français voudraient que ces gestes soient 
enseignés à l'école 

- 86 % qu'ils deviennent obligatoires pour tous 

- 67 % qu'ils fassent au moins partie intégrante de la 
formation à la conduite automobile 

avec ce commentaire : 

"Pas d'initiation aux gestes qui sauvent, pas de permis". 

D'ailleurs, lorsque des formations sont assurées - que ce 
soit les "5 gestes" ou des formations en milieu du travail 
ou les formations selon les programmes de la Sécurité civile, 
la totalité des participants ne se pose pas cette question. 
Ils intégrent tous l'absolue nécessité d'une telle formation 
en tant que citoyen. 

Les expériences menées dans des autos-écoles confirment l'état 
d'esprit des candidats au permis de conduire. 
En ce qui concerne les jeunes dans les C E . S par exemple, c'est 
l'unanimité (voir documents joints). 

Vous avez dit aussi : 

"On peut même dans certains cas aggraver la situation des 
blessés". 

Nous ne savons pas d'où vous tenez cet "argument" mais, en 
1998, il est totalement dépassé. 
On pouvait à la rigueur l'utiliser il y a 40 ans lorsque les 
témoins faisaient n'importe quoi - car ils étaient ignorants 
de tout - faute déjà de la non-implication des pouvoirs 
publics pour diffuser des consignes claires -. 

Depuis, nous disposons de tous les moyens pour former le public 
à des gestes pour sauver d'une mort certaine (ce qui risque 
d'aggraver l'état du blessé c'est donc de NE RIEN FAIRE), car, 
outre la formation indispensable à l'alerte et à la protection 
des lieux (balisage de l'accident) et des victimes, il n'y a 
que 3 cas, 3 situations qui réclament une intervention immé-
diate : 

- Lorsque la victime est en détresse respiratoire 
ou ne ventile plus 

- Lorsque le blessé saigne abondamment 

- Lorsque ce blessé, inconscient (piéton, utilisateur 
d'un deux-roues) est sur le dos 

ces 3 gestes UNIQUEMENT ! 
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On ne peut pas "aggraver" la situation de ces blessés qui 
vont justement mourir si l'on ne fait rien 1 
C'est donc exactement le contraire ! 

D'ailleurs, dès les années 70, le Secours Routier Français 
(SRF), financé en partie par le Ministère des transports 
donnait déjà quelques conseils (ainsi que la C.R.F) - page 
13 en annexe. 

Puis, un nouveau dépliant, largement diffusé par le S.R.F 
avec l'aval du Ministère aurait pu s'appeler (il suffit 
de le lire) les 5 GESTES QUI SAUVENT ! 
On ne peut dire aujourd'hui le contraire d'hier ! 

La diffusion de ces dépliants au grand public, utile certes, 
est restée insuffisante car il n'y avait pas de formation 
pratique (avec des exercices), ce que nous proposons avec les 
"5 gestes" (stage pratique de 5 heures, organisé et contrôlé 
par les associations de Secourisme agréées par le Ministère 
de 1 ' intérieur). 

Concernant l'enseignement du Code de la route et de ce qu'il 
convient de faire en cas d'accident, nous en restons stricte-
ment à une vision théorique de cette conduite à tenir donc 
insuffisante et inapplicable dans les faits. 

La brochure "5 GESTES QUI SAUVENT" que nous vous remettons à 
nouveau (625 000 exemplaires diffusés gratuitement en France) 
résume et rappelle la conduite à tenir face à un accident 
de la route qui ne pourra être pratiquée réellement par les 
usagers de la route, quels qu'ils soient, qu'à l'issue d'un 
stage pratique, limité à ces 5 gestes et donc limité dans 
le temps. 

En 1974, un Comité interministériel de la sécurité routière 
avait décidé la mise en place d'un tel enseignement pour 
les candidats aux permis de conduire (c'est dire l'inco-
hérence aujourd'hui des arguments présentés par divers fonc-
tionnaires et donc repris par le Ministre des transports). 

Mais le programme élaboré (gestes élémentaires de survie) 
doublait le temps nécessaire pour la formation et n'était 
pas tout à fait adapté à l'accident de la route. Puis, suite 
à un désaccord entre le Ministère de l'intérieur et celui 
des transports, ce projet (et cette décision) ont été hélas 
abandonnés. 

Vous avez dit : 

"En outre, cela signifie une augmentation des heures d'en-
seignement" . 

Vous comprenez maintenant que le projet des "5 GESTES QUI 
SAUVENT" répond (depuis l'origine) à ce souci car nous n'avons 
jamais voulu qu'en plus d'une vingtaine d'heures nécessaires 
pour se préparer au permis (VL) il faille en plus une formation 
au Secourisme trop longue (malgré le projet actuel du Minis-
tère des transports de proposer à des volontaires une formation 
dite "premiers secours sur la route" d'environ 10 h s'ajoutant 
à une formation dite AFPS de déjà 10-12 heures ! ) . 
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5 heures sont suffisantes. Toutes nos expériences passées 
et actuelles le prouvent. 

Vous pourrez prendre connaissance de la note récapitulative du 
CAPSU, parue en 1984, indiquant que directeurs et médecins de 
SAMU sont tout à fait pour cet enseignement du public (comme 
d'ailleurs les Sapeurs-Pompiers - et des documents en ce sens 
ont aussi été adressés aux pouvoirs publics - mais sont-il 
lus ?). 

Outre les SAMU de Lille, Blois, Garches,Nancy, Tours, ce sont 
les inventeurs eux-mêmes du SAMU en France qui ont, depuis la 
fin d'années 60 réclamés la diffusion de ce Secourisme de 
masse (Professeur Marcel ARNAUD et ses disciples comme par 
exemple le Professeur Maurice CARA, fondateur du SAMU de 
Paris ou le Professeur Louis SERRE, fondateur du SMUR et du 
SAMU de Montpellier pour ne citer qu'eux). 

Il est regrettable, vous en conviendrez, qu'après avoir lu 
la lettre du 3.4.1984 signée du Ministre de l'intérieur 
Gaston DEFFERRE et adressée à un député, M. Louis BESSON, 
aujourd'hui Ministre et qui disait : 

"Mes préoccupations rejoignent ainsi celles de votre corres-
pondant et j'ai demandé au Ministre des transports de faire 
étudier une modification des textes réglementaires afin 
d'exiger des candidats au permis de conduire l'attestation 
d'initiation aux gestes élémentaires de survie" 

nous en soyons toujours aujourd'hui à nous interroger sur 
l'intérêt d'une telle mesure qui, même si elle ne devait 
sauver qu'un seul accidenté de la route vaudrait la peine 
d'être mise en place ! 

Nous avions obtenu au sein de notre association depuis de 
nombreuses années un consensus sur ce projet car des appuis, 
encouragements et de multiples interventions ont été le fait 
de Députés de tous les bords politiques. 
Les Députés aujourd'hui de la majorité reprochant alors au 
Gouvernement de traîner ou de ne pas se rendre compte de 
l'utilité de cette mesure. Ce que ceux de l'opposition ac-
tuelle pourraient désormais confirmer... 

Sur le plan des grandes associations Nationales de Secourisme, 
outre la Croix-Rouge Française dont le Président, en 1986, dans 
la revue du C.I.S.R (Ministère des transports) posait la 
question :"A quand l'enseignement du Secourisme au permis de 
conduire" et l'expérience concrète conduite dans le département 
du Nord (7500 collégiens formés aux 5 gestes qui sauvent -
articles de presse joints) - d'ailleurs grâce à l'appui de M. 
Patrick DELNATTE alors Vice-Président du Conseil Général du 
Nord, la seconde association Française (F.N.P.C) a tenté elle 
aussi de convaincre en 1985 et 1986 les pouvoirs publics afin 
de lancer une vaste opération auprès du grand public et sa 
proposition s'intitulait à : "Six gestes pour la survie" c'est 
à dire nos "5 gestes" car "observer", repris dans cette propo-
sition n'est pas un geste de secours proprement dit (voir 
document joint). 

ZbO 
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Dans un article plus récent, la F.N.P.C posait la question 
(novembre 1994) : 
"Quand les premiers secours seront-ils intégrés dans la 
formation au permis de conduire ?". 

Un article paru dans la revue du S.R.F en 1987 apporte une 
conclusion édifiante à ceûébat à réouvrir au sein de votre 
commission : 

"Des enquêtes ont montré que le Français ne sait pas quoi 
faire sur les lieux d'un accident. Il ne sait pas donner 
l'alerte, il sait encore moins assurer les premiers soins" 

"D'autant plus que les risques de décès doublent si les 
secours ne sont pas mis en oeuvre dans les 15 minutes qui 
suivent l'accident" 

"L'alerte est le premier geste qui sauve" 

"On peut conserver la vie des gens qui sont en train de la 
perdre" 

"mais les spécialistes estiment à environ 2000 le nombre de 
personnes qui meurent chaque année faute de gestes élémen-
taires de survie. Seuls 40 à 50 % des décès interviennent 
dans les premiers instants" 

"Seul le premier témoin aura les moyens de la pratiquer 
(compression) avec succès" 

"Il suffit de connaître à peine 5 gestes" 

"Il faut donc que le plus grand nombre de Français ait accès à 
des cours de Secourisme. Il est préférable d'enseigner un peu 
à tout le monde, que beaucoup à quelques uns" 

"Les Français doivent apprendre, c'est une évidence"... 

Depuis 1987, avons-nous perdu du temps ? 

Certes, la décision prise par un C.I.S.R en 1974 a été annulée. 
Le S.R.F a diffusé son dépliant et a formé les agents des D.D.E 
à la conduite à tenir en cas d'accident de la route dans 
l'attente d'une nouvelle décision des pouvoirs publics. 

Le CAPSU a diffusé sa|brochure, poursuivi sa campagne par des 
formations dans les écoles, autos-écoles, des conférences 
(gratuitement) et tenté de convaincre les pouvoirs publics 
de mettre en place l'enseignement sur la base des "5 gestes" 
proposition acceptable dans le cadre des permis de conduire. 

La dernière fiche jointe à ce dossier (Pourquoi les 5 gestes 
qui sauvent) résume nos arguments et répond aux questions 
parfois posées par vos collègues parlementaires. 

Nous vous demandons de réexaminer totalement ce dossier car 
des vies sont en jeu. 
Les pouvoirs publics prétendent vouloir utiliser tous les 
moyens pour faire baisser cette mortalité toujours effrayante 
que nous avons sur nos routes. 

Comment comprendre qu'ils n'utilisent pas cette solution 

.. / ' l à 
• • . / ... 
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complémentaire aux dernières mesures préconisées, afin de 
sauver d'abord des vies que nous perdons bêtement car notre 
population n'est toujours pas formée en 1998 ? 
Tout en sachant que cette formation aura un impact sur les 
mentalités, sur le comportement des usagers de la route, 
car la formation au Secourisme, à ces 5 gestes, va les 
rendre plus responsables car désormais co-responsables 
de la vie d'autrui en attente de l'arrivée des secours. 

Les quelques objections présentées ne pèsent pas lourd 
dans la balance. Dans cette affaire, les pouvoirs publics 
sont en total décalage avec son opinion publique. 

Le CAPSU demeure à votre disposition pour répondre à toutes 
vos questions et vous produire tout document afin que vous 
puissiez revoir, avec M. Patrick DELNATTE, la possibilité 
de reproposer cet amendement, éventuellement complété afin 
de répondre aux interrogations de vos collègues (temps de 
formation, coût, gestes (5 uniquement - 2 de pré-secours et 
3 en cas de détresse de la victime) c'est à dire uniquement 
destinés à sauver les blessés d'une mort certaine; 
garanties de qualité de l'enseignement (projet pédagogique 
précis, stage pratique organisé et contrôlé uniquement par 
les associations de Secourisme rassemblées au sein des orga-
nismes ou fédérations Françaises agréés par le Ministère 
de l'intérieur (et non par les enseignants de la conduite 
qui'doivent se concentrer sur le Code de la route, la sécurité 
routière et la conduite). 

Afin de lever toute incompréhension et ne rien laisser dans 
l'ombre, nous souhaiterions vous rencontrer, par exemple lors 
d'une de vos permanences dans votre ville puisque nous sommes 
basés à Lys lez Lannoy, et même sommes à la disposition de 
la commission qui peut, si elle le désire, nous entendre. 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Député, en l'expression 
de nos sentiments les plus distingués. 

Ibl 
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PIECES JOINTES : 

- Premières pages (11,12,15,16 et 17) du "Précis de Secourisme 
routier" du Professeur Marcel ARNAUD paru en 1971 
Ainsi que les pages "les premiers secours" qui se passent de 
commentaires (p. 123 à 132). 

[Le Professeur Marcel ARNAUD estle créateur en France du Secourisme 
routier dansles années 60 et de la traumatologie routière, à l'époque 
une nouvelle discipline. 
Neuro-chirurgien réputé, il a consacré le reste de sa vie, après sa 
retraite hospitalière (1961-1977) aux secours à apporter aux "blessés 
de la route" depuis le "public" jusqu'à la médicalisation. 
Il a ainsi été le précurseur des SMUR (le premier en 1957 à Salon de 
Provence par son élève le Professeur Paul BOURRET) puis des SAMU]. 

- Sondage paru le 22.5.1998 dans "Le Parisien" par C.S.A pour la 
Croix-Rouge Française 

- Conseils du S.R.F dans les années 70 

- Dépliant du S.R.F "Accident de la route, que faire ?" 

- Mesures pour la sécurité routière publiées (revue D.S.R de décembre 
1974) suite au C.I.S.R du 28.11.1974 dont la "mise en place en 1975 
d'un enseignement des gestes de survie pour les candidats aux 
(et pas seulement V.L) permis de conduire" 

- Dossierdu CAPSU sur le Secourisme (1984) comprenant l'accord de 
directeurs de SAMU, des questions de députés en faveur des 5 GESTES 
QUI SAUVENT et la fameuse lettre du 3.4.1984 de M. Gaston DEFFERRE 
Ministre de l'Intérieur. 
Dossier comprenant déjà des expériences de formation dans des 
CES (en 1984 ! ) . 

- Expérience début 1998 dans les collèges de l'arrondissement de 
Lille menée par la C.R.F pour l'enseignement des 5 GESTES QUI 
SAUVENT avec l'aide financière du Conseil Général du Nord 

- Campagne pour les "6 gestes pour la survie" de la Fédération 
Nationale de Protection Civile (1985) dont le Président actuel 
est le Professeur Louis LARENG, présent lors du lancement de cette 
campagne. 

- Article paru en 1994 dans la revue de la F.N.P.C (Premiers secours 
et permis de conduire) 

- Article du S.R.F - 1987 - sur la chaîne des secours 

- Résumé "Pourquoi les 5 GESTES QUI SAUVENT" note CAPSU 

- Un exemplaire de la brochure 5 GESTES QUI SAUVENT 
édition 1993 - ACMF. 

Z6J> 



1999 
11 fallait agir en attente de la seconde lecture à l'Assemblée (retour du texte du 
Sénat) avant l'adoption définitive. 

Dès le 4 janvier, j'écrivais aux deux députés qui s'étaient battus pour les « 5 
gestes », Patrick DELNATTE bien sûr mais également son collègue du groupe des 
verts et député des Alpes Maritimes, M. André ASCHIERI. 

Au député du Nord, je souhaitais apporter des réponses, des arguments, afin de 
corriger - pour ne pas dire contredire - les propos tenus lors de la discussion à 
l'Assemblée Nationale, soit par le rapporteur du projet de loi M. DOSIERE, qui, 
souvent est suivi par ses collègues, soit par le ministre des transports, M. 
GAYSSOT. 

Car, en effet, les propos étaient erronés. Les arguments venaient pourtant « des 
services ». Pour prétendre auprès des députés qu'il y avait quelque chose en cours 
(de valable), donc qu'il était inutile de voter une disposition (c'est-à-dire la formation 
aux « 5 gestes qui sauvent»), on prétendait que la nouvelle formation «premiers 
secours sur la route » avait été créée dans ce but, et répondait ainsi à l'attente du 
Parlement ( ?). 

Après la formation « premiers secours routiers », de 50 heures ! (« seule formation 
sérieuse en la matière »), et la bévue du délégué interrninistériel à la sécurité 
routière (mais il avait signé la lettre), on recommençait avec « premiers secours sur 
la route » soit u n total d'heures de formation compris entre 20 et 25 heures ! 

Ma lettre du 4 janvier à Patrick DELNATTE avait cet objectif, comme celle adressée 
le même jour à M. ASCHIERI qui, sincèrement, croyait à cette idée et aux « 5 gestes 
qui sauvent ». C'est d'ailleurs grâce à lui que les députés verts déposèrent ensuite, 
suite à l'échec de l'amendement au projet de loi, une proposition de loi pour la 
formation aux « 5 gestes qui sauvent », en acceptant le texte que je leur proposais. 

Oui, le ministère des transports, le délégué interministériel et ses services faisaient 
« fausse route ». Nous étions en 1998. Aujourd'hui, en 2005, et c'est très décevant 
de devoir l'écrire, nous avons la confirmation que nous avions totalement raison ! 

Au même moment (voir question écrite de M. MELENCHON du 4.2.1999 ci-après), 
se poursuivait la mise en place du « brevet de sécurité routière », obligatoire pour la 
conduite d'un cyclomoteur. Or, la formation, de 3 heures, coûtait (payée par les 
candidats eux-mêmes) prix 1997 : 300 francs (45 €). Et on affirmait à l'Assemblée 
Nationale (le ministre, le rapporteur, tel ou tel député mal informé) que le coût de la 
formation aux « 5 gestes » ne pouvait pas, ne pourrait pas, être pris en charge par 
les candidats à u n permis de conduire, du fait déjà du coût élevé de cette 
préparation ? Alors que la formation aux « 5 gestes, stage pratique de 5 heures avec 
12 à 15 candidats, a été fixée - et indiquée aux pouvoirs publics, à 23 € (150 
francs), par candidat ! 

Discuter, réfléchir, échanger, etc, d'accord. Mais pas de faux arguments, de 
mensonges ! 

/ b 4 



Objectif principal: Création en France d'un Ministère de la Protection Civile 
Président d'honneur: Paul REYNAËRT (t) "Pionnier de la Protection Civile" 

Le 4 janvier 1999 

Monsieur Patrick DELNATTE 
Député du Nord, 
9 Place de la Victoire, 
59200 TOURCOING 

Cher Monsieur le Député, 

Pour faire suite à mon envoi par fax du 31 décembre, je 
vous prie de trouver sous ce pli comme convenu le courrier 
détaillé adressé à M. René DOSIERE, Député de l'Aisne, 
rapporteur du projet de loi sur la sécurité routière à 
l'Assemblée Nationale. 

Autant dans la lettre explicative que dans les documents 
joints vous y trouverez vous-même de nombreuses réponses 
pour les arguments, hélas erronés, présentés lors du 
débat parlementaire ou plus récemment par le Ministère 
des transports. 

Je vous ferai réponse rapidement, point par point, à la 
lettre que vous avez reçue du Ministre M. GAYSSOT qui 
rejoint celle adressée à M. BOCQUET et la réponse à la 
question écrite de M. Jack LANG. 

Le Ministère reste fixé à la formation "premiers secours 
sur la route" qui, comme vous le savez, n'a rien a voir 
avec un Secourisme de masse pour 700 000 personnes par an ! 

Cela me fait penser à la discussion et donc le différend 
que^nous avions eu avec ce même Ministère et notamment le 
délégué interministériel à la sécurité routière qui avait 
prétendu à l'époque que la seule formation sérieuse en la 
matière était la formation de Secourisme routier (50 h). 
Depuis, cet argument incroyable a été abandonné et le Mi-
nistère s'est rangé à nos observations. 
Je crois plutôt qu'il a peur de s'engager dans une formation 
qui demande beaucoup de travail donc beaucoup d'efforts pour 
sa mise en place. 

Je vous prie de croire, Cher 
pression de mes sentiments 1 

Association de bénévoles pour une action 
- déclarée en Préfecture du Nord -

CARS.U. : 59390 LYS LEZ LANNOY 

en l ' e x -
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Objectif principal: Création en France d'un Ministère de la Protection Civile 
Président d'honneur: Pauf REYNAERT (t) "Pionnier de la Protection Civile" 

Le 4 janvier 1999 

Monsieur André ASCHIERI, 
Député des Alpes Maritimes 
Assemblée Nationale, 
75355 PARIS 07 SP 

Monsieur le Député, 

A la lecture de votre lettre du 25 février 1998 et suite 
à votre rencontre avec le Ministre des transports, nous 
pensions qu'il y avait un espoir pour que notre projet 
des 5 GESTES QUI SAUVENT puisse être enfin retenu par 
les pouvoirs publics. 

Nous croyons que vous avez fait le maximum afin d'aider 
M. Patrick DELNATTE lors du dépôt d'un amendement en vue 
d'ajouter au projet de loi sur la sécurité routière cette 
formation aux 5 GESTES QUI SAUVENT pour tous les candidats 
aux permis de conduire. 

Mais les arguments utilisés pour repousser cette idée qui 
pourtant a recueilli depuis longtemps un très large con-
sensus sont décevants car nous revenons bien en arrière... 

Nous venons d'écrire à M. DOSIERE, Député de l'Aisne, 
rapporteur du projet de loi devant votre Assemblée afin 
de faire le point sur la discussion et ce qu'il a dit le 
10 décembre. 
Vous trouverez cette longue lettre explicative ci-inclus 
ainsi que de nombreux documents qui doivent le faire changer 
d'avis. 

<Lbb 

Avant que ce texte ne revienne en seconde lecture à l'As-
semblée, nous vous demandons d'agir par tous les moyens 
auprès du Ministre afin qu'il comprenne qu'il fait fausse 
route et que ce refus est une grave erreur qui vous sera 
par la suite reprochée. 

J'espère aussi rencontrer Guy HASCOET pour lui en parler. 

En vous souhaitant une excellente année 1999, pour la 
sécurité routière et pour nos 5̂  GESTES\ QUI /S,AUyENT, JIOUS 
vous prions de croire, Monsieuij' le ué] 
sentiments les meilleurs. I 

\ Di< 

Association de bénévoles pour une action natibnafe 
- déclarée en Préfecture du Mora-
CARS.U. : 59390 LYS LEZ LANNOY 
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Brevet de sécurité routière 

Ministère de dépôt: Equipement 

Question écrite N° 13890 du 04/02/1999 page 340 avec réponse posée par MELENCHON 
(Jean-Luc) du groupe SOC. 

M. Jean-Luc Mélenchon attire l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et 
du logement sur le brevet de sécurité routière (BRS). En effet, ce brevet est obligatoire depuis 
le 17 novembre 1997 pour la conduite des cyclomoteurs pour les jeunes de quatorze à seize 
ans. Aussi, il souhaite savoir si des études ont été menées pour mesurer les premiers effets 
de cette mesure, et en particulier si elle a permis de faire baisser de manière significative le 
nombre d'accidents pour cette catégorie d'âge. 

Ministère de réponse: Equipement - Publiée dans le JO Sénat du 29/04/1999 page 1419. 

Réponse. - Depuis la parution de l'arrêté du 20 juin 1997 rendant obligatoire à compter du 17 
novembre 1997 la détention du brevet de sécurité routière pour les jeunes nés après le 17 
novembre 1983 et souhaitant conduire un cyclomoteur entre quatorze et seize ans, 55 000 
jeunes ont passé le brevet de sécurité routière. Rapporté au nombre de véhicules vendus, ce 
chiffre permet d'avancer que le dispositif de formation obligatoire instauré par ce décret est 
respecté. Pour ce qui est de l'efficience de la mesure, seules sont disponibles des 
informations quantitatives et agrégées sur la sinistralité de cette catégorie. Les statistiques ci-
après de l'Observatoire national de sécurité routière, pour les dix premiers mois des années 
1997 et 1998, font apparaître une diminution du nombre de tués et de blessés après la mise 
en place du brevet de sécurité routière chez les cyclomotoristes âgés de quatorze à seize ans. 
( NOTA Voir tableau page 1419). Pour établir et préciser la relation de cause à effet entre la 
mise en place du brevet de sécurité routière (BSR) et ces statistiques, la direction de la 
sécurité et de la circulation routières a demandé à l'Institut national de recherche des 
transports et de la sécurité de mener une étude sur le sujet en 1999. Par ailleurs, les 
assureurs se sont engagés à exercer auprès de leurs clients leur devoir de conseil en 
rappelant aux souscripteurs de contrats qu'au cas où le véhicule est utilisé par un mineur de 
quatorze à seize ans celui-ci doit être détenteur du brevet de sécurité routière. 
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Pourtant, tous les moyens ont été utilisés afin d'avertir le rapporteur. Par exemple, 
M. Jack LANG, ancien ministre, saisissait-il lui-même directement M. DOSIERE 
rapporteur du projet de loi, quelques jours après ma longue lettre détaillée du 31 
décembre 1998. 

Par u n courrier en date du 8 février 1999, il écrivait « conscient de l'enjeu de la 
situation, je suis intervenu auprès de Monsieur René DOSIERE, Député de l'Aisne, 
Rapporteur du Projet de Loi n° 302-97/98 sur la sécurité routière, en lui 
demandant de bien vouloir examiner votre requête avec une particulière 
attention... ». 

La lettre du 3 février de l'ancien rninistre de l'Education Nationale est très claire et 
expose le problème. Certes, il y a quelques inexactitudes. Ce n'est, bien 
évidemment, pas, la Commission Nationale du Secourisme, qui, en 1973, a élaboré 
le programme des « cinq gestes qui sauvent ». Les « 5 gestes » datent de 1967, le 
programme des « gestes élémentaires de survie » (voir lère partie) date de 1977-1978 
(abandonné en 1991) ; remplacé par une seule formation à cette date, l'AFPS, 
ensuite complétée par une formation spécialisée pour les professionnels (secours 
routiers, en 50 heures), puis une autre formation complémentaire s'ajoutant à 
l'AFPS (premiers secours sur la route, en 15 heures environ). 

Dans tous ces programmes, seul celui des « 5 gestes » représente u n Secourisme 
« de masse », cité par le ministre dans sa lettre. 

Mais, comment en seconde lecture, prétendre le contraire que lors des discussions 
et affirmations de la première lecture ? Il faut savoir reconnaître ses torts, admettre 
que l'on s'est trompé.... C'était une démarche impossible qui aurait remis en cause 
le cabinet du ministre des transports et la position de la délégation 
interministérielle à la sécurité routière ! 

Et ce débat avait lieu au moment d'une réunion d'un CISR, le 2 avril, à l'issue de 
laquelle on proclama que la sécurité routière serait « grande cause nationale en l'an 
2000 »> ! 

Mais, dans le communiqué du service de presse du premier Ministre (ci-après), pas 
u n mot pour tenter d'améliorer le comportement des témoins d'un accident grave de 
la route afin de maintenir en vie les blessés ! Des phrases, des redites. Des 
engagements (par exemple lutter plus efficacement contre les comportements 
irresponsables), alors que la proposition de loi afin de sanctionner la conduite de 
véhicules sous l'emprise de stupéfiants était bloquée (ce fut le cas durant les cinq 
années de la législature)... 

On faisait le bilan de la mortalité sur les routes en 1998 : 8437 tués ! (Dans les six 
jours), ce qui faisait tout de même environ 9500 morts... 

Après l'adoption de la nouvelle loi pour la sécurité routière, le rapporteur, René 
DOSIERE, me répond enfin, le 10 juin (à ma lettre du 31 décembre). 

Le député met en avant, après l'audition de « certains professionnels de la sécurité 
civile et du secourisme (mais pourquoi n'a-t-il pas aussi auditionné le premier 
responsable du projet des « 5 gestes qui sauvent » ?), des « effets pervers », 
notamment du fait d'une formation trop limitée dans le temps, et sans « recyclage » 
également dans le temps.... 

(Lbb 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 

LF PntSlDCNT DF |A COMMISSION 
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RÉrUDLIQUE PRANÇAISf 

Parole 0 B Ft V. 1999 

Monsieur le Président, 

Vous avez de nouveau appelé mon attention, dans votre correspondance du 18 janvier dernier, sur 
vos préoccupations relatives à la nécessité de mettre en place une formation pratique de 
secourisme dans le cadre de la délivrance du permis de conduire. 

J'en ai pris connaissance avec attention et vous remercie de cette communication. 

Aussi, conscient de l'enjeu de la situation, Je suis intervenu auprès de Monsieur René DOSltKb, 
Député de l'Aisne, Rapporteur du Projet de Loi n°307-97/98 sur la sécurité routière, en lui 
demandant de bien vouloir examiner votre requête avec une particulière attention. Vous trouverez 
ci-joint la copie de Id correspondance que je lui adresse ce jour. 

Soyez assuré que je ne manquerai pas de vous tenir personnellement informé de la suite qui sera 
réservée a mon intervention. 

Je reste à votre disposition et vous prie de croire, Monsieur le Président, en l'expression de mes 
salutations distinguées. 

Monsieur Didier BURCCRAFVE-
Président 
Association de Bénévoles pour Une action 
nationale de prévention 
Conseil d'Action pour la Prévention des Accidents 
et les Secours d'Urgence 
59390 LYS LEZ LANNOY 

Nos Rrff. PARlAWJI-rX OC tLbl 



Fax émis par : 8320821715 

h. 

DIDIER BURGGRAEUE 18/82/99 17:44 Pg: 4 

ASSEMBLÉE NATIONALE 

LE Pri^SlDGNT DE LA COMMISSION 
DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

, * « « • * 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

0 *'» Paris, le y '; 

Monsieur le Député, 

Dans une correspondance dont vous trouverez ci-joint la copie, Monsieur Didier BUKGGRAEVE, 
Président du Conseil d'Action pour la Prévention des Accidents et les Secours d'Urgence, me fait 
pan de ses préoccupations relatives aux secours d'urgences lors des accidents de la route. Il appelle 
notamment mon attention sur la nécessité d'introduire une formation pratique de secourisme dans 
le cadre de la préparation du permis de conduire. 

En effet, de récentes études nous démontrent que 10% des victimes d'accidents de la route 
décèdent sur le lieu même de l'accident et 50 % meurent avant leur admission en centre 
hospitalier. Aussi, les témoins de tels drames sont les seules personnes pouvant intervenir 
immédiatement et efficacement. 

Aussi, en 1973, la Commission Nationale du Secourisme avait élaboré un programme intitulé « les 
cinq gestes qui sauvent » visant à acquérir des notions essentielles de secours aux accidentés de la 
route, à travers un enseignement bref, pratique, limité à l'urgence vitale et assimilable par tous. 

Depuis, des actions de formation dans ce domaine ont été mises en place a différents niveaux. 

Tout d'abord dans le cadre de la délivrance du permis de conduire, un contrôle théorique des 
mesures à prendre, en présence d'un accident de la route, a été institué par les articles K.123 du 
code de la route et par l'arrêté du 31 juillet 1975. 

Pur ailleurs, des actions de formation intitulées « Premiers secours sur la route » ont été mises en 
place pour les personnes déjà titulaires de l'Attestation De Formation de Premiers Secours (AFPS). 
Malheureusement, ces formations d'une durée totale de 20 à 25 heures sont réservées à un nombre 
de personnes relativement restreint. 

Aussi, Monsieur BURCCRAEVE propose de mettre en place un programme de formation plus large 
destiné à l'ensemble des personnes titulaires du permis de conduire, 

A cet effet, il souhaiterait réhabiliter le programme des « cinq gestes qui sauvent ». Ce programme 
National « de masse » permettrait d'enseigner en 5 heures, par des exercices pratiques, les mesures 
d'urgences à prendre lors d'accidents de la route. 

*7Ù 
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A l'instar de la Suisse, qui a mis en place un tel enseignement, dans le cadre de la délivrance du 
permis de conduire, Monsieur BURGCRAEVE désirerait qu'une formation pratique courte mais 
suffisante, adaptée aux accidents de la route et à la portée de tous, puisse être enseignée à un 
maximum de personnes en France. 

Compie tenu de l'importance et de l'enjeu de ce sujet, Je vous serais reconnaissant de bien vouloir 
examiner sa requête avec une attention particulière. 

Je vous remercie de bien vouloir me tenir informé de la suite qui pourra être réservée à ma 
démarche et vous prie de croire, Monsieur le Député, en l'expression de mes salutations 
distinguées. 

jack LANG 

Monsieur René DOSIFRF 
Député 
Rapporteur du Projet de loi sur la sécurité routière 
Mairie de Laon 
Pl.-ic.c du Général Leclerc 
02001 LAON CEDCX 

L\ 
Ne* Réf. PARL/99jL-C>ODC 



PREMIER MINISTRE 
2 avril 1999 

Service de Presse 

COMMUNIQUE 
Réunion du Comité Interministériel de Sécurité Routière 

du vendredi 2 avril 1999 

La sécurité routière, grande cause nationale en l'an 2000 

8 437 tués sur la route en 1998, 168 535 blessés dont 34 977 blessés 
graves, ce lourd bilan confirme la détermination du Gouvernement de 
combattre l'insécurité routière. 

Le Comité interministériel de sécurité routière du 2 avril 1999, sous la 
présidence du Premier ministre, a fait le bilan de l'état d'avancement des 
mesures décidées lors du précédent C.I.S.R.. Il a pris acte que les 
décisions prises ont été mises en œuvre ou engagées. La loi sur la 
sécurité routière sera adoptée avant l'été. 

En confirmant sa décision de maintenir un rendez-vous annuel autour de 
la sécurité routière, le Gouvernement inscrit son action dans la durée, 
avec l'objectif de réduction de moitié de la mortalité routière en cinq ans. 
Il a pris des décisions selon les quatre axes suivants : 
• améliorer l'efficacité des contrôles et des sanctions ; 
• faire de la sécurité routière une grande cause nationale ; 
• améliorer la sécurité des infrastructures ; 
• mettre en place des plans de prévention aux risques routiers dans les 

services de l'Etat et les entreprises. 

Améliorer l'efficacité des contrôles et des sanctions 

Progression de 10% des contrôles de sécurité routière 
Le Comité Interministériel de sécurité routière a décidé de renforcer la 
présence des forces de l'ordre sur la route, élément fondamental pour 
changer les comportements. 
Assurés par des unités spécialisées et des unités territoriales 
polyvalentes, les contrôles routiers devront progresser globalement de 
10% (en temps passé, en utilisation des appareils de contrôles et en 
nombre de contrôles effectués). 
La sécurité routière doit être une priorité des unités polyvalentes et les 
unités spécialisées seront renforcées de 250 effectifs supplémentaires. 

ul 



Augmentation de 25% des crédits consacrés aux équipements de 
contrôle 
Selon un plan triennal, un renforcement de l'équipement des forces de 
l'ordre en radars mobiles laser et d'éthylomètres est décidé, avec un 
budget de 160 MF. Cela représente une augmentation des crédits 
consacrés au matériel d'environ 25%. 

Des contrôles mieux coordonnés et plus ciblés 
Un plan annuel des contrôles de sécurité routière définissant la politique 
des contrôles à réaliser par les forces de police et de gendarmerie sera 
mis en place, dans chaque département, sous l'autorité du préfet, en 
associant l'ensemble des services de l'Etat concernés. Il sera réalisé, à 
partir d'une analyse des caractéristiques propres des accidents de chaque 
département, une amélioration des outils statistiques et un 
approfondissement des connaissances de l'insécurité routière servant 
d'appui à ces analyses. 

Amélioration du système de sanction 
Le paiement par chèque des amendes forfaitaires sera généralisé avant la 
fin de l'année sur l'ensemble du territoire. 

Faire de la sécurité routière une « grande cause » nationale en l'an 2000 

En l'an 2000, la sécurité routière sera déclarée « grande cause » 
nationale. 
Une journée nationale de rassemblements et d'échanges sera le point fort 
de cette mobilisation. 
Une présence régulière de la sécurité routière sera assurée par des 
campagnes nationales plus ciblées et utilisant un ton plus direct. 
Dès 1999, les moyens pour la communication seront renforcés (+15 MF). 
Une campagne nationale sera lancée avant l'été. 
Une politique locale dynamisée, des partenariats confortés et une action 
interministérielle offensive serviront également d'appui à la « grande 
cause » nationale ». 

Améliorer la sécurité des infrastructures. 

Les accidents résultent généralement de la conjugaison de plusieurs 
facteurs. Si 95 % des accidents mortels sont liés à un problème de 
comportement, dans 40 % des cas un problème d'infrastructure intervient 
également. 

Ill 



Un contrôle de sécurité des projets neufs sera effectué à partir de l'an 
2000 sur le réseau de l'Etat. Une concertation avec les collectivités 
territoriales sera engagée pour réaliser ce contrôle sur les projets routiers 
départementaux et communaux. 
La sécurité routière sera l'un des critères prioritaires pour choisir les 
opérations inscrites au titre des prochains contrats de plan. 
Sur le réseau de l'Etat un programme pluriannuel de traitement des 
obstacles latéraux et un programme pluriannuel d'installation de dispositifs 
de protection des motards seront élaborés courant 1999 pour une mise en 
œuvre à compter de l'an 2000. 

Mettre en place des plans de prévention aux risques routiers 

Plus de 50 % des décès répertoriés comme accidents du travail sont dus à 
des accidents de la route, soit 1 200 personnes par an. 
L'État doit donner l'exemple. Un plan de prévention des risques routiers 
devra être mis en place dans un délai de trois ans dans les services de 
l'État. Dès 1999, une formation continue pour l'ensemble des personnels 
du Ministère de l'Equipement, des Transports et du Logement pouvant 
conduire un véhicule administratif, sera mise en place. 
L'Etat, avec les assurances et les caisses d'assurance maladie, 
encouragera la mise en oeuvre de plans de prévention des risques 
routiers dans l'ensemble des entreprises. 

une concertation sur l'allumage des feux de croisement le jour 

Il a également décidé d'engager une concertation sur l'allumage des feux 
de croisement le jour avec les organisations représentatives des 
différentes catégories d'usagers de la route dont les conclusions seront 
présentées avant la fin octobre 1999. 
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LES CHIFFRES 

Le bilan de 1998 : 

• 8437 tués; - * i AAJ5 

• 168 535 blessés, dont 
34977 dans un état grave ; 

Les déplacements liés 
à l'activité professionnelle 
représentent chaque année, 
directement 
ou indirectement 1 200 tués. 

LES MESURES DE 1997 

Parmi les mesures adoptées . 
par le CISR de novembre 
1997: 

• ont été mises en oeuvre : 
la meilleure prise en compte 
des cyclistes dans le code 
de la route, des outils aux 
enseignants pour préparer 
l'Attestation de sécurité 
routière, la contravention 
de 5e classe pour les vitesses 
excédant de 50 km/h 
la vitesse réglementaire ; 

• figurent notamment dans 
le projet de loi : le délit 
de récidive de grand excès 
de vitesse, la responsabilité 
pécuniaire du propriétaire 
du véhicule, l'obligation de 
formation complémentaire 
des conducteurs novices 
infractionnistes, le dépistage 
obligatoire des drogues 
illicites pour les conducteurs 
impliqués dans un accident 
mortel. 

La sécurité routière : 
une grande cause nationale 
Le Comité interministériel 
de sécurité routière (CISR) 
s'est réuni, le 2 avril 1999. sous 
la présidence du Premier ministre. 
Il a fait le point sur les mesures 
engagées depuis novembre 1997. 
Leur application fera l'objet 
d'un suivi. Objectif : lutter plus 
efficacement contre 
les comportements irresponsables. 

L e bilan annuel des accidents de la 
route s'est aggravé en 1998. 

L'analyse de ces chiffres montre qu'il 
est dû, pour l'essentiel, au relâchement 
du comportement des conducteurs. En 
cause : la vitesse excessive et l'alcoolé-
mie. Aussi le Gouvernement s'est-il 
donné pour priorité d'agir sur ces com-
portements. Une fois adopté le projet de 
loi sur la sécurité routière (voir LG 
n° 40), la France disposera en effet d'un 
dispositif législatif et réglementaire suf-
fisant. "Reste à obtenir que chacun le res-
pecte" a insisté Jean-Claude Gayssot, 
ministre des Transports, à l'issue du 
CISR. C'est le sens des décisions adop-
tées le 2 avril. 

* La sécurité routière, déclarée "grande 
cause nationale" en l'an 2000 
Un important travail d'information et de 
prévention est prévu : journée natio-
nale de rassemblement ; actions de 
mobilisation, individuelles ou par 
groupes ; projets "label vie" (voir LG 
n° 59) ; campagnes de communication 
- au ton plus incisif - sur les risques 
routiers ; efforts de sensibilisation ciblés 
sur les jeunes (15 MF redéployés sur les 
crédits du ministère de l'Équipement) ; 
mise en place de programmes natio-
naux et locaux orientés sur la lutte 
contre l'alcool au volant... Les partena-
riats de la sécurité routière prendront 
davantage d'ampleur avec le milieu 
scolaire (diffusion de documents dans 
60000 écoles primaires, introduction 
d'un volet "sécurité routière" dans les 
contrats éducatifs locaux), avec les 
milieux de la jeunesse et des sports 

(création de 500 emplois-jeunes), de la 
santé, notamment pour la prévention de 
l'alcoolisme. 

• Le renforcement des contrôles 
La présence des forces de l'ordre sur les 
routes sera renforcée surtout aux 
endroits les plus dangereux, la nuit et 
pendant les week-ends. Ce qui se tra-
duira par une augmentation de 10 % en 
1999 du nombre d'heures consacrées à 
la surveillance du trafic et aux 
contrôles, par l'affectation de 250 mili-
taires supplémentaires dans les unités 
spécialisées de la gendarmerie natio-
nale. Ces contrôles seront mieux ciblés 
en fonction des situations locales. 
De plus, les ministères de l'Intérieur et 
de la Défense mettront en œuvre un 
programme triennal de renouvellement 
et d'accroissement des équipements de 
contrôle (160 MF). La généralisation 
d'ici à la fin de l'année du paiement par 
chèque des amendes forfaitaires 
rapprochera, par ailleurs, l'infraction 
commise de sa sanction. 

La sécurité des infrastructures 

L'État systématisera le contrôle de sécu-
rité pour ses nouveaux projets à partir 
du second semestre 2000. Cela, dès la 
phase de conception, et une visite de 
contrôle sera réalisée avant mise en 
service par un expert indépendant du 
maître d'oeuvre. Le Gouvernement 
prévoit une concertation avec les 
Associations des présidents de conseils 
généraux et des maires de France pour 
les contrôles des projets routiers dépar-
tementaux et communaux. Deux pro-
grammes de sécurité pluriannuels 
seront mis en place à partir de 2000 
(traitement des obstacles latéraux sur 
les routes nationales et installations de 
dispositifs de protection des motards). 
Enfin, l'État encouragera les entre-
prises à mettre en place des plans de 
prévention pour leurs personnels 
comme il le fera pour ses propres 
services. I 
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Sécurité-Routière 
Principales décisions du comité interministériel de sécurité routière 
(ENCADRE) 

PARIS, 2 avr (AFP) - Voici les principales décisions prises vendredi lors 
du comité interministériel de sécurité routière (CISR). 

Contrôles et sanctions 

- Progression globale de 10% du temps passé en utilisation des appareils et 
en nombre de contrôles effectués par les forces de Tordre. Dès 1999, les 
effectifs des unités spécialisées seront augmentés de 250. 
- 160 millions de francs -24,39 millions d'euros- (100 MF pour la 

gendarmerie et 60 MF pour la police) consacrés dans un plan triennal à 
l'achat de radars mobiles à laser et d'éthylomètres, soit une hausse de 25% 
des crédits consacrés au matériel de contrôle des forces de l'ordre. 
- Mise en place d'un plan annuel des contrôles de sécurité routière dans 

chaque département où sera désigné un policier responsable sécurité routière 
auprès de chaque direction départementale de sécurité publique. 
- Publication annuelle des contrôles effectués. > cAtayha. 
- Généralisation du paiement par chèque des amendes forfaitaires. c W U f',*? 

> 

Communication __ *_ , 

- La sécurité routière déclarée "grande cause nationale" en l'an 2000. 
- Dès 1999, augmentation de 15 MF des moyens de communication de la 

sécurité routière et lancement d'une campagne dès le début de l'été. 

Partenariats 

- Sensibilisation des enseignants et des élèves. 
- Création d'emplois jeunes liés à l'amélioration de la sécurité routière 

(objectif de 500 nouveaux emplois). 
- L'âge requis pour être accompagnateur en formation de conduite 

accompagnée ramené de 28 à 25 ans, sous réserve d'un stage spécifique. 
- Formation proposée aux titulaires du permis B qui accèdent directement à 

la conduite des motos de 125 cm3. 

Infrastructures 

- Contrôle de sécurité pour les projets routiers neufs de l'Etat 
systématisé à partir du second semestre 2000. 
- La sécurité routière critère prioritaire dans les opérations inscrites 

dans les plans Etat-région. 
- Dans le courant 1999, mise en place de deux programmes pluriannuels 

concernant la suppression ou l'isolement des obstacles latéraux (arbres, 
poteaux, murs...) sur le réseau national et installation de dispositifs de 
protection des motards. 
- Le ministère de l'Equipement et des transports présentera conclusions et 

propositions avant fin octobre 99 sur l'instauration d'une obligation 
d'allumer les feux de croisement le jour. 
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A S S E M B L E E R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 
N A T I O N A L E LIBERTÉ-ÉGALITÉ-FRATERNITÉ 

René DOSIERE 
Député de l'Aisne 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 

Président du CAPSU 

59390 LYS LEZ LANNOY * ^ % 

Laon, le 10 juin 1999 

Monsieur le Président 

Permettez-moi avant tout d'excuser le retard de ma réponse mais j 'ai 
préféré attendre que le texte sur la sécurité routière ait été adopté par les deux 
Chambres. 

Votre courrier, ainsi que le dossier complet qui y était annexé, ont 
retenu toute mon attention. 

Avant tout, je souhaite vous rassurer sur un point capital : s'agissant 
d'un sujet aussi important, délicat et juridiquement très encadré que la sécurité des 
personnes, le débat se devait d'être sérieux, réfléchi ainsi qu'ouvert. Ce fut le cas. 

J'ai été sensible aux arguments que vous avez avancés et l'idée de 
départ est, je le reconnais, plus que louable, d'autant que la route tue en France 
beaucoup plus qu'ailleurs en Europe, à l'exception de la Grèce, du Portugal et du 
Luxembourg. 

Néanmoins les auditions que j 'ai menées et les entretiens que j 'ai eus 
avec certains professionnels de la Sécurité civile et du secourisme m'ont conduit à 
penser que ce que vous préconisez pourrait entraîner des effets pervers dans la 
mesure où cette formation aux premiers secours, trop limitée dans le temps et sans 
obligation de remise à niveau - au moins tous les deux ans - pourrait avoir des 
conséquences préjudiciables dans certaines circonstances. 

Adresse : B.P. 138 - 02005 LAON CEDEX - Téléphone : 03.23.23.24.25 Télécopie : 03.23.23.63.54 C l I 



De plus, tant à l'Assemblée Nationale qu'au Sénat, je n'ai pu que 
constater que les opinions sur les « 5 gestes qui sauvent » furent et continuent d'être 
très partagées. 

Toutefois, si l'on veut faire en sorte que le nombre de tués sur les routes 
baissent considérablement, outre les mesures prévues par le projet de loi, un réel 
travail de fond doit être engagé quant à la pratique des premiers gestes de secours. 

C'est pourquoi, le Ministère de l'Equipement, des Transports et du 
Logement saisira prochainement l'Observatoire National du Secourisme afin 
qu'une politique concertée et efficace soit mise en oeuvre. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l'assurance de mes 
sentiments les meilleurs. 

René DOSIERE. 

Adresse : B.P. 138 - 02005 LAON CEDEX - Téléphone : 03.23.23.24.25 Télécopie : 03.23.23.63.54 
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Il aurait été normal de lui demander tout de suite comment font les autres pays qui 
ont mis en place depuis très longtemps une telle formation ! Il pouvait s'en inquiéter 
auprès d'eux. Dans les documents du CAPSU, sans qu'il ait à le faire, il pouvait 
déjà y trouver l'essentiel des réponses... 

Quant aux « opinions très partagées » au Parlement (Assemblée et Sénat), c'était de 
sa part une curieuse observation du fait du consensus quasi général qui y régnait. 
Il suffit, pour s'en confirmer, de prendre connaissance du 8ème mémoire ! Qui avait-
il interrogé ? Avait-il lu la proposition de loi de Patrick DELNATTE ? 

La fin de sa lettre est incompréhensible. Malgré ce refus de prendre en compte une 
telle formation, il prétend qu'un « réel travail de fond doit être engagé quant à la 
pratique des premiers gestes de secours ». 

Et il achève sa lettre en annonçant que le ministère des transports saisira 
prochainement l'Observatoire National du Secourisme (qui avait remplacé la 
Commission Nationale), afin « qu'une politique concertée et efficace soit mise en 
œuvre ». C'était en juin 1999. Rien n'aura été entrepris jusqu'à la fin de la 
législature en 2002. 

Il était nécessaire que je contredise le dit rapporteur car, dans sa lettre, qu'avait-il 
de précis, quels arguments forts pour craindre la mise en place d'une telle 
formation pratique ? Rien ! Des objections basées sur des « effets pervers » sans les 
expliquer et les prouver, ou des « conséquences préjudiciables dans certaines 
circonstances » sans les nommer. En réalité, la seule conséquence dramatique était 
la mort d'un blessé non secouru par les témoins sur place après u n accident de la 
route et qui sera mort à l'arrivée des secours publics ! 

Je revenais auprès de M. DOSIERE sur la promesse du « réel travail de fond au 
sujet de la « pratique des premiers gestes de secours » (donc bien avec une 
formation pratique et non uniquement par quelques questions théoriques). Ce fut 
donc ma lettre du 24 juin. 
On affirmait que la seule formation possible était celle à l'AFPS ! On sait 
aujourd'hui où nous a conduit une telle affirmation ! 

La Sénatrice Dinah DERYCKE* avait regretté elle aussi cette position du ministère 
des transports. Elle prit contact avec la déléguée interrmnistérielle, nommée à la 
suite du nouveau gouvernement, Mme Isabelle MASSIN. 

Cette dernière lui communiqua copie d'une lettre du 3 juin 1999 adressée au 
ministre de l'Intérieur, M. Jean-Pierre CHEVENEMENT (ci-après), dans laquelle 
elle l'interpelle sur une « formation simplifiée aux premiers secours », suite au débat 
lors de l'adoption de la loi sur la sécurité routière, en avançant que le refus du 
Parlement était dû au « caractère réglementaire de cette mesure ». 

C'est vrai que, à bout d'arguments valables, ministre et rapporteur ont avancé ce 
prétexte ! Il n'était pas vraiment recevable et la position des Commissions des lois, à 
l'Assemblée comme au Sénat, peu de temps après, afin de valider les dépôts de 
propositions de loi, apportèrent u n démenti formel à cette affirmation, utilisée 
comme objection afin d'empêcher le débat sur le sujet ! 

* Elle déposa ensuite une proposition de loi pour la formation aux « 5 gestes qui sauvent », au nom du groupe socialiste, au Sénat (ce fut la 3ème 

proposition, après celle de Patrick DELNATTE cosignée par des députés RPR et UDF, et celle des députés verts). Mais surtout, elle s'impliquera 
activement dans ce combat, étonnée au départ de cette lenteur, puis révoltée des absurdités des cabinets et même des propos du ministre GAYSSOT. 
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C.A.RS.U. 
Conseil d'Action pour la Prévention des 

Accidents et les Secours d'Urgence 
Objectif principal: Création en France d'un Ministère de la Protection Civile 
Président d'honneur: Paul REYNAERT (t) "Pionnier de la Protection Civile" 

Le 24 juin 1999 

Monsieur René DOSIERE, 
Député de 1'Aisne, 
B.P. 138, 
02005 LAON Cedex 

Monsieur le Député, 

zau 

La lettre que nous vous avions adressée le 31.12.1998, 
accompagnée de nombreux documents explicatifs et indis-
cutables, a été publiée dansle dernier bulletin du CAPSU 
et adressée, pour leur information, à MM ASCHIERI et 
DELNATTE qui ont été à l'Assemblée Nationale à la pointe 
des initiatives afin de faire avancer la connaissance 
du projet des "5 gestes qui sauvent", c'est à dire son 
contenu exact et sa finalité. 

Nous étions inquiets de ne pas recevoir de réponse de 
votre part. Mais hélas, l'administration, dont c'est le 
travail, ne daigne même pas nous répondre 1 

Beaucoup d'observations qui ont été faites à l'Assemblée 
comme au Sénat à propos des "5 gestes" sont inexactes. 
C'est pourquoi nous apprécions votre paragraphe quand 
vous écrivez : 

"un réel travail de fond doit être engagé quant à la 
pratique des premiers gestes de secours". 

A condition que les services concernés s'y prêtent, ce 
qui est loin d'être le cas actuellement 1 

Il est facile de repousser une proposition (et l'exposé 
des motifs de M. DELNATTE était pourtant clair et précis) 
sous de vieux prétextes, utilisés déjà à tort par le passé 
et que l'on nous ressort aujourd'hui. 

Tout a été dit depuis 30 ans et il n'y a plus, aujourd'hui, 
d'objection sérieuse au projet des "5 gestes qui sauvent" 
car : 

- risque d'aggravation des blessés ? 
Pas avec les "5 gestes", car, outre l'alerte et la protection 

Association de bénévoles pour une action nationale de prévention 
- déclarée en Préfecture du Nord -

CARS.U. : 59390 LYS LEZ LANNOY 



- 2 -

des lieux de l'accident (balisage), la ventilation, la 
compression des hémorragies et la mise en P.L.S empêchent 
les blessés en détresse de mourir sur place 1 
C'est donc en ne faisant rien (comme actuellement) que 
des accidentés meurent et cette situation est intolérable. 

- coût ? 
Un permis de conduire coûte environ 5000 F. 
Une formation aux "5 gestes" est estimée à 150 F ! 
Mais quel est le coût d'un tué supplémentaire sur la route ? 

Il faut que les "professionnels de la sécurité civile et 
du Secourisme" qui sont contre cette mesure avancent des 
arguments sérieux. 

Il est impossible d'apprendre à 7/800 000 personnes par 
an la formation classique actuelle du Secourisme dite 
AFPS. Le temps de formation est de 12-15 heures, c'est 
trop élevé. Nous n'avons pas les moyens matériels et 
humains pour assumer. 

D'autre part, dans ce programme AFPS, il existe des matières 
qui n'ont rien à voir avec l'accident de la route, qui ne 
correspondent pas aux détresses vitales pour lesquels tous 
les usagers de la route doivent être formés i 

Rien n'empêche, à tous ceux qui le souhaiteraient, de pro-
longer cette formation de base, commune a tous, par des 
formations complémentaires et ce n'est pas ce qui manque 
en France. 

Quant à la remise à niveau, c'est un faux prétexte. Il 
n'existe pas de recyclage en France. 
Par exemple, environ 300 000 AFPS sont délivrées chaque 
année...mais il n'y a aucune "remise à niveau". 

On peut donc considérer également que cette formation AFPS 
est discutable, qu'elle peut être "préjudiciable" aux 
futures victimes d'autant plus que ce programme comprend 
l'apprentissage du massage cardiaque externe ! 

La position de blocage systématique des pouvoirs publics, 
notamment au niveau de certains services, est grave. Il 
n'y a aucune évolution de sa part. Ou c'est l'AFPS, le 
1er programme existant, ou c'est rien et les usagers de 
la route pourront mourir en toute tranquillité 1 
C'est scandaleux 1 

Nous vous alertons sur cette situation de blocage. 
Ceux qui, aujourd'hui, sont contre les "5 gestes qui sauvent" 
sont très minoritaires aujourd'hui... à part quelques fonc-
tionnaires qui, pour le moment, peuvent toujours empêcher 
le projet d'être retenu par les Ministres compétents. 

Nous vous proposons de transmettre les documents que vous 
aviez reçus, en tant que rapporteur, au Directeur de la 
défense et de la sécurité civiles qui préside l'Observatoire 
National du Secourisme que vous citez, afin d'apporter 
d'autres éléments à sa réflexion. 

Nous vous prions de croire, Mons 
de nos sentiments distingués. ression 

i è f tyUÊGGfRAEVE 
Président L'i\ 
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PREMIER MINISTRE 

• 
La Déléguée Interministérielle 
à la Sécurité Routière 

La Défense le, £ 3 JUIN 1999 

Monsieur le Ministre, 

Au cours des discussions qui ont présidé à l'adoption de la Loi «Sécurité 
Routière », a été régulièrement évoquée la nécessité d'une formation simplifiée aux premiers 
secours qui serait imposée à l'ensemble des candidats au permis de conduire. L'amendement 
qui avait été déposé dans ce sens n'a pas été retenu en raison du caractère réglementaire de 
cette mesure. 

Je me suis engagée à entreprendre une réflexion et à engager une concertation sur 
ce sujet qui est l'objet d'initiatives disparates qui ne tiennent pas compte de la dimension 
économique du problème. Beaucoup ignorent délibérément la réglementation actuelle. 

En matière de secourisme, l'autorité compétente est constituée par les ministères 
de l'Intérieur et de la Santé qui disposent d'un organisme consultatif: la Commission 
Nationale du Secourisme (devenue l'Observatoire National du Secourisme). 

Une réforme du secourisme a eu lieu en 1991. Une formation de base aux 
premiers secours en a découlé, il s'agit de « l'Attestation de Formation aux Premiers Secours 
(AFPS)» officialisée par le décret n° 91-834 du 30 août 1991 qui lui impose une durée 
minimale de douze heures. 

Elle a été complétée, en ce qui concerne le secours routier qui pose des problèmes 
particuliers, par une « formation complémentaire aux premiers secours sur la route » d'une 
durée de huit heures. Cette nouvelle formation est le résultat d'un consensus entre la 
délégation interministérielle à la sécurité routière, la direction générale de la santé, la direction 
de la défense et de la sécurité civiles et les associations de secouristes représentatives au plan 
national. 

Monsieur Jean-Pierre CHEVENEMENT 
Ministre de l'Intérieur 
Place Beauvau 
75008 PARIS 

(L\S L Arche de la Défense Paroi Sud 92055 la Défense Cedex 
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Sur les recommandations des experts de la commission nationale de secourisme, 
les ministres concernés ont estimé qu'il était dangereux, pour les victimes, d'accorder un 
crédit à une unité de valeur de portée inférieure en durée et en objectifs pédagogiques. 

Avec le même souci et pratiquement avec les mêmes arguments, la commission 
européenne (DG VII) a écarté la possibilité d'un tel projet de formation obligatoire aux gestes 
élémentaires de survie pour les candidats au permis de conduire. 

Pourquoi former les seuls conducteurs alors que l'accident de circulation implique 
tous les témoins potentiels : cyclistes, piétons ?.. 

Le problème du premier secours déborde largement le cadre de la sécurité routière 
et concerne, de fait, tous les accidents. Je souligne qu'un besoin de même nature concerne les 
accidents domestiques. 

L'Observatoire National du Secourisme, successeur de la Commission Nationale 
du Secourisme a été installé le 23 mars 1999 par le Directeur de la Défense et de la Sécurité 
Civiles. Ses missions ont été redéfinies et il comprend trois commissions : emploi, formation 
et coordination. La délégation interministérielle à la sécurité routière y est représentée. 

Je souhaite saisir cet organisme qui dépend de votre ministère en lui demandant : 

• de définir s'il y a lieu de mettre en place une formation obligatoire aux premiers secours 
pour les seuls candidats au permis de conduire, alors que ce problème concerne tous les 
accidents qu'ils soient provoqués par la circulation routière, par la vie domestique ou par les 
activités de loisirs ; 

• de confirmer que l'Attestation de Formation aux Premiers Secours (A.F.P.S.) constitue le 
socle indispensable et non réductible de toute formation aux premiers secours ; 

• de préciser s'il y a lieu ou non de revoir les conditions dans lesquelles sont préparés 
l'AFPS et son complément aux premiers secours sur la route, définis par le décret du 30 août 
1991 et par l'arrêté du 16 mars 1998. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de ma considération 
distinguée. 

Isabelle MASSIN 
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Mais, si effectivement, la formation des usagers de la route à la conduite à tenir en 
cas d'accident (dans notre cas les « 5 gestes qui sauvent »), était bien du domaine 
réglementaire, pourquoi donc ce « pouvoir réglementaire », c'est à dire les services, 
le ou les ministères concernés n'ont-ils rien fait depuis 30 ans ? 

Et la direction de la sécurité civile n'a pu que confirmer à la déléguée 
interministérielle que la « seule formation valable » était bien l'AFPS ! 

Dinah DERYCKE sollicita une rencontre directe avec Mme MASSIN. La réunion eut 
lieu le 21 juin, en présence du « nouveau » conseiller médical de la déléguée, le 
Docteur CHEVALIER et du responsable du secourisme à la DDSC, M. 
PRUDHOMMEAUX, ainsi qu'un représentant du Secrétariat d'Etat à la santé. 

Le compte rendu de cette réunion me fut faxé dès le lendemain (ci-après original). 

On notera le « surcoût » important (estimé à 800 francs !) avancé, alors que, de la 
gratuité dans les années 70 (en ce qui concerne la formation aux « 5 gestes »), nous 
avions accepté une participation estimée à 23 €. 

On constatera la pertinence de la réponse de la sénatrice du Nord, du groupe 
socialiste, c'est-à-dire du parti dont les ministres au pouvoir été issus ! 
Ce document est une pièce historique qui prouve combien nous sommes « dirigés », 
pour ne pas dire commandés, par les fonctionnaires ! 

En ce qui concerne l'expérience menée en Charente Maritime, on ne peut qu'être 
décontenancé de l'observation de Mme MASSIN, pourtant déléguée 
intenninistérielle (nous sommes alors en 1999 et « l'expérience » est abordée dans 
des réponses à des questions écrites de députés depuis plusieurs années). 

J e répondais sans délai à la sénatrice, pour la remercier, relever la pertinence de 
ses remarques à la déléguée interrninistérielle. Une question orale avait été posée 
au ministre des transports au Sénat et inscrite à l'ordre du jour la semaine 
suivante. 

Je rencontrais rapidement son assistant parlementaire, à Lys lez Lannoy* (le 23 
juin) et lui remettais de nombreux documents (texte du Professeur ARNAUD sur 
les « gestes qui sauvent », le fameux dépliant du SRF, la page 22 de la revue de la 
CRF « enseigner 4 gestes essentiels en 1 heure : Alerte, protéger, PLS et bouche à 
bouche » (Formation mise au point par les médecins formateurs de la Croix-Rouge), 
notre propre expérience dans le département du Nord (7500 collégiens formés aux 
« 5 gestes » par la CRF, etc. Mais la sénatrice était convaincue. 

Le 23 juin, je réalisais une note pour la sénatrice afin de lui apporter d'autres 
arguments aux propos tenus (ci-après). En effet, les questions posées au ministre 
de l'Intérieur contenaient en elles-mêmes les réponses (négatives) î Puis, le 24 juin, 
je faxais à Dinah DERYCKE* 5 pages afin de corriger toutes les affirmations 
avancées lors de l'entretien avec la déléguée. 

* Dinah DERYCKE, sénatrice, était également conseillère municipale de Lys lez Lannoy et avait son domicile dans cette ville, ce qui facilita nos contacts 
et nos nombreux rendez-vous. La sénatrice avait, elle aussi, présentée au Sénat (après la première lecture à l'Assemblée) un article additionnel en 
faveur de la formation aux « 5 gestes qui sauvent » (séance du 10 février 1999 - discussion publiée dans le bulletin n° 24 du CAPSU, en juillet 1999). 
> voir ci-après la reprise de la dite discussion au Sénat en date du 10 février 1999. 
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NOTES/COMMENTAIRES 

Monsieur, 

Je vous prie de trouver ci-joint la note que j'ai rédigée suite à la rencontre que nous 
avons eu avec Mme Massin, directrice de la sécurité routière. 

Comme vous pouvez l'observer, excepté l'argument portant sur la PLS qiù semble 
avoir été mis de côté, les autres n'étaient pas vraiment novateurs. 

Suite à cette entrevue, Dinah va sensiblement réorienter sa question à M. Gayssot 
(qui sera posée finalement le mardi 29 prochain) afin d'avoir la réponse la plus 
pertinente possible. Nous vous la ferons bien sûr parvenir. 

Dans l'attente d'une prochaine rencontre, je vous prie de croire, Monsieur 
Burggraeve, à l'expression de mes salutations respectueuses. 

Bertrand MOREAU 
Assistant parlementaire 
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Rencontre avec Mme MASSIN 
Directrice de la Sécurité Routière 

21.06.1999 

Présents : Mme MASSIN. M. P. CHEVALIER, conseiller technique "santé" de Mme Massin 
et urgentiste. M. J.M. PRUDHOMMEAUX, chef de la section du secourisme et des 
sauvetages spécialisés du ministère de l'Intérieur. Un représentant du secrétaire d'Etat à la 
santé. Un chargé de mission auprès de Mme Massin. Dinah DERYCKE. Bertrand MOREAU 

Mme MASSIN et ses conseillers nous brossent un argumentaire habituel sur l'inopportunité 
d'inclure une formation relative aux premiers secours au sein de permis de conduire : 

ordre réglementaire 
Alerter et baliser sont déjà inclus dans la formation du PNS 
5 heures ne suffisent pas pour inculquer un savoir précis permettant d'agir 
efficacement en présence de victimes (PLS, ventilation, compression), d'autant plus 
qu'absence de recyclage (6 mois après l'AFPS, 70% de la formation est oubliée). 
La réglementation relative au secourisme a établi un socle de 12 heures 
incompressible. La Commission Nationale de Secourisme avait admis qu'une 
formation inférieure ne serait pas judicieuse. 
Une formation complémentaire à l'AFPS ciblée sur les secours à porter aux victimes 
d'accident de la route a été mise au point. 
Peu de lien entre la formation acquise au cours de passage du permis et la réalité des 
accidents (seuls 20% des victimes nécessitent une PLS; ventilation artificielle ou 
compression). 
L'Education Nationale met en place avec le ministère de la santé notamment un 
programme de formation des enseignants en secourisme. Cette formation a été intégrée 
dès 1995 dans les programmes officiels de l'Education Nationale. La Somme est un 
département pilote en la matière. Le représentant du ministère de l'Intérieur a confirmé 
que tous les acteurs responsables sont d'accord pour qu'une formation au secourisme se 
déroule dans le cadre scolaire (une unité de valeur). 
Surcoût important (800 francs) pour les candidats, source d'une inégalité dans 
l'insertion dans la société (de plus en plus déjeunes conduisent sans permis). 
Ecoles de conduite très réticentes à ce que des associations participent à la formation à 
la conduite (même pour l'aspect "secourisme"). 

En conclusion, si tous admettent la nécessité de développer une certaine culture du 
secourisme et s'accordent sur la qualité des principes avancés par nos propositions, ils pensent 
néanmoins que le permis de conduire n'est pas une bonne occasion pour recevoir cette 
formation. L'école serait le lieu idéal pour suivre une formation secouriste. 
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Dinah a répondu à chacun des arguments en les dénonçant. Elle a fait remarquer que la PLS 
ne semblait plus être une pomme de discorde et ils n'ont en effet pas émis les inquiétudes 
qu'ils avaient l'habitude d'exprimer sur ce point. 

Sur le temps de formation insuffisant, Dinah a précisé que le programme des 5 gestes qui 
sauvent est beaucoup moins lourd que celui de l'AFPS. 

Elle a ajouté qu'il serait peut-être possible de rajouter un "6ème geste" : celui de ne rien faire 
quand on ne s'en sent pas capable. Cela permettrait à chacun de connaître de façon certaine ce 
principe fondamental et de rassurer sur ce point les représentants des ministères concernés. 

Elle a souligné l'incohérence à ses yeux entre l'existence non controversée d'une telle 
formation dans les lycées et son caractère inaproprié pour des candidats au permis de 
conduire. On lui a répondu que les formations suivies en milieu scolaire n'étaient qu'une 
initiation propre à responsabiliser, à enseigner quelques rudiments et à inciter à passer l'AFPS. 
Dinah a fait valoir que ces formations scolaires comportent pourtant, pour certaines d'entre 
elles, la prise en charge des détresses cardio-pulmonaires. 

Elle a également fait valoir que les effets de cette formation ne porteraient pas uniquement sur 
les victimes de la route mais sur l'ensemble des personnes auxquelles il faut porter secours. 

Elle a relevé le caractère préventif et pédagogique de cette proposition qui responsabilise les 
jeunes conducteurs dont on sait qu'ils sont, de plus, à la source de beaucoup d'accidents. 

Sur le surcoût, Dinah a rejeté l'argument en disant qu'il convenait d'une part de faire une 
estimation exacte du surcoût engendré, et d'autre part qu'il pouvait être envisageable que des 
fonds publics viennent abonder une mesure de santé et d'éducation publique. 

Sur la nécessité de développer une telle formation dans le milieu scolaire, Dinah a exprimé 
son plein accord mais a nuancé ce propos sur deux points essentiels : n'est-ce pas utopique, et 
l'Education Nationale est-elle prête à assurer à nouveau un enseignement complet 
supplémentaire. 

Dinah a demandé s'il n'était pas opportun de désigner un département pilote pour connaître les 
répercussions pragmatiques de ces mesures. Mme Massin et ses conseillers ont admis qu'ils 
n'étaient pas en possession des résultats de l'expérience menée en Charente Maritime quand 
bien même M. Gayssot y aurait fait référence dans une réponse à un parlementaire qu'ils 
avaient préparée (!). 

Enfin, Dinah a souligné que la réglementation à l'AFPS ne prévoyait pas non plus de 
recyclage et que de nombreuses propositions de loi seraient déposées sur ce sujet par 
l'ensemble des groupes parlementaires. 

L%l 



C.A.RS.U 
Conseil d'Action pour la Prévention des 

Accidents et les Secours d'Urgence 
Objectif principal: Création en France d'un Ministère de la Protection Civile 
Président d'honneur: Paul REYNAERT (t) "Pionnier de la Protection Civile" 

Le 22 juin 1999 

Madame Dinah DERYCKE 

Sénatrice du Nord 

Par fax 

£bb 

J'ai bien reçu le compte-rendu de la rencontre que vous 
avez eue avec Madame MASSIN, déléguée interministérielle 
à la sécurité routière et je vous en remercie. 

J'ai apprécié particulièrement vos arguments et notamment 
celui d'un éventuel abondement des pouvoirs publics, tout 
au moins pour lancer l'opération durant les premières 
années. 

J'apprends que votre question orale au Ministre GAYSSOT 
ne sera posée que mardi prochain. 
Je détiens des éléments importants qui pourront contre-
carrer ce qui vous a été dit lors de la réunion et qui, 
ont été présentés à la réunion de Lunéville en présence 
deu'assistant de M. MANGIN, Député de Meurthe et Moselle, 
favorable comme vous aux "5 gestes". 

Retenu ce soir par une réunion de travail de 1'AGREPI 
(groupement professionnel des ingénieurs de sécurité dont 
je fais partie), je me propose de rencontrer Bertrand 
MOREAU s'il est libre demain mercredi dans le courant 
de la matinée, ce qui me permettra de lui remettre des 
documents importants qui conforteront votre argumentation. 

Biensûr, je vous ferai connaître dès que possible nos 
réponses aux objections présentées par Madame MASSIN et 
ses conseillers. 

Je vous confirme dès à présent que nous sommes en attente 
de la proposition de loi officielle déposée par les 6 
députés-verts dont je vous ai remis copie du texte et que 
nous sommes en attente du groupe UDF, également pour le 
dépôt d'une proposition de loi et d'une réponse de M. 
MANGIN, qui, très favorable, serait peut-être d'accord 
pour déposer une proposition à l'Assemblée au nom du 
groupe Socialiste. 

Encore merci pour la manière dont vous défendez cette 
question primordiale afin de sauver des vies humaines. 

Association de bénévoles pour une action nationale de préyentiç 
D i d i e r BURGGRAEVEi 

déclarée en Préfecture du Nord - f 
CA.RS.U. : 59390 LYS LEZ LANNOY 



NOTE à Madame Dinah DERYCKE, Sénatrice du Nord 

à propos de la position de Madame MASSIN 
Déléguée interministérielle à la sécurité routière 
vis à vis de l'Observatoire National du Secourisme 

Par sa lettre du 10 juin 1999 (ci-après), M. René DOSIERE, Député, 

rapporteur du projet de loi sur la sécurité routière nous informe 

(dernier paragraphe) que "le Ministre des transports saisira 

prochainement l'Observatoire National du Secourisme afin qu'une 

politique concertée et efficace soit mise en oeuvre". 

Or, dans le projet de saisine qui vous a été proposée par Madame 

MASSIN lors de votre entretien le lundi 21 juin 1999, elle rend 

impossible voire inutile cette concertation et cette efficacité, 

par les questions totalement fermées qu'elle souhaite poser : 

en 1 : Définir s'il y a lieu de mettre en place une formation obli-

gatoire aux premiers secours pour les seuls candidats au 

permis de conduire, alors que ce problème concerne tous les 

accidents qu'ils soient provoqués par la circulation routière, 

par la vie domestique ou par les activités de loisirs; 

En 2 : Confirmer que l'attestation de formation aux premiers secours 

(A.F.P.S) constitue le socle indispensable et non réductible 

de toute formation aux premiers secours; 

En 3 : Préciser s'il y a lieu ou non de revoir les conditions dans 

lesquelles sont préparés 1'AFPS et son complément aux premiers 
secours sur la route, définis par le décret du 30 août 1991 
et par l'arrêté du 16 mars 1998. 

Ces 3 questions posées bloquent toute évolution possible et nous 
avons déjà les réponses. 

Dans notre esprit, vous le savez, notre démarche des "5 gestes qui 
sauvent" n'est nullement contraire à des initiatives dans le cadre 
de l'Education Nationale, ni à la formation d'un plus large public 
à 1' A.F.P.S. 

Mais l'expérience, depuis 20 ans, avec l'Education Nationale, nous 
a prouvé que ces actions demeuraient limitées, donc insuffisantes -
par rapport à un Secourisme de masse représenté par les "5 gestes" -

La réforme de 1991, qui a conduit à l'A.F.P.S n'est hélas pas un 
succès puisque l'on arrive péniblement à 300 000 personnes formées 
par an (pas beaucoup plus qu'avant la réforme ! ) . 
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Par ailleurs, la formation dite "AFC-PSR" (premiers secours sur 

la route), complémentaire à la formation A.F.P.S, n'est pas 

encore en place (?). Comment alors en faire déjà un bilan ? 

De ce fait, les vraies questions à poser à l'Observatoire National 

du Secourisme de la D.D.S.C (Ministère de l'Intérieur) - qui refuse 

d'adresser au CAPSU les statistiques du Secourisme (d'où la démarche 

à la CADA ! ) , pourraient être les suivantes : 

Y a t'il lieu de mettre en place une formation obligatoire pour 

les candidats aux (à tous) permis de conduire, sur la base des 

"5 gestes qui sauvent" qui font déjà l'objet de 2 propositions 

de loi et ont fait l'objet de nombreux tests efficaces. 

En ce qui concerne le milieu domestique et les accidents des loisirs, 

la différence avec un apprentissage au moment de la préparation d'un 

permis de conduire apparaît évident. 

La formation à la conduite et au code de la route est instituée donc 

déjà obligatoire et il est facile d'y raccrocher une formation au 

Secourisme. 

Même si les "5 gestes" représentent la conduite à tenir en cas 

d'accident de la route, les mêmes gestes peuvent sauver des vies lors 

des autres types d'accidents. 

L'AFPS n'est pas utilisable pour la C.A.T en cas d'accident de la 

route. Le programme comporte des thèmes inutiles et notamment le 

massage cardiaque externe qui n'est pas à retenir dans ce cadre. 

L'AFC/PSR fait porter l'enseignement à 25 heures environ, quasiment 

le temps de préparation d'un permis. Par contre, les "5 gestes", 

venant après un apprentissage par l'Education Nationale - pour ceux 

qui l'auraient suivi - servirait de recyclage que les pouvoirs publics 

depuis toujours n'ont jamais pu instituer, utilisant toutefois l'argu-

ment pour critiquer le concept des "5 gestes". 

Madame MASSIN ne peut prétendre que les amendements présentés au 
Parlement n'aient pas été retenus du fait du "caractère réglemen-
taire" de la mesure (?). En effet, dès 1989, un texte fut adopté 
par la commission des lois du Sénat, pourtant très sourcilleuse 
à cet égard. Des lois récentes pourraient de ce fait être justifia-
bles de la même critique. 

Didier BURGGRAEVE 
Président du CAPSU 

ZVU 23.6.1999 



C.A.P.S.U. 
Conseil d'Action pour la Prévention des 

Accidents et les Secours d'Urgence 
Objectif principal: Création en France d'un Ministère de la Protection Civile 
Président d'honneur: Paul REYNAERT (t) "Pionnier de la Protection Civile" 

Le 24 juin 1999 

Madame Dinah DERYCKE 

Sénatrice du Nord 

Par fax : 5 pages 

Madame la Sénatrice 

Je reviens sur l'entretien que vous avez eu ce lundi 
21 juin, avec Madame MASSIN, déléguée interministérielle 
à la sécurité routière, entourée de représentants de 
l'intérieur et de la santé et de ses collaborateurs, 
en vue de votre question orale mardi 29 et d'éventuelles 
questions écrites aux Ministres des transports et de 
1 ' intérieur. 

J'ai remis, hier, à votre assistant, Bertrand MOREAU, 
un certain nombre de documents qui contredisent totale-
ment les propos de vos interlocuteurs et de Madame 
MASSIN. Si ces pièces sont contestées par Madame MASSIN, 
il faut qu'elle nous le dise clairement mais également 
qu'elle nous précise, point par point pourquoi ! 

Tout d'abord, convenons qu'il faut laisser au Parlement, 
désormais, la décision de trancher entre voie règlemen-' 
taire et législative, beau prétexte pour ne rien faire 
ou brouiller les pistes ! La vie humaine vaut bien une 
loi ! Ou alors de nombreuses lois récentes sont très 
discutables ! Notamment la récente instauration du fameux 
délit de récidive de très grande vitesse qui aurait pu 
faire l'objet d'un décret se rapportant aux lois existan-
tes sur la sécurité routière ! 
Maintenant il est trop tard, il y aura 32 ans que ce 
projet des "5 gestes" a été lancé en France le 24 sep-
tembre prochain. L'administration est fautive, de droite 
comme de gauche, alors agissons. Ce sont les élus de la 
Nation, qui représentent directement et vraiment le 
peuple qui doivent se réapproprier ce pouvoir. 

Association de bénévoles pour une action nationale de prévention 
- déclarée en Préfecture du Nord -

CARS.U. : 59390 LYS LEZ LANNOY 
LH 
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En cas de blocage inconsidéré, l'Etat, à travers ses 
services défaillants, pourrait être mis en cause, comme 
lorsque des vies sont en jeu - ce qui est le cas. 

Sur les "5 heures ne suffisent pas" 

Tout indique que les organismes de Secourisme, les ensei-
gnants, les médecins de l'urgence eux-mêmes, ont beaucoup 
évolué ces dernières années. 
De multiples initiatives le prouvent. 
Je vous ai remis deux exemples parmi d'autres. De la 
Croix-Rouge Française d'abord car le premier organisme 
Français en matière de Secourisme, et de la "Protection 
Civile Urbaine" de Nice qui, depuis des années, assurent 
des formations aux "gestes qui sauvent". 

Cette démarche existe car c'est cela ou rien car beaucoup 
de personnes, jeunes et adultes, n'ont pas le temps ou 
ne s'intéressent pas à savoir ce qu'il faut faire pour 
tous les accidents ! 

En 5 heures, les "5 gestes" sont enseignés parfaitement 
et le Professeur Louis SERRE lui-même estimait qu'on 
pouvait même le faire en 3 heures I 

Lors de votre entretien, il y avait M. PRUDHOMMEAUX, du 
bureau de la formation à la D.D.S.C. 
J'ai rencontré une seule fois ce Monsieur, environ une 
quinzaine de minutes, il y a quelques années. 
Surtout, il m'a remis un document important explicitant 
sa propre action de Secourisme à destination des jeunes 
lorsqu'il était dans le département des Yvelines en tant 
que Sapeur-Pompier. 
C'est peu t -ê t re cette action de formation qui l ' a amené 
à s'occuper du Secourisme au sein de cette direction. 
J'avais fait parvenir au Directeur de la sécurité civile, 
le dossier sur les "5 gestes qui sauvent" - 25 ans de 
campagne (1992) et sur le conseil d'Haroun TAZIEFF, j'avais 
pris contact avec le supérieur de M. PRUDHOMMEUX à l'époque, 
le Colonel SAINT-JAMES. 

Or le document de M. PRUDHOMMEAUX est essentiel dans ce 
débat car il contredit en totalité sa position actuelle. 
En effet, sa formation dans les Yvelines reprend exac-
tement les "5 gestes qui sauvent" - ce n'est pas une 
surprise car ces gestes sont universels et sont toujours 
les mêmes. Et cet enseignement se réalise en quelques 
heures (probablement en moins de 5 heures ! ) . 

Je vous ai également remis un document établi par la 
Commission Nationale du Secourisme qui contredit tout 
ce qui a été dit. 
En effet, pour toucher le grand public, il est indispen-
sable de raccourcir le temps de formation "classique" 
des formations dites traditionnelles représentées par 
les programmes dits : AFPS (12 h minimum), puis AFC/ 
PSM (10 heures en plus), puis AFC/PSR (8 heures en plus) 
etc ! Il faut bien toucher le grand public et donc 
proposer autre chose, d'où des initiatives comme celle 
de la C.R.F afin de former à 1'essentiel ! 

tiL 
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La nouvelle réforme du Secourisme de 1991 a créé l'AFPS -
qui comprend des éléments inutiles pour le grand public. 
Ce ne sont pas des gestes fondamentaux pour la survie 
des victimes, contrairement aux "5 gestes" ! 
Par ailleurs, le massage cardiaque externe (MCE) n'est 
pas indiqué pour les accidentés de la route 1 
Les "12 heures" (le plus souvent 15 !) de l'AFPS sont 
donc une illusion d'efficacité car on retrouve dans cette 
formation des gestes de Secourisme qui ne sont pas 
vitaux 1 

Sur le "6 mois après l'AFPS, 70% de la formation est oubliée' 

Il est impensable que l'on puisse prétendre qu'après 6 
mois, 70 % de la formation AFPS est oubliée et bloquer 
un autre concept 1 C'est d'abord un aveu d'échec et c'est 
bien cette formation qu'il faut repenser. 
Mais, en ce qui concerne les 30 % qui restent, il s'agit 
de l'alerte, la protection des lieux et des victimes, 
la ventilation, la compression des hémorragies et la P.L.S, 
c'est à dire l'essentiel soit les "5 gestes" ! 
Nous le savons depuis longtemps et beaucoup l'ont dit avec 
nous ! 

Malgré cet aveu d'échec, et cette affirmation discutable 
(car nous ne pensons pas à cet oubli, si rapide et si 
important... en 6 mois ! ) , l'AFPS est maintenue. 
Or, si en 6 mois 70 % de la formation est oubliée, c'est 
bien cette même formation qui est mise en avant comme 
base obligatoire (le socle) alors qu'il faudrait la 
remettre en cause du fait de son inefficacité ! 

Au plus on ajoute des gestes et des conduites à tenir 
à un programme de formation au Secourisme, au plus le 
risque est grand de diluer l'essentiel, d'activer 
justement l'oubli et également de permettre des confu-
sions. C'est une erreur essentielle lorsque l'on s'adresse 
au grand public. 

Si, seuls 20 % des "victimes" nécessitent PLS (alors qu'on 
nous a dit que ce geste "était dangereux" ! ) , ventilation 
et compression, alors sur les 9200 tués de 1998, c'est 
1840 chances de survie ! On retrouve les chiffres de spé-
cialistes qui, en 1986, avec un représentant du Ministère 
des transports (mais surtout la présence des SAMU et 
Sapeurs-Pompiers), estimaient le gain en vies à environ 
1500 ! 
Dans ces conditions, les pouvoirs publics deviennent 
responsables et coupables de la situation présente ! 

Parmi les spécialistes de l'époque (documents diffusés 
et publiés dans les mémoires sur les "5 gestes"), il y 
avait le Professeur Louis LARENG, Président de la Fédé-
ration Nationale de Protection Civile (2ème organisme 
formateur après la C.R.F), nommé à l'Observatoire Na-
tional du Secourisme. M. LARENG a été à l'initiative 
de la formation complémentaire "premiers secours sur 
la route" destinée aux Secouristes. Surtout, la F.N.P.C 
avait lancé elle-même une campagne des "6 gestes" pour 
un enseignement au permis de conduire (et dans les 
écoles) - qui avait été présentée lorsd'uneconférence de 
presse au Sénat ! 

liï 
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Or, le Professeur Louis LARENG ne peut pas aujourd'hui 
dire le contraire de ce qu'il affirmait avec ses con-
frères, dès 1986, et lors du lancement de la campagne 
de la F.N.P.C au Sénat. En fait, les "6 gestes", c'était 
les "5 gestes qui sauvent", mais il était impossible 
pour la F.N.P.C de reprendre ce titre connu sans mon 
accord. 

La formation complémentaire "premiers secours sur la 
route" a été créée afin de compléter la formation des 
Secouristes. Elle n'est pas du tout destinée au grand 
public. Quant à la formation dite "premiers secours 
routiers" il s'agit en réalité de la formation spécia-
lisée essentiellement réservée aux Sapeurs-Pompiers, 
aux Secouristes actifs et moniteurs (évidemment pas 
le grand public). 
Cette formation s'inspire de l'oeuvre du Professeur 
Marcel ARNAUD, inventeur du Secourisme routier dans 
les années 60 et dont, vous le savez, j'ai été l'élève. 

Enfin, en ce qui concerne le "surcoût" de 800 F, cet 
argument est mensonger et reflète bien la mentalité 
utilisée afin de casser par tous les moyens ce projet. 

Aujourd'hui, la formation AFPS est de 300 F (pour 12 h 
minimum) soit, sur cette base, environ 150 F, comme 
nous le préconisons, pour les "5 gestes" pour des groupes 
de 12 personnes, afin de faire des sous-groupes de 4 
pour les exercices pratiques. 

La position grotesque à propos de "l'expérience non con-
cluante en Charente-Maritime", utilisée en réponse à de 
nombreux parlementaires, serait risible s'il ne s'agis-
sait pas de vies humaines 1 
Quand nous contestons un point de vue, nous en apportons 
des éléments de compréhension et des preuves concrètes, 
comme par exemple à propos de la PLS. 
Le Ministère des transports dit n'importe quoi et ainsi 
il perd beaucoup en crédibilité 1 

Donnons la parole pour conclure au Professeur Marcel 
ARNAUD, fondateur de la traumatologie routière et du 
Secourisme routier. 
Dans l'article remis, il citait exactement les "5 
gestes" et il s'adressait bien au grand public, 
(son témoignage sera publié dans le dossier sur les 
5 GESTES QUI SAUVENT - 32 ans - à paraître en octobre 
prochain). 
D'ailleurs, le Professeur ARNAUD avait apporté son 
accord sur le contenu de la brochure gratuite que vous 
connaissez en me proposant d'ailleurs quelques correc-
tifs . 

Le dépliant du "Secours Routier Français" (on y lit les 
"5 gestes") sans qu'ils soient nommés, car le Directeur-
général de l'époque m'avait dit que le titre ne pouvait 
pas être repris - car non officiel - et le dépliant a 
obtenu "l'agrément" de 4 Ministères (Intérieur, santé, 
éducation nationale et transports) ! 

Comment être crédible aujourd'hui si l'on dit le contraire 
de ce que l'on prétendait hier ? 



Un futur moniteur de conduite a choisi le thème du 
Secourisme pour son mémoire (en 1994). 
Vous êtes en possession de ce document. 
Son avis est éclairant. Il a lui-même suivi la formation 
AFPS et que dit-il ? On ne retient que les "5 gestes" 
et ce qui importe de savoir ce sont uniquement ces "5 
gestes" 1 

Devant l'incohérence, voire l'incompétence de l'adminis-
tration qui peut rejaillir sur le pouvoir politique (qui 
doit savoir donner des instructions fermes et décider), 
nous devons, d'urgence, accélérer le processus de dépôt 
de propositions de loi. 

Avant d'agir de même au Sénat, il faut que les 6 groupes 
agissent. 

M. MANGIN, qui est déjà intervenu auprès de MM GAYSSOT 
et KOUCHNER et de M. JM AYRAULT, serait prêt (d'après 
son assistant parlementaire rencontré à Lunéville), à 
le faire au Nom du groupe socialiste à l'Assemblée. 

En ce qui nous concerne,nous poussons le groupe UDF 
dans cette voie, par l'intermédiaire de M. ROSSINOT 
que nous avions rencontré à Nancy l'an dernier. 

Quand les 6 propositions seront déposées, le CAPSU saisira 
à nouveau - puisque le contact est établi -, le Président 
de l'Assemblée Nationale, le Premier ministre, les Prési-
dents des 6 groupes à l'Assemblée, pour une mise à l'ordre 
du jour. 

Nous pourrons lancer la même démarche au Sénat, évidemment 
sous votre conduite. 

Je vous prie de croire, Madame la Sénatrice, en 
l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

N.B A propos du "surcoût" évoqué pour la formation aux 
"5 gestes", ce qui nous choque profondément car, en 
ce qui nous concerne toute notre action est bénévole 
(et j'ai été en ce qui me concerne, Secouriste, 
Moniteur, Instructeur de Secourisme durant 25 ans, 
en enseignant le Secourisme gratuitement), nous vous 
communiquerons l'étude sur "le prix de la vie humaine" 
qui avait été entreprise par un collaborateur de 
Christian GERONDEAU, prédécesseur de Madame MASSIN au 
CISR, avec qui nous pouvions discuter sérieusement. 
Ce document est éloquent et coupe court à toute 
argumentation négative sur le coût. 
Il y a quelques jours, sur "France 2" Madame MASSIN 
était présente lorsqu'un© directrice d'auto-école a 
confirmé que le coût d'un permis de conduire était 
de l'ordre de 5000 F (et non 10 000 ! ) . 



SENAT - Séance du 10 février 1999 : Débats - pages 862,863 et 864 

« Article additionnel avant l'article 2 

M. le président Par amendement n° 10, Mme Derycke, M. Mahéas et les membres du groupe socialiste et apparentés proposent d'insérer, avant 
l'article 2, un article additionnel ainsi rédigé : 

« Après l'article L. 11-6, il est inséré dans le code de la route un article additionnel ainsi rédigé : 

« Art. L ... - Les candidats au permis de conduire acquièrent, dans le cadre de leur formation, la connaissance pratique des notions élémentaires de 
premiers secours dites des cinq gestes qui sauvent. Cet apprentissage est assuré par les associations de secourisme agréées. 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités de mise en œuvre de ces dispositions ». 

La parole est à Mme Derycke. 

Mme Dinah Derycke. Cet amendement vise à rendre obligatoire l'apprentissage par tout candidat au permis de conduire des « cinq gestes qui 
sauvent » selon la formule habituellement utilisée. 
Je les rappelle très brièvement : il s'agit d'alerter, de baliser, de ranimer, de compresser et de sauvegarder. 
A l'apprentissage des cinq gestes qui sauvent, il faut aussi, bien sûr, ajouter celui des gestes qu'il ne faut surtout pas faire en cas d'accident. 
Cet apprentissage doit être pratique et non pas seulement théorique. Les revues sur le sujet, dont certaines sont d'ailleurs éditées par la sécurité 
routière, ne manquent pas ; mais les conseils non accompagnés d'un enseignement pratique peuvent s'avérer dangereux ! 
La question se pose, je dois le dire, depuis bien longtemps. Depuis trente ans, en effet, sur tous les bancs de nos deux assemblées, de nombreux 
parlementaires l'ont posée et se sont passionnés sur ce sujet. Je citerai entre autres, au Sénat, MM. Poher, Poncelet, Bamier, Peyrefitte, Bonnet et 
Diligent et, à l'Assemblée nationale, MM. Delnatte ou Bocquet, mais cette liste est loin d'être exhaustive. 
En 1974, d'ailleurs, alors que M. Jacques Chirac était Premier ministre, un conseil interministériel de la sécurité routière, avait décidé de prendre en 
1975 les dispositions nécessaires. Mais rien n'a été fait. 
Pour expliquer pourquoi rien n'a été fait, on entend toujours les mêmes arguments : ces gestes pourraient être dangereux s'ils étaient mal faits ou 
faits à un mauvais moment. 
J'ai cependant pu constate que, dès 1994, des médecins éminents, notamment le Professeur LARCAN, qui était alors président de l'Académie 
nationale de médecine, ont demandé la mise en œuvre de cet apprentissage pour les candidats au permis de conduire. 
J'ai également pu observer que certains services de secours, les SAMU, les SMUR et les sapeurs pompiers, sont eux aussi favorables à la mise en 
œuvre de cet apprentissage. 
Je comprends que l'on puisse soulever des objections en raison de la responsabilité d'un sauveteur qui aurait fait un geste malencontreux. Mais, s'il y 
a véritablement danger, pourquoi autoriser dans les collèges, l'apprentissage de ces cinq gestes qui sauvent non seulement cet apprentissage est 
pratiqué dans les collèges, mais il y est préconisé et encouragé par des circulaires de l'éducation nationale. 
Je ne comprends pas que l'apprentissage de certains gestes de secourisme ne soit pas dangereux s'il s'agit d'enfants de quinze ans à seize ans et 
soit dangereux pour les futurs titulaires du permis de conduire. 
Il me semble au contraire que l'apprentissage de ces gestes au moment où l'on passe son permis de conduire peut avoir une valeur pédagogique. Il 
renforce en effet l'idée que prendre le volant, c'est aussi prendre une grande responsabilité vis-à-vis de soi et des autres. 
Je souhaite que, après trente ans de tergiversations, d'avancées et de reculs, on apporte des réponses ç ces questions dans la sérénité. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Lucien Lanier, rapporteur. La commission des lois a très bien compris les nobles sentiments de Mme Derycke, de même que celle-ci a compris 
notre avis sur son amendement. 
Vous avez raison de relever, madame, que, depuis trente ans, on tergiverse sur cette question. Mais, vous, vous ne vous impatientez certainement 
pas depuis trente ans, étant donné votre jeune âge ! 
Permettez-moi de dire que, si l'on tergiverse, c'est bien parce que les avis sont partagés. 
Tout le monde s'accorde bien entendu sur le fait que sauver une personne en danger est non seulement un devoir, mais une obligation de 
conscience. Le code pénal réprime d'ailleurs la non-assistance à personne en danger. 
Le problème que soulèvent certains, notamment au sein du ministère de la santé, c'est que les gestes qui sauvent, mal compris, mal effectués par des 
gens trop jeunes, risquent de se transformer en gestes dangereux. 
C'est arrivé, il faut le reconnaître. Un blessé grave qui est atteint à la colonne vertébrale peut être sauvé à condition d'être manipulé avec énormément 
de précautions. Ainsi, l'un des cinq gestes qui sauvent, qui consiste à mettre sur le côté le blessé pour éviter qu'il ne s'étouffe en restant sur le dos, 
effectué brusquement, peut provoquer, une atteinte de la moelle épinière et une hémiplégie. 
Tel est le cœur du débat. 
C'est la raison pour laquelle, madame Derycke, je vous demande, au nom de la commission des lois, de bien vouloir retirer cet amendement, sous 
réserve que M. le ministre s'engage à se concerter avec ses collèges, non seulement de la santé, mais aussi de l'éducation nationale, pour définir les 
modalités d'enseignement des gestes qui sauvent. 
Afin de répondre au vœu justifié de Mme Derycke et de M. Mahéas, je vous demande donc, monsieur le ministre, de prendre très rapidement ces 
contacts. Nous pourrons ainsi mettre un terme au débat qui dure depuis trente ans. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Claude Gayssot, ministre de l'équipement, des transports et du logement. Monsieur le rapporteur, je partage votre sentiment sur cette 
question très complexe sur laquelle, j'en ai conscience, il faut progresser. 
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Certains éléments ont été introduits dans le programme national de formation des conducteurs, notamment les gestes qu'il faut faire pour signaler un 
accident et donner l'alerte. Un débat, voire une controverse, s'est engagé sur la nécessité de prendre des mesures supplémentaires. Il ne s'agit pas 
de le nier, et d'ailleurs personne ne le fait. 
Cependant, pour l'instant, prenant l'engagement d'organiser le débat de telle sorte que ces connaissances supplémentaires puissent être introduites, 
avec toutes les garanties nécessaires, dans le programme national de formation, je demande, moi aussi, le retrait de l'amendement n° 10. 

M. le présent. L'amendement n° 10 est-il maintenu ? 

M. Jacques Mahéas. Je demande la parole. M. le président. La parole est à M. Mahéas. 

M. Jacques Mahéas. Monsieur le ministre, je pense qu'il faut aller plus avant. 
En effet, on veut toujours une solution parfaite. Il est vrai que, lors d'un accident, on peut faire le geste qui sauve mais aussi le geste malencontreux. 

Sur les cinq gestes qui sauvent, un seul soulève difficulté... 

M. Emmanuel Hamel. Quels sont ces cinq gestes ? 

M. Jacques Mahéas. Comme Mme Derycke l'a indiqué, il faut tout d'abord baliser, puis alerter, ce qui me parait facile. 
Evidemment, le geste suivant pose problème : lorsqu'un blessé se trouve allongé sur le dos, faut-il le basculer sur le côté pour éviter qu'il ne 
s'étouffe ? En effet, il y a un risque pour la colonne vertébrale. 
Ensuite, il convient de procéder à la réanimation, c'est-à-dire au bouche à bouche. Ce geste est appris dans les cours de secourisme et le sera bientôt 
à l'école. Le dernier gestes concerne plutôt ce qu'il ne faut pas faire, c'est-à-dire garrotter ; à la place, il faut faire des points de compression. 
Nous savons que tout ne sera pas parfait bien évidemment, mais ce sera beaucoup mieux. Lorsque l'on suit des cours de secourisme - et nombre 
d'entre nous les avons suivis - la première chose qu'on apprend, c'est de ne pas intervenir si on ne se sent pas apte ; si l'on n'a pas pratiqué 
plusieurs fois la réanimation, il faut s'abstenir. Cela me paraît être une éducation tout à fait bonne, monsieur le ministre. 
Nous sommes prêts à réfléchir avec vous. Si la solution que nous proposons n'est pas parfaite, il faut cependant prendre le problème à bras le corps. 
Les partisans de ces cinq gestes qui sauvent sont extrêmement nombreux et leur attente est grande dans ce domaine. 
Alors que de nombreux efforts sont fait pour enseigner aux élèves, notamment dans les collèges, des rudiments du code de la route et des rudiments 
de secourisme, je ne vois pas pourquoi on ne généraliserait pas cette formation. 
Nous sommes bien évidemment dans l'attente d'une proposition de votre part, monsieur le ministre. 

M. le président Autrement dit, l'amendement est maintenu. 

M. Jacques Mahéas. Oui, monsieur le président. 

M. le président. Personne ne demande la parole ? ... Je mets aux voix l'amendement n° 10.. . 

M. Jacques Mahéas. Mais M. le ministre ne m'a pas répondu. 
M. le président. Mon cher collègue, M. le ministre n'est pas forcé de répondre à votre injonction, il n'a pas demandé la parole et le vote est 
commencé. 

M. Jean-Oaude GAYSSOT, ministre de l'équipement, des transports et du logement. Je demande la parole. 

M. le président. Je suis désolé, monsieur le ministre, je ne peux vous la donner : le vote est commencé, il doit aller jusqu'à son terme. 
Je mets donc aux voix l'amendement n° 10, repoussé par la commission et par le Gouvernement. 
( L'amendement n 'est pas adopté) 

M. Jacques Mahéas. Monsieur le président, je proteste : M. le ministre a levé la main en temps et en heure. Vous ne l'avez pas vu. 

M. te présidenL Monsieur Mahéas, je vous ferai remarquer que j'ai appliqué le règlement : une fois qu'un vote est commencé, personne ne peut plus 
intervenir. 
Je suis navré, monsieur le ministre. Cela étant, si vous demandez la parole maintenant, je vous la donne très volontiers. 

M. Jean-Oaude Gayssot, ministre de l'équipement, des transports et du logement. Je demande effectivement la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Jean-Oaude Gayssot, ministre de l'équipement, des transports et du logement. Monsieur le président, si je n'ai pas levé la main plus tôt tout à 
l'heure, c'est que je croyais que Mme Derycke allait intervenir après M. Mahéas. Je ne peux voir ce qui se passe dans les travées derrière moi ! 
Aussi, dès que j'ai vu que vous alliez mettre l'amendement aux voix, j'ai demandé la parole. 
L'amendement n'a pas été retenu, mais je veux confirmer ce que j'ai dit à M. le rapporteur, à savoir, monsieur Mahéas, que je prends l'engagement 
de travailler en concertation, avec le souci de la plus grande efficacité, pour qu'une avancée notable ait lieu dans la formation des conducteurs. 

M. le présidenL Monsieur le ministre, je voudrais que les choses soient bien claires. J'ai demandé si l'amendement était maintenu, on m'a répondu que 
oui. J'ai demandé s'il y avait des explications de vote, personne n'a bougé. C'est la raison pour laquelle, je suis passé au vote. 
Cela étant, M. le ministre a pris un engagement ; je pense que nous pouvons poursuivre la discussion. » 

Cil 



Le 24 juin, ma lettre-fax à Dinah DERYCKE, suite à son entretien avec Mme 
MASSIN, afin de clarifier certaines positions prises en vue de sa « question orale » 
au Sénat prévue le 29 juin, résume tout ce qull fallait savoir. Et j 'étais convaincu 
que la dynamique sénatrice allait s'en servir. 

On lira ci-après la question orale de la sénatrice et la réponse de Mme DEMESSINE 
qui remplaçait le ministre. 

Dinah DERYCKE revient sur les « 5 gestes », en 5 heures et questionne le ministre 
à propos de l'expérience en Charente Maritime, souvent citée, mais pour laquelle on 
n'a jamais eu de précisions. 

Et la réponse (préparée par le cabinet) est lue par la Secrétaire d'Etat au tourisme 
qui prétend que la proposition à u n « caractère réglementaire évident » ( ?). Et on 
nous reparle de l'AFPS en 12 heures (minimum) et de la formation complémentaire 
(premiers secours sur la route) avec 8 heures supplémentaires ! Tout en mettant en 
avant u n soi disant rejet de la commission européenne qui, quelques années plus 
tôt, avait dit le contraire en préconisant la diffusion du Secourisme (voir année 
1983) ! 

Mais la sénatrice du Nord n'accepte pas cette réponse et reprend la parole ! Elle 
dénonce que depuis 30 ans les arguments sont toujours les mêmes...Tout en 
contestant le caractère réglementaire de la mesure puisque le Sénat (pourtant 
pointilleux à ce sujet) avait accepté une proposition de loi allant dans ce sens en 
1988 ! (Voir S^1"5 mémoire). Et sans être, ni Secourisme, ni enseignante dans ce 
domaine, la sénatrice pouvait clairement rappeler la confusion (volontaire, 
probablement), entre le Secourisme classique et les gestes essentiels, comme les « 5 
gestes » ! 

Le 15 juillet, Dinah DERYCKE écrit à Mme MASSIN, délégué mterministérielle 
(également, comme ses prédécesseurs, directrice de la DSCR), afin de revenir sur 
l'entretien du 21 juin. Tout est dit dans cette lettre, la sénatrice avait parfaitement 
intégré le concept et était capable de le défendre, certainement avec beaucoup plus 
de justesse et d'intelligence que certains « conseillers » qui, certes, ne sont pas des 
spécialistes du secourisme mais qui, du fait de leur niveau culturel très élevé 
auraient du y arriver également ! 

En cette année 1999, la revue du comité de la sécurité routière (n° 114) faisait 
paraître une information sur une campagne réalisée dans le département de la 
Haute Saône, afin d'améliorer l'alerte ! Premier objectif du comité national du 
Secours Routier Français, créé en 1954, puis supprimé par les pouvoirs publics 
dont il dépendait hélas, alors sous le contrôle du dit parti socialiste. 

Dans la presse locale, en août, un compte rendu d'activité du CAPSU et le rappel de 
certaines de ses propositions : chiffres de la mortalité sur les routes dans les 30 
jours après l'accident, et non à 6 jours ; mais aussi le fléau de l'alcool au volant. 
Au journal officiel du 11 octobre, paraissait la réponse du ministre des transports à 
une question écrite de M. ASCHIERI, qui avait proposé également u n amendement 
à l'Assemblée puis relancé le ministre en juin. 

Il obtiendra la même réponse que le député DELNATTE. 
Nus savons désormais, et depuis longtemps, que lorsque l'administration s'enferme 
dans une position, il n y déroge pas, même si elle reste la seule avec son idée ! 

lia 
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actuel, le taux de. ri-nlmailon de la 
R.C.R.A, en Saûfte-^t-Loire s'élèvera 
a 85% fin 19W9, pour une moyen-
ne nationale «l'exécution du volei 
rouliez de h l % er>r p;iri fl* )T-Ut. 
Lr. ministre de l'Kquipyineiu vous 
«vvace qui, l'effort de l'Elut se pour-
suivra lort du prochain contrat dt. 
pion. Il Ui) portttt touhaiiAble qu'an 
mo'uii 1 milliard i]c franc*, don; !a 
munie h cliorge de l'État, toit in-
vesti Kur cul ûXC en riourgogne daiib 
le cadre du fuiur contrat de plan. 

M. COtKTOIS- - Merci de cui-
te répons Administruli veine lit en ef-
fet, tciilui les qinjviiniiji synt régletii, 
Mnit ce iju'il finit obtenir, c'eai une 
plus grande. pn"t du financement de 
l'Élut Je ne pense pas an ufTet 
Oui' left collectivités luefile.fi puissent 
fournir 500 million» de franc* du-
rum Ici prochain contrat de plan. 

Formalin» 
aux gestrx qui .sauvent 

Mme DERV'CKE. - Je BDiihmie 
appekr voire attention sur la rai$e 
en place d'une: foniatlor. pratique in-
tcgri'e ou permis de conduire et TU-
Ifltivo aux nolioriR filorncnlair*n tU 
premiers scwur^ dite» ««Tes cimi 
gmtlcJi pu) HHuvem», L'cnM^ignemefit 
cut pom rinttHAl uniquement ilieo 
riquu. Il convicmlrfl" d'y sjflinw une 
formation pratique du uinî  licurci sur 
les cintj réflexes a nvulr; alerter, bft-
liier, ranimer, comprimer et sauve-
garder. Cette proposition fait l'Objet 
d'une large, adhésion, In ni auprès des 
Français que dos associât ions de »e-
courisme, De nombreux pny* prati-
quent «vac sueee.s celte moihode 

Le bWOUi'fi roulifr français e.l la 
CoTsimisflion naitonale de secourisme, 
du nombreux spécialistes cl wrgen-
tistei, la Croix rouge, tous s rtceoi-
dent a donner un eréd^t important 
h ce.ttc formation. Une expérience a 
été menée M iyV2 en C'httPMtC' 
Maritime. Quels en ont éttf. les en-
seigncmvnls '! 

Une critique portée à telle for-
inntion eoneerne l'absonce de recy-
clage, MHis commenvons par assu-
rer In forniûtion de bûae aux 1 6 
800 000 candidal s ûUK per!n;,s de 
conduire I Ni lu filiîiiatlûn OftllOMlC 
de bM--ît" e.n niBticre de ïecouriime, 
ni I'ttOMlgnemcnl théorique du per-
mis, de. conduire, ne prévoient de 
recyt'luge. 

CerlP.«, on pfctn R* diriger «eis 
d'ttuii'fts oplîoiiH, l.'érole. ne pouirait-
elle. prts former de mtmtfcro syRii-
maliquc les éifcvcH «u soconrimu ? 
Çcth Bftnatiiiiwuil bien sHr mus avan-
cée UHsenliclIft, p-.rtis former nus cinq 
gesle-N qiii sauvent à l'oacaiion du 
permis de conduire permettrait d'us-
nocicr pour chaque 'J^ager la prise 
du vulsnt à un acte hautement rcs-
pon&'fible, Le coûl de celte- réforme. 

I est eslimé k 150 un Itiùinines p:ir 
perflonno et do* spécialistes om en-
limé en 1!>86 qu'elle, pourrait sau-
ver 1500 à 1 CDU vies par an 

Mme PKMESSiJNP-, wçr Astre 
d'Étui, - Plusieurs parlementaire» om 
déjh proposé comme vous d'Imposeï 
iwix candidats au permis de condui-
re une- forinntinn himplifléc aux pre-
miftrs secourt». Les amftndcmctils dé-
posés en ce sens n'ont cependant 
pus été retenus rj'fihord en raison 
du Liirûttère réglementaire évideu! de 
celte mesuic. D'outre part, les dis-
positions ft prendre en maliere d'aler-
te et de b'ïlisajir des :icux d'acci-
dents son! aetuclicniftni enseignées 
di-iiift le cHdrB du permis de eundnl-
T\i. 

Le mimsirf. rl̂ . l'Êqjipe.v.er.t, qui 
esl en charge O. la aécurilé rouliè-
)'e,, s'cit cependant engagé îi entre* 
piendrc une réflexion, F'-n matière de. 
sceonrfsn'f., les miniptèrei. eompfilenls 
sont ceux de l'irtériru""' M de la San-
té, Ils dispuse-nt d'un orgnftisrno 
consulmtif, l'Observatoire national du 
secourisme. Une réforme du secou-
risme; R eu lieu en 1901 La for-
motion, de base l'oite^taiion de for-
mation aux premiers secours' (A.P.PS.j 
a été officialisée p(tr le démet du 
SQ août 1991 et dure MJ minimum' 
iK'Hiî.e heures, lillc a été- wjmplétée, 
en ce qui com'uiuc le accoure ron-
tier, qui poac des jnobt&mcs particm 
lici's, pur une fonnniioii compifcmBn-
i?\ire aux prémîtis scLUurs sur In rou-
it d'iitlê durée de liuit heure.;.. 

tlfetta nuuvslie formation es; k 
résuliRt. d'un uonseusu? entre- la dé-
légation iwerr.iiniwle.Wftlla à In sécu-
rité routière. I* direction générale de 
la Mi'ité, i? djrr.eiiftn de lu défen-
se cl de la sécurité civile ei ses 
«ïH'Cîflllrinis de bcumtiht^s représen-
tatives NU pian national. Sur l'avis 
AM experts,., les minialre-i ont csti-
jné qu'il élail dangereux d'occorder 
un Cfidit à une formation inférieu-
re en dures et en objectifs péd-H-
KUgii|uefi, Avec Je môme souci et 
pratiquement Jç* ï!:êIHL-î fljgiiine.nt.fi, 
lu Ccmmi-'-.inn européenne a écarté 
la possibilité d'un tel p'Ojei de fur-
matioxi obligatoire pour les cartli-
diits nu pcimis de conduire. 

Les» nooiiientâ ttouve*it leur origi-
ne turn dans la circulation qui; dun» 
1H vie domesiiqu* ou les activités 
de loiftùs. Pourtmui ta formulion aux Llï 

http://finnnceiiie.it
http://Ailsir.iu.ue
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pr.;ti::Li^ sfccoura nr B'adituscrtiii-
el e qe'aux «Mil* futur* Kuiidueleun1? 
D'ailleurs r»ceidenl de circulation 
implique mus les içmuirl* potentiels, 
marne cycliste' ou piétons, 

L'Observatoire national du sccou-
risme a die inalpIM le 2? iiw* 1999. 
,w Ouyssol lui n dcriHnfW d'enga 
p.«r une nouvellv réfto*ii>ri sw le su-
ier ï.r. résultai de ceci; ©oncerutiivn 
pcrmetirti d'envisfteai fiflr0luwiK.1i! 
l'ensemble CJLVS éléments, de ce 
dOSSlSf, 

M nu PI5RYCKK. - Depuis tien-
te an*, Ici iiryunieTitk avril umjoui* 
li««! mêmes, l e caractère regli-nivii' 
luire du KU|BI peu', fur; comolv, 
p.i!\(]nf le Muni i adopté une pro 
[IIIMIIIII de". Ii ; ei\ lOftfl. 

Sui le Isuul du problème^ on 
confond les pesiez de premier sr-
coiiis immédial, ciunnd I» vif. de In 
vicljjui,' C<1 uieiwi.ee, riVÇL le .se-
courijtmfi en aénéral, éJUI coniptvtHl 
p i uABuijiie le win des friu'iurc» 
c, i|ui nécessite un âppi&ntlacace 
bCRUCOUp plUS luiijr. 

Keiivoyci l'i»ppie«itisii»tifc,« des pre-
p'iru seccriu'-i >. 1'*UJI< <ciiiii I'HICHI, 
iii>ifs ec. n'est pas pciAftiiile hnmû" 
diJle.nir.il!, fOUiCjllOJ, l.'.ll autfiul.siii, np 
pes fonder lev nouveaux conducteurs? 
O-i H'tcindrnit en quelques temps un 
rombic impuilunl de personnes Ln 
réponse du iiiiittsirc n'es; guère 
SAlUfaiiaJilc et non* tcposcreui* LCI.-
(c question dès <jiir pu>sib!f. 

Pet afy lit 
iiu tniji.c à bufJniiiX 

M. MAIÏRKf.LE, • Un vériiMblr. 
lii-.r.Ln. écorûmiv|i»f guette l'afî l<>mi.s-
ratirm bordelaise si des dcçjsioi'j, ur-
genres ne MHII pa* prises pour fls-
surei l'écoulement des ir^fics de Ciiin-
sit T.es élude» montrent que. la ro-
cade, de Bardeau v., mèrflC dn.ils ]'hy 
poihèw d'un sménftnemeni, »eiu ii-
ii<.iinc.iMi:blur:i.ïi! sn 1,.rcv à l'Iiuiuon 
2<l!() 

l.t>i uniic.fl mbiurtii vont passer rifc 
i,.l million de déplacement* fi 2 mil-
lirm<. d'ici 2(110, Selon le ecnirc 
d'éludés techniques de l'équipement 
du Sud-Uucst, le, lumps moyen dc, 
parcours des 311 kilometres Réparant 
feutré* nord de l'H^lc-méi'iUmp de 
•in bQriic Kuti bcru, fi lu même du-
'••\ dc 67 minuits;» 

£"*• » 1W5. lus rclcvftR e/iVmo's pm 
la ft.tt.lH dr la Uirondc un! fail 
tppiiMÎiK 4$« peiUiilwiiuiiti de un-
OCi Leur duicc iiuiyeinic e.si kiip^-
ikunc i| 1 heure ei 2 0 * d'enlrp cl ic 
on' duré fk;t Je (h 5() 

• 17-
L'cuide elfectude pai les scrvke* 

de l ' éu i f«n appariTitre une sug-
mmilKlion iniliuiMble du iriHU»puii 
souliei' dr Irel ft l'hurkun 2020. Cal-
lu ni?.me élude nffiimc que Wdiû 
âvolulion esi foflwmeni liûc ï l'en-
vironnenleni imcfiuilwrifll et êchHpin1 

ainsi en grandr partie- aus choix 
nnlk»M»ux. 

De pincliuinji irtivpox d'cnlrcllvn 
irnjuirifttiiK fi'/r le puni d'Ai'jullainc, 
qui vom wtmindre «dveremeni non 
Uh&gC, vulM IT>r 31 y.«.cr l'ttl'Ll vile ÉCL»-
numkjuc de ruftioméraiio». Les es-
itiis d^ circulation cjui ont eu liçti 
onl eu di's r^lilints pinpir-iiKTil UH-
Ta.stiopliiquc-i 

I.e. iiiniie- de Rnrdtaux, par KilluUf* 
préoccupé pw les cnivsequenco de 
la conMruction JM iTiimwny, fpii 1e.11 -
tlia nécessaire )« ooii.s[fu«ul»n <d'»n 
nouvel olivine de fiinitfhih.se.iiie.nl tic. 
\i\ Cillroniif, 11 récommenj pns 
tfwfivviens'v de la greyild de Kt nu'-
r.iuT (il dv lu neVc&slK? KbïWluc de 
dwnnw lu prioriu' H la ré«Hsntlon 
d'une infïa.V-iuciure. nouvelle. n«is.\i-
rnni lu cuniiiuiiié miiorouilferc dure 
A 1U cl A M et dcsse.rva'r, In près-
qu'Ile (Tempes OÙ devra eue a.Tii-
tiaj^c une puissante plate-ffi nie |ji-
termodalc afin d'assurer Ift diMribw 
t;on des liafjCfl de fiel entre In iriur, 
Je fer c! la rouie 

il i'esi joint a mm pour «ri'irmcr 
rinipL'ncuiC nétessilé de l'inserip-
itun MU prochain çonlr«l de plan de.c 
r/unks de réalisniion dc celte nou-
velle pranrie iTifrasiructiiie, 

Je vous prie, MadAlItc, de dv-
maiidut ItiKjtiiiirrienl i M le '"inisire 
de riiquinemcnl d\. jt«iu|niiu cette 
Inhiruivc commune du rlinife de Bor-
duHiix, préslderti de. la POnimuiiPUtiS 
uibalne, RI du pre^ld^ni du uwnsrll 
general de. Crtrcwclc, et de. dunner S 
ses seiviL.es Inulci inâlun;lit>n« utilei 
pour auc Null çiighgde cffecilvemcnl 
Cl! XIlr rian lu re'fllisoliiiii dr L:C!-
te iitfi'tuliuuiiiir. 

L'iiu<Jr6l êCIICIAI... 

M. I.R PRÉSUU'INT, * Veuilles 
conc hn'f 

M, MAUKJCLl.r:, - ... commun-
dé lu eonjtruCTion d'un tel ouvnij^e 
en ùvul du pont d'Aquitaine ei cel-
le d'un poiu MipplOincniaii'e dttns 
Bot'dcHu*. L'e.i deux prlorîids sont 
inconteuablM fti l'on regarde les 
choses en l'wcc 

JUU 

M. C?feSAR, - Trtfi 

Mme IfKMKHUINK, sttrltaln 
d'Fhn. - l.eft roettdcs dt*. Dyrdcaux 
Q&vuient, dfttiA dei cnniiiiior.s enco-
re cou>'en.il>lch n'.ijouid'liui, une DBI*1 

imporiti'iie des (rehtirijjefc uib«inï e:v 

même icmp* que )'e\Lui',e-niLMit de* 
iiHiks de Uanail nu dioii de l'og-
e,Iomfirnlio/i. Tiiuicfois, nvec PMUR-
menluliuii prévisible de ee» uufics, 
ces rocflrtftS hnijui'HI du ne pas. Mif-
fii e i »ssumer celle douille fonelion 
dans des tsundîlion* àc Huidiié sa-
tlstaijutnu'i'. I.'élufpissfiiifni a deux 
fuis iiois voles el le. df;vidi.ipjiemeill 
des triUtNpyns en cmnmun pour les 
rc|«i|w* «ntre le eenire de- I'^êP.''1' 
mfrutiun ri i»i peripheric pcrmcllront 
d'eméliorei I» situation. 

Hn rcv;-.ni'lie, u/m due;meii(alioil dc 
k, capacité des ruendcii «v-delà de 
deux fois ( ' " ' s vine.-v n'e^l pas en-
vi,sapeable.. Se puse dyne a lennc 
1(1 question de lu dlklfibulivn df̂  
irafiei entre lç« ^fiinde« infiasiiuc-
tuics rtuiticTCS COnvcr^etilH veis ÎU11-
lleiJUX. 

On pe-ul envÎMijjçr tir drletlfj' les 
roeadcb périurbaincs de J'agglonveiation 
par un comourncmcni ouest de Bor-
deaux en on'rani un iiinérftire on tran-
sit en provenance du nord er à dfs-
tinaiion de rtsyrmne ei Hicddâ. Une 
nuire réponse possible e.-n un crand 
eonlouineinenl il l'p.at dt hurduau*. 
oui permettrait de capte 1 le^ ii7iri;:< 
de. la future autoioutf A S3 en di-
rection du nord e.i de l'uui»( ci of-
frirait un Ulnirnire pour le tiansit 
venant dti nord ci ft deaimalion 
d'Agen, de Moni-de-Marsan nu de Pmi. 

Cei deux seiiiflriui aufoni des 
eon.scque.nc.es dilTârcniej wt le dé-
vcJappeme.nl de l'aire urs ine , uvec 
de grandes dillicuMét environiieinen-
tslcs pour UUIJI jcj, daeés: vilieul-
tuie et ii-bHnisrti,oii J l'eid, envi 
rnnnernea'. naturel e.i fran«hiwcment 
du l'csiuaîre de. in Oirondt i l'ouetl. 

Les cnnceittitiumi en cours, danb 
le cadre. diî& schémas de services 
de L-jnsjuirt voyagatiw «1 marchan-
dises qui remplacecnni l'aetucl sché-
ma directeur naiieiDHl doivent per-
mellre d'exaiTiinei et d'eelairer le 
uhuix du parti d'aminagiiitictii à rc-
lunir. 

M. MADRRLI.r;. - Le choix du 
r.nnuHirnemeiU ili l'ust Sf.rali une 
fclk, que je dénonce. vlytWrieni. Seul 
le. cnniu.ji'nrniciii a l'ouest, avec 
l'ettvLlirt.iemçni d'une plaie-forme mul-
liniodjle our 1» presqu'ik; du Bec 
d'Ambès, permettmit de. dCscnelaver 
le Médm:, Sinon, il fit voué i I'MS-
pitysii?, Qu'on regarde enfui les 
choses en face I 

Déchets <l:ttnb(i!lfl£n 

M. YASSKIXP. - Dcpuii la 
promulgftiiM de. la \w du 1.1 juillei 

http://fiflr0luwiK.1i
http://uieiwi.ee
http://diJle.nir.il
http://1e.11
http://fiinitfhih.se.iiie.nl
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http://vcJappeme.nl


Dinah DERYCKE 
SENATRICE du NORD 

VICE-PRESIDENTE DE LA COMMISISON DES LOIS 

Madame Isabelle MASSIN 
Directrice de la Sécurité et de la Circulation 
Routières 
Ministère de l'Equipement, des Transports et 
du Logement 
92055 LA DEFENSE CEDEX 

Réf. DD-BM-07.04 
Lys-Le-Lannoy, le 4S~ o f >d J 

Madame la Directrice, 

Suite à l'entretien que nous avons eu le 21 juin dernier et à la réponse de Monsieur le 

Ministre à la question orale que je lui ai posée, je reviens vers vous afin de poursuivre le 

débat que nous avons entamé et vous exposer ma position quant aux réserves que vous 

émettez concernant la mise en place d'une formation aux premiers secours vitaux lors de 

l'examen du permis de conduire. 

Nous sommes tous d'accord pour développer dans notre pays une culture de secourisme 
de masse qui responsabilise chacun et permette à tous d'intervenir quand une personne 
court un danger, que ce danger soit le fait de la route ou non. Cette évolution nécessaire, 
qui comporte un aspect préventif important, doit prendre toute sa place dans les 
réformes à venir et en particulier au sein des mesures que vous envisagez à l'occasion de 
l'année 2000 pour laquelle la sécurité routière a été déclarée "grande cause nationale". 

CABINET PARLEMENTAIRE 80, rue Jules GUESDE 59 390 LYS-LEZ-LANNOY 
TEL. 03.20.80.84.51 / 03.20.20.92.99. FAX. 03.20.80.97.34. 
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Certes, cette formation de base pourrait incomber à l'école mais un tel projet ne me 

paraît pas applicable dans des délais raisonnables au regard des programmes scolaires 

déjà très chargés. La formation incluse dans le permis de conduire n'est cependant pas 

incompatible avec votre proposition. Si la formation à l'école était assurée, notre 

proposition pourrait alors faire office de recyclage qui fait tant défaut à l'ensemble de nos 

formations en secourisme, comme vous me l'avez signalé. 

Votre conseiller technique, Monsieur Chevallier, a fait valoir que seuls 20% des victimes 

de la route seraient concernées par l'objet de la formation que nous proposons. Je ne le 

suis par sur ce point pour trois raisons. D'une part, les premiers secours vitaux appris 

lors de l'examen au permis de conduire sont susceptibles d'être appliqués, en partie, à 

d'autres victimes que les usagers de la route, accidents domestiques, sportifs e t c . . 

D'autre part, même si notre proposition ne concernait que 20% des victimes de la route, 

il s'agirait de cas vitaux nécessitant une intervention immédiate sans autre alternative 

que le décès de la personne accidentée. Enfin, 20% de personnes sauvées correspond, 

pour 1998, à 1840 personnes ! Ce chiffrage recoupe d'ailleurs l'estimation faite en 1986 par 

des spécialistes des secours d'urgence et le ministère des transports qui s'accordaient sur 

une fourchette de 1000 à 2000 vies sauvées grâce à l'application des 5 gestes qui sauvent. 

Je souhaiterais par ailleurs souligner que le Code Rousseaux lui-même fait référence aux 

premiers gestes à accomplir lors de la présence d'un blessé. Or nous savons que cette 

approche théorique doit être complétée par un enseignement pratique beaucoup plus 

efficient. 

Sur tous ces points, un très large consensus semble trouvé pour mettre en œuvre cette 
réforme qui me tient à cœur. 

Dès novembre 1974, un conseil interministériel de la sécurité routière a donné son accord 
pour la mise en place de cette réforme. Le Sénat, en 1988, a également voté un texte 
refusé ensuite par l'Assemblée Nationale, sans qu'on reproche à la haute chambre un 
empiétement sur le domaine réglementaire. Le Secours Routier Français, sous tutelle du 
Ministère des Transports préconise depuis 1970 cette formation et diffuse une brochure 

en ce sens (Cf. documents joints). La Commission Nationale de Secourisme publie 
2 
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également, depuis 1987, une plaquette dans laquelle elle reprend les 5 gestes. De 

nombreux praticiens spécialistes et urgentistes (le médecin général Genaud par exemple) 

préconisent cette méthode qui a reçu aussi l'assentiment de très nombreux 

parlementaires, du Président de la République, du Premier Ministre (Cf. documents 

joints) et des français qui se prononcent en sa faveur à 67% démontrant par - là même 

leur implication potentielle dans une telle démarche (sondage CSA pour le CRF - mai 

1998). 

Le milieu associatif porte également ce projet qui en matière de secours des accidentés 

du travail a montré son efficacité. La Croix Rouge organise des formations au 

secourisme sur la base de cette méthode. Ainsi, 7500 collégiens ont suivi une telle 

formation en trois heures dans le département du Nord en 1997. La Protection Civile, par 

exemple à Nice, organise, elle aussi, de telles formations (Cf. documents joints). Enfin, 

les pompiers de St Quentin en Yvelines ont organisé, en 1993, cette formation à l'initiative 

de Monsieur Prudhommeaux, chargé alors de la formation du corps de St Quentin et 

actuellement chef de la section secourisme au Ministère de l'Intérieur (Cf. Documents 

joints). 

On voit donc bien là qu'il ne s'agit pas de faire une concurrence contre - productive à 
l'AFPS mais bien de former en quelques heures le plus grand nombre de personnes aux 
seuls gestes vitaux, aux seuls cas de détresse majeure, et de les inciter à cette occasion à 
parfaire leur savoir en suivant une formation plus développée, l'AFPS. 

L'Attestation de Formation aux Premiers Secours qui comporte un minimum de 12 
heures d'enseignement prévoit l'enseignement de nombreuses techniques 
supplémentaires qu'on ne peut retenir pour une formation de masse car elles ne sont pas 
vitales (plaies, fractures, e tc . . ) ou sont inadaptées aux victimes de la route (massage 
cardiaque). On ne peut pas, de plus, enseigner l'AFPS dans le cadre du permis de 
conduire, faute de temps et compte tenu du surcoût que cela induirait. Il convient donc 
de s'en tenir aux premiers secours pratiques vitaux que l'on peut enseigner en 5 heures, 
qui sont enclins à devenir des automatismes, et dont il faut accompagner l'enseignement 
du principe de précaution suivant : ne les pratiquer que lorsque l'on s'en sent capable. 
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Concernant le coût de cette formation, il conviendrait d'en affiner l'évaluation. Toutefois, 
compte tenu du coût de l'AFPS (de 150 à 350 francs par personne pour au moins 12 
heures), on peut raisonnablement estimer le coût de la formation supplémentaire au 
permis de conduire à 100 ou 150 francs (à raison de formation par groupe de 12 et de 
sous-groupes de 4 pour la formation pratique). Il s'agit là donc d'un coût très minime, 
comparé au coût humain des pertes en vies humaines et au coût global des accidents de 
la route estimé par les assureurs à 120 Milliards de francs dont 35 Milliards pour les 
accidents mortels. 

Face aux nombreux avantages que contient notre proposition de réforme retenue et 
pérennisée dans de nombreux pays (Cf. documents joints), qui ne constitue qu'un 
élargissement du champ d'application du Décret n°77-17 du 4 janvier 1977 relatif à 
l'enseignement et à la pratique du secourisme qui a créé une "incitation aux gestes 
élémentaires de survie" et dont l'objet est d'apprendre à pratiquer ces gestes à un 
nombre maximum de français, je souhaiterais que l'Observatoire National du Secourisme 
puisse entendre l'ensemble des partenaires intéressés et prenne également connaissance 
de l'ensemble des arguments développés. 

A cet effet, je ferai parvenir un courrier à Monsieur Chevènement, Ministre de l'Intérieur, 

auprès duquel a été créé l'observatoire. 

Dans l'attente de votre réponse et restant disponible pour poursuivre ce dialogue, je vous 
prie de croire, Madame la Directrice, à l'expression de mes salutations respectueuses. 

Dinah 
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Reaue du catfuié de la 

SECURITE 
ROUTIERE 

A° 114 §udid - Août 1999 

Haute-Saône 

Amélioration 
de l'alerte 
L'imprécision des mes-
sages d'alerte, lors d'un 
accident, augmente net-
tement les délais d'inter-
v e n t i o n des secours. 
C'est pourquoi le préfet 
a décidé d'améliorer la 
qual i té des appels en 
créant une car te qu i 
reprend les principaux 
numéros des centres de 
secours, ainsi que le 
contenu du message à 
délivrer. Conçue en par-
tenariat avec le conseil 
généra l de la Haute-

] 5 Après l'occident 
.- soyez un témoin efficace 

i-

Reyeï calme et courleis 

1S SAfAU - !7Pdfci Gtwkwnitfie-13 S o f W i Pompier* • ' 13oppd iJVgtacc européen 

Saône, le Crédit agr i -
cole, la Mutualité sociale 
agricole et la société des 
transports Sovetra, cette 
carte a pu être d is t r i -
buée à 90 000 exem-
plaires, à tous les foyers 
haut-saônois. 

LYS-LEZ-LANNOY 
5 gestes qui sauvent : le combat continue 
Pas de répit pour le C.A.P.S.U. (Conseil d'Action pour la Prévention des Acci-
dents et les Secours d'Urgence) dont le siège est à Lys-lez-Lannoy. 
Après son assemblée et une réunion publique en juin à LunéviUe, il diffuse en ce 
mois d'août son bulletin N. 24. 
Ce numéro rend hommage au professeur Louis Serre, fondateur du S.M.U.R. de 
Montpellier puis du SA.M.U. de l'Hérault. 
Le C.A.P.S.U. rappelle dans son bulletin ses demandes répétitives auprès du 
ministère des Transports, afin que les statistiques françaises soient réalisées 
comme dans la plupart des autres pays europénes. Ce qui fait qu'au lieu des 
8.437 tués (dans les 6 jours), « officiels », en 1998, il y a eu au moins 9.200 tués 
(dans les 30 jours). 
Le C.A.P.S.U. explicite dans son bulletin les démarches de M. Delnatte, député 
R.P.R. du Nord, auteur en 1997 d'une première proposition de loi, à l'Assemblée 
Nationale. 
Le C.A.P.S.U. publie intégralement la proposition de loi (la 2e) déposée en juin 
par les 6 députés-Verts et l'action à l'assemblée, en leur nom, de M. Aschieri, 
député des Alpes-Maritimes. 
On y trouve l'amendement présenté au Sénat par Madame Dinah Derycke, sé-
natrice du Nord, lors de la séance du 10 février, ainsi que la question orale posée 
au Sénat au ministre des Transports le 29 juin. 
Le C.A.P.S.U. détaille les objectifs déjà bien en cours pour l'année 1999 et, 
notamment, la préparation de la 10e édition de la brochure gratuite, la rédaction 
d'un mémoire sur l'historique des « 5 gestes » (32 ans le 24 septembre), qui doit 
sortir en octobre (7e depuis 1981), la préparation du tome 111 à la mémoire du 
professeur Marcel Arnaud, fondateur de la traumatologie routière et du secou-
risme routier. 
Outre les « 5 gestes », des propositions viennent d'être adressées à M"" Guigou, 
ministre de la Justice afin que de nouvelles mesures drastiques soient prises 
contre l'alcoolisme au volant. Le C.A.P.S.U. estime que 1.000 personnes pour-
raient ainsi avoir la vie sauve sur les routes de France. La formation généralisée, 
de masse, aux « 5 gestes » (7-800.000 personnes au minimum pour les différents 
permis de conduire) ainsi que des actions conduites au sein de l'Education 
Nationale permettraient d'épargner également 1.000 personnes par an sur nos 
routes. 
Pour recevoir la brochure gratuite : adresser une enveloppe, de format normal, 
libellée à ses nom et adresse, affranchie à 3, 50 ou 4, 50 F (car plus de 20 g) à : 
C.A.P.S.U., 59390 Lys-lez-Lannoy. 
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Fax reçu de : 8142344252 

. 59°8 ,, A KJr A UlJa^ _ **»»«? NATIONAL 

Stturit/ rvutifre { 
Ifcuuii dc cenetulre'-' ittouritmt 

$ l I 2 8 , ^ T t e h j 1 W . - ftf. AntfrEA^IiiVn appelle l'attention 
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du loge* 
ment sur"f intérêt de créer, pour l'obtention du permis de 
conduire, une troisième épreuve obligatoire qui sanctionnerait une 
formation (pacifique sur la conduire a tenir en cas d'accident de la 
route. Devant le fléau que représentent (es accidents de la route 
dans p.onç pays, ii serait nécessaire, à l'exemple de la Suisse, 
i'enscigner aux personnes qui préparent le permis de conduire, les 
tinu gcsrcs qui, dans t'atrente de l'arrivée des secourj, peuvent évi-
ter ;es Jeux dangers urgenti et vitaux qui réclament une inter-
vention iniiuédituc de< témoins sur place, l'asphyxie et l'hémorra-
gie externe abondante. Une telle formation, ciblée S\\T «les cinq 
;«f« qui souvent», pcnnetrt&jt à chaque individu ï qui on donnr 
c dfjit de conduire, d'avoir I* dioit d'intervenir et de secourir 
\ei cfliiaciré'. 

2 6 / 1 1 / 9 9 1 6 : 2 5 P g 

1] octobre l l .W 

t t 
R/jfcmt - Au cours des débats concernant la loi porranr 

diverses mesures relative* à la sécurinf toutièfe à l'Assemblée natio-
nal* et au Sériai, plusieurs parlementaires sont intervenus ou onf 
déposé dis amendements paur demander qu'une initiation ao"x 
gestes de !.ur>'ie suit dispeiuséï à tous les candidats au permis de 
Cûnriiiirif II es: rout d'abuid apparu qu'une telle disposition ctiit 
de n.̂ Cuis i églrmcn taire fci ne pouvait par conséquent figurer dan? 
ii loi 11 convient de f/vir* <>b»irvci que le programme national d« 
formation à ia conduite integte les comportements a adopter en 
présence d'un accident de la circulatiorr: savoir bali.wt If lieu de 
t'sicocn: ei ;',lerier ies secours qui soul les deux premiers des cinq 
gestes préconisé* et effect un eventudlemwil quelques gestes de 
surv;ç. Lors de 1 épreuve théorique générale, dite « code de la 
roUXC »i ki Candidats au permis de Conduite peuvent erre inter-
rogés 5u: cei questions, D autre part, si I idée aune formation du 
plus grand nombre au secourisme lie peut qu'emporter l'adhésion 
de tocs, -ertains spécialistes s'accordent toutefois pour dire qu'il r.e 
saurait être question de délivrer une formation simplifiée qui ne 
correspondrait pas à l'acquisition du savoir et de la pratique qui 
.-ont csmtnus dans i'|trçc$iaupn deformation aux premiers scçourj 
!AYVb),'à'M\i le volume est de dou2^ livures au minimum. Une 
initiative qui a réuni la direction de la défense et de li tecurité 
civile» la Ji.rt'.ioii générale de la santé et la délcgarion inrer-
muiijlériellr a la sécurité routière a conduit à la mise en pkee 
d'nrie foiniation complémentaire poui le.secours nitirier qui t'ptvç-
:.-ir nécessaire compte tenu de sa spécificité, 11 s'agit de I attcsnà-
.fon de formation complémentaire aux premier» secours sur la 
•oure' C^PCPSSRV officialisée par l'arrêté du 16 mars 1998. Son 
programme s'étale'sut une durée de huit heuies qui s'ajoutent aux 
doare heures de l'Ah'r'S, laquelle constitua selon ces spécialistes, le 
socle Indispensable et préalable à toute formation complémentaire. 
L'enseignement des » 5 geste* qui sauvent », qui est de 5 heures au 
ïOiaJ, serait donc de durée trop courte pouf Correspondre à l'esprit 
de cette réforme, Une formation insuffisant» dispensée a tous les 
candidats au permis de conduire pourrait d'ailleurs avoir des eftcis 
pervers et risquerait même d'être dangereuse dans de nombieiïx 
ças.tpour de nombreux blessés, car une intervention aupiès d'un 
accidenté de la route implique des genes qui. en l'absence d'un 
médecin, ne peuvent eue effectués que par une personne expérb 
mentée ayant reçu une formation conséquente Le ministre de 
I équipement., des transports et du logement s'esr néanmoins 
enragé à promouvoir Une nouvelle concertation sur ce thème, 
L'Observatoire national du secourisme a été saisi a cette fin. 

jiJb 



La « fameuse » expérience en Charente Maritime 
Cette « expérience », qui ne fut pas concluante d'après nos interlocuteurs, était 
utilisée par le cabinet du ministre et la déléguée interministérielle, afin de prétendre 
qu'une telle formation était impossible à mettre en place pour les candidats au 
permis de conduire (permis tourisme dans ce cas) ! 

Or, (voir lère partie), nous avions mené nous-mêmes nos propres expériences. Les 
intéressés étaient pour. D'abord parce que nous le faisions gratuitement, et que la 
formation était courte (environ 4 heures). 

Le 6 juillet, je revenais sur ce point car je voyais bien que le ministère utilisait 
toujours ce prétexte pour repousser les demandes des parlementaires (et celles du 
CAPSU directement adressées au ministre). 

Dinah DERYCKB avait compris et, afin de couper court à cette « mascarade » avait 
pensé contacter directement le préfet de ce département pour en avoir « le cœur 
net » ! 

C'est ce qu'elle fit en date du 7 juillet en écrivant directement au préfet de Charente 
Maritime. 
Le 4 août, je tentais de faire u n point le plus précis possible à ce sujet. 

Petit à petit, je constatais, à regret, que ce ministère*, informé depuis 30 ans du 
projet des « 5 gestes », ne nous avait même pas, sinon consulté, prévenu de cette 
« expérience » pour laquelle nous aurions pu apporter notre contribution, par 
exemple en suggérant de cibler la formation à la conduite à tenir face à l'accident de 
la route. 

Je joignais à ma lettre du 4 août à la sénatrice, copies des courriers échangés avec 
Bernard CARTON (1) - datant de 1991 - qui fut député de la circonscription et qui 
était donc, comme ses prédécesseurs, intervenu en faveur des « 5 gestes ».. Et c'est 
en raison de ce blocage permanent des pouvoirs publics que le député de Roubaix 
m'avait dit qu'il fallait tenter « autre chose », c'est-à-dire en définitive se diriger vers 
la voie législative. 

Si Bernard CARTON avait été réélu (il fut remplacé à l'Assemblée Nationale par le 
Docteur Michel GHYSEL), je crois qu'il aurait accepté de déposer une proposition 
de loi. Nous avions, avec son assistant parlementaire, commencé à la préparer ! 

Le 11 août (2), j'écrivais directement au ministre des transports, M. Jean-Claude 
GAYSSOT. 

* Le 10*"* mémoire sera entièrement consacré aux rapports avec le ministère des transports, depuis les premières démarches en 1970, jusqu'à la 
date du dit mémoire. Les objections fantaisistes de ce ministre pourront être mises en exergue avec tous les détails. 

(1 ) - Je connais Bernard CARTON, Roubaisien comme moi, depuis ma jeunesse. Le fait que je me sois présenté, en 1971, aux élections municipales 
de Roubaix avait distancé nos relations (car dans deux équipes, évidemment, différentes). Mais, avec le temps, et l'évolution des mentalités, et surtout 
du fait que les « 5 gestes » et la « Protection Civile » ne sont pas l'affaire des partis politiques mais celle de tous les français, nous avons pu revenir à 
des relations tout à fait normales et amicales. 

(2) - Soit quelques jours avant de participer aux opérations de secours en Turquie pour le tremblement de terre majeur qui toucha tout l'ouest de ce 
pays. Mon engagement envers le Secourisme ne se « limite » pas en effet aux « 5 gestes ». La Fondation de la Vocation l'avait compris, dès 1970, en 
le nommant « Secourisme et Protection Civile ». 

J U / 



C.A.RS.U 
Conseil d'Action pour la Prévention des 

Accidents et les Secours d'Urgence 
Objectif principal: Création en France d'un Ministère de la Protection Civile 
Président d'honneur: Paul REYNAERT (t) "Pionnier de \a Protection Civile" 

Le 6 juillet 1999 

Madame Dinah DERYCKE, 

Sénatrice du Nord 

Par fax : 4 pages 

Madame la Sénatrice 

Je vous adresse, pour votre information, la question 
écrite posée au Ministre des transports sur les "5 
gestes qui sauvent" par M. Patrick DELNATTE. 

Ce dernier revient, lui aussi, sur "l'expérience" 
(négative) menée en charente-maritime, argument utilisé 
par le Ministère pour repousser le concept des "5 
gestes". Votre idée de contacter directement la préfec-
ture de ce département afin d'obtenir ou non ces ren-
seignements est donc utile pour écarter définitivement 
cette référence. 

Vous trouverez également copie de la lettre du 1er juillet, 
reçue ce jour, du directeur de cabinet de M. GAYSSOT. 
Je vous informerai évidemment de la réponse circonstanciée 
qui lui sera faite. 

Comme vous pourrez le lire, il y a beaucoup de contradic-
tions dans ce courrier, notamment la précision que les 
membres actuels de "l'observatoire" seraient opposés 
aux "5 gestes" alors qu'individuellement, ils souhaitent 
un Secourisme simplifié à quelques gestes, pour le grand 
public (la C.R.F, la F.N.P.C, et les Sapeurs-Pompiers), 
ce que ne pourra jamais atteindre l'A.F.P.S. 

J'ai pris contact par ailleurs avec le secrétariat de 
M. BOCQUET afin que je puisse le rencontrer personnelle-
ment . 

jtib 

Je vous remercie de me fixer une date pour une rencontre 
afin de faire le point, soit avant le 18 juillet, soit 
à partir du 2 août. 

Je vous prie de croire, Madame la Sdnatri 
de mes sentiments les meilleurs./ 

Copie : I. BLAHA 
Association de bénévoles pour une action nat 

- déclarée en Préfecture du N 
CARS.U. : 59390 LYS LEZ 
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Dinah DERYCKE 
SENATRICE du NORD 

VICE-PRESIDENTE DE LA COMMISISON DES LOIS 

-1 im im 

Monsieur Christian LEYRIT 
Préfet de Charente Maritime 
Préfecture de Charente Maritime 
38, rue Réaumur 
17000 LA ROCHELLE 

Réf. DD-BM-06.18 

Monsieur le Préfet, 

Je porte une attention toute particulière aux questions de sécurité routière et j'ai appris 
que le département de la Charente Maritime avait mené, en 1992, une expérience de 
formation aux premiers secours dans le cadre du permis de conduire. 

Je souhaiterais donc pouvoir recevoir des informations et précisions sur les conditions 
dans lesquelles a été suivie cette expérience ainsi que sur ses résultats. 

Quel était l'objet exact de cette formation, son programme, sa durée, quel public a été 
formé, quels étaient les formateurs, est-on en mesure d'en évaluer la portée, ce sont là 
des questions auxquelles j'aimerais, si vous en disposez, recevoir des réponses. 

Dans l'attente de votre réponse, je vous prie de croire, Monsieur le Préfet, à l'expression 
de mes salutations respectueuses. 

^^-phnttf^ERI ERYCKE 

CABINET PARLEMENTAIRE 80, rue Jules GUESDE 59 390 LYS-LEZ-LANNOY J U V 
TEL. 03.20.80.84.51 / 03.20.20.92.99. FAX. 03.20.80.97.34. 



C.A.RS.U. 
Conseil d'Action pour la Prévention des 

Accidents et les Secours d'Urgence 
Objectif principal: Création en France d'un Ministère de la Protection Civile 
Président d'honneur: Paul REYNAERT (t) "Pionnier de la Protection Civile" 

Le 4 août 1999 

Madame Dinah DERYCKE 

Sénatrice du Nord 

80 rue Jules Guesde 

59390 LYS LEZ LANNOY 

Objet : Expérience de formation aux gestes de 
premiers secours en Charente-maritime 
(1991-1992) . 

Madame La Sénatrice 

Afin d'opposer un r 
divers députés : M. 
proposition de loi, 
et le groupe social 
loi sur la sécurité 
Sénat par vous-même 
1'Assemblée en mars 
parlementaires, le 
l'argument d'une "e 
été menée en Charen 

efus aux amendements présentés par 
DELNATTE, RPR, auteur de la 1ère 
MM ASCHIERI et DOLEZ pour les verts 

iste, en 1ère lecture du projet de 
routière à l'Assemblée, puis au 
, à nouveau en seconde lecture à 
dernier et en réponse à de nombreux 
Ministère des transports utilise 
xpérience non concluante" gui aurait 
te-maritime en 1992 ! 

Or, le CAPSU, n'a jamais été consulté par ce même 
ministère afin gu'il puisse proposer un projet-type se 
rapprochant du concept des "5 gestes". 

Cet argument de la "charente-maritime" est utilisé en 
permanence pour prétendre gue le projet des "5 gestes" 
ne serait pas valable ou réalisable 1 

Or, nos propres expériences datent de 1974 et se sont 
poursuivies au cours de ces nombreuses années afin 
d'affiner notre projet pédagogigue. Nous les avons 
menées autant avec des candidats au permis de conduire 
gue dans des établissements scolaires. 

Nous avons rendu compte dans nos écrits de ces multiples 
expériences et nos documents sont adressés aux ministères 
et services intéressés. A guoi cela sert-il ? 

Association de bénévoles pour une action nationale de prévention 
J I U - déclarée en Préfecture du Nord -

CA.PS.U. : 59390 LYS LEZ LANNOY 
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Vous trouverez, à travers les documents joints, la preuve 
concrète du blocage permanent du ministère des transports. 

En 1991, cette "expérience" avait été annoncée mais on 
ne nous a jamais communiqué les résultats, ni à aucun 
parlementaire ! 

En ce qui concerne nos expériences, elles se font au 
grand jour et toutes les formations aux "5 gestes" ont 
rencontré un grand succès et notamment la dernière, 
organisée dans l'arrondissement de Lille avec l'aide 
du Conseil Général du Nord (pour 7500 collégiens) par 
la Croix-Rouge Française. 

Devant cette position de refus permanent du ministère 
des transports, Bernard CARTON s'était alors dirigé 
vers le dépôt d'une proposition de loi qui n'avait pas 
pu, vous le savez, être déposée à temps. 

Nous trouvons inadmissible qu'un ministère utilise de 
telles méthodes pour bloquer un projet et influencer 
des parlementaires qui ne sont pas en possession de 
tous les éléments. 

C'est le même procédé qui consiste, sans précision complé-
mentaire, sans fait précis, sans preuve concrète, à 
prétendre que la "P.L.S" est dangereuse (alors qu'avec 
les "5 gestes" nous prenons plus de précautions par rapport 
à la P.L.S enseignée systématiquement à l'AFPS ! ) ; que la 
Commission Européenne serait contre, que cela coûterait 
trop cher ou qu'un tel enseignement ne pourrait pas être 
dispensé à 7-800 000 personnes chaque année 1 

Nous ne supportons plus de telles allégations qui ensuite 
s'avèrent fausses et souvent contradictoires entre elles ! 

Il est très grave que ce ministère empêche, par ces 
subterfuges, ce projet d'aboutir. 
Qui prend alors la responsabilité de ces morts inutiles 
par non assistance à personnes en danger parce que les 
pouvoirs publics refusent de former le grand public ? 

Il y a là un scandale que nous vous demandons de dénoncer 
lorsque vous vous apercevrez, vous-même - et pour chaque 
argument - que l'on vous a menti, que la fameuse "expérience 
de charente-maritime" n'a rien à voir avec les "5 gestes" 
et que le Secourisme se diffuse en France aussi par des 
formations grand public de quelques heures par les orga-
nismes qui font partie de l'observatoire national du 
Secourisme 1 

Seul un texte voté par le Parlement pourra mettre un 
terme à cette situation indigne de la part d'un Pays 
comme la France. 

Nous vous prions de croire, Madame la Sénatrice, en 
l'expression de nos sentiments dévoués et les meilleurs 

J 
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A S S E M B L É E 
N A T I O N A L E 

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 
LIBERTÉ-ÉGALlU-FRATERNlTÉ 

Bernard CARTON 
Député du Nord 
Vice Président du Conseil Général du Nord 

Roubaix, le 25,07.91 

Mr Didier BURGGRAEVE 
Président du C.A.P.S.U 
59390 LYS LEZ LANNOY 

Monsieur le Président, 

Vous m'avez exprimé votre déception vie à vis de a réponse 
que Mr Georges SARRE avait apportée en date du 16 août 
1990 à la question écrite que je lui avais posée à propos 
des "5 gestes qui sauvent". 

C'est pourquoi je tiens aujourd'hui à vous communiquer la 
réponse que le Ministre a faite sur le même sujet a mon 
collègue Mr Gérard SAUMADE, dans la mesure où vous n'en 
auriez pas eu connaissance. 

Il me semble que l'expérience qui sera lancée en Charente-
Maritime à l'automne prochain, comme l'indique Mr SARRE, 
marque une avancée dans le sens que vous souhaitez, 

Je ne doute pas que vous m'exprimerez votre sentiment sur 
ce point. 

Tout en restant, quant ô moi, à votre disposition, je vous 
prie de croire, Monsieur le Pr>si4ent, en l'expression de 
mes sentiments distingués. 

J\L Bernard CARTON, Député, Hôtel de Ville - 59100 ROUBAIX 
Téi : 20.73.68.98 - Fax : 20.73.71.78 • Minicom : 3612, code Canon, N° 20.73.68.98 



PlIiillHJ 
A S S E M B L É E . RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
N A T I O N A L E UBERTÉ-ÉGALITÉ-FRATERNITÉ 

Bernard CARTON 

Député du Nord 
Vice Président du Conseil Général du Nord 

REPONSE A LA QUESTION ECRITE PARUE AU 

JOURNAL OFFICIEL DU 21 JANVIER 1991 

L'enseignement de notions élémentaires de secourisme à 
l'intention des candidats au permis de conduire parait 
souhaitable. 
A cet effet, de nombreuses discussions se poursuivent avec le 
concours de membres du corps médical afin de déterminer les 
notions essentielles gui devraient être acquises en la matière 
par les 800 Ô00 personnes qui obtiennent le permis de conduire 
chaque année. 

A titre expérimental, des notions relatives aux premiers 
gestes de secours seront proposées aux candidats du permis de 
conduire en Charente-Maritime, dès cet automne, et pendant une 
durée d'un an. Cette opération bénéficiera du concours 
financier de l'Etat et permettra de déterminer les notions à 
intégrer dans la formation de la conduite. 

Par ailleurs, le Programme National de Formation à la conduite 
(PNF), défini par l'arrêté du 23 janvier 1989, consacre une 
large place aux comportements utiles en présence d'un accident 
de la circulation et fait référence notamment au balisage et 
aux gestes qui doivent être exécutés immédiatement. 

L'enseignement dispensé dans les autos-écoles devra être 
conforme à ce programme. Dans cette optique, un stage de 
formation à la mise en oeuvre du PNF est proposé à l'ensemble 
des 20 000 enseignants de la conduite depuis novembre 1990. 

Cette opération se déroulera sur une période de trois ans sous 
la responsabilité de la Direction de la Sécurité et de la 
Circulation Routière (DSCR). 

Bernard CARTON, Député, Hôtel de Ville - 59100 RÛUBAIX J | J) 
Tel : 20.73.68.98 - Fax : 20 73.71.78 - Minicom : 3612, code Canon, N°20.73.68.98 



CONSEIL D'ACTION POUR LA PRÉVENTION DES ACCIDENTS 
ET LES SECOURS D'URGENCE 

C. A. P. S. U. 
• Accidents de Ja route - Accidents domestiques et des loisirs • Incendies, Explosions, Accidents professionnels • 

• Information * Formation des jeunes et du grand public, médias • Organisation des secours • 
• Défense Civile, Création d'un MINISTÈRE DE LA PROTECTION CIVILE . 

• Risques majeurs, Catastrophes, Plans de secours • 
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Le 21 août 1991 

Monsieur Bernard CARTON, 
Député du Nord, 
Hôtel de Ville, 
59100 ROUBAIX 

Monsieur le Député, 

Nous vous remercions de votre courrier du 25 
juillet comprenant la réponse de M. SARRE à la question 
écrite de votre collègue M. SAUMADE, que nous connaissions. 

En réalité, ce qui nous déçoit, c'est que les dif-
férentes réponses du Ministre n'apportent rien de plus de ce 
que nous savons. 

En effet, des groupes de travail sur cette question 
fondamentale il y en a eus au Ministère de l'Intérieur ainsi 
qu'au Ministère des Transports ces dernières années. 

Nous avions été invités à participer à la Commission 
Nationale du Secourisme puis à un groupe de travail du Ministère 
des transports. Nous arrivions toujours très près de la proposi-
tion des "5 gestes qui sauvent". Mais aucune décision ne fut 
jamais prise ! 

Depuis, alors que nous sommes à l'origine de cette 
initiative en France et que nous estimons bien connaître le 
sujet, nous ne sommes plus invités aux réunions de travail sur 
ce thème ? C'est assez curieux comme comportement. 

En ce qui concerne 1'expérimention, c'est dès 1974 
que nous avons fait des tests avec des candidats au permis de 
conduire puis la population intéressée. 

Nous croyons, depuis 1967, puis 1972 année de la 
sortie de la première édition de la brochure gratuite, avoir 
étudié tous les avantages et les difficultés de ce concept. 

Siège Administratif : C.A.P.S.U. Didier BURGGRAEVE - 59390 LYS-LEZ-LANNOY 
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Il est donc difficile 
versations et cette attentisme. 

d'admettre toutes ces tergi-

Nous vous remettons sous ce pli deux documents qui 
se passent de commentaires. 

Un article paru dans la revue du "Secours Routier 
Français" qui vante les mérites d'un tel enseignement. 2000 
vies sont concerné® par cette mesure ! 

La page 13 d'une enquête parue dans la revue offi-
cielle du Comité de la Sécurité Routière avec cette question 
d'un responsable delà Croix-Rouge Française : "A quand l'en-
seignement des gestes de secours dans le permis de conduire" ? 

Nous avons réussi à obtenir un consensus total sur 
ce projet sauf des fonctionnaires du Ministère des Transports 
à propos de l'application et de certains autres du Ministère 
de l'Intérieur à propos du contenu. 

Il est inquiétant de constater le retard de notre 
Pays en la matière alors que notre mortalité est très élevée 
sur nos routes et que le gain en vies humaines est estimé, 
selon les sources de 1000 à 2000 vies humaines l 

Tout a déjà été dit mais comme il faut toujours re-
commencer, nous vous remettons ci-inclus la 3ème partie d'un 
mémoire sur l'historique des "5 gestes qui sauvent" et l'argu-
mentation que nous défendons (qui date de 1984), 

Ce document avait été adressé à Paul QUILES début 
1985 alors Ministre chargé des Transports. Inclus également 
une plaquette (n°  5) sur la Campagne Nationale qui démontre 
que nous n'avons pas ménagé nos efforts pour tenter de con-
vaincre les Pouvoirs Publics. 

Que faire pour avancer ? 

Ne pas attendre certes une hypothétique décision 
Européenne. Alors que les "5 gestes qui sauvent" est un projet 
Français qui peut s'imposer demain en Europe. Les gestes qui 
sauvent sont les mêmes partout î 

En France, l'application de cette mesure pourrait 
être progressive et, durant une période transitoire, les can-
didats au permis de conduire qui suivrait la formation ( de 
4 à 5 heures maximum) assurée pour un coût modique (le CAPSU 
a proposé 50 F par candidat), obtiendraient..un.bonus de 1 point 
pour l'épreuve théorique du Code de la route. 

Mais il est urgent de décider enfin. Nous sommes 
à la disposition des Pouvoirs Publics afin de travailler en-
semble dans cette direction. 

Nous vous remercions de bien vouloir transmettre 
ces éléments à M. SARRE à qui nous avons demandé de nous 
recevoir en septembre. 

Croyez, Monsieur le Député|\en,n< 
dévoués à cette Cause. [ | \ 

\ ! LèvRrtésidsfrVt, 

> V AA ' 
ments 

J i b 



C.A.RS.U 
Conseil d'Action pour la Prévention des 

Accidents et les Secours d'Urgence 
Objectif principal: Création en France d'un Ministère de la Protection Civile 
Président d'honneur: Paul REYNAERT (t) "Pionnier de la Protection Civile" 

Le 11 août 1999 

Monsieur Jean-Claude GAYSSOT, 
Ministre des transports, 
Cabinet, 
246 Bid Saint-Germain, 
75007 PARIS 

Monsieur le Ministre, 

En réponse à de nombreux parlementaires, soit au 
Parlement, soit suite à leurs courriers ou questions 
écrites, vous évoquez souvent, afin d'émettre de 
sérieuses réserves et ainsi bloquer l'évolution ou 
la concrétisation du projet des "5 gestes qui sauvent", 
"l'expérience conduite en 1992 en Charente-maritime" 
qui n'aurait pas donné des résultats favorables. 

Nous vous joignons comme exemple copie de la lettre 
que vous aviez adressée, le 10.3.1998, à M. Jean-Claude 
BOIS, Député du Pas de Calais. 

Nous vous demandons de bien vouloir nous faire parvenir, 
dès que possible, afin que nous puissions en prendre 
connaissance, tous les éléments sur cette expérience. 
Il est important en effet de savoir : 

- le contenu exact de la formation proposée 
- la durée de la formation 
- la durée de l'expérience 
- l'organisation de cette formation (lieux, organismes 
agréés retenus pour la conduire, etc) 

- les moyens pédagogiques utilisés pour les exercices 
pratiques et l'encadrement (moniteurs de Secourisme) 
par groupe de x personnes 

- le nombre total de personnes concernées par l'expérience 
ainsi que toute précision que vous jugerez utile de nous 
apporter, par exemple un rapport final avec l'avis des 
organi sateurs. 

• •*/••* 

j l b 
Association de bénévoles pour une action nationale de prévention 

- déclarée en Préfecture du Nord -
CARS.U. : 59390 LYS LEZ LANNOY 
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Le débat au Parlement et les amendements proposés par 
différents parlementaires, afin d'introduire la formation 
aux "5 gestes qui sauvent" dans votre projet de loi sur 
la sécurité routière - repoussés - ont démontré que vous-
même ou vos services exprimiez des réticences sans aucune 
précision ou preuve concrète. 

Nous comprenons que vous vous posiez éventuellement des 
questions ou preniez des précautions. Toutefois, votre 
Ministère connaît ce dossier depuis plus de 30 ans 1 

Par exemple, la formation "premiers secours routiers" 
avait été mise en avant avec la précision, par vos 
propres services, qu'il s'agissait de la "seule formation 
sérieuse en la matière". 

Or, cette longue formation (50 h) est essentiellement 
destinée aux sapeurs-pompiers ou aux moniteurs ou secou-
ristes expérimentés des associations. Elle ne peut être 
suivie que par les titulaires du CFAPSE (secours en 
équipe), également de 50 heures l 

En répondant de la sorte, vos services vous décrédibilisent 
mais surtout - ce qui est grave - bloquent, en même 
temps, sans raison valable, le projet des "5 gestes" 
destiné au grand public, qui ne connaît rien, en laissant 
croire aux parlementaires qu'il existe déjà quelque chose, 
plus efficace et plus utile que les simples "5 gestes". 

Le signataire de cette lettre connaît bien le Secourisme 
routier. Il en a reçu l'enseignement directement de son 
créateur, le Professeur Marcel ARNAUD, inventeur, en 1960, 
d'une nouvelle discipline, la traumatologie routière. 

Ensuite, votre Ministère a reconnu son "erreur" et a 
suspendu le débat sur les "5 gestes" en annonçant la 
sortie d'une nouvelle formation dite "premiers secours 
sur la route". 

Or, cette nouvelle formation, complémentaire, officiali-
sée par un arrêté de mars 1998, ne pourra être suivi que 
par les titulaires de 1'AFPS J 

L'expérience du passé nous prouve que la répétition des 
attestations n'attire en fait pas grand nombre. Cette 
formation sera suivie par les Secouristes des associa-
tions, c'est à dire par une minorité de personnes. Peut-
être 10/12 000 par an (comme pour l'attestation de forma-
tion complémentaire dite premiers secours avec matériel). 

Ce nouveau programme, qui est toujours au stade expéri-
mental actuellement, n'a donc rien à voir avec le concept 
des "5 gestes" pour un apprentissage de masse. 

Encore une fois, nous pouvons comprendre que vous puissiez 
vous interroger sur tel ou tel aspect de notre projet, mais 
il faut le faire sur des bases sérieuses, avec des arguments 
concrets et vérifiables, sans dénigrer ce que nous faisons. 

• * • / • • • 

J! / 
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En ce qui nous concerne, nous vous adressons tous nos 
documents (6 mémoires depuis 1981 sur ce projet des 
"5 gestes qui sauvent"). 

En retour, nous ne sommes même pas invités ou informés 
de vos réunions de travail sur ce thème; nous ne recevons 
plus, comme par le passé, la revue du "Comité de la 
sécurité routière" et, à l'origine en France de ce Secou-
risme de masse, depuis 1967, vous n'avez même pas pensé 
à nous incorporer au groupe de travail qui a mis au point 
le programme de formation "premiers secours sur la route". 

Pourtant, au delà de notre combat pour ces "5 gestes", 
nous agissons aussi, toujours bénévolement et depuis très 
longtemps, pour la sécurité routière, par exemple contre 
l'alcool au volant. 

Nous avons été à l'origine, en France, en 1969, de l'équi-
pement des véhicules, puis de l'obligation du port, 20 
ans plus tard (?) des ceintures de protection à l'arrière 
des véhicules. 

Récemment encore, peut-être pour jeter le doute, la P.L.S 
(position latérale de sécurité) a été remise en question : 
"elle pourrait être dangereuse" J 

Ces propos ne sont pas dignes. 
Si vous les utilisez vous-même, ils mettent alors en 
jeu votre sérieux et votre crédibilité. 
La P.L.S.A (de sécurité et d'attente) a été mise au 
point par mon Maître, le Professeur Marcel ARNAUD. 
Elle est enseignée à tous ceux qui suivent une formation 
au Secourisme. C'est un geste essentiel pour la survie 
d'un blessé inconscient qui risque l'asphyxie en restant 
sur le dos J 

Monsieur le Ministre, on ne peut continuer ainsi à inventer 
des prétextes pour troubler les parlementaires. 

Chaque objection présentée a toutefois été levée par nos 
soins. Je vous propose donc que nous repartions sur de 
nouvelles bases. 

Il est en effet préférable que nous parlions ensemble de 
la manière d'aboutir a la mise en place de ce grand 
projet, attendu par 67 % des Français, que de tergiverser 
en permanence. 

La formation AFPS ne peut pas être utilisée pour une 
formation des usagers de la route à la conduite à tenir 
en cas d'accident. 

Son contenu ne convient pas. La durée de formation est 
trop longue, ce que, votre Ministère, reprochait déjà 
par le passé à d'autres projets (autre que les "5 gestes") 
présentés par la sécurité civile. 

Sous de multiples prétextes, le projet des "5 gestes" a 
été retardé d'année en année. 
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Le fait de donner prochainement un coup de pouce à la 
formation au Secourisme dans les lycées et collèges 
(nous avons été des précurseurs dès 1968 ! ) , ne doit 
pas à nouveau bloquer la formation que nous proposons 
pour tous les candidats aux permis de conduire. 

En effet, les expériences avec l'éducation nationale 
existent depuis 20 ans. Elles ne sont que partielles 
donc complémentaires. 

Les jeunes concernés pourront se compter en dizaines de 
milliers alors qu'avec les "5 gestes", nous parlerons 
en centaines de milliers d'individus à éduquer. 

Si l'on extrait les "5 gestes" de la formation AFPS, 
assurée en 12 h minimum, personne ne peut affirmer que 
le temps de formation est trop court puisque nous n'abor-
dons que la conduite à tenir en cas d'accident de la 
route. 

Effectivement, pour enseigner le programme AFPS il faut 
au minimum 12 h (en moyenne 15 heures). 

Monsieur le Ministre, nous vous avons déjà alerté sur la 
lourde responsabilité de votre Ministère en la matière. 
Vos objections sont infondées. Vos observations sont 
très aléatoires. 

Chaque fois que vous voulez vous opposer au projet des 
"5 gestes", vos services mettent en exergue tel ou tel 
argument qui s'avère ensuite sinon faux, très contes-
table. 

Vous avez personnellement dit ceci au Sénat le 10.2.1999 : 

"L'effort à accomplir est grand, la voie à suivre ne peut 
être que celle de l'initiative, du courage, du rassemble-
ment de toutes les énergies. 
Nous devons d'abord mener une action d'éducation et de 
formation, afin de modifier les comportements". 

Nous ne demandons qu'à vous croire. 

Le projet des "5 gestes qui sauvent" est bien une action 
d'éducation des usagers de la route. Il aura un impact 
important sur les comportements et il permettra de sauver 
de nombreuses vies humaines sur nos routes 1 

espérons vivement que vous voudrez bien, avec vos 
les collaborateurs, avoir désormais un autre regard 

Nous 
proche _, _.___, ,_ „ ...__ .... _ *v^„*. 
vis à vis de notre projet et nous considérer comme des 
citoyens sérieux, responsables, désireux d'apporter leur 
contribution afin de faire cesser la tuerie sur nos routes; 
avec qui on peut débattre de ce projet capital pour la 
survie de nombreux accidentés de la route. 

Restant à votre disposition, nous vous prions de croire, 
Monsieur le Ministre, en notre haute considération. 

Il Did i sr BlffiGGRAflVE 
J r é s / d e n t 1 

v-A 
J l v 



Je posais donc au ministre toutes les questions (en 1999) relatives à « l'expérience 
de Charente Maritime » qui datait de 1991, utilisée par son cabinet et la déléguée 
intenninistérielle, négativement, sans explications, sans préciser pourquoi elle 
n'avait pas été concluante ! 

Je revenais aussi sur le débat au Parlement dans le cadre de la loi sur la sécurité 
routière car, il faut le rappeler, des amendements avaient été proposés, outre par 
Patrick DELNATTE avec l'appui de parlementaires des groupes RPR, UDF et DL à 
l'époque, par les députés verts et aussi et surtout, au nom du groupe socialiste, par 
l'intermédiaire d'un autre député du Nord, M. Marc DOLEZ ! 

Cette lettre apporte aussi au ministre toutes les informations à propos des 
différents programmes de formation et l'impossibilité de les utiliser pour les 
candidats aux permis de conduire ! 

Si le ministre (en charge de la sécurité routière) ou la déléguée interministérielle, ne 
répondaient pas et utilisaient des arguments sans fondement..., le préfet de la 
Charente Maritime répondit clairement le 17 août à Dinah DERYCKE ! 

Nous apprenions que le projet avait été piloté par u n médecin, le Docteur Yves 
DUPUICH, Président de l'ADPC 17 (association départementale rattachée à la FNPC) 
avec une formation d'une durée de 8 à 10 heures au maximum ; qui fut ramenée à 
6 heures, en modifiant le programme dit AFPS. 

Le préfet détaillait ensuite le programme qui avait été défini en 8 points. Rien à dire 
pour les gestes d'urgence (nos 5 gestes), mais les points 5 et 8 pouvaient être 
retirés. 

Il regrette la « faible participation » des responsables des autos-écoles... Mais, nous 
avions dit que la formation (3ème épreuve obligatoire) devait être proposée en dehors 
de la formation au Code de la route et à la conduite.... Même si quelques stages 
pouvaient être, éventuellement, organisés dans les locaux mêmes de ces autos-
écoles ! 

Notre objection sur la durée au-delà des 5 heures était mentionnée par le préfet, 
« principal inconvénient » soulevé (augmentation du nombre d'heures de cours). 
Car, en effet, comment accepter d'ajouter 10 heures de formation à environ, à 
l'époque, 20 heures pour préparer u n permis de conduire ? 

Les 8-10 heures ont été ramenés à 3 heures et c'est cette proposition qui avait été 
transmise au rniriistère afin de la rendre obligatoire... Mais même pour 3 heures de 
formation (au lieu de 5 pour les « 5 gestes »), ce fut u n refus (car « trop lourde ») ! 

Et le docteur DUPUICH quitta ce département. L'expérience s'arrêta d'elle-même. 

Si l'on reprend le dossier (rédigé à la date du 30 mars 1993) joint par le préfet, on 
peut alors comprendre pourquoi cette expérience n 'aura pas été bénéfique pour 
valider une telle formation pour les candidats aux permis de conduire. 

Un premier document de 7 pages fait le bilan de l'expérience. 1200 personnes 
auront été formées, en 27 mois. Les conclusions rejoignent en grande partie les 
nôtres (des années 70 et 80) : « rendre cet enseignement obligatoire ». 

JZU 



Les commentaires {page 6) sont très importants. Ils contredisent les propos de la 
déléguée interministérielle à Mme DERYCKE lors de leur rencontre et surtout ceux 
des « experts ». Car, fort de cette expérience qui durera deux années, le Docteur 
DUPUICH indique : 

« Il ne s'agit pas d'un cours de secourisme et il ne paraît pas souhaitable qu'il le 
devienne... Il s'agit de (souligné dans le texte) sensibiliser chacun à une conduite 
face a u n e situation d'accident... Ne rien faire peut être encore plus dangereux pour 
une victime... Cette filière obligée du permis de conduire apparaît comme une réelle 
opportunité de donner à u n grand nombre d'hommes et de femmes ces notions 
niinimales de « bonne conduite » afin qu'ils se sentent moins démunis face à 
l'accident... ». 

Et, page 7 : 

« Il faut que cela reste u n choix volontaire » (question posée) Et la réponse : 

« Inutile de se leurrer : c'est courir d'avance à l'échec, à l'abandon du projet... 
Ou bien on estime que ces notions sont aussi importantes que l'apprentissage de la 
réglementation ou de la conduite d'un véhicule et donc que tous les candidats au 
permis doivent en avoir connaissance... ». 

« Une vie sauvée un jour justifie pleinement quelques heures d'enseignement 
supplémentaires dans une formation à la conduite ». 

Cette conclusion s'impose d'elle-même. Il est regrettable que la déléguée 
mterministérielle n'ait pas eu connaissance du bilan de cette « expérience » et 
surtout des commentaires du médecin qui en a eu l'idée. L'utilisation abusive, par 
elle-même - et le cabinet du ministre des transports - de toutes les objections 
avancées, en réalité des prétextes, graves, obtient ici u n démenti formel. Ce 
comportement irresponsable aura contribué, ou permis, de bloquer, encore, le 
projet des « 5 gestes qui sauvent », à tort, durant plusieurs années. 

Dans le fascicule de 36 pages édité par les « codes Rousseau » pour l'expérience 
(une édition de 15 000 exemplaires en 1991, et une seconde, en 1992 également de 
15 000 exemplaires), à propos des gestes, on y retrouve : les points de compression, 
le garrot, l'écoulement de sang par l'oreille ou le nez, la manœuvre dlleimlich, les 
atteintes des os et articulations, qui n'ont rien à voir avec le projet des « 5 gestes ». 

Il paraît difficile sinon impossible d'apprendre le contenu de cette brochure en 6 
heures (il faut au moins effectivement 8 à 10 heures). 

Ce qui est encourageant à lire, c'est la préface de M. le Professeur Michel 
SABATHIE (ci-après), qui écrit : 

« Il est indispensable d'informer au maximum les conducteurs sur leur rôle 
personnel devant u n accident ». Et il parle de « quelques centaines » de vies à 
sauver ! Il parle bien « dans sa mémoire et dans ses mains » en s'adressant aux 
conducteurs, ce qui écarte uniquement des questions théoriques (comme toujours 
actuellement), mais confirme la nécessité d'une formation pratique. 

Ainsi, des appels provenaient de partout mais n'arrivaient pas à la conscience des 
services de la sécurité routière... 

dL 



La Rochelle, le t 7 AOBI | 9 9 9 

Madame la Sénatrice, 

Par courrier parvenu dans mes services le 8 juillet 1999, vous me demandez 
quelles ont été les conclusions de l'expérience de sécurité routière menée en Charente-
Maritime sur la formation aux premiers secours dans le cadre du permis de conduire. 

Le projet présenté par le Docteur Yves DUPUICH, président de l'A.D.P.C.17 
(Association Départementale de la Protection Civile 17) en 1990 concernait l'enseignement 
d'un programme spécial adapté aux problèmes spécifiques des accidents de la circulation et 
devait se faire sur 8 heures minimum et 10 heures maximum. Les cours auraient été dispensés 
par des titulaires du brevet national de moniteur de secourisme, en liaison avec les auto-écoles. 
Ces cours se seraient adressés, la lere année aux candidats des permis "C" et "D" et auraient eu 
un coût d'environ 260 000 francs. 

Le programme défini était le suivant : 
1. savoir donner l'alerte et protéger 
2.savoir observer les signes vitaux 
3.savoir agir devant une personne inconsciente 
4.savoir agir devant une hémorragie visible 
5.savoir reconnaître et agir devant un problème ostéo-articulaire 
ô.savoir reconnaître un arrêt ventilatoire et agir en conséquence 
7.savoir quand et comment déplacer une victime 
8.savoir reconnaître et agir devant une personne qui a un malaise. 

En pratique, les cours se sont adressés essentiellement à des candidats au permis "B" 
en A.A.C. (Apprentissage Anticipé de la Conduite), en 1991 et 1992, pour trois cours : 
Protéger, Alerter, Secourir. Le Docteur DUPUICH crée alors 1'A.E.S.U.R. (Association pour 
l'Enseignement du Secourisme aux Usagers de la Route). 

La durée de l'expérience a été de 27 mois et elle a permis la formation de 1 200 
personnes. L'objectif initial était de réaliser ces formations en une année, mais la faible 
participation des responsables des auto-écoles n'a pas permis de tenir ce délai. Seules 25 % des 
auto-écoles du département ont participé activement à cette action. Le principal inconvénient 
que voyaient les enseignants de la conduite à cette opération était l'aujmientation du nombre 
d'heures de cours. 

ïLL 



Afin de lever cette difficulté il avait proposé à l'époque de rendre obligatoire ces trois 
heures de cours lors de la formation au Code de la route. Cette suggestion n'a pas été retenue 
par le Ministère des Transports de l'époque qui a jugé que l'expérience, très intéressante au 
demeurant, était trop lourde pour l'inclure dans le programme général de l'enseignement du 
permis de conduire et qu'en conséquence, cette action ne serait plus financée au titre du 
P.D.A.S.R. (Plan Départemental d'Actions de Sécurité Routière). 

Le Docteur DUPUICH quittant le département, cette action n'a pas été continué. Ce 
dernier, que j'ai contacté, est actuellement le Chef de service des Urgences de l'hôpital de 
BLAYE (tel 05 57 33 41 64) et se tient à votre disposition pour toute information 
supplémentaire qu'il vous conviendrait d'obtenir. 

Vous trouverez ci-joint le dossier que j'ai pu rassembler à votre intention sur cette 
action. J'appelle votre attention sur le document édité en 1992 par les "Codes Rousseau" et 
rédigé par les docteurs DUPUICH et Jean-Pierre DULIOUST qui comporte des données qui 
ne sont plus en conformité au regard des programmes d'enseignement des gestes élémentaires 
de secours actuels. Ce document, toujours existant, mais sous forme résumée est la propriété 
des assurances AXA. 

Je vous prie de croire, Madame la Sénatrice, en l'expression de mes sentiments de 
haute considération. 

1 = ^ ^ 
Christian LE^fT 

Madame Dinah DERYCKE 
Sénatrice du Nord 
Vice-Présidente de la Commission des Lois 
80, rue Jules Guesde 
59 390 LYZ-LEZ-LANNOY 
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EXPERIMENTATION D'UN ENSEIGNEMENT 

DES GESTES DE PREMIERS SECOURS 

AUX CANDIDATS AU PERMIS DE CONDUIRE 

ET A L'APPRENTISSAGE ANTICIPE DE LA CONDUITE 

Bilan de l'expérience de Charente-Maritime 

1. Structures du projet initial 

1 .1 Objectifs 
1 . 2 Nature des opérations 
1 . 3 Responsabilité et partenaires 
1 . 4 Coût et financement 
1 . 5 Calendrier 

Contenu du programme 

2 .1 Protéger 
2 .2 Alerter 
2 .3 Secourir 

Réalisation de l'opération 

3 .1 Organisation pratique 
3 . 2 Modification de financement 
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EXPERIMENTATION D'UN ENSEIGNEMENT 

DES GESTES DE PREMIERS SECOURS 

AUX CANDIDATS AU PERMIS DE CONDUIRE 

ET A L'APPRENTISSAGE ANTICIPE DE LA CONDUITE 

Bilan de l'expérience de Charente-Maritime 

1. Structures du projet initial 

1 .1 Objectifs 

Sensibiliser chaque conducteur au problème de l'accident, lui expliquer la conduite à 
tenir et lui donner des bases de secourisme pour que, témoin d'un accident, il sache : 

- protéger les lieux et les personnes, 
- faire un bilan pour donner, ou faire donner, l'alerte, 
- apporter les premiers secours. 

1 .2 Nature des opérations 

Création d'un programme spécial d'enseignement à partir du nouveau programme du 
Brevet National de Premiers Secours (BNPS), adapté aux accidents de la circulation. 

L'enseignement, réalisé sur 6 heures, est dispensé par des personnes titulaires du 
Brevet National de Moniteur de Secourisme. 

Les cours s'adressent aux candidats au permis de conduire, en Charente-Maritime, 
dans les catégories A, B, C, D, et AAC. 

Ils regroupent 10 à 12 personnes. Les dates et horaires des cours sont pris en accord 
avec les élèves et les enseignants des auto-écoles. 

Cet enseignement doit concerner 1 500 à 2 000 candidats. 

1 .3 Responsabilité et partenaires 

Responsable : Docteur Yves DUPUICH 

Partenaires Direction de la Sécurité et de la Circulation Routières (DSCR). 
M. le Sous-Préfet de Sécurité Routière de Charente-Maritime. 
Fédération Nationale de la Protection Civile (FNPC). 
Auto-écoles de Charente-Maritime. 
Moniteurs de secourisme chargés de cet enseignement. 
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1 . 4 Coût et financement 

Le coût d'une formation est établi à 150 F. par candidat qui, lui, en bénéficie 
gratuitement. Cette somme est payée par les autorités, compte tenu du fait que cette 
formation n'a pas un caractère obligatoire dans le cadre du permis de conduire. 

Le Ministère de l'Equipement, des Transports et de la Mer prend en charge la formation 
de 667 candidats, soit une somme de 100 000 F. 

Une convention (n° 90-40-011-00-124-75-31) est signée entre le Ministère et 
l'association A.E.S.U.R. chargée de mener cette opération pilote en Charente-Maritime. 

Le reste de la somme, soit 150 000 F. est apportée par le Conseil Général de Charente-
Maritime, dans le cadre du Plan Départemental d'Action et de Sécurité Routières (PDASR). 

1 .5 Calendrier 

Le début des opérations est fixé à la première quinzaine du mois de décembre 1990. 

2. Contenu du programme 

Le programme comporte 3 parties : Protéger, Alerter, Secourir. 

2 .1 Protéger 

Comment protéger les personnes et les lieux. 
Comment éviter le "sur-accident". 
Quand et comment réaliser un dégagement en urgence. 

2 . 2 Alerter 

Ce chapitre comporte 2 volets : le Bilan et l'Alerte. 

Bilan : comment apprécier l'état des victimes, pour en transmettre 
les éléments aux services de secours. 

Alerte : qui alerter et quel type de renseignements fournir aux 
services spécialisés pour optimiser les secours. 

2 .3 Secourir 

Quels sont les gestes simples et pratiques à réaliser sur une victime, dans l'attente 
des secours, en présence d'une hémorragie, d'une perte de connaissance, d'un arrêt 
respiratoire, d'un problème osseux ou articulaire, ou encore d'une brûlure. 
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L'enseignement insiste surtout sur les 2 premiers points, Protéger et Alerter. Car les 
résultats des enquêtes REAGIR montrent que 10% des morts et des blessés aggravés 
sont liés à des sur-accidents ou des alertes erronées, incomplètes ou mal données. 

3. Réalisation de l'opération 

3 .1 Organisation pratique 

Cette formation est proposée à tous les candidats au permis de conduire, toutes 
catégories, en Charente-Maritime, sous forme d'un libre choix volontaire puisqu'aucune 
réglementation officielle n'est applicable en l'espèce. 

L'information initiale des candidats sur l'existence de cette action, l'incitation à suivre 
cette formation, son organisation concrète, tout cela repose sur la motivation des 
responsables des auto-écoles à apporter "un plus" à leurs élèves. 

Dès qu'une auto-école a regroupé 8 à 12 élèves, l'enseignement commence, le plus 
souvent dans les locaux même de l'auto-école, en général en 3 fois 2 heures (ou 2 fois 
3 heures). 

Les cours sont réalisés par des moniteurs de secourisme qui assurent à la fois 
l'explication des données théoriques et la démonstration des gestes pratiques, avec aide 
visuelle, matérielle, et participation des élèves 

A la fin des cours, les élèves répondent à une liste de 10 questions (type choix 
multiples) portant sur l'ensemble du programme. 
Deux questions supplémentaires permettent aux élèves de donner leurs appréciations 
sur l'enseignement. 

Enfin, chaque élève reçoit et conserve un livret, "Porter Secours", conçu et réalisé 
avec Les CODES ROUSSEAU et qui reprend l'ensemble du programme. 

3 . 2 Modifications du financement 

Suite à un avenant (n° 90-40-011-01-124-75-31) de la convention avec le Ministère 
des Transports, ce dernier a limité sa participation à la formation de 205 candidats. 
Le Conseil Général de Charente-Maritime a, pour sa part, financé 1 000 formations. 

3 .3 Durée de l'expérience et participation 

La durée a été de 27 mois. Elle a permis la formation de 1 200 personnes. 

L'objectif initial était de réaliser ces formations en une année. Mais la faible 
motivation, apparemment paradoxale, des responsables des auto-écoles n'a pas permis 
de tenir ce délai. 

Seulement 25% des auto-écoles de Charente-Maritime se sont engagées dans cette 
opération, avec conviction. Malgré cela, elles ont rencontré parfois des difficultés à 
motiver certains de leurs élèves. 
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Le caractère facultatif de cette formation, malgré le nouveau Programme National de 
Formation (PNF), est certainement l'une des principales explications de ce phénomène. 

4. Evaluation 

4 .1 Contrôle des connaissances en fin de cours 

Sur les questions portant sur la PROTECTION et l'ALERTE, nous obtenons 97% de 
réponses exactes. 

Sur les questions portant sur les Gestes de Premiers Secours, nous descendons à 
70% de réponses exactes. 

Ces résultats sont encourageants, car ils correspondent à l'objectif fixé, c'est-à-dire 
insister, dans la formation, sur l'aspect Protection et Alerte devant un accident. 

4 .2 Indice de satisfaction 

En ce qui concerne la pertinence du programme, c'est à 98% que les élèves se 
déclarent satisfaits de l'enseignement et estiment qu'il leur a été "profitable" ou "très 
profitable". 

5. Enquête auprès des auto-écoles 

En septembre 1992, nous avons adressé à tous les responsables des auto-écoles 
un questionnaire portant sur plusieurs points : 

- leur motivation sur la participation ou la non-participation à cette opération, 
- l'intérêt et le devenir de cet enseignement, 
- le coût, 
- la qualité des personnes réalisant l'enseignement. 

100% de ceux qui ont répondu estiment cet enseignement utile et 79% le trouvent 
bien adapté à leur auto-école. 

80% pensent qu'il doit être réalisé par un moniteur de secourisme extérieur à leur 
auto-école. 20% souhaiteraient le confier à leur propre moniteur, formé à l'enseignement 
du secourisme et recyclé régulièrement. 

97% souhaitent voir cet enseignement se continuer, sous forme obligatoire pour 
75% d'entre eux. 

65% enfin estiment qu'il doit faire l'objet d'un contrôle des connaissances lors de 
l'examen du Code de la Route. 

Le coût de 150 francs parait raisonnable à la majorité. 
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6. CONCLUSIONS 

Aujourd'hui, nous pouvons constater : 

- la bonne acquisition par les élèves des notions de Protection et d'Alerte face 
à l'accident, 

- le sentiment d'utilité de cet enseignement par les auto-écoles et les élèves, 

- le souhait qu'il soit poursuivi, et que le contrôle soit rendu obligatoire lors de 
l'examen du Code de la Route, ce qui est cohérent avec le PNF. 

Pour donner à cette expérience une ampleur numérique plus importante et 
permettre une évaluation plus approfondie, il parait nécessaire d'étendre cette 
expérience à plusieurs départements-tests : 

- en rendant cet enseignement obligatoire, 

- en intégrant le contrôle des connaissances sur le secours dans l'examen du 
Code de la Route, 

- dans le but d'une généralisation future à l'ensemble des permis de conduire 
passés annuellement en France. 

Enfin, cet enseignement pourrait être l'occasion : 
- d'une part de réaliser une sensibilisation des personnes face aux problèmes 
de l'accident et du secours en général, 
- d'autre part de constituer un rappel de connaissances pour ceux qui auraient 
déjà suivi une telle formation durant leur scolarité, au travail, ou volontairement. 

Une réflexion approfondie est actuellement menée dans plusieurs pays de la C.E.E. 
sur la possibilité d'intégrer un enseignement de ce type à l'examen du permis de 
conduire. 

Une vie sauvée un jour justifie pleinement quelques heures d'enseignement 
supplémentaires dans une formation à la conduite. 

Il faut INFORMER, PERSUADER... et ENSEIGNER l'esprit, la lettre et le geste du 
SECOURS 

La Rochelle, le 30 mars 1993 
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7. COMMENTAIRES 

Un certain nombre de commentaires et d'objections ont été formulés à propos de cette 
expérience. 

1. "Tel qu'il est, cet enseignement en dit trop ou trop peu". 

Il ne s'agit pas d'un cours de secourisme et il ne parait pas souhaitable qu'il le devienne. 
Si, à l'occasion de cet enseignement, des personnes éprouvent l'envie ou le besoin d'en 
savoir plus, elles pourront s'inscrire un jour à une formation de BNPS ou de SST. 

Il ne s'agit pas non plus de former des "sous-secouristes". 
Il s'agit de sensibiliser chacun à une conduite face à une situation d'accident, qu'il peut 
rencontrer un jour ou l'autre, sur la route ou ailleurs. De plus, les principes enseignés 
sont parfaitement transposables à un accident à la maison, au travail, lors de loisirs... 

2. "// ne faut parler dans cet enseignement que de Protéger et Alerter". 

C'est vrai : on sait depuis longtemps que ces 2 thèmes, la Protection et l'Alerte, sont les 
points les plus importants à apprendre aux personnes non formées aux secours 
d'urgence. 
Mais n'enseigner que ce message —essentiel— et dire : "Quand vous avez fait cela, 
vous n'avez plus qu'à attendre les secours" pourrait paraître un peu aride et peu 
valorisant, voire démotivant, à celui ou celle qui fait acte de porter assistance et secours. 

3. "Cet enseignement apprend à Monsieur-Tout-Le-Monde des gestes dangereux". 

Ce qui revient à poser la question : "Ne vaut-il pas mieux le laisser dans l'ignorance?" 
La réponse relève de l'éthique et du bon sens. 

Ne rien faire peut être encore plus dangereux pour une victime. 
Le Code pénal punit la non-assistance à personne en danger. (Loi 54-111 du 13.04.54). 
Une personne informée apprend aussi quelles sont ses propres limites. 

Cette filière obligée du permis de conduire apparaît comme une réelle opportunité de 
donner à un grand nombre d'hommes et de femmes ces notions minimales de "bonne 
conduite" afin qu'ils se sentent moins démunis face à l'accident. 

4. "On ne peut pas forcer quelqu'un à s'improviser sauveteur". 

Il n'est pas question d'obliger qui que ce soit à faire des gestes qui lui paraissent au 
dessus de ses forces, de ses possibilités, de ses capacités. 

Il faut seulement essayer de maitriser sa propre angoisse car, il ne faut pas le cacher, un 
accident fait peur : le sang, les plaintes douloureuses, la perte de connaissance, voire la 
mort d'une victime... Même pour les professionnels du secours, c'est souvent difficile! 
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7 
Si chacun peut raisonnablement protéger et alerter, nul ne doit être blâmé de ne pas être 
allé au-delà de ses limites. 

5. 7/ faut que cela reste un choix volontaire". 

Inutile de se leurrer : c'est courir d'avance à l'échec, à l'abandon du projet. 

Ou bien on estime que ces notions sont aussi importantes que l'apprentissage de la 
réglementation ou de la conduite d'un véhicule et donc que tous les candidats au permis 
doivent en avoir connaissance... 

Ou bien on considère cet enseignement comme intéressant certes mais seulement 
optionnel. Et dans ce cas, on aura du mal à inciter de nombreux candidats à accepter de 
passer des heures supplémentaires et payer plus pour quelque chose de non-
obligatoire. 

6. "Ca n'intéresse pas la majorité des auto-écoles". 

On ne peut effectivement que regretter la faible adhésion des auto-écoles, —1 sur 4 en 
Charente-Maritime—, à ce programme, malgré plusieurs réunions d'information à leur 
destination et des incitations répétées par courrier à l'ensemble de la profession. 

Mais la satisfaction marquée des élèves et l'intérêt très positif manifesté par les auto-
écoles participantes ne peuvent qu'engager à donner une plus grande ampleur à cette 
expérience en la renouvellant sur des départements tests. 
Dans un tel cadre, l'obligation de réalisation dans toutes les auto-écoles du département 
test et l'importance du nombre de candidats permettrait une meilleure évaluation et, si 
l'expérience continue à se montrer positive, d'envisager sa généralisation future. 

7. "On ne pourra jamais savoir si c'est vraiment utile". 

C'est une tâche de longue haleine, dont les effets positifs ne se feront sentir que très 
progressivement, comme pour la plupart des actions de prévention. 

C'est une démarche qui doit s'intégrer dans les actions globales de sécurité routière, 
dont on constate chaque année un peu plus l'utilité et les bénéfices. 

Pour chaque conducteur, bien conduire et bien se conduire doivent aller de pair. 
Cet enseignement apprend une chose simple : savoir être utile sans faire courir de 
risque supplémentaire, ni à la victime, ni à soi-même. 

Chacun, selon ses moyens, peut avoir quelque chose à faire 
si, un jour, on lui a dit ce qu'il est capable de faire. 

Changer les comportements face à l'accident est l'expression d'un besoin 
profond dans les années 90. 
C'est l'ambition de cette expérience d'y contribuer, en souhaitant la voir 
se développer encore. 
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PORTER SECOURS 

CET OUVRAGE A POUR BUT DE FOURNIR 
LES CONNAISSANCES INDISPENSABLES 
POUR AGIR DEVANT L'ACCIDENT. 

C'EST UN GUIDE PRATIQUE INEDIT 
UTILE SUR LA ROUTE, A LA MAISON, AU TRAVAIL. 

UNE PRESENTATION CLAIRE 

UN TEXTE COMPLET 
QUI VA A L'ESSENTIEL 
REDIGE PAR DEUX MEDECINS 
DANS UN LANGAGE ACCESSIBLE A TOUS. 

60 PHOTOGRAPHIES ET SCHEMAS COULEURS 

PORTER SECOURS 
apprend à chacun les règles simples et 
les gestes efficaces à pratiquer en cas 
d'accident, démontrant le rôle important 
du témoin dans la chaîne des secours. 

Un fascicule de 36 pages, format 15 x 21 
Editions Codes Rousseau. B.P. 93 
85103 Les Sables d'Olonne Cedex 

1ère édition : printemps 1991. Tirage : 15 000 exemplaires. 
Edition en langue flamande : avril 92. Pays Bas et Belgique. 5 000 ex. 
2ème édition française : août 1992. 15 000 exemplaires. 
En préparation : adaptation / traduction en anglais. 
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DOCTEUR Y. DUPUICH 
DOCTEUR J.-P. DUUOUST 
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PREFACE 
par le Professeur Michel SABATHIÉ 
UNIVERSITE DE BORDEAUX II 

I orsque les auteurs m'ont demandé une préface pour cet ouvrage, j'ai 
Lêêê immédiatement accepté car il est évident que ce manuel est, au plus haut 
point, utile. 

L'expérience des auteurs, en effet,rejoignait totalement la mienne mais aussi 
celle de tous ceux qui ont touché et vu de près la réalité horrible de l'acci-
dent : il est indispensable d'informer au maximum les conducteurs sur leur 
rôle personnel devant un accident. Nous avons tous vu trop de blessés mou-
rir par suite d'un retard ou d'un défaut de précision dans l'alerte ou même 
par suite d'un "suraccident" que l'on n'a pas su éviter. Notre impuissance 
médicale, lorsque "c'est trop tard" nous pousse à tout faire pour essayer 
d'économiser quelques centaines de ces 12 000 vies fauchées en un an, et 
quelques milliers de ces innombrables blessés dont on ne parle pas assez. 
Devant cela, les auteurs de ce livre ont agi, en informant et en enseignant. 
Qu'ils en soient remerciés au nom des victimes qu'ils auront contribué à écarter 
d'un sort malheureusement passé dans une inconsciente et aveugle banalité. 
Tout conducteur doit, dans un proche avenir, posséder dans sa mémoire et 
dans ses mains un "bagage minimum" concernant l'attitude à adopter lors 
d'un accident. C'est quasiment toujours un autre conducteur qui en est le pre-
mier témoin. Il pourra et devra donc, conscient de ses responsabilités, jouer 
un rôle capital dans les premières minutes qui sont cruciales. Parfois même, 
il évitera qu 'un seul accident ne se transforme en drame multiple. Et ceci avec 
efficacité mais aussi modestement, parfois même en s'abstenant d'un geste 
inopportun car il aura été informé. Ce manuel est assez clair pour agir en 
ce sens. 
Puissent les consignes précises et les schémas si explicites que renferme ce 
livre rester gravés dans la mémoire des innombrables conducteurs de notre 
pays. Le travail et surtout la conviction des auteurs doivent, à mon sens, par-
ticiper au combat livré pour diminuer notre inadmissible hécatombe routière. 
Peut-être même les conducteurs ainsi informés par ce manuel, ayant une fois 
joué un rôle actif et utile à la suite d'un accident (ayant vu et touché ze que 
voient et touchent quotidiennement les professionnels) pourront-ils t ansfor-
mer leur "philosophie personnelle de la route". Leur expérience ainsi vécue, 
aidée par les enseignements de ce livre, me semble pouvoir participer indi-
rectement à l'indispensable modification des comportements, sans laquelle 
le chiffre des victimes ne pourra pas diminuer. 

JJ 54 



TOUS LES USAGERS DE LA ROUTE DOIVENT SAVOIR 

PROTEGER 
ALERTER 

SECOURIR 

Ces gestes sont à faire dans un ordre prioritaire : 

P ROTEGER les lieux et les personnes, sans s'exposer soi-
même à des risques inutiles. 

f\ LERTER ou faire alerter, en communiquant de façon pré-
I \ cise toutes les informations utiles et le bilan de l'état appa-
rent de chaque victime, pour déclencher une intervention rapide 
et adaptée des secours spécialisés. 

S ECOURIR en sachant agir devant les situations graves et 
urgentes. 

N. B. Cet ordre peut être bouleversé s'il y a danger extrême et immédiat pour 
la vie du blessé (dégagement en urgence absolue). 

TOUS LES USAGERS DE LA ROUTE 
DOIVENT ETRE 

SOLIDAIRES ET RESPONSABLES 
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Malgré son départ de la Charente Maritime, j'écrivais le 16 septembre directement 
au Docteur DUPUICH. Avait-il abandonné son combat? J e n'obtenais pas de 
réponse à ce courrier. 

AFPS, puis formation « premiers secours sur la route » ne sont pas du tout des 
formations adaptées pour les candidats aux permis de conduire. Seul demeure 
disponible, de ce fait, le projet des « 5 gestes ». 

Dans u n mémoire précédent, ce programme « PSR » était analysé. Nous pensions 
que plusieurs milliers de - déjà titulaires de l'AFPS - auraient pu le suivre. Nous 
étions très optimistes. On n'en parle plus aujourd'hui. Il y eut très peu de 
candidats ! 

Après « l'expérience de Charente Maritime », on utilisa cette formation « PSR » qui 
devait résoudre le problème soulevé ! En tout, nous aurons perdu 10 ans de plus ! 

Création d'un Conseil national de sécurité routière 

Réfléchissant à ces aberrations, je décidais de saisir le premier Ministre et de lui 
proposer de créer une structure complémentaire, indépendante, afin que les actions 
et décisions (préventives et répressives) soient désormais conçues en y associant 
tous ceux qui sont concernés c'est-à-dire y compris les usagers de la route. Car de 
nombreuses décisions sont prises par les services. 

Il fallait une mesure nouvelle. Accepter que la sécurité routière ne pouvait plus être 
laissée qu'à des spécialistes, c'est-à-dire à la seule délégation à la sécurité routière. 
Ce principe avait atteint, à mon avis, ses limites. 

Ainsi, je saisissais les principaux parlementaires, de tous bords, avec qui je 
travaillais sur cette question au nom du CAPSU, la sénatrice Dinah DERYCKE, dès 
le 28 mai 2000 (copie jointe), qui pouvait agir auprès de ses amis au gouvernement. 
Patrick DELNATTE le 9 juin, André ASCHIERI et Jacques LEGENDRE également 
le 9 juin. 

J e considérais que le système actuel, avec la délégation à la sécurité routière, qui 
date de 1972, qui a bien fonctionné, notamment durant les 15 premières années, 
était à reconsidérer. 

Je voulais associer, par la création d'une « Commission nationale » toutes les 
parties prenantes. Des parlementaires, afin qu'ils puissent relayer les idées par des 
propositions de lois ; des conseillers régionaux afin qu'ils puissent tester telle ou 
telle mesure chez eux ; les assureurs, pour qu'ils puissent d'eux-mêmes (et non 
sous la contrainte d'un texte législatif) accorder des réductions à leurs assurés afin 
de les récompenser et les stimuler d'un comportement exemplaire au volant ; les 
associations afin de recueillir l'adhésion totale de leurs membres, à titre d'exemple. 

J e détaillais cette idée dans la lettre à la sénatrice de Lys lez Lannoy qui s'était ainsi 
engagée dans ce combat afin de sauver plus de vies humaines. Mais cette 
« nouvelle » commission ne devrait pas compter trop de membres, sinon, on le sait, 
tout débat est difficile, tout travail concret encore plus. 
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C.A.RS.U. 
Conseil d'Action pour la Prévention des 

Accidents et les Secours d'Urgence 
Objectif principal: Création en France d'un Ministère de la Protection Civile 
Président d'honneur: Paul REYNAERT (t) "Pionnier de la Protection Civile" 

Le 16 Septembre 1999 

Monsieur le Docteur Yves DUPUICH 
Chef du service des urgences, 
Centre Hospitalier, 
33390 BLAYE 

Monsieur, 

En liaison avec Madame Dinah DERYCKE, Sénatrice du Nord, 
j'ai pu avoir communication de la réponse de M. le 
Préfet de Charente-Maritime qui avait été interrogé 
sur l'expérience menée dans ce département afin de 
former les candidats au permis de conduire V.L. au 
Secourisme. 

Nous menons en France depuis plus de 30 ans une action 
dans ce domaine, intitulée les "5 gestes qui sauvent" 
et qui a donné lieu au dépôt de 2 propositions à 
l'Assemblée Nationale, l'une en juin 1997 par M. DELNATTE 
Député (RPR) du Nord, cosignée par 80 autres députés 
(RPR - UDF -DL) , l'autre, récemment, en juin, par les 
6 députés-verts, que vous trouverez ci-incluse. 

Nous sommes très intéressés par votre expérience, ce 
que vous en pensez avec quelques années de recul, le 
programme retenu, lieu de formation, durée, etc. 
Le devenir, depuis votre départ, de l'association 
créée ; "Association pour l'enseignement du Secourisme 
aux usagers de la route", ses moyens actuels et son 
impact, la poursuite de l'expérience... 

Vous trouverez un exemplaire de la brochure gratuite 
que nous diffusons (625 000 exemplaires à ce jour). La 
lOème édition est en préparation et nous améliorerons 
la présentation des 5 gestes. 

Nous souhaiterions conserver le contact avec vous car 
pour faire aboutir ce projet qui devrait toucher plus 
de 800 000 personnes/an, il faut nous unir, 

Je vous prie de croire, Mo 
mes sentiments distingués. 

Association de bénévoles pour une action tajtionaïé~c7e prévenu 
- déclarée en Préfecture du Nord -

CARS.U. : 59390 LYS LEZ LANNOY 
JÙI 



FORMATION COMPLEMENTAIRE 

« PREMIERS SECOURS SUR LA ROUTE « 

La réforme du Secourisme de 1991 a en fait compliqué les choses. Les « GES » et le 
« BNS » ainsi que les mentions de spécialisations ont été supprimés. 

Certes, l'A.F.P.S est plus accessible au grand public mais d'après les statistiques on 
ne forme guère beaucoup plus de Secouristes qu'auparavant si l'on prend le cumul 
de la formation GES et BNS d'avant 1991 ! 

Pourquoi ? Car il n'y a plus de Secourisme de masse ! 

Et pourtant, dans le milieu des années 7 0 et le début des années 80 , le Comité de 
la sécurité routière était sensibilisé à l' importance du comportement du premier 
témoin sur les lieux d'un accident, en attente de l'arrivée des secours. 

Pour ne prendre qu'un seul exemple, la revue du C.I.S.R, n° 29, de mars 1981, 
publiait un article sur le «secours aux blessés» en présentant le SAMU 92 (page ci-
après). 
On lit dans cet article que : 
« tout usager de la route doit être capable d'apporter une aide efficace aux victimes 
de la circulation par la pratique des gestes simples consistant, notamment, à aider 
les blessés à survivre en attendant l'arrivée des premiers secours ». 

Nous aurions dû nous borner à cette définition et diffuser en masse la conduite à 
tenir en cas d'accident de la route uniquement, sans rechercher à préparer 
également les stagiaires, par ailleurs candidats à un permis de conduire, à d'autres 
risques ou blessures I 

La F.N.P.C a mené une expérience de formation au sein de la R.A.T.P, certes 
intéressante. C'est la raison pour laquelle sa proposition d'une formation 
complémentaire pour le risque routier (chauffeurs de bus) a été reprise par le 
Ministère des transports. 

Son information de juillet 1997 (dans la revue de la FNPC) permet de le 
comprendre. Mais il s'agit de 12 heures de formation qui s'ajoutent aux autres 12-15 
heures de l'AFPS! 

Cette formation complémentaire ne s'adresse donc qu'aux professionnels de la 
route déjà titulaires de l'AFPS, contrairement à ce que répond le ministère des 
transports en prétendant que cette formation remplace celle des « 5 gestes » ( ?). 
Cette formation « P.S.R » ne touchera que 10-l 5 OOO personnes par an. C'est 
toujours cela de plus mais on est très loin du million de personnes concerné par la 
conduite à tenir face à l 'accident et aux victimes en détresse qui ne savent rien I 

Il faut donc leur apprendre les « 5 GESTES QUI SAUVENT » ! 

^ b 



C.A.P.S.U. 
Conseil d'Action pour la Prévention des 

Accidents et les Secours d'Urgence 
Objectif principal: Création en France d'un Ministère de la Protection Civile 
Président d'honneur: Paul REYNAËRT (t) "Pionnier de la Protection Civile" 

COPIE 
Le 28 mai 2000 Madame Dinah DERYCKE, 

Sénatrice du Nord, 
Cabinet Parlementaire, 
59390 LYS LEZ LANNOY 

Chère Madame la Sénatrice, 

Vous vous êtes engagée dans le difficile combat pour la sécurité routière par des 
interventions au Sénat, des questions écrites, des contacts directs avec les 
administrations concernées, pour le projet des « 5 gestes qui sauvent », certes, mais 
aussi pour des sujets différents liés à la prévention. 

Si tous les parlementaires s'engageaient comme vous, il est fort probable que nous 
avancerions plus rapidement sur la voie d'une situation Française plus 
« acceptable ». 

Je tiens à vous remercier de votre engagement, qui ne faiblit pas, malgré les 
obstacles et les difficultés à traiter de ces questions, notamment par la complexité 
du problème. 

Toutefois, nous ne pouvons plus continuer ainsi en France ! 

La sécurité routière - ou l'insécurité routière - c'est à dire tout notre système de 
prévention, d'information, de formation, de sanction est à revoir ! 

C'est par une telle révolution que nous gagnerons cette bataille. Il n'est plus 
tolerable d'accepter de perdre, chaque année, sur nos routes, 9000 de nos 
concitoyens sans compter les handicapés à vie et ceux qui garderont des séquelles 
graves ! 

Vous trouverez ci-après quelques textes sélectionnés qui confirment ce grave 
problème Français : nous sommes incapables de traiter efficacement de l'insécurité 
routière. 

Nous allons donc à un échec. Nous ne devons pas attendre que la situation se 
dégrade encore pour faire « passer» d'autres mesures de répression. La répression 
est nécessaire et indispensable. Mais la formation ainsi que l'entretien de cette 
formation et des campagnes permanentes sont indispensables. 

Association de bénévoles pour une action nationale de prévention 
- déclarée en Préfecture du Nord - J J V 

CARS.U. : 59390 LYS LEZ LANNOY 



L'objectif de ce courrier n'est pas de vous rappeler les résultats catastrophiques de 
la France ! 

Si l'on prend le texte 1 ci-joint, on se rappelle que les pouvoirs publics avaient pris un 
engagement de diminuer la mortalité de moitié, en 5 ans ! 

Or, déjà, les statistiques ne sont pas les bonnes. Il n'y a pas 8000 mais 9000 tués 
chaque année sur les routes de France car on ne retient que la mortalité des 6 
premiers jours - et non pas dans les 30 jours ! 

Si l'on prend le texte 2 on se rend mieux compte de notre situation alarmante ! 
Le taux de mortalité, par rapport au nombre de véhicules en circulation, il y a 5 ans, 
était pour la France de 341 contre 250 en A l lemagne, 239 en Italie ou 175 en 
Angleterre ! 

Enfin, les Français eux-mêmes se sont exprimés dans toute la Presse et le texte 3 
illustre bien l'état d'esprit des citoyens-usagers de la route ! 

Dans ces conditions, c'est bien une remise en question, ce que j 'appel le une 
révolution des idées («tout à repenser» d'après le titre de l'article joint) qui nous 
permettra de mettre un terme, dans un délai raisonnable (donc acceptable), à 
cette tuerie permanente sur nos routes ! 

Le monopole des décisions ne peut plus être laissé au pouvoir réglementaire seul. 
Ces décisions, étudiées, préparées, testées, comparées doivent être le fait de tous 
les acteurs et non uniquement de fonctionnaires qui n'ont parfois qu'une inspiration 
administrative des mesures à mettre en place. 

Vous le savez, il est impossible aujourd'hui d'obtenir des informations de sécurité 
routière par le Ministère des transports ou les services de la sécurité routière, comme 
si ces renseignements étaient « secret d'Etat » ! 

Les associations ne sont plus associées comme par le passé. Considérées comme 
« trop » critiques, elles sont mises à l'écart ou on ne les écoute plus ! Quelle erreur ! 
Les associations sont indispensables car elles apportent une richesse aux débats et 
mettent le doigt là où il faut ! 

Il faut un mixage donc une organisation de toutes les forces vives de la Nation pour 
parvenir à des solutions trouvées en commun et non imposées, souvent sans 
concertation et sans explication ! 

C'est l'objet même de cette lettre où je vous demande de prendre l'initiative de 
saisir le Premier ministre afin de le pousser à s'orienter dans cette direction. 
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La première phase de ce changement serait la mise en place d'une Commission 
Nationale de la sécurité routière qui comprendrait 20 membres (5 représentants 
désignés des pouvoirs publics : transports, intérieur, santé, éducation nationale..), 
5 élus (1 Député, 1 Sénateur, 1 Conseiller régional, 1 Conseiller général, 1 Maire ou 
adjoint > impliqués dans des actions de sécurité routière), 5 représentants des 
assureurs (Prévention routière, F.F.S.A, MACIF/MAIF...) et 5 représentants 
d'associations menant depuis de nombreuses années des actions de prévention de 
sécurité routière (Ligue contre la violence routière, Droits du piéton,...). La durée du 
mandat serait de 3 ans. 

Cette commission serait rattachée au Premier ministre et non à un Ministère 
(transports) lui-même n'ayant qu'un représentant sur les 20. 

Un tué sur la route est estimé à (minimum) 3,6 millions de francs ! 
Nous pourrions nous donner un objectif de 500 morts de moins par an c'est à dire, 
sur la base des 9000 actuels : 8500 en 2001, 8000 en 2002, 7500 en 2003, etc. Ce qui 
serait un gain supérieur du fait de l 'augmentation du parc, tous véhicules 
confondus. 

Je vous demande de bien vouloir vous saisir sans délai de cette proposition car tous 
les moyens doivent vraiment et rapidement être utilisés pour renverser cette 
situation que nous ne pouvons plus accepter, qui que nous soyons ! 

Bien sûr, le CAPSU voit cette grande entreprise par une approche globale et la 
création en France d'un Ministère de la Protection Civile. Mais si cette première 
phase est mise en place et, par de premières décisions, crée un choc 
psychologique favorable dans l'opinion publique, alors nous aurons démontré qu'il 
existe bel et bien d'autres voies pour réussir là ou beaucoup se résignent ou croient 
que toute amélioration demeure improbable voire impossible ! 

Cette proposition du CAPSU sera rendue publique en fin de semaine sauf avis 
contraire de votre part afin que vous puissiez transmettre auparavant cette 
démarche. 

Certain de trouver auprès de vous une écoute, je suis persuadé que vous saurez agir 
là où il faut, rapidement et fermement. Cette proposition n'a pas pour but de 
remplacer ce qui existe mais ce qui existe est insuffisant et trop restrictif. 

Nous pouvons citer en exemple la Commission de sécurité des consommateurs ou 
celle mise en place pour la sécurité dans les établissements scolaires qui ont fait du 
bon travail et dont les avis sont suivis. 

Restant à votre entière disposition, je vous prie de croire, Chère Madame la 
Sénatrice, en l'expression de mes sentiments dévoués et les meilleurs. 

Didier BURGGRAEVE 
Président 

J4 



Evidemment, parmi les mesures que je souhaitais que cette commission nationale 
(auprès du premier Ministre) valide, il y avait en 1 le projet des « 5 gestes qui 
sauvent » et en 2 une nouvelle et grande action d'envergure contre l'alcool au 
volant. 

Les lettres aux députés Patrick DELNATTE et André ASCHIERI, ainsi qu'au 
sénateur Jacques LEGENDRE sont identiques. 

J'exposais cette proposition, cette demande, au Premier ministre, Lionel JOSPIN, le 
2 juin. 

Sur les 20 membres (maximum) de la commission, nous aurions eu, 
(désignés pour trois ans) : 

• 5 représentants des pouvoirs publics (Ministères des transports, Intérieur, 
Santé, Education nationale et Premier ministre). 

• 5 élus (1 député, 1 sénateur, 1 conseiller régional, 1 conseiller général*, 1 
maire). 

• 5 représentants des assureurs (impliqués) : Prévention routière, Mutuelles 
(MACIF ou MAIF), FFSA, AXA, AGF - à modifier tous les 3 ans). 

• 5 représentants des associations agissant pour la sécurité routière (avec une 
longue expérience). J e pensais au CAPSU en ce qui nous concerne. 

Réponse rapide. Le 9 juin 2000, le cabinet du premier Ministre « accuse réception » 
de ma « nouvelle lettre ». Le courrier est transmis au ministre des transports, M. 
Jean-Claude GAYSSOT. 

Il se fait que le député de Roubaix Guy HASCOËT avait été nommé Secrétaire 
d'Etat. Je l'avais rencontré à plusieurs reprises, il était favorable aux « 5 gestes » et 
son groupe avait décidé de déposer une proposition de loi. 

Le 4 août, je lui écrivais pour l'informer de cette proposition du CAPSU en lui 
demandant de « faire quelque chose » (car au sein du gouvernement). Je lui donnais 
quelques exemples « d'anachronismes » du fonctionnement administratif en 
évoquant l'envoi du 7ème mémoire au directeur de la sécurité civile et à Mme 
MASSIN déléguée interrninistérielle... sans réponse de leur part ! 

Le but aussi était de faire mieux connaître le concept des « 5 gestes » et de 
permettre la discussion des propositions de loi (l'une d'entre elle) au Parlement, lors 
de ce que l'on appelle curieusement une « niche parlementaire ». 

Le 28 août, le chef de cabinet du ministre me répondait et (comme le cabinet du 
Premier ministre) faisait suivre le courrier au ministre des transports. 

Le 29 novembre, j'écrivais à nouveau à Guy HASCOËT car, depuis trois mois, 
aucune nouvelle du ministère des transports, ni de Mme MASSIN ! 

Curieusement, durant cette période, fut créé, non pas une « commission nationale » 
mais u n Conseil national de sécurité routière (et non comité) lors d'un CISR. Mais 
ce conseil, que nous avions donc proposé, allait-il être animé comme souhaité, 
c'est-à-dire hors du champ habituel des fonctionnaires ? Donc de leur mainmise ? 
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C.A.P.S.U. 
Conseil d'Action pour la 
Prévention des Accidents 
et les Secours d'Urgence 

Adresse Postale: 
59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Le 9 juin 2000 Monsieur André ASCHIERI, 
Député des Alpes-Maritimes, 
126 rue de l'Université, 
75355 PARIS 07 SP 

Objet : Création d'une « Commission Nationale de sécurité routière » 

Cher Monsieur le Député, 

Vous êtes un parlementaire engagé dans le difficile combat pour la sécurité 
routière. Vos nombreuses démarches et interventions peuvent en témoigner. 
De plus, vous n'avez pas hésité à déposer - avec vos collègues - une proposition de 
loi afin que les « 5 gestes qui sauvent » soient appris à tous lors de la préparation 
d'un permis de conduire. 

Je profite de ce courrier pour vous en remercier et vous confirmer que nous serons à 
vos côtés afin de faire face aux difficultés ou obstacles qui se présentent ou se 
présenteront. Sauver des vies par la prévention et les secours est un objectif 
supérieur ! 

Toutefois, ce fléau de l'insécurité routière avec ses conséquences dramatiques n'est 
plus tolerable. 9000 tués en 1999 ! (et non 8000 c o m m e chacun le dit, pouvoirs 
publics, médias et même les associations - voir note CAPSU jointe). 

C'est pourquoi, nous souhaitons proposer une mesure nouvelle afin que les actions 
et décisions (préventives et répressives) soient conçues avec tous ceux qui y sont 
concernés, c'est à dire y compris les usagers de la route. 

La sécurité routière ne peut plus être laissée qu'à des spécialistes, c'est à dire au 
C.I.S.R ! Ce principe a atteint ses limites. 

La situation Française réclame une nouveauté dans le traitement de ce fléau ! 
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En proposant la création d'une Commission Nationale de sécurité routière, nous 
souhaitons associer ceux qui, aujourd'hui, travaillent en ordre dispersé - et donc 
souvent s'opposent et nuisent aux résultats positifs que nous attendons tous ! 

Ainsi, les parlementaires (t Député, 1 Sénateur) qui en feraient partie s'engageraient 
à déposer s'il le faut des propositions de loi. 

Les Conseillers d'une région ou d'un département pourront tester chez eux telle ou 
telle mesure. Les assureurs pourront accorder des réductions à leurs assurés dans 
certaines conditions pour les récompenser et les stimuler. Enfin les associations 
sauront convaincre leurs adhérents et iront dans le même sens... 

Le système actuel est à bout de souffle. Il existe depuis 1972 ! Il a marché 
efficacement durant environ 10-15 ans. Désormais il est totalement à reconsidérer ! 

Vous trouverez sous ce pli copie de la lettre que nous avons fait parvenir à M- le 
Premier ministre afin de lui faire cette proposition - accompagnée de quelques 
documents joints cités. 

Je vous remercie de vous en saisir et de choisir le ou les moyens qui vous paraîtront 
utiles afin d'inciter les pouvoirs publics à étudier l'idée voire à la mettre en place 
rapidement. 

Ce courrier au Premier ministre est également transmis à vos collègues 
parlementaires qui ont, comme vous, déposé une proposition de loi en faveur de la 
formation aux « 5 gestes ». 

Vous trouverez par ailleurs, pour votre information, les fiches réalisées en vue d'une 
intervention de ma part sur la sécurité routière à Lys lez Lannoy, qui comprennent 
des éléments comparatifs et certaines propositions du CAPSU. 

Le CAPSU, depuis 25 ans, s'est résolument engagé afin de trouver des idées, les 
tester puis les recommander aux pouvoirs publics avec le seul et unique but de 
sauver des vies humaines. 
Votre relais, votre appui, nous sont indispensables. 

Je vous prie de croire, Cher Monsieur le Député, en l'expression de mes sentiments 
les meilleurs. 

Didier BURGGRAEVE 
Président 

P.S : J'espère que vous avez bien réceptionné, à votre mairie de MOUANS-SARTOUX, 
notre lettre-fax (5 pages) qui vous a été adressée le 5 février dernier ? 

Y a fil un espoir de voir arriver à l'ordre du jour la proposition de loi sur la formation 
aux «5 gestes qui sauvent», dans un délai «raisonnable» - du fait de l'urgence à 
entreprendre cette formation de masse des usagers de la route ? 
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C.A.P.S.U 

COPIE 

Le 2 juin 2000 Monsieur Lionel ÎQSPIN, 
Premier ministre, 
Hotel de Matignon, 
57 rue de Varenne, 
757QÛLPARIS 

Monsieur le Premier ministre, 

Le combat p<~>"r In sécurité routière est une tâche difficile et tous les moyens doivent 
être utilisés pour limiter les conséquences de cette hécatombe stupide, inutile et 
indigne d'un grand Pays comme la France. 

Notre association se bat depuis de très nombreuses années pour cette cause et, 
récemnoenUilaifait parvenir un nouveau mémoire (le 7ème)^à-Yoire_cabinet, sur le 
projet des «5 gestes qui sauvent» qui vise à former les futurs conducteurs* au 
momentde_ la pxépjarcdioj3-de_lejuj: permis de_conduire, CLICLconduite à_ tenir lors 
d'un accident de la route. 

participé à la mise en place de nombreuses mesures (ceintures de sécurité à 
I 'arriéra des, véhicules, contrôle technique etc). 

Toutefois, nous ne pouvons plus continuer ainsi en France ! Le bilan reste effroyable ! 

[n sécurité routière - ou l'insécurité routière - c'est à dire tout notre système de 
prévention, d'information, de formation, de sanction est à revoir I 1 
C'est par une telle révolution que_ nous gagnerons cette, bataille. Il n'est plus 
tolerable d'accepter de perdre, chaque année, sur nos routes, 9000 de nos 
coi 
graves ! 

.à-yle.etceux c des séquelles 

Vous, trauvexez^chaprès quelques textes, sélectionnés, quL confirment ce. grave 
problème Français : nous sommes incapables de traiter efficacement de l'insécurité 
routière. 

Mous niions Hnno n un énhen. Nous ne devons pas attendre que In situation se 
dégrade encore pour faire « passer» d'autres mesures de répression. La répression 
est nécessaire ^t indispensnhle. Mois In formation ninsi que l'entretien d e c e t t e 
formation et desca m pag ries permanentes sont indispensables^ I 
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L'objectif de ce courrier n'est pas de vous rappeler les résultats catastrophiques de 
la France ! 

Si l'on prend te texte 1 oi-joint, on se rappelle que les pouvoirs publics ...avaient, pris un 
engagement de diminuer la mortalité de moitié, en 5 ans ! ' 

( X Héjn, Ira dntistigiifts ne sont pas les bonnes. Il n'y a pas 8000 mais 9000 tués 
chaque année sur les routes de France car on ne retient que la mortalité des 6 
premiers jours - et non pas dans les 30 jours ! 

Si l'on prend le texte 2 on se rend mieux compte de notre situation alarmante ! 
Leiaux de mortalité, parrapport au nombre-de-véhicules en circulationJl y_a 5 ans, 
était pour la France de 341 contre 250 en Al lemagne, 239 en Italie ou 175 en 
Angleterre ! 

Enfin^tes-français eux-mêmes se sont exprimés_dans toute ia._Presse-et le. texte 3 
illustre bien l'état d'esprit des citoyens-usagers de la route ! I 

Dans ces conditions, c'est bien une remise en question,, ce que {.'appelle une 
révolution des idées («tout à repenser» d'après le titre de l'article joint) qui nous 
permettra ci& m<=>ttn=> un terme*, dans un délai raisonnable (donc nccp>ptahte), à 
cette tuerie permanente sur nos routes ! I1 

Le mcuicpaJe_de^déj3'sJbns_^ laisse_au_pQuyoir réglementaire seul. 
Ces décisions, étudiées, préparées, testées, comparées doivent être le fait de tous 
les acteurs et non uniquement de fonctionnoires qui n'ont parfois qu'une inspiration 
administrative des mesures à mettre en place. I 

Il est impo^sibie__au4ojLird'riuLd'obtenir deiinformatiQns_.de__sé_curit4 routière par le 
Ministère des transports ou les services de la sécurité routière, comme si ces 
rensgigngmgnts étaient « secret d'Ftat » ! 

Les associations ne sont plus associées comme par le passé. Considérées comme 
« trop_»aitiq.ueiueiIes_sQnt misesjàl'écart au.on ne les écoute pLusJ Quelle erreur ! 
Les associations sont indispensables car elles apportent une richesse aux débats et 
mettent Le-doigt là où iLfaut LOu on revient, vers elles quand la situation redevient 
critique ! > 

Il faut un mixage donc une organisation de toutes les forces vives de la Nation pour 
parvenir à des solutions trouvées en commun et non imposées, souvent sans 
concertal lori elsans-explicajion ! 

C'est l 'objet même de cette lettre OJLLje^vous propose jdlorienter.différerriment 
l'action des pouvoirs publics pour plus d'efficacité. 
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La première phase de ce changement serait la mise en place d'une Commission 
Nationale de la sécurité routière qui comprendcalt_2Q-membres (5 représentants 
désignés des pouvoirs publics : transports, intérieur, santé, éducation nationale..), 
5. élus. ( I d é p u i é ^ l Sénateur^! Conseiller régional 1 Conseiller généra l 1 Maire ou 
adjoint > impliqués dans des actions de sécurité routière). 
PuJS-5-représentants des assureurs tErAventlorL-routière^ EJ.S.A._ MAOEZMAIF), 5 
représentants d'associations menant depuis de nombreuses années des actions de 
prévention des accidents_de_loL rouie_CUgjje_contre_la_ vLolence^rau-tLère,. Droits du 
piéton...). La durée du mandat serait de 3 ans. 

Ceite_c 
n'ayant qu'un représentant sur les 20. 

non eu xorts). lui-même 

Un t̂ujé_sjJiloic3LLLte-est estimé-à-Çminirr^^ ! 
Nous pourrions nous donner un objectif de 500 morts de moins par an c'est à dire, 
sur In has<=> des 9000, actuels : ft.500 g>n 9001, ftOOO en 9009. 7500 en 900.? atr. r<* qui 
serait un gain supérieur du fait de l 'augmentation du parc, tous véhicules 
confondus. 

Je^vous demande de bien vouloir vous saisjV.s.ans_délaLd.e...cefte proposition COL tous 
les moyens doivent vraiment et rapidement être utilisés pour renverser cette 
situation qug nous ng pouvons plus n r rpp tp r , qui que nous soyons ! 

Bien sûr, le CAPSU voit cette grande entreprise par une approche globale et la 
création ^n France* d'un Ministère civ la Protection Civile, proposition qui vous a déjà 
été faite. 

Mais si cette première phase est mise en place et. par de premières décisions, crée 
un choc psychologique favorable dans l'opinion publique, alors nous aurons 
Hpmnntré qu'il <*yiste h^l e*t hten d'autres votes pour réussir là ou beaucoup se 
résignent ou croient que toute amélioration demeure improbable voire impossible ! 

Cette proposition nia pas pour but.de remplacer ce-gui existe mais ce-,quiexisie est 
insuffisant et trop restrictif. ' 

Nous pouvons citer en exemple la Commission de sécurité des consommateurs ou 
celle mise en place pour la sécurité dans les établissements scolaires qui ont fait du 
bon-travail et dont les avis sont suivis. 

Restant à voir_e__entièxe_ ..akposiiioa-jfi. vous, prie de_ croire^ Monsieur le_ Premier 
ministre, en ma très haute considération. 

Didier BURGGRAjEVE 
Président 
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PREMIER MINISTRE Paris, le 9 JUIN 2300 
CABINET 

Références à rappeler : 
CAB IV/2 - G A/PB 
R109591.04.1 

lonsieur le Président, 

Votre nouvelle lettre est bien parvenue au Cabinet du Premier Ministre. 

J'ai été chargé de la transmettre, en complément de dossier, à Monsieur 
Jean-Claude GAYSSOT, Ministre de l'Equipement, des Transports et du Logement, déjà 
saisi par nos soins. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'assurance de ma 
considération distinguée. 

Philippe CLOITRE 
Chef du Service des Interventions 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président du Conseil d'Action pour la Prévention des Accidents 
et les Secours d'Urgence 

59390 LYS LES LANNOY 
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Conseil d'Action pour la Prévention des 
Accidents et les Secours d'Urgence 

Objectif principal: Création en France d'un Ministère de la Protection Civile 
Président d'honneur: Paul REYNAËRT (t) "Pionnier de la Protection Civile" 

Le 4 août 2000 
Monsieur Guy HASCOËT, 
Secrétaire d'Etat à 
l 'économie solidaire, 
10/16 rue Brancion, 
75725 PARIS Cedex 15 

Monsieur le Ministre, 

Je n'ai pas encore eu l'occasion de vous féliciter pour votre nomination au sein du 
gouvernement. Je saisis donc l'occasion de ce courrier pour le faire. Je sais que le 
courage et les idées ne vous manquent pas et c'est bien là l'essentiel. 

Je me permets de vous écrire à nouveau afin de faire le point sur le projet des « 5 
gestes qui sauvent», pour lequel vous êtes cosignataire d'une proposition de loi du 
groupe des verts à l'Assemblée Nationale et de vous informer de nos propositions 
transmises récemment à M. le Premier ministre. 

Je crois que avez probablement transmis le mémoire sur les « 5 gestes » (7ème) que je 
vous avais remis lors de notre entretien à Roubaix le 24 janvier à vos collègues, 
notamment M. ASCHIERI qui avait suivi ce dossier, Vice-Président du groupe 
d'études sur la sécurité routière à l'Assemblée. 

Peu avant votre nomination, je vous écrivais (le 7 mars) pour vous communiquer 
quelques informations et solliciter votre intervention (auprès de M. SARRE, de M. 
MANGIN, du Ministère des transports). 

Le mémoire (32 ans de campagne et d'action en faveur du projet) a été adressé, 
vous le savez, à M. SAPPIN, Directeur de la défense et de la sécurité civiles 
(administration en charge du Secourisme en France) ainsi qu'à Mme MASSIN, 
déléguée interministérielle à la sécurité routière. 

Serez-vous étonné si je vous dis que nous n'avons obtenu aucune réponse ? 

La sécurité routière a toujours été une préoccupation essentielle du CAPSU, depuis 
son origine. Nous avons fait de très nombreuses propositions, certaines sont 
appliquées depuis, bien d'autres sont en attente, en « suspens »... 

Notre objectif, le seul, est d'épargner des vies humaines par la prévention, 
l'éducation et la formation. C'est un travail énorme, de longue haleine. C'est à dire 
qu'il faut toujours recommencer ! 
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Nous sommes déçus du peu d'écoute des pouvoirs publics alors que pour ce qui 
concerne les accidents de la route, notre Pays est l'un des derniers en Europe. Il y a 
chaque année, non pas 8000 mais 9000 tués sur nos routes ! 

En ce qui concerne les « 5 gestes », nous espérons qu'une Députée de notre région 
voudra bien, au Nom du groupe socialiste à l'Assemblée, déposer prochainement 
une proposition de loi. Les contacts sont en cours avec l'aide de Mme Dinah 
DERYCKE (qui a déposé une proposition au Sénat). 

Nous avons bien conscience que ce projet ne pourra aboutir que par une décision 
politique, notamment par l'inscription d'une des proposition à l'ordre du jour du 
Parlement. Nous agissons donc activement dans ce sens. 

C'est pourquoi, Mme DERYCKE nous a obtenu un rendez-vous avec la Conseillère 
technique du Premier ministre en charge des transports, début septembre et je 
tenais à ce que vous le sachiez car nous devons nous coordonner pour faire venir 
ce projet à l'ordre du jour, pour le faire valider. 

Nous savons certes que cet entretien ne réglera pas tout car il y a blocage de la 
part du Ministère des transports (qui se décharge sur l'avis de la sécurité civile) et du 
Ministère de l'intérieur qui n'approuve pas une formation pratique plus courte que la 
formation actuelle aux premiers secours (de 12 à 15 heures) ! 

Mais il est temps de passer outre et de donner aux élus de la Nation le pouvoir de 
mettre en place une telle mesure (appliquée ailleurs, notamment en Allemagne, en 
Autriche, en Suisse...) dans les délais les plus brefs. 

Je compte donc beaucoup sur vous pour nous aider à nous faire entendre, s'il vous 
était possible d'évoquer le projet des « 5 gestes » au cabinet du Premier ministre et 
de demander au Ministre des transports plus d 'égard à notre endroit (et je cite ici 
non seulement le CAPSU mais par exemple Mme Dinah DERYCKE qui ne reçoit pas 
toujours des réponses ou des observations courtoises !). 

Vous trouverez ci-inclus la lettre, du 2 juin, adressée au Premier ministre pour lui 
proposer la création d'une Commission Nationale de sécurité routière (C.N.S.R) car 
en effet il est indispensable d'aller de l'avant, plus vite et plus fort ! 

Egalement copie de celle du 2 août concernant la prévention des accidents et 
l'organisation des secours (objectifs permanents du CAPSU) avec la proposition de 
création, en France, d'un Ministère de la Protection Civile. 

Bien sûr toutes ces idées ou propositions peuvent être reprises et surtout défendues 
par le groupe des verts à qui vous pourriez transmettre ces pièces. Nous y joignons 
un résumé sur nos 5 priorités d'act ion. 

En souhaitant demeurer en contact avec vous, je vous prie de croire, Monsieur le 
Ministre, en l'expression de mes sentiments dévoués et les meilleurs. 

Didier BURGGRAEVE 
Président 
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Monsieur le Président, 

Par lettre en date du 4 août 2000 vous avez bien voulu adresser vos félicitations 
à M. Guy HASCOËT à l'occasion de sa nomination au sein du gouvernement et il vous 
en remercie. Vous appelez également son attention sur votre projet des « 5 gestes qui 
sauvent ». 

Votre dossier a été immédiatement transmis au cabinet de M. Jean-Claude 
GAYSSOT, ministre de l'équipement, des transports et du logement, plus 
particulièrement chargé de ces questions. 

Bien entendu je ne manquerai pas de vous tenir informé dès que possible des 
suites susceptibles de lui être réservées. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression âte mes sentiments les 
meilleurs. j 

avid MARTIN 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président du Conseil d'Action pour la 
Prévention des Accidents et les Secourts d'urgence 
C.A.P.S.U. 
59390 LYS LEZ LANNOY 
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C.A.P.S.U. 
Conseil d'Action pour la Prévention des 

Accidents et les Secours d'Urgence 
Objectif principal: Création en France d'un Ministère de la Protection Civile 
Président d'honneur: Paul REYNAËRT (t) "Pionnier de la Protection Civile" 

Le 29 novembre 2000 

Monsieur Guy HASCOËT, 
Secrétaire d'Etat à l 'économie solidaire, 
10-16 rue Brancion, 
B.P. 554, 
75725 PARIS Cedex 15 

Monsieur le Ministre, 

Vous aviez bien voulu transmettre au Ministre des transports le courrier que je 
m'étais permis de vous adresser en date du 4 août dernier et qui proposait, 
notamment, la création d'une «Commission Nationale de sécurité routière», d 'un 
type nouveau en ce qui concerne sa composition et son champ d'action (le plus 
large possible), sans a priori, afin de découvrir de nouvelles pistes. 

Je tiens à vous remercier. 

J'avais également informé de cette proposition les parlementaires qui ont déposé 
une proposition de loi pour la formation des usagers de la route aux «5 gestes qui 
sauvent » et qui s'intéressent donc à la sécurité routière. 

J'ai bien reçu la lettre du 28 août signée de votre Chef de Cabinet, David MARTIN, 
mais aucune réponse, aucun contact du Ministère des transports ou de Madame 
MASSIN, déléguée à la sécurité routière... 

C'est toutefois avec plaisir que j 'ai appris la création d'un «Comité National de 
sécurité routière » lors du dernier comité interministériel (CISR). 

Nous serions heureux, au CAPSU, de recevoir un compte-rendu des décisions prises 
(ainsi que d'autres publications sur la sécurité routière - que nous recevions par le 
passé du fait de notre action permanente et de longue date dans ce domaine), 
pour les étudier. 

» » 
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Pour ce comité national, je me permets d'insister auprès de vous sur la nécessité de 
le faire animer et fonctionner différemment des structures identiques qui, le plus 
souvent, demeurent sous la mainmise, l'influence, les seules directives (et les idées) 
de l'administration ! 

Si l'on veut vraiment faire évoluer les choses face à ce fléau des accidents de la 
route, la démarche doit être novatrice même s'il faut heurter les convenances, les 
conventions, les routines... 

Le CAPSU agit pour la prévention des accidents de la route, depuis sa création, il y a 
25 ans et j'avais, vous le savez, précédé cette action par de multiples initiatives 
personnelles : 5 gestes qui sauvent, lutte contre l'alcool au volant, ceintures de 
sécurité à l'arrière, contrôle technique des véhicules, campagnes locales de 
sécurité routière... etc. 

J'ai enseigné le Secourisme (bénévolement) durant 25 ans et j 'a i toujours cherché à 
sensibiliser les futurs Secouristes aux dangers de la route, aux règles à respecter, 
donc la prévention. 

Je regrette toutefois, vous le savez aussi, je m'en étais ouvert auprès de vous lors de 
notre entretien à Roubaix en début d'année, du peu de confiance qui nous est 
accordée par le Ministère des transports ainsi que de la délégation interministérielle 
à la sécurité routière... du fait essentiellement que nos vues divergent sur certaines 
décisions à prendre et particulièrement à propos du projet des « 5 gestes qui 
sauvent » ! 

Ce concept est aujourd'hui encore plus important qu'hier car nous butons 
désormais sur un chiffre qui ne descend quasiment plus (si l'on retient la mortalité à 
30 jours et non à 6 jours, soit 9000 tués par an - et non 8000 !). 
Nous sommes encore très loin des 5000 tués/an en 2002 ! 

Il faut un effet psychologique, comme nous avions réussi à le créer, dès 1978, contre 
l'alcool au volant avec la proposition de loi d'un Député du Centre (M. BOUDET) et 
le concours du Ministre de la Justice, M. Alain PEYREFITTE ! 

Et la mesure doit être eff icace. C'est le cas avec les « 5 gestes ». 
Ne pas le reconnaître est ridicule. Les campagnes menées en permanence par 
plusieurs grands organismes Français de Secourisme ou médicaux, les sondages 
réguliers qui prouvent que les Français ne comprennent pas pourquoi nous en 
sommes encore là en France et aussi les exemples de l'étranger pour un Pays qui 
vante sa «sécurité civile» dans le monde lors des catastrophes, devient 
incompréhensible ! 

Ce n'est pas sans tenter, de notre part, des contacts fréquents car nous ne 
comptons plus nos lettres et l'envoi de nos documents. 

Le dernier mémoire sur les « 5 gestes qui sauvent » que nous vous avons remis à 
Roubaix a été adressé, en mars, à Madame MASSIN, en charge de la sécurité 
routière et n'a même pas suscité de sa part un accusé de réception ! 

JDJ) 



Certes, le Ministère n'a pas d'arguments. Il se réfugie derrière «l'observatoire du 
Secourisme » pour ne rien décider et avance des réponses aux parlementaires qui 
ne sont pas dignes du débat, sur une question aussi importante. Sa crédibilité va être 
mise à rude épreuve. Il faut un changement rapide et total sur cette question. 

On ne peut d'un côté solliciter le concours des associations ou des militants de la 
sécurité routière et, par ailleurs, les ignorer ou esquiver le débat car leurs orientations 
sont différentes voire opposées à la pensée unique du moment qui aboutit au 
désastre que nous connaissons sur nos routes ! 

Pourtant, le projet des « 5 gestes qui sauvent » à apprendre à tous les usagers de la 
route est un objectif qui en vaut la peine ! Pour aboutir, H faut une formule simple I. 

Je rappellerais que, préconisant dès 1969 des ceintures de sécurité à l'arrière des 
véhicules, la mise en place des ceintures à l'avant puis l'obligation de les porter, et 
non à l'arrière, a posé problème. On m'avait déjà opposé une argumentation qui 
n'était pas très éloignée des absurdités que j'entends aujourd'hui de ceux qui ont 
pourtant en charge la sécurité routière ou le développement du Secourisme 
(heureusement une minorité mais hélas une minorité de b locage !). 

Puis, en 1989, soit 20 années plus tard, cette mesure fut adoptée par le pouvoir 
réglementaire, pourtant à l'origine du blocage car des vies pouvaient être sauvées 
disait-il ! Il n'y eut plus d'objection ! 

Toutefois, ce retard considérable dans la mise en place de cette mesure nous aura 
donc coûté cher en vies humaines. L'habitude avait été prise de n'utiliser les 
ceintures qu'à l'avant des véhicules. Encore aujourd'hui beaucoup d'usagers ne 
sont pas ceinturés à l'arrière. Voyez comment une erreur monumentale est ensuite 
traînée comme un boulet durant des dizaines d'années ! 
Evidemment, il n'y a jamais de responsables ! 

Les gouvernements de droite, comme de gauche ensuite, sont autant responsables 
pour ce cas précis, mais depuis 20 ans, la gauche gère les affaires de la France 
pour l'essentiel de cette période. 

Le fléau de la route est majeur dans notre Pays. Tous (élus, ministres, cabinets 
ministériels) n'ont pas pris la mesure de ce drame permanent ! 

Il est bien évident que, militant depuis plus de 30 ans dans ce domaine notamment, 
je suis prêt à participer aux travaux du C.N.S.R. que j 'a i préconisé. 

J'insiste auprès de vous, afin qu'il y ait des échanges entre les transports, le C.I.S.R, le 
cabinet du Directeur de la sécurité civile et nous (à propos des « 5 gestes » pour 
lesquels il y a un consensus dans l'opinion publique et au Parlement). 

Comment faire valoir les points de vues, les faire évoluer, si les contacts se font à 
sens unique, du CAPSU vers les transports et l'intérieur... sans même un mot pour la 
bonne réception des documents, une proposition de rendez-vous... alors que le 
cabinet du Premier ministre nous répond ainsi que le Président de la République ? 
Et la plupart des parlementaires que nous contactons ! 

JD4 



Puisque vous êtes aujourd'hui membre du Gouvernement, vous devez m'aider pour 
que ce projet aboutisse. 

Si nous bloquons depuis plus de 15 ans (abandon en 1983 de la décision du C.I.S.R 
de 1974), rappelé dans la proposition de loi déposée par les députés verts et 
cosignée par vous-même, c'est du fait d'un projet inverse des « 5 gestes », plus long 
et qui traitait d'autres aspects du Secourisme, ce que nous revivons aujourd'hui ! 

Le mémoire que je vous ai remis faisait un point complet de cette situation. 
La responsabilité de nos dirigeants est lourde. Ce que nous avons perdu en vies 
humaines et perdons chaque année est inscrit dans ce même document. 
On ne pourra plus dire que l'on ne savait pas ! 

En espérant vivement votre concours pour ce combat permanent, je vous prie de 
croire, Monsieur le Ministre, en l'expression de mes sentiments dévoués et les 
meilleurs. 

Didier BURGGRAEVE 
Président 

NB : Permettez-moi de citer ce grand Monsieur qui vient de disparaître, 
Théodore MONOD, qui a dît : 

« L'utopie, c'est ce qui n'a pas encore été essayé ». 

PS : Je vous prie de trouver sous ce pli le compte-rendu de notre Assemblée 
Générale à laquelle, invité, vous n'avez pas pu participer. 

J^J 



Le CAPSU sera-t-il invité à en faire partie ? 

Il fallait toutefois, en attente, relancer encore et toujours le projet des « 5 gestes » ! 

Et enfin, le 26 février 2001, une réponse du chef de cabinet du ministre des 
transports. Pour nous dire quoi ? 
Qu'il existe l'AFPS en ce qui concerne le Secourisme. 
Et que le CNSR sera indépendant. 
Aucun argument valable pour différer encore la formation des candidats aux permis 
de conduire à la conduite à tenir face à l'accident et aux victimes en détresse. 

Un décret, du 28 août 2001, créait u n Conseil national de la sécurité routière 
(modifiant ainsi u n autre décret, de 1975, relatif au CISR). Ci-après. 

Hélas, il allait comprendre 45 membres ! Soit le double de la proposition du 
CAPSU ! Si ce que nous avions souhaité afin que les élus soient directement partie 
prenante avait été retenu, l'adininistration revenait en force et rendait ainsi 
l'initiative caduque. De plus, il s'alourdissait d'un « comité d'experts ». Son 
fonctionnement était lourd. Bref, une nouvelle « machine » qui ne pourrait pas être 
efficace. 

Coïncidence, c'est le député René DOSIERE qui en devenait le premier président. 
Un article dans « Circuler autrement » présentait la « nouvelle » structure et son 
président à l'issue de la première réunion (de mise en place) du 26 octobre 2001. 
La première séance de travail eut lieu le 19 décembre 2001. 

Dans l'article, on pourra y lire ce qui se passa à propos des statistiques de la 
mortalité à 30 jours, première question à l'ordre du jour ! 

La première liste des membres du CNSR, au 1er septembre 2002, est éloquente. 
S'agissant des représentants des associations, on pouvait relever que les « motards » 
avait deux représentants.... Mais pas le CAPSU, qui milite depuis 30 ans (et son 
président depuis beaucoup plus) pour la sécurité routière ! 

Nous trouvions toutefois Christian GERONDEAU, président de la Fédération 
française des automobiles clubs. 

Si on consulte la « synthèse » de l'activité du CNSR (de juillet 2002), il abordait (ou 
ré abordait) des points intéressants. Mais s'il émet u n avis favorable (ou 
défavorable, comme pour le taux d'alcoolémie), il doit le motiver, l'expliquer, afin de 
ne pas réagir comme les services... 

Si l'on prend le compte rendu de la réunion de mise en place du CNSR eu 26 
octobre 2001, on retrouve dans la déclaration du ministre des transports Jean-
Claude GAYSSOT les arguments que nous avions utilisés dans notre lettre au 
premier Ministre afin de créer cette structure (légère) et indépendante. 

Le 5 décembre 2002, Patrick DELNATTE, devenu notre « député réfèrent » pour la 
sécurité routière, la diffusion du Secourisme ainsi que pour relayer nos 
propositions pour le développement de la Protection Civile, écrivait au ministre des 
transports, M. Gilles de ROBIEN afin de proposer ma candidature, dans la 
perspective du renouvellement (ou du remplacement) de ses membres, au titre des 
représentants des associations. 

JDu 
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Monsieur le Président, 

Par votre lettre adressée à Monsieur le Secrétaire d'Etat à l'Economie Solidaire, qui a transmis votre 
correspondance à Monsieur Jean-Claude GAYSSOT, ministre de l'Equipement, des Transports, et du Logement 
vous évoquez votre action en faveur d'une formation aux «5 gestes qui sauvent» dans le cadre du permis de 
conduire et vous souhaitez la création d'une commission nationale de la sécurité routière. 

Pour ce qui concerne le premier point, nous vous confirmons les termes de nos précédentes réponses en 
soulignant le fait qu'il nous semble utile que tous les Français puissent accéder à une formation secouriste de 
qualité. Cette formation existe, il s'agit de l'Attestation de formation aux premiers secours, délivrée sous le 
contrôle du Ministère de l'Intérieur, Direction de la Défense et de la Sécurité Civile. Cette unité minimale de 
valeur, reconnue par l'Eta^est sanctionnée par un diplôme. Si le développement de cette formation, plus large 
que celle qui est proposée dans le cadre des « 5 gestes qui sauvent » est souhaitable, il ne saurait cependant être 
rattaché à la seule formation à la conduite qui comprend déjà une sensibilisation à ce sujet. 

Le Comité Interministériel de la Sécurité Routière qui s'est réuni le 25 octobre 2000 sous l'autorité du 
Premier Ministre a décidé de prolonger les actions entreprises au cours des précédents CISR en les complétant 
par certaines décisions. 

Il a été prévu, entre autres, de créer un conseil national de sécurité routière indépendant, doté d'un 
comité scientifique. U aura notamment pour mission de formuler des propositions, de commander des études et 
des évaluations des actions menées. Réunissant les principaux acteurs de la lutte contre l'insécurité routière, 
représentants du Parlement, des collectivités locales, acteurs économiques et sociaux, associations, il sera un lieu 
de débats et permettra à chacun, en toute transparence, d'évaluer les mesures mises en œuvre et d'en proposer. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma considération distinguée. 

Maryyj 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président du Conseil d'Action pour la 
Prévention des Accidents et les Secours 
D'Urgence (C.A.P.S.U.) 
59390 LYS LES LANNOY 
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Fax reçu de : 29/11/02 88:57 Pg: 

Décret no 2001-784 du 28 août 2001 portant création du Conseil national de la sécurité 
routière et modifiant le décret no 75-360 du 15 mai 1975 relatif au comité interministériel 
de la sécurité routière 
NOR:RQUSÛI00530D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'équipement, des Iransports et du logement, 
Vu ie décret no 75-360 du 15 mai 1975 modifié relatif au comité interministériel de la sécurité 
routière ; 
Vu le décret no 90-437 du 28 mai 1990 modifié fixant les conditions ci les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels civils sur le territoire 
métropolitain de la France lorsqu'ils sont à la charge des budgets de l'Etal, des établissements 
publics nationaux à caractère administratif et de certains organismes subventionnés ; 
Vu l'avis du groupe ùilcnninistériêl permanent de la sécurité routière du 14 mars 2001, 
Décrète : 

Art. 1er. - Il est créé un Conseil national de la sécurité routière. 
Le Conseil national de la sécurité routière csi associé à l'élaboration et à revaluation de la 
politique des pouvoirs publics en matière de sécurité routière. 
Le conseil commande les études cl recherches qui lui paraissent miles pour améliorer la 
connaissance dans le domaine de la sécurité routière, Il fait procéder à des évaluations des 
actions engagées. 
Le conseil remet chaque année au ministre chargé de la sécurité routière un rapport rendu publie, 

Art. 2, - Le Conseil national de la sécurité routière comprend quarante-cinq membres ; 
lo Trois personnalités qualifiées, désignées par 3e ministre chargé de la sécurité routière ; 
Deux membres du Sénat et deux membres de l'Assemblée nationale, désignés par leur assemblée 
respective ; 
Un membre du Conseil économique el social ; 
Lin représentant des régions, désigné par l'Association des présidents de conseils régionaux ; 
Un lepiésciiiaiit des départements, désigné par l'Association des déparlements de France ; 
Un icprésenlant des communes ou des groupements de commune», désigné par l'Association des 
maires de France ; 
Un membre du conseil de la jeunesse, désigné par celui-ci ; 
Un membre du Conseil national des transports, désigné par la section permanente ; 
Huit repiésenlants des entreprises et institutions intéressées par la sécurité routière, désignés par 
le ministre charge de la sécurité routière ; 
Douze représentants d'associations agissant dans le domaine de la sécurité routière, désignés par 
le ministre chargé de la sécurité routière ; 
2o Le ministre chargé des finances ou son représentant ; 
Le ministre chargé de l'emploi ou son représentant ; 
Le ministre de la justice ou son représentant ; 
Lo ministre de l'intérieur ou son représentant ; 
Le ministre chargé de l'éducation nationale ou son représentant ; 
Le ministre de la défense ou son repréyeilUinl ; 
Le ministre chargé des transports ou son représentant ; 
Le ministre chargé de la jeunesse ou son représentant ; 
Le ministre chargé de la rceheielie ou son représentant ; 
Le ministre chargé de la santé ou son représentant ; 
Le délégué interministériel à la sécurité routière ; 
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Le président de la mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie. 
Le president du Conseil national de la sécurité1 routière est nommé en son sein par arrêté du 
Premier ministre. 
Les membres cités au lo ci-dessus sont nommes pour une durée de trois ans. Toutefois, leur 
mandat prend fin s'ils perdent la qualité au titre de laquelle ils ont été nommés. 11* sont alors 
remplacés, dans les mêmes conditions, pour la durée de leui mandai restant à coutil. 

Art. 3. - Le Conseil national de la sécurité routière se réunit sur convocation de son président au 
moins deux fois par an, 11 se réunit de plein droit à la demande du délégué interministériel à la 
sécurité routière ou d'un quart de ses membres. 
Le conseil national établit son règlement intéi ieuf, qui est approuvé par arrêté du minisire chargé 
de lu sécurité routière. 

Art. 4. - Le conseil national est assisté par un comité d'experts, dont il nomme les membres sur 
proposition du délégué interministériel à la sécurité routière. Ce comité est chargé d'éclairer les 
travaux du conseil. Sur l'invitation du président, les experts de ce comité participent aux débats 
du conseil. 

Art. 5. - Le secrétariat et la gestion des crédits du conseil sont assurés par la direction de la 
sécurité cl de la circulation routières. 

Art. 6. - Les membres du conseil et du comité d'experts exercent leurs fonctions à titre gratuit. 
Ils peuvent bénéficier du remboursement de leurs frais de déplacement dans les conditions 
prévues pai le décret du 28 mai 1990 SUSVisé. 

Art. 7. - Le décret du 15 mai 1975 sus visé est modifié comme suit ; 
I. - A l'article 2, les mots : « textes réglementaires » sonl remplacés par le mot : « décrets » ; 
II. - À l'article 2 bis, les six derniers alinéas sont remplacés par les deux alinéas suivants : 
« Le Conseil national de la sécuiité routière émet un avis sur le programme de travail de 
l'observatoire. 
Le comité d'experts du Conseil national de la sécurité routière oriente la méthodologie des 
recueils et analyses statistiques ainsi que des études de l'observatoire. Il peut également être 
consulté sur la qualité scientifique des publications mises à la disposition du public en matière de 
sécurité roulièie. » 

Art. S. - Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie et le ministre de l'équipement,, 
des transports et du logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 28 août 200] 
LIONEL JOSPIN 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l'équipement, 
des transports et du logement, 
Jean-Claude Cîays.sof 

Le ministre de l'économie, 
des finances et de l'industrie, 
Laurent Fabius 

J , jii 
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René Dosière : "Aujourd'hui, 
les Français ont bien compris 
la signification de l'amnistie" 

Député de l'Aisne, René Dosière préside la toute nouvelle 
"haute autorité" de la sécurité routière, installée par le ministre 
de l'Équipement, Jean-Claude Gayssot, le 26 octobre dernier. 

Première réunion, 
le CNSR temporise 

Au menu de sa première 
séance de travail, le 19 décem-
bre 2001, le Conseil national de 
sécurité routière (CNSR) devait 
décider ou non qu'à l'instar de 
ce qui se passe chez nos voisins 
européens, les statistiques 
officielles prennent en compte 
les décès survenus dans un 
délai de trente jours après 
l'accident, contre six actuelle-

j s; 

ment. Un consensus semblait 
obtenu avant la réunion.Tout a 
été remis en cause par le 
représentant de la gendarmerie 
nationale, inquiet du surcroît 
de travail pour les agents, qui a 
proposé une expérimentation 
localisée avant généralisation. 
Les 45 membres du Conseil se 
sont en définitive rangés à 
cette position. 

En tant qu'élu, aviez-vous été 
amené à vous intéresser à la 
sécurité routière ? 
J'ai été rapporteur de la loi 
dite "Gayssot", du 18 juin 
1999, qui a créé le délit de 
récidive de grand excès de 
vitesse. J'ai travaillé sur le 
sujet pendant deux ans. 

Votre première décision a été 
de demander aux candidats 
à la présidentielle de ne pas 
amnistier les infractions au 
code de la route... 
On peut penser que l'amnis-
tie est quelque chose de 

René Dosière, président du CNSR, 
lors de son installation en 
octobre 2001. 

ponctuel. Mais c'est la pre-
mière fois que l'opinion se 
focalise sur ce thème. Il y a 
quelques années, il aurait été 
impensable d'imaginer un 
débat en dehors du cercle des 
experts. Aujourd'hui, les 
Français ont bien compris la 
signification de l'amnistie. 

Quels thèmes allez-vous 
explorer ? 
Nous nous situons dans la 
continuité des travaux du 
conseil d'orientation et d'éva-
luation de l'Observatoire 
national de sécurité routière, 
qui a été supprimé. Je souhaite 
un équilibre entre trois grands 
sujets d'études : la prévention 
des accidents, les mesures de 
répression et la formation. Les 
premières recommandations 
seront publiées lors de la pro-
chaine semaine de sécurité 
routière à l 'automne 2002. 

Quel est votre calendrier ? 
Le conseil doit d'abord s'en-
tourer d'un comité d'experts 
permanent (*). Il y en aura dix, 
dans cinq domaines : acciden-
tologie, statistiques, compor-
tement, infrastructures, envi-
ronnement..., pour évaluer et 
lancer ses études au premier 
trimestre 2002. D'autres, 
seront associés en fonction des 
sujets. Le conseil aura égale-
ment la mission d'organiser 
des débats publics en région, 
notamment deux forums 
régionaux, à la fin de l'année 
prochaine. 

* Ils ont été nommés le 19 décembre : 
Jean-François Caillard, comité médical de 
La Prévention routière, Jean Chapelon, 
Onisr, Hélène Fontaine, Inrets, Pr Claude 
Got, Geneviève Guicbeney, France 
Télévision, Patrice Huerre, psychiatre, 
Frédéric Novellas, Certu, Sebastian 
Roche, CNRS, Yves Page, Lab, Claudine 
Perez-Diaz, CNRS, Rachid Salmi, pro-
fesseur de médecine. 
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Liste des membres du 
Conseil National de Sécurité Routière 

Au lw septembre 2002 

Président : X 

Madame Catherine TURMO 
Monsieur Jean VERRE, 
Monsieur Lucien LANJKR 
Monsieur Georges GRUILLOT 
Monsieur Jean-Michel BERTRAND 
Monsieur Richard DELL'AGNOLA 
Monsieur Hubert GH1GONIS 
Monsieur Martin MA1/VY 

Monsieur Joël ABBBY 

Monsieur Michel THIERS 
Madame Fabien GARNÏER 
Monsieur Emmanuel DURET 

Personnalité qualifiée 
Personnalité qualifiée 
Sénateur désigné par le Sénat, r 
Sénateur désigné par le Sénat, ÎUwAx n ^ ^ 
Député désigné par l'Assemblée Nationale,"«C ^oV^-^L ffw toi 
Député désigné par l'Assemblée Nationale, s *̂A** 
Désigné par le Conseil Economique et Social, 
Désigné par l'Association des Régions de 
France» 
Désigné par l'Association des départements de 
France, 
Désigné par l'Association des maires de France 
Désigné par le Conseil national de la jeunesse 
Désigné par le Conseil national des transports 

v, 

Représentants d'entreprises et Institutions intéressées par la sécurité routière 

Monsieur Guillaume ROSENWALD Représentant la Fédération française des sociétés 
d'assurances 

Monsieur Patrick JACQUOT Représentant le Groupement des mutuelles 
d'assurance 

Monsieur Yves PETITJEAN Représentant la commission des accidents du 
1 travail 

Madame Josette DIXNLiUF Représentant la commission des accidents du 

Ltravail 
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Monsieur Yves de BELABRB 

Monsieur Gilbert SANTE! 

Monsieur Daniel BLOT 

Monsieur Yves HERVALP/F 

Représentant la Chambre Syndicale des 
Constructeurs Automobiles 
Représentant l'Association française des sociétés 
d'autoroutes 
Représentant les établissements d'enseignement 
de la conduite membres du Conseil supérieur de 
renseignement de la conduite automobile cl de 
l'organisation de la profession (CSCAOP) 
Représentant l'Association Française de la Presse 
Automobiles 

. ~ Représentants d'associations agissant dans le domaine de la sécurité routière 

Monsieur Jean FLORY Représentant la Prévention Routière 
Monsieur Jacques ROBIN Représentant la Ligue contre la Violence Routière 
Madame Chrislianc CELLIER Représentant la Fondation Anne CELLIER 
Monsieur Michel BRETAGNOL Représentant la Fédération Nationale des 

Associations d'Usagers des Transports 
Monsieur Jean-Pierre CHARRIER Représentant l'Association des usagers et 

accidentés de la route 
Monsieur Joseph LISSILLOUR Représentant l'Association nationale des familles 

de traumatisés crâniens 
Monsieur Philippe LK TALLEC Représentant l'Association des paralysés de 

France 
Monsieur Christian GERONDEAU Représentant la Fédération française des 

automobiles clubs 
Représentant la Fédération française de 
motocyclisme 

Monsieur Frédéric BROZDZ1AK Représentant la Fédération française des Motards 
en Colère 

Monsieur François THOMAS Représentant la Fédération des Usagers de la 
Bicyclette 

Monsieur Jean-Louis FLAI1A UT Représentant l'Association Nationale pour les 
Transports Educatifs de l'Enseignement Public 

Monsieur Jean-Pierre MORBAU 
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Représentants des administrations 

Monsieur Jean-Jaques DUMONT 

Monsieur Jean-Dcnys COM13REXK1 

Monsieur François MOL1NS 

Monsieur Stéphane FRATACCI 

Monsieur Joël MAIREAU, 

Monsieur Jean-Mare DEN1ZOT 

Monsieur Patrick OANDIL 

Mme Chantai BRAULT, 

Monsieur Alain COSTK 

Monsieur Lucien ABENMAÏM 

Madame Isabelle MASSIN 
Madame Nicole MAESTRACCJ 

Directeur dc l'Action Régionale et dc la petite- et 
moyenne industrie Représentant le ministre 
charge des finances 
,FB Directeur des Relations du Travail 
représentant Je ministre chargé dc l'Emploi ct de 
la Solidarité 
Adjoint au directeur des affaires criminelles et 
des grâces représentant le ministre dc la justice 
Directeur des libertés publiques ct des affaires 
juridiques représentant le ministre de l'intérieur 
Inspecteur de l'Education Nationale représentant 
le ministre chargé de l'éducation nationale 
Généra] de division, chef du sci'vice des 
opérations ct dc l'emploi représentant le ministre 
de la défense 
Directeur des routes représentant le ministre 
chargé des transports 
Adjointe au Directeur des Sports représentant le 
ministre charge dc la jeunesse et des sports 
Directeur des technologies représentant le 
ministre chargé de la recherche 
Directeur général dc la santé représentant le 
ministre charge dc la santé 
Déléguée interministérielle à la sécurité routière 
Présidente dc la mission interministérielle à la 
lutte contre la drogue et la toxicomanie 
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DEC 

ONISR - mise à jour Juillet 2002 

SYNTHESE DE L'ACTIVITE DU 
CNSR 
La présente page donne une synthèse de l'activité du CNSR depuis son 
installation le 26 octobre 2001. Pour plus d'informations on pourra se 
reporter à la rubrique "les travaux du CNSR" qui donne l'ensemble des 
compte-rendus et des documents diffusés en séance. 

• Réunion du 26 octobre 2001 : le conseil a été installé par Monsieur Jean-
Claude GAYSSOT. Au cours de cette séance a été adoptée une résolution 
contre l'amnistie en matière de contraventions et de délits routiers. 

• Réunion du 19 décembre 2001. Cette deuxième réunion a permis d'examiner 
un projet de règlement intérieur, de fixer l'organisation et la composition du 
comité d'experts qui assistera le conseil et de débattre sur les orientations 2002 
pour le budget propre du Conseil. 
En outre, au cours de cette réunion, le conseil avait à débattre du projet de 
passage de la définition du tué dans le fichier des accidents corporels 
(fichier BAAC) de six jours comme actuellement à un mois. 

• Réunion du 6 mars 2002 : L'essentiel de la réunion a été consacré à définir 
les thèmes prioritaires sur lesquels le CNSR souhaite faire porter son action. Six 
thèmes ont été retenus : 

- l'amélioration du traitement rapide des infractions constatées en 
matière de limitations de vitesse, 
- le développement du contrôle automatisé 
- l'éventualité de la création d'une police de la route spécialisée, 
- l'encadrement des premières années de conduite 
- l'apprentissage de la sécurité routière au sein du système 
scolaire, 
- les moyens à mettre en œuvre pour aboutir à une communication 
efficace. 

Jb4 

Sur ce dernier point le conseil a décidé la création d'une commission qui sera 
chargée d'élaborer des propositions. 
L'objectif du Conseil est d'aboutir dés la prochaine réunion qui est fixée au 11 
juillet prochain à un premier ensemble de recommandations à présenter au futur 
gouvernement 
Par ailleurs le Conseil a entendu un exposé du directeur des routes sur la 
politique de sécurité sur le réseau des routes nationales. En particulier, un point 
a été fait sur le contrôle de sécurité qui est en place dorénavant pour les projets 
neufs ainsi que sur la démarche en cours pour améliorer la sécurité des 
infrastructures existantes. Sur ce point, le directeur des routes a fait part de sa 
volonté de participer à la démarche EURO-RAP initiée au niveau Européen en 
insistant sur la nécessité de travailler en priorité sur les itinéraires 
accidentogènes et en déterminant les aménagements nécessaires par des 
méthodes de diagnostic d'accidents et surtout pas de conformité de la route à 
des normes théoriques. 
Enfin, le conseil a décidé l'organisation de débats locaux sur la sécurité lors de la 
prochaine semaine de la sécurité routière du 14 au 20 octobre 2002. Ces débats 

http://www.securiteroutiere.equipement.gouv.fr/cnsr/cnsr_activite.htm 02/12/02 
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regrouperont un petit nombre de "citoyens de base" qui, après un travail avec 
des spécialistes sur des thèmes précis, élaboreront des propositions à soumettre 
au conseil. 

• Réunion du 11 juillet 2002 : Cette séance a permis de faire le point 
d'avancement sur les thèmes prioritaires : 

1. Traitement rapide des infractions 
Le conseil a globalement approuvé les orientations proposées par le rapport 
de M. Pélissier, magistrat, qui écarte la dépénalisation parce qu'elle ne 
réduit pas la charge pour la justice[H et qui propose surtout de simplifier et 
rendre plus efficaces les procédures en : 

créant une présomption de domiciliation, 
forfaitisant l'ensemble des contraventions au code de la route, 
supprimant la suspension judiciaire du permis de conduire, 
supprimant l'amende forfaitaire majorée, 
instaurant un recours préalable obligatoire, 
imposant une consignation, condition de recevabilité d'un recours 

judiciaire. 
Le conseil a souhaité que soit examinée comment l'amende pourrait être 
nettement plus élevée si on fait un recours et que la justice le considère non 
fondé dans la mesure où on supprimerait l'amende majorée pour simplifier 
les procédures. 

2. Commission communication. 
Le conseil a approuvé les recommandations de la commission, composée 

de sept membres du CNSR, assistés de trois experts qui portent sur 
l'orientation générale de la communication, la coordination et la cohérence 
avec le niveau local et l'intensification de l'effort de communication (un 
doublement au minimum dans l'immédiat du budget de la publicité est jugé 
nécessaire). Le rapport complet de la commission fera l'objet d'une 
publication au cours du mois de septembre. 

! 

3. L'encadrement des premières années de conduite 
Le conseil a exprimé son désaccord pour une mesure imposant aux seuls 
conducteurs novices un taux de 0,2g d'alcool dans le sang ,comme le 
préconise la commission européenne. 
Certains membres du conseil ont exprimé leur désaccord à l'idée de 
n'attribuer au moment de la délivrance du permis qu'un nombre limité de 
points, le total n'étant acquis qu'après une expérience de conduite acquise 
sans infraction dont la durée serait raccourcie si le conducteur novice suit 
des stages d'évaluation et formation complémentaires. Ces stages pouvant 
devenir obligatoires à terme pour disposer de la totalité de ses points. 
Toutes ces dispositions devant s'inscrire dans un processus d'accès gradué 
à la conduite avec encouragement du développement de l'AAC. 
Toutefois, le conseil souhaite que lui soit proposées d'autres méthodes 
d'instauration d'un permis probatoire pour les conducteurs novices. Il est 
demandé que lui soient présentées les formules de permis probatoire 
d'autres pays européens et les modes de financement des formations post 
permis des autres pays européens 

4. L'apprentissage de la sécurité routière au sein du système 
scolaire. 
Le conseil a pu entendre un exposé sur l'état actuel des dispositions propres 
à l'apprentissage de la sécurité routière au sein du système scolaire (BSR, 
ASSR). 

5. Contrôle automatisé 
Le conseil a été informé de l'avancement des expérimentations qui ont mis 
en avant les points de blocage concernant principalement : 

l'homologation des nouveaux dispositifs et de la sécurisation 
des données, 

l'accès automatique au fichier national des immatriculations, 
la valeur juridique de la constatation, 
le traitement rapide de l'infraction constaté et le suivi 

http://www.securiteroutiere.equipement.gouv.fr/cnsr/cnsr_activite.htm 02/12/02 
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automatisé du règlement de l'amende, 
le financement du dispositif (par une affectation d'une partie 

du produit des amendes. 
Dans la perspective d'une généralisation de l'automatisation il sera 
nécessaire d'envisager une organisation ad hoc. 

6. Police de la route. 
Un point a été fait de l'avancement de l'étude qui a été confiée à l'Institut des 
hautes Etudes de la Sécurité intérieure (IHESI). Le planning prévoit un rendu 
au printemps 2003 avec des premiers éléments de bibliographie et 
d'éléments de comparaisons internationales à la fin 2002. 
Par ailleurs, compte tenu de l'expérience positive de la commission 
communication, le conseil a décidé de créer une commission sur l'utilisation 
des feux de croisement le jour{2]. 
Enfin, le conseil a pu faire le point sur les travaux de son comité d'experts et 
notamment sur ses recommandations concernant le boite noire et les études 
poids-puissance. 

LU Ce sont les tribunaux administratifs qui seraient surchargés en lieu et en place des tribunaux civils. 
[2] Composition de la commission : M.Christian GERONDEAU (Fédération Française des automobiles 
Club), M.Paul SERRE (Comité des Constructeurs Français d'Automobiles), M.Jean-Pierre MOREAU 
(Fédération Française des Motocyclismes), M.Frédéric BRODZIACK (Fédération des motards en colère), 
M.Patrick JACQUOT (Groupement des mutuelles d'assurance), M.Guillaume ROSENWALD (Fédération 
Française des Sociétés d'Assurance), M.François THOMAS (Fédération des Usagers de la Bicyclette), 
M.Jacques ROBIN (Ligue contre la Violence Routière). 
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M. Jean-Louis FLAHAUT, ANATEEP 
M. Jean-Jacques DUMONT, Ministère de l'économie, des finances et de l'industrie 
M. François MOLINS, Ministère de lajusticc, DACG 
M. BUILLY, Ministère de l'intérieur, DLPAJ 
M. Joël MAIREAU, Ministère de l'éducation nationale 
M. Jean-Marc DENIZOT, Ministère de la défense 
Mme Chantai BRAULT, Ministère de la jeunesse et des sports 
Mme Isabelle MASSIN, Déléguée interministérielle à la Sécurité Routière 

Assistaient également : 

M. Nicolas NOTEBAERT, Conseiller technique 
M. Jean CHAPELON, Secrétaire général de l'ONlSR 
M. Yves ROBICHON, Direction de la sécurité et de la circulation routières 
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Introduction de Monsieur Jean-Claude GAYSSOT, 
Ministre de l'Equipement, des Transports et du Logement 

Monsieur Jean-Claude GAYSSOT, ministre de l'Equipement, des Transports et du Logement, souhaite la 
bienvenue aux participants en soulignant que cette séance inaugurale constitue un moment important pour tous 
les acteurs de la lutte contre l'insécurité routière. 

L'an dernier à cette même époque, le 25 octobre 2000, le Comité interministériel de la sécurité routière avait, 
entre autres mesures, décidé de la création du Conseil national de la sécurité routière. Cette création d'une 
autorité indépendante disposant de moyens accrus était souhaitée par tous et notamment par les associations 
œuvrant dans le domaine de la sécurité routière. La mise en place effective du Conseil intervient dans le cadre 
de la semaine de la sécurité sur la route. 

Monsieur Jean-Claude GAYSSOT retrace ensuite les grandes lignes de l'évolution de la sécurité routière. Une 
première prise de conscience a abouti à la création du Comité interministériel de la sécurité routière, après les 
bilans désastreux de 1972. Depuis le combat contre l'insécurité routière a été continu. Il faut souligner que le 
tribut payé à la route est particulièrement lourd : plus d'un demi-million de tués en un demi-siècle, des millions 
de blessés parfois graves ou handicapés, autant de familles brisées, cela montre l'ampleur des enjeux. Si les 
résultats récents n'ont pas été négligeables, avec des chiffres de tués et de blessés divisés par deux depuis 1972, 
alors que la circulation a plus que doublé depuis cette date, le bilan de la France est dans l'ensemble moins 
favorable que celui des pays voisins. 

Les politiques de sécurité routière successives ont suivi une évolution au cours de cette période. Dans les 
années soixante-dix, on a assisté à la mise en place progressive de l'arsenal réglementaire, accompagnée d'une 
communication régulière dans les médias. A partir de 1982, une étape supplémentaire a été franchie avec la 
mise en avant des aménagements de sécurité des infrastructures, l'amélioration de la formation du conducteur, 
et d'une manière générale, l'organisation du corps social. C'est l'époque à laquelle l'Observatoire national 
interministériel de sécurité routière a été mis en place. La fin des années quatre-vingt et le début des années 
quatre-vingt dix ont marqué la prise de conscience globale, par la société civile, du caractère intolérable de 
l'insécurité routière. La limitation de vitesse à 50 km/h en vielle date de cette époque, par exemple. Depuis 
1997, un objectif ambitieux s'est fait jour, celui de diviser par deux le nombre de tués sur les routes, en cinq 
ans. Dans cette optique, une réforme profonde de la formation à la conduite, basée sur la notion de continuité, 
est en cours. La loi du 18 juin 1999 a été la première loi, dans l'histoire de la République, entièrement 
consacrée à la sécurité routière. D'autres dispositions ont été adoptées. C'est ainsi que les crédits destinés aux 
aménagements locaux de sécurité ont été doublés. Par ailleurs, pour répondre aux besoins de sécurité toujours 
accrus des motocyclistes, la pose de glissières de sécurité a été accélérée. Enfin, la proposition de budget pour 
2002 de la Délégation à la sécurité routière atteint désormais 100 millions d'euros, en augmentation de 45%. 

Le bilan de l'année 2000 marque un net progrès. Ce sont en effet 800 vie de sauvées et une diminution de 6 500 
blessés graves par rapport à 1998. Cela prouve qu'il n'y a pas de fatalité, mais, bien sur, il ne faut pas se 
contenter de ce résultat. Sur les neuf premiers mois 2001, nous enregistrons une baisse du nombre de tués sur 
les routes de l'ordre de 2,5%. Les résultats de septembre, dernier mois connu à cette date, sont par contre 
mauvais avec une augmentation de 6,5% du nombre des tués. Après les bons résultats de juillet et août, c'est 
une alerte sérieuse dont il faut tenir compte. 

Ces mauvais résultats récents sont à rapprocher de ceux enregistrés lors des précédentes périodes préélectorales 
des présidentielles de 1988 et 1995, où la perspective d'une amnistie avait eu des effets similaires. Il est évident 
que tout ce qui peut apparaître comme un encouragement à ne pas suivre les règles du jeu, en l'occurrence le 
code de la route, a un effet néfaste sur le comportement des conducteurs. Monsieur Jean-Claude GAYSSOT 
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estime qu'il faut prendre position contre les dispositions d'amnistie dans le domaine routier, même si cette 
position est impopulaire. La démarche des associations consistant à interroger les candidats à l'élection 
présidentielle sur le sujet lui paraît tout à fait légitime. La lutte contre l'insécurité routière reste la priorité. 

Monsieur Jean-Claude GAYSSOT rappelle ensuite la mauvaise place de la France, en matière de sécurité 
routière, par rapport aux autres pays européens. C'est dans ce contexte que la création du Conseil prend toute sa 
signification. Il constitue le chaînon manquant de l'organisation, dont le rôle déterminant sera de participer à 
l'élaboration et au suivi de la politique de sécurité routière. 

Le Conseil national de la sécurité routière est associé à l'élaboration et à l'évaluation de la politique des 
pouvoirs publics, il commande les études et les recherches qui lui paraissent utiles et fait procéder à des 
évaluations des actions engagées. Le conseil remet chaque amiée au ministre chargé de la sécurité routière un 
rapport rendu public. Le Conseil national sera assisté d'un comité d'experts et disposera d'un budget d'étude 
propre d'un montant de 15 millions de francs en ce qui concerne l'année 2002, l'Observatoire national 
interministériel de sécurité routière assurera son secrétariat. 

Parmi les premiers thèmes qui devront être abordés par le Conseil, monsieur Jean-Claude GAYSSOT évoque le 
passage des statistiques d'accidentologie des tués à six jours aux tués à trente jours. L'obstacle principal, qui 
réside dans l'allongement des délais d'obtention de l'information lié au suivi en milieu hospitalier des 
accidentés, est moins aigu depuis qu'un système de remontée rapide de résultats des accidentés, tués et blessés 
a été mis au point récemment. L'action locale fait également partie des priorités. Par ailleurs la vitesse est une 
des préoccupations majeures en matière de sécurité. Les voitures roulent de plus en plus vite. La réglementation 
concernant les limitations en ce domaine au niveau de la conception des véhicules ou en aval fait l'objet de 
confrontations au niveau européen. Parmi les autres enjeux prioritaires en matière de sécurité, il faut noter ceux 
concernant les routes nationales et départementales, le problème des personnes âgées et des jeunes. 

La politique nationale de contrôle/sanction doit être renforcée. C'est ainsi que de nouvelles dispositions ont été 
prises qui autorisent la rétention du permis de conduire du conducteur pour les excès de vitesse supérieurs à 40 
km/h, sans que la présence d'une personne du corps préfectoral soit requise. 

Monsieur Jean-Claude GAYSSOT laisse ensuite la parole à monsieur René DOSIERE, président du Conseil 
national de sécurité routière. 

Monsieur René DOSIERE assure tout d'abord que sur un plan personnel, il mesure le poids de ses 
responsabilités. Sur un plan collectif, le rôle commun de l'ensemble des membres est de faire vivre cette 
instance en mobilisant l'opinion et en faisant des propositions aux pouvoirs publics. Sur ce dernier point, 
monsieur René DOSIERE précise qu'il y aura une autonomie de réflexion totale, qu'il n'y aura pas de question 
taboue. 

Le Conseil possède déjà des moyens financiers et techniques avec un comité d'experts. Toutes les conditions 
sont donc réunies pour que cette instance puisse apporter sa contribution à diminuer le nombre des accidents. 

En tant que premier geste symbolique du Conseil, monsieur René DOSIERE propose d'adopter une résolution 
qui se prononce contre l'amnistie. Un projet de résolution a été préparé dont le texte est remis aux membres du 
Conseil. 

En ce qui concerne le programme de travail du Conseil, il conviendrait d'avoir une première réunion aux 
alentours du 20 décembre, à la fois pour procéder à la nomination du comité d'experts, adopter le règlement 
intérieur et choisir un ou deux thèmes d'étude à aborder en priorité. 
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Au sujet de l'amnistie, madame Christiane CELLIER propose de demander aux candidats à l'élection 
présidentielle de prendre un engagement commun. Pour monsieur René DOSIERE, il faut rester suffisamment 
large pour mettre chacun devant ses responsabilité sur une question qui concerne non seulement les candidats à 
l'élection présidentielle mais aussi l'ensemble des parlementaires. 

Monsieur Guillaume ROSENWALD indique qu'il faudrait rappeler, dans le texte de la résolution, non 
seulement les morts mais aussi les handicapés à vie. 

Des objections se font jour dans l'assemblée, notamment de la part de monsieur Lucien LANIER ainsi que de 
celle de monsieur Patrick JACQUOT, sur le caractère prématuré de la résolution ainsi que sur l'expression 
politique de la démarche. 

Pour monsieur René DOSIERE, étant donné la date d'installation de cette instance, et si l'on veut faire preuve 
d'efficacité, c'est maintenant qu'il faut agir. L'opinion doit comprendre que s'il y a une mobilisation forte 
contre l'amnistie, il y a de fortes chances pour qu'elle n'ait pas lieu. Il semble que là, le Conseil est tout à fait 
dans son rôle. En ce qui concerne le caractère politique, le fait qu'il y ait une formulation générale en direction 
de tous ceux qui sont concerné peut constituer un acte politique dans le bon sens du terme, mais certainement 
pas un acte politicien. 

Monsieur Jean-Claude GAYSSOT précise que le rôle du Conseil est de faire progresser la sécurité routière. A 
ce titre les membres du Conseil ont l'opportunité d'interpeller les politiques. Il ne faut pas qu'ils s'en privent. 

Madame Catherine TURMO remarque, sur le projet de résolution contre l'amnistie, que le rôle du Conseil est 
de prendre de telles décisions, ne serait-ce que sur le plan de la communication, sous peine de ne pas être pris 
au sérieux en tant que force de proposition. 

Monsieur Yves HERVALET regrette que dès la première séance du Conseil les membres doivent prendre 
position, avec la question de l'amnistie, sur une analyse qu'ils n'ont pas diligentée. Par ailleurs, il ne lui 
apparaît pas que les chiffres soient si clairs quant à la remontée supposée de l'insécurité routière en période 
préélectorale. Pour monsieur Guillaume ROSENWALD, les statistiques des sociétés d'assurance montrent qu'il 
y a bien un effet amnistie sur les accidents de la route. 

Monsieur René DOSIERE indique que le rôle du Conseil est avant tout d'interpeller les pouvoirs publics et 
d'attirer leur attention sur un certain nombre de problèmes. Dans cette optique il propose que le projet de 
résolution soit simplement considéré comme reflétant la position du Conseil, et soit présenté ainsi aux média, 
après accord tacite de l'assemblée. 

Monsieur René DOSIERE rappelle que la prochaine séance du Conseil national de la sécurité routière aura lieu 
en principe avant Noël, aux alentours du 20 décembre et met fin à la séance. 

*&< f̂e *& 
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ANNEXE : texte de la résolution 

RESOLUTION 

Le Conseil national de la sécurité routière, réuni le 26 octobre 
2001, se prononce contre toute amnistie pour les infractions au Code 
de la route à la faveur des élections présidentielles de 2002. 

Il demande avec insistance, aux pouvoirs publics, aux candidats 
et aux formations politiques, l'engagement immédiat de renoncer à 
toute décision de cette nature afin d'enrayer le relâchement des 
automobilistes que l'on constate à l'approche de cette échéance et 
d'éviter ainsi le décès de plusieurs centaines de personnes et des 
milliers de personnes handicapées. 
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A S S E M B L E E 
N A T I O N A L E 

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 
LIBERTÉ-ÉGALITÉ-FRATERNITÉ 

Patrick DELNATTE 
Député du Nord 

Conseiller Général 
de Tourcoing Sud-Mouvaux Monsieur Gilles de ROBIEN 

Ministre de l'Equipement, 
des Transports, du Logement, 
du Tourisme et de la Mer 
246, Boulevard Saint Germain 
75700 PARIS 

Tourcoing, le 5 décembre 2002 

N/Réf. : PMD/JCL 12/2002-023 

Monsieur le Ministre, 

Par décret en date du 28 août 2001, a été créé le Conseil National de la Sécurité 
Routière, qui a vocation a être étroitement associée à l'élaboration et à l'évaluation de la politique 
des pouvoirs publics en matière de sécurité routière. 

Ses membres étant nommés pour 3 ans, le Conseil National de la Sécurité Routière 
devrait donc logiquement être renouvelé en 2004. 

Quand bien même cette échéance peut encore paraître lointaine, je me permets 
cependant d'ores et déjà d'insister sur l'intérêt que me paraît revêtir la participation, en qualité de 
membre de cette instance au titre des représentants d'associations agissant dans le domaine de la 
sécurité routière, de l'association CAPSU (Conseil d'Action pour la Prévention des Accidents et 
les Secours d'Urgence), dont le siège est à LYS-LEZ-LANNOY (59390). 

Entretenant depuis de nombreuses années des relations étroites avec cette association, 
je puis attester que ses démarches sont toujours empreintes de compétence et de responsabilité. 

Le CAPSU, créé il y a maintenant plus de 25 ans, peut en effet s'enorgueillir d'une 
action exemplaire en faveur de la sécurité routière, s'illustrant notamment par son combat contre 
l'alcool au volant, pour l'introduction dans la formation des futurs usagers de la route de 
l'apprentissage de la conduite à tenir en cas d'accident, le port de la ceinture de sécurité à 
l'arrière ou encore le contrôle technique des véhicules. 

A ce titre, Monsieur Didier BURGGRAEVE, Président fondateur du CAPSU et 
militant de la sécurité routière depuis 35 ans, me paraît assurément réunir l'expérience et les 
compétences requises pour pouvoir participer aux travaux du Conseil National de la Sécurité 
Routière dès son renouvellement. 

./. 

Permanence Parlementaire : 9, Place de la Victoire 59200 Tourcoing - Tel : 03.20.24.48.69 Fax : 03.20.24.73.20 
e-mail: p-delnatte@nordnet.fr 
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./. 

Dans cette perspective, sans doute serait-il opportun que Monsieur BURGGRAEVE 
puisse être auditionné prochainement par les membres de cette instance afin qu'il puisse exposer 
la nécessité de former les usagers de la route aux « 5 gestes qui sauvent », objet d'une proposition 
de loi que j ' a i déposée dès le début de cette législature. 

Vous remerciant à l'avance de tout l'intérêt que vous voudrez bien accorder à ma 
démarche, j e vous prie de croire, Monsieur le Ministre, en l'expression de ma haute 
cons idéra t ion^ é&- *»M-& 4&jJi^»t&jMj^ A J \ 4 A ca*\j&J»gMkj&_ • 

Patrick DELNATTE 
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Au moins entendre en tout cas le Président du CAPSU afin que le projet des « 5 
gestes qui sauvent» puisse être exposé par le principal intéressé...au conseil 
national de la sécurité routière ! 

Le 11 décembre, mais de l'année 2003, le ministre lui-même répondait à Patrick 
DELNATTE. Une année pour répondre ! 

Nous apprenions que le CNSR avait (déjà) interrompu ses travaux ! En effet, avec le 
changement de majorité, le député socialiste René DOSIERE avait cessé (de lui-
même ?) ses fonctions... Et nous étions en attente de la nomination d'un nouveau 
président. 

Le ministre indique que la candidature du CAPSU serait examinée lors du 
renouvellement des membres du CNSR.... Et que, favorable, il transmettait la 
« demande d'audience » au rapporteur de l'une des 4 commissions créées.... 
Nous en sommes restés à ces bonnes intentions. 

Puis, nous apprenions la nomination de Robert NAMIAS au poste de président 
ainsi que de l'épouse du Président de la République, afin de faire partie du CNSR ! 
(Voir articles ci-après). 

Pensant que, néanmoins et toujours, je pouvais aider, je prenais contact avec le 
nouveau Président, également directeur de rinformation à TF 1, dès le 16 avril 
2003. Il se fait que j'avais déjà correspondu avec M. NAMIAS* suite à mes contacts 
avecTF 1. 

Le nouveau président du CNSR me répondit le 19 mai. Il évoquait l'article 
additionnel, suite à l'amendement de Patrick DELNATTE en discussion au Sénat, 
qui fut finalement adopté (voici maintenant plus de deux ans, sans suite...). 

Bref, après ces échanges, les contacts directs avec le ministre des transports, la 
disponibilité permanente et sans faille du CAPSU, à quoi bon renouveler nos 
propositions de participation si, ceux qui sont nommés sont toujours les mêmes 
pour les mêmes résultats ? 

Pourtant, en 2003, le CNSR a été « élargi » à 48 membres ! (Voir article de presse du 
24.4.2003). Mais pour le CAPSU, aucune suite ! 

Le CNSR tel qu'il a été constitué n'est donc pas du tout ce que j'avais souhaité et 
espéré ! Dans ces conditions, il faut revenir à la proposition initiale. Il ne sert à rien 
d'avoir une structure qui comprend les mêmes fonctionnaires et les mêmes 
personnes.... Pour aboutir à quoi ? 

Dans le cas contraire, on peut alors supprimer ce « conseil » et envisager le 
traitement des thèmes prévus d'une manière différente. On sera certainement plus 
efficace et nous ferons des économies ! 

* M. NAMIAS a été destinataire de la première partie de ce 9ème mémoire (par un courrier en date du 14 octobre 2005) et sera donc destinataire de 
cette seconde partie. Le bulletin n° 36 du CAPSU, de novembre 2005, lui a été adressé le 7 novembre car il comprend des informations 
complémentaires et plus récentes sur le projet des « 5 gestes » et les contacts en cours avec le ministère des transports. 
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Liberté • Égalité • Fraternité 
RéPUBLIQUE FRANçAISE 

le ministre de l'Equipement, des Transports, 
du Logement, du Tourisme et de la Mer 

1 1 DEC. 2003 

K 
référence : CP/A02015181-D03010975 

v/ref : PMD/JCL 12/2002-023 

Monsieur le Député, 

p 

/ 

Vous m'avez demandé de prendre en considération la candidature de l'Association 
CAPSU (Conseil d'Action pour la Prévention des Accidents et les Secours 
d'Urgence), lors du renouvellement des membres du Conseil National de la Sécurité 
Routière (CNSR) en 2004. 

En premier lieu, je vous prie de bien vouloir excuser cette réponse tardive qui 
s'explique par l'interruption des travaux du CNSR, en raison de la vacance du poste 
de Président, de juillet 2002 à mars 2003. 

S'agissant de votre demande concernant la candidature de la CAPSU et sensible à vos 
arguments, je vous assure qu'elle sera bien examinée lors du renouvellement du 
CNSR. 

Par ailleurs, je vous informe que le CNSR vient de créer en son sein quatre 
commissions de travail permanentes et que l'une de celles-ci, dont le rapporteur est 
M. Gilbert SANTEL, concerne les usagers. En conséquence, je lui transmets, avec un 
avis favorable, la demande d'audience de M. Didier BURGGRAEVE, Président de la 
CAPSU dont vous m'avez fait part, le rôle de ces commissions étant précisément 
d'entendre les experts, chercheurs, et acteurs sociaux oeuvrant dans le domaine de la 
sécurité routière, en vue de faire des propositions argumentées à l'assemblée plénièrc 
du CNSR. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Député, en l'assurance de mtes sentiments les 
meilleurs. 

Gilles dérUOBIEN 
Monsieur Patrick DELNATTE 
Député du Nord 
Conseiller général 
9 place de la Victoire 
59200 TOURCOING 375 
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Un nouveau Conseil 
national de la sécurité 
routière 
Le gouvernement a décidé de redonner au Conseil 
national de la sécurité routière (CNSR) la place qui 
doit être la sienne dans l'élaboration et l'évaluation 
de la politique menée en matière de sécurité routière. 
Sa composition a été complétée et élargie. 
Afin de lui permettre de remplir pleinement sa fonction 
de proposition, d'impulsion et de suivi, il a été par 
ailleurs décidé de le doter d'une mission d'information 
chargée de préparer et de faire connaître ses travaux 
et de mobiliser l'opinion sur les enjeux et les résultats 
à travers tout le pays. 
Robert Namias, journaliste, directeur de l'information 
de TF1, auteur d'un important rapport intitulé 
«Vitesse et sécurité routière», a été nommé 
président de ce Conseil (décret du 3 avril 2003). 

Le Conseil national de la sécurité routière a en 
outre été complété par les personnalités suivantes : 
- Michel Ternier, ingénieur général des Ponts et 
Chaussées, en qualité de personnalité qualifiée, 
- Richard Dell'Agnola, en qualité de membre 
de l'Assemblée nationale, 
- Jean-Michel Bertrand, en qualité de membre 
de l'Assemblée nationale, 
- Christian Brunet, professeur des universités 
et praticien hospitalier, en qualité de représentant 
des professions médicales, 
- Bernadette Chirac, présidente de la fondation 
Hôpitaux de Paris-Hôpitaux de France, en qualité de 
représentante des associations et fondations oeuvrant 
dans le domaine de l'hospitalisation ou de la santé 
publique. 

Par a i l leurs, ont été nommés membres de la mission 
d' information : 
-Daniel Blot, représentant les établissements 
d'enseignement de la conduite, 
-Christiane Cellier, présidente de la fondation 
Anne- Cellier, 
-Bernadette Chirac, présidente de la fondation 
Hôpitaux de Paris-Hôpitaux de France, 
-Jean Flory, président de la Prévention routière, 
-Jean-Pierre Moreau, vice-président délégué 
de la Fédération française de motocyclisme, 
-Gilbert Santel, représentant l'Association française 
des sociétés d'autoroutes. 

bit 



ViAiKbi 
Conseil d'Action pour la 
Prévention des Accidents 
et les Secours d'Urgence 

Adresse Postale: 
59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Le 16 avril 2003 Monsieur Robert NAMIAS, 
Directeur de l'information, 
T. F. 1, 
1 quai du Point du Jour, 
92656 BOULOGNE Cedex 

Monsieur, 

J'ai appris votre nomination comme Président du Conseil National de la 
sécurité routière et je tiens à vous en féliciter. Peut-être aurons-nous 
l'occasion de nous rencontrer au sein de cette instance ? 

J'avais en effet proposé la création de cette structure au Premier ministre, en 
juin 2000, car à l'époque nous ne pouvions plus continuer en France à subir 
les conséquences dramatiques des accidents de la route, sans réagir. 

Hélas, le CAPSU, qui milite depuis 30 ans dans ce domaine, n'a pas été invité 
à en faire partie. 

Nous avons proposé récemment aux pouvoirs publics d'être entendus afin 
que nous puissions présenter le concept des « 5 gestes qui sauvent ». 

Plusieurs propositions de loi ont été déposées à l'Assemblée Nationale et au 
Sénat pour la mise en place de cette formation de 5 heures, afin d'obtenir 
tout permis de conduire. 

La Commission des lois de l'Assemblée a adopté, à l'unanimité, un 
amendement en ce sens, déposé par Patrick DELNATTE (ainsi que par M. 
DELL'AGNOLA, rapporteur du projet de loi sur la sécurité routière - membre 
du CNSR), voté à l'unanimité également le 20 mars en séance publique. 

Le texte sera discuté au Sénat les 29 et 30 avril et nous sommes en contact 
avec les Sénateurs qui suivent ce dossier. 

J / / 



Entre temps, j 'a i réalisé le 8ème mémoire (390 pages), sur les «5 gestes qui 
sauvent », consacré à la position des partis politiques et des groupes 
parlementaires (1967 - 2002), adressé aux ministres directement concernés 
par la mise en place de cette mesure, ainsi qu'aux parlementaires qui ont 
déposé une proposition de loi. 

La formation, aux « 5 gestes », de nos concitoyens usagers de la route, lors de 
la préparation de leur permis de conduire, pourra se mettre en place dès la 
sortie des textes d'application. 

Nous avons proposé la création d'un groupe de travail spécifique afin de 
préparer la mise en place de cette oeuvre importante et de longue haleine, 
dès que possible. 

J'ai déjà eu l'occasion de correspondre avec M. MOUGEOTTE qui vous avait 
transmis un de mes courriers. Vous aviez bien voulu me répondre en date du 
1er octobre 1997 ainsi que le 8 octobre 1999 (copies jointes). 

Le moment est venu, à quelques semaines de l'adoption définitive de cette 
mesure, d'informer vos téléspectateurs de cette formation qui sera mise en 
place. 

Evidemment, je suis à votre disposition pour participer à toute interview ou 
émission que vous consacreriez aux accidents de la route et à la sécurité 
routière. 

Même si ce projet des « 5 gestes » a été porté par nous durant 35 ans, nous 
agissons également sur d'autres aspects: par exemple l'alcool au volant 
(nous préconisons l'annulation définitive du permis de conduire à la place de 
la prison ferme et longue qui demeurerait un couperet en cas de tentative 
de conduire un véhicule). 

Pour mémoire, vous trouverez la brochure « 5 gestes qui sauvent » que nous 
avons diffusée gratuitement à plus de 600 000 exemplaires. 

Le 6ème mémoire (29 ans de campagne), avait été adressé à M. MOUGEOTTE 
le 15 avril 1997. 

Je vous prie de croire, Monsieur, en l'expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

Didier BURGGRAEVE 
Président 
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Liberté • Egalité • Fraternité 
RéPUBLIQUE FRANçAISE 

Boulogne, le 19 Mai 2003 

2003 

Conseil national de la 

sécurité routière 

s é c u r i t é 
r o u t i è r e 

Le (Président 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président CAPSU 

59 390 LYS-LES-LANNOY 

<H^fS/S<R/i6/S3.03 

Monsieur, 

J'ai pris connaissance de votre correspondance du 16 avril dernier, et 
tiens tout d'abord à vous remercier de vos félicitations qui me vont droit au 
cœur. 

Il est impératif de trouver des solutions. J'essaierai de mener à bien la 
mission qui m'a été confiée, afin d'endiguer ce fléau qui chaque année, 
endeuille de trop nombreuses familles. 

J'espère que votre proposition de loi discutée, dernièrement au Sénat, 
proposant l'introduction d'une formation de 5 heures supplémentaires au 
permis de conduire, a reçu l'approbation qu'elle mérite. 

Je transmets votre correspondance à Monsieur Hervé PIGEANNE, le 
journaliste spécialiste de la sécurité routière à TFl, qui ne manquera pas de 
prendre contact avec vous si nécessaire. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments 
distingués. 

Arche de la Défense Paroi Sud 
92055 la Défense Cedex 

Correspondance à adressera : 
1, quai du Point du Jour 
92 656 Boulogne cedex 

Téléphone : 01 41411327 
Télécopieur : 0141 41 34 04 

E3 : Onisr.dscr@equipement.gouv.fr 
H : rns@ttl.fr 

Robert NAMIAS 

J n 

mailto:Onisr.dscr@equipement.gouv.fr
mailto:rns@ttl.fr


HïT^UCIETEr AVR 20é 
SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

Bernadette Chirac 
prône la sagesse 
au volant 
Jean-Paul Croké 

- 5 AVR 2005 
SÉCURITÉ ROUTIÈRE 
Bernadette Chirac. - La pre-
mière dame de France, Ber-
nadette Chirac, a été nom-
mée au sein duJÇonseil na-
tional de la sécurité rou-
tiëreï/éfuî sera présidé par le 
directeur de l'information 
deTF1 Robert Namias. Qua-
tre autres personnalités font 
leur entrée au CNSR : les dé-
putés UMP Richard 
DiH^grrbTâ^Tàuteur d'une 
loi contre le cannabis au vo-
lant) et Jean-Michel Ber-
trand, le 0§§esseur de mé-
decineChristian Brunet et 
l'ingénieur général des 
Ponts et Chaussées Michel 
Ternier. 

Bernadette.Chirac devrait de-
venir la nouvelle figure emblé-
matique de la sagesse au volant. 
Tel est. en substance, l'avis ex-
primé Mer par Robert Namias, 
directeur de ̂ information à TF1 
et nouveau président du Conseil 
national de la sécurité routière 
(CNSR) en présentant tout à la 
fois les nouveaux membres de 
cette instance créée en 2000, et 
la « mission d'information per-
manente » dont elle est désor-
mais chargée, 

« La sécurité routière est une " 
des grandes causes du mandat 
présidentiel Or, je suis l'épouse 
du président de la République. 
Ceci explique peut-être cela», a 
assuré^ &vee un brin de malice, 
la première dame de France en 
expliquant ce qui l'avait poussée 
à accepter de faire partie du 
CNSR, qu'elle a accepté de re-
joindra « à lit demande person-
nelle de Jean-Pierre Raffarin », 
a-t-elle affirmé. 

« Il faut renforcer le volet mé^ 
diatique de la campagne de 
lutte contre la violence 
routière», a en effet déclaré Ro-
bert Namias. Lui aussi a été 
choisi par le premier ministre, 
qui l'a nommé à ce poste à l'is^ 
sue du second conseil intermi-
nistériel sur la sécurité routière, 
le 31 mars décaler, avec pour 
mission de «réactiver » ce 
conseil. 

Ce journaliste esft l'auteur d'un 
rapport intitulé « Vitesse et sécu-
rité routière » « qui avait été en-
terré comme beaucoup d'autres 
depuis sa remise en 1994, mais 
dont j'ai eu la surprise de voir 
pratiquement toutes les recom-
mandations mises en applwa> 

tion depuis que Jacques Chirac 
a fait de la sécurité routière une 
grande cause nationale », à-t-il 
rappelé. 

Chargé de remettre chaque 
année au gouvernement un rap-
port rendu public, le CNSR avait 
jusqu'à présent pour mission 
globale de porter un regard « in-
dépendant»ëurla sécurité rou-
tière. Robert Namias veut désor-
mais qu'il assure également 
«l'immense besoin d'informa-
tion au quotidien qui existé en 
matière de sécurité routière ». 
' C'est pour assurer cette nouvelle 
activité qu'il a été élargi à 
" ï memftrés, en même temps 

IpPÏÏ'a été doté d'une « mission 
d'information » dans laquelle 
Bernadette Chirac a été nom-
mée au titre de « représentante 
des associations œuvrant dans 
le domaine de l'hospitalisation 
ou de la santé publique ». 

E T - ' V I I I T J 

L§ week-end 
de Pipes le 
plus raisonnable 
« Jamais, depuis que des sta- -
tistiques existentlebilan du 
week-end de Pâques n'avait 
été aussi bon sur les routes », 
a annoncé hier Gifles de Ro-
bien, ministre des Transports. 
Avec un totalde seulement 
42 tués, les fêtes pascales se 
sont montrées deux fois moins 
meurtrières que celles de 
2002, au cours desquelles 
go-personnes avaient trouvé la 
mort. Cette diminution de 
47,5 % du nombre des vic-
times est « sans précédent de-
puis 2964», a-t-iisouligné. 

jbu 



2000 

Par une lettre du 6 janvier 2000 (ci-après) j 'avais saisi directement le rninistre 
GAYSSOT afin qu'il nous apporte des informations précises sur cette expérience, 
menée en 1992, et dont on nous parlait négativement après u n certain recul... 

Malgré les bonnes intentions du ministre lors de la discussion du projet de loi au 
Parlement (et notamment après l'interpellation de Dinah DERYCKE), afin qu'il y ait 
une « large concertation », rien ne venait... 

J e me demandais s'il fallait continuer à adresser, à lui-même, à ses services 
(déléguée à la sécurité routière, Mme MASSIN) les documents (sous forme d'un 
mémoire), qui rassemblaient les multiples arguments en faveur d'une formation 
pratique, obligatoire, courte, pour tous les nouveaux candidats à u n permis de 
conduire, c'est-à-dire les « 5 gestes qui sauvent » ! 

Mais je correspondais aussi directement avec son cabinet*, afin de répondre 
directement aux certitudes qui n'étaient que des illusions, écrites dans les lettres de 
ces conseillers éphémères, qui au bout d'un an ou deux se retrouvaient dans une 
autre adrninistration pour ne plus s'occuper de sécurité routière pour le reste de 
leur « carrière ». 

C'est Mme MASSIN elle-même, qui, le 20 janvier, prit le « relais » du directeur de 
cabinet du ministre, que j 'avais effectivement secoué par u n courrier offensif. Mais, 
évidemment, rien de nouveau dans cette lettre. On ne pouvait que me « confirmer » 
les termes du courrier du directeur de cabinet... Comment le contredire ? Ou 
modifier sa réponse ? 

Il se fait que je m'étais également porté volontaire (avec une expérience de 
l'enseignement (bénévole) du Secourisme durant 25 années et une action toujours 
importante depuis mon premier brevet de Secourisme (en 1965), afin de participer 
aux travaux de « l'Observatoire du Secourisme », qui avait remplacé la Commission 
Nationale. Cette demande avait, bien évidemment, été transmise au ministère de 
l'Intérieur et appuyée par plusieurs parlementaires, au courant depuis longtemps 
de mon travail dans ce domaine (1). 

Curieusement, c'est au moment où l'on prétendait que les « 5 gestes qui sauvent » 
étaient u n concept « passéiste » voire « dangereux » que la Croix Rouge Française 
formait 7500 collégiens dans l'arrondissement du Lille, à ces « 5 gestes », avec 
l'appui du Conseil Général du Nord ! ( ?). 

Quelle crédibilité donner à de telles affirmations démenties par des faits concrets et 
l'opinion contraire de nombreux enseignants, de terrain, du Secourisme ? 

Certes, cette personne, nommée à un poste interministériel, devait être 
probablement compétente sur les sujets en cause. Mais sur ce point particulier, qui 
touchait toutefois directement le conducteur, avec u n impact sur la prévention, elle 
aura été complètement à côté du sujet. 

* Cabinet du ministre, Boulevard Saint Germain à Paris, où j'avais été reçu avec le député Patrick DELNATTE (ce qui sera détaillé dans le 1 0 ^ 
mémoire consacré au ministère des transports). 

(1) - Tout ce qui touche au ministère de l'Intérieur et à la Direction de la défense et de la sécurité civile sera traité dans le 11e™ mémoire. 

j b 



CAPSU 
59390 LYS-LEZ-LANNOY 
Téléphone-Fax : 03.20.82.17.15 

Conseil d'Action pour la 
Prévention des accidents 
et les Secours d'Urgence 

Le 6 janvier 2 0 0 0 
Monsieur Jean-Claude GAYSSOT, 
Ministre des transports. 
Cabinet, 
246 Boulevard Saint-Germain, 
75007 PARIS 

Monsieur le Ministre, 

Nous sommes surpris et déçus que vous n'ayez pas répondu à notre courrier en date du 11 
août 1999, soit près de cinq mois. 

Par notre lettre, nous vous demandions tout d 'abord des informations précises sur 
l'expérience menée en Charente Maritime en 1992 pour la formation des candidats au 
permis VL de conduire. 

En effet, en réponse à des parlementaires (comme d'ailleurs vos prédécesseurs) ou lors du 
débat au Parlement sur le projet de loi sur la sécurité routière fin 1998 et l'an dernier, vous 
aviez repoussé toute idée d'une formation aux « gestes qui sauvent» de cette population 
adulte, en prenant comme argument cette expérience négative de formation en Charente 
Maritime. 

Mais également dans cette lettre, nous vous demandions de reconsidérer la position de 
votre Ministère à propos du projet des « 5 gestes qui sauvent », seul programme de 
formation pratique mis au point pour faire face à l 'accident de la route. 

Vous avez pris l 'engagement au Parlement d 'une « nouvelle et large concertation». Nous 
attendons toujours de vos services une prise en compte sérieuse de nos propositions. 

Mais il faut tout d 'abord, au moins, répondre à nos courriers. Nous attendons réponse à 
notre lettre ainsi qu 'à celle adressée à votre Directeur de cabinet. 

Vers la fin de ce mois, un très important dossier (7ème mémoire) sera achevé et remis aux 
pouvoirs publics. Il reprend l'ensemble du concept des « 5 gestes qui sauvent » et va dans le 
sens de la réflexion et de la concertation que vous évoquiez au Parlement. 

Doit-il vous être adressé puisqu'il n'y a aucun échange sérieux entre nous ? 

Il est bien évident toutefois qu 'un exemplaire vous a été réservé. 

En espérant une réponse de votre part, nous vous prions de croire, Monsieur le Ministre, en 
notre haute considération. 

Le Président, 

Didier BURGGRAEVE 

jbZ 

Association de bénévoles pour une action nationale de prévention des accidents et pour 
Vorganisation des Secours, du citoyen (5 gestes qui sauvent) à la grande catastrophe. 



m s é c u r i t é 
r o u t i è r e 28 ) MrîNW 

Ministère de l'Equipement, 
des Transports et du Logement 

La Directrice de la Sécurité 
et de la Circulation Routières 
Sous-Direction de l'Action 
Interministérielle de la Sécurité Routière 
Bureau de la Législation 
Référence : USAGERS.DOT 
Affaire suivie par : Viviane LEGENDRE 
Téléphone : 40-81-81-46 
Télécopie : 40.81.81.00 

La Défense le, 2 0 J A N . 2000 

Monsieur le Président, 

Vous avez bien voulu appeler à nouveau l'attention du Directeur de Cabinet du 
Ministre de l'Equipement, des Transports et du Logement qui m'a chargée de vous répondre, 
sur la nécessité d'intégrer au programme national de formation des candidats au permis de 
conduire « les cinq gestes qui sauvent ». Je ne puis que vous confirmer les termes du courrier 
que Monsieur ROL-TANGUY vous a adressé le 1er juillet dernier. 

Vous avez par ailleurs sollicité la possibilité de participer aux réunions de 
l'Observatoire National du Secourisme qui auront lieu sur ce thème. 

Cet organisme dépend du ministère de l'Intérieur, Direction de la Défense et de la 
Sécurité Civiles. Je vous invite donc à adresser directement votre requête auprès de ce 
département ministériel. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma considération 
distinguée. 

U| 
e MASSIN 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président du CAPSU 
59390 LYS-LEZ-LANNOY 

j d j 
Arche de la Défense Paroi Sud 92055 la Défense Cedex 
Téléphone : 0140 812122 - Télécopieur : 0140 818198 



Dinah DERYCKE, après la rencontre de juin 1999 (à laquelle je n'avais pas pu 
participer), avait déposé une proposition de loi. Elle n'avait pas accepté les réponses 
obtenues lors de cette réunion (voir 1999), ainsi que les « arguments », si on peut 
les nommer ainsi, utilisés par le rapporteur du projet de loi, M. DOSIERE et les 
fonctionnaires du cabinet du ministre et des services (DSCR et délégation 
interministérielle). 

Elle écrivit à la déléguée mterministérielle, en date du 28 janvier, afin qu'elle puisse 
à nouveau la rencontrer, en ma présence, pour lever les objections, et pour que le 
concept soit présenté intégralement. 

Afin de conforter la lère proposition de loi déposée par Patrick DELNATTE à 
l'Assemblée en 1997, je sollicitais d'autres députés, des autres groupes, afin que 
nous arrivions à un consensus général. Après les députés verts, je sollicitais le 
député René MANGIN, député de Meurthe et Moselle, avec qui j'étais déjà en 
contact, le 24 février. 

Il avait réagi à u n article de presse (à Nancy), où les « 5 gestes » et l'action du 
CAPSU étaient présentés. 

J'évoquais la frontière entre le législatif et le réglementaire, souvent l'objet d'une 
mise en avant par les partisans du « ne rien faire et attendre » afin que le projet 
reste exclusivement du domaine réglementaire... et nous savons bien maintenant ce 
qu'il en a été depuis 35 ans ! 

J 'adressais le 4 mars à Mme MASSIN le dernier mémoire réalisé sur les « 5 gestes », 
en lui rappelant la lettre du 28 janvier de la sénatrice. A cette date, il y avait eu le 
dépôt, à l'Assemblée Nationale, de deux propositions de loi (RPR-UDF et Verts), 
nous étions en attente pour le groupe socialiste et le groupe communiste se 
« dégonfla » du fait de la présence au ministère des transports d'un ministre de leur 
parti politique, qui ne savait pas ce qu'il voulait... 

Au Sénat, il y avait la proposition, au nom du groupe socialiste, déposée par Dinah 
DERYCKE et celle du groupe RPR déposée par le sénateur du Nord, Jacques 
LEGENDRE. 

Le 3 mars, la déléguée mterministérielle répondait à la sénatrice. 

Elle mettait en avant, afin de ne pas nous rencontrer, le refus de l'amendement 
déposé par la sénatrice lors de la discussion du projet de loi sur la sécurité 
routière... Puis, elle donnait la réponse de « l'Observatoire du Secourisme », sollicité 
pour donner un avis « officiel » sur l'opportunité de mettre en place une formation 
aux premiers secours dans ce cadre » (c'est-à-dire le permis de conduire). 

La déléguée expose tout d'abord « la position défavorable » de la commission 
européenne (même principe que pour l'expérience de Charente Maritime) ! On 
affirme sans précisions, sans explications, sans références.... 

Puis le caractère « passéiste et dangereux » de la brochure « les cinq gestes qui 
sauvent »... Alors que la dite brochure a été approuvée par le fondateur de la 
traumatologie routière, créateur du Secourisme routier, le Professeur Marcel 
ARNAUD ! Et que les mêmes « 5 gestes » sont inclus dans tous les programmes de 
Secourisme, dans le monde, et bien évidemment en France ! 

jb4 
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Dinah DERYCKE 
SENATRICE du NORD 

VICE-PRESIDENTE DE LA COMMISISON DES LOIS 
PRESIDENTE DE LA DELEGATION AUX DROITS DES FEMMES 
ET A L'EGALITE ENTRE LES HOMMES ET LES FEMMES 

N/Réf. DD.BM.00.41 

MADAME Isabelle MASSIN 
Déléguée interministérielle 
Chargée de la Sécurité et de la 
Circulation Routière 
Ministère de l'Equipement, 

des Transports et du Logement 
92055 LA DEFENSE CEDEX 

Lys-Lez-Lannoy, le 28.01.2000 

Madame la déléguée, 

Je souhaite par la présente solliciter de votre part une nouvelle entrevue concernant le 
projet qui me tient à cœur en matière de sécurité routière et qui vise à introduire les cinq 
gestes de premiers secours dans la formation sanctionnant le permis de conduire. 

Le 27 octobre 1999, à mon initiative, le groupe socialiste du Sénat a déposé une 
proposition de loi dans ce sens. 

Je me permets de vous joindre un exemplaire de cette proposition. 

Cette réforme, si elle venait à être votée, promulguée puis appliquée, permettrait selon 
des estimations fiables de sauver au moins 1000 personnes par an uniquement dans les 
victimes de la route. 

Cette mesure n 'a rien d'original. Dans de nombreux pays européens, elle est d'ores et 
déjà mise en place depuis plusieurs décennies et donne des résultats très positifs. 

Enfin, il convient à mes yeux de développer dans notre pays une culture de secourisme 
de masse qui responsabilise chacun et permette à tous d'intervenir quand une personne 
court un danger. 

Ce projet fait cependant l'objet de quelques objections de la part notamment des 
services de la délégation interministérielle à la sécurité routière que vous dirigez. Je 
souhaiterais pouvoir lever avec vous ces incertitudes et vous présenter dans son 
intégralité ce projet en présence de Monsieur Didier Burggraeve, Président de 
l'association C.A.P.S.U. (Conseil d'Action pour la Prévention des accidents et les Secours 
d'Urgence) et "père" en France de ce projet. 

Dans cette attente, je vous prie de croire, Madame la déléguée, à l'expression de ma 
considération la meilleure. . ^ - v - W ^ s * " 

Dina*0^SfCKE 

CABINET PARLEMENTAIRE 80, rue Jules GUESDE 59 390 LYS-LEZ-LANNOY 
TEL. 03.20.80.84.51 / 03.20.20.92.99. FAX. 03.20.80.97.34. 
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Cso £ <u 

Conseil d'Action pour la 
Prévention des Accidents 
et les Secours d'Urgence 

Adresse Postale : 
59390 LYS LEZ LANNOY, 

Le 24 février 2000 
Monsieur René MANGIN, 
Député de Meurthe et Moselle, 
Centre d'affaires les Nations, 
54500 VANDOEUVRE 

Objet : Dépôt d'une proposition de loi pour la formation pratique des candidats aux 
permis de conduire aux « 5 gestes qui sauvent ». 

Monsieur le Député, 

Nous sommes en contact avec vous depuis de nombreux mois et nous espérons 
toujours que vous voudrez bien déposer une proposition de loi afin de former, enfin, 
nos concitoyens, témoins d'accidents de la route, aux gestes essentiels à accomplir 
en attente de l'arrivée des secours et pour sauver les victimes en détresse qui vont 
mourir sans leur intervention. 

Par notre lettre du 10 janvier, nous vous rappelions pourquoi nous vous avions 
sollicité. Egalement, vous aviez réagi favorablement lors du contact avec Isabelle 
BLAHA et vous vous étiez étonné de ce long délai nécessaire aux pouvoirs publics 
pour agir. 

Aujourd'hui, il n'y a plus d'obstacles sur le plan du concept (de masse) et des 
gestes (5). Pour être efficace, cette mesure doit faire l'objet d'une diffusion de 
masse d 'où le million de candidats aux différents permis de conduire à toucher 
chaque année. 

Pour qu'il ne puisse y avoir aucun doute sur la possibilité d'effectuer les gestes 
retenus par toute la population (adulte puisqu'il s'agit du permis de conduire), seuls 
3 gestes d'intervention directe sur les blessés ont été retenus. 

Ils s'agit de gestes pour faire face à l'extrême urgence c'est à dire pour assurer la 
survie des victimes en attente des secours publics et spécialisés. 

C'est pourquoi, afin que vous disposiez de tous les éléments, nous vous remettons 
sous ce pli un exemplaire du dernier mémoire que nous avons réalisé. Il sera 
prochainement remis au cabinet de M. le Premier ministre ainsi qu'à Mme la 
déléguée interministérielle à la sécurité routière et au directeur de la sécurité civile 
(administration en charge du Secourisme en France). 

Vous avez dans ce dossier les réponses à toutes vos questions éventuelles. 
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En ce qui concerne la discussion sur l'opportunité d 'une loi ou d'un texte 
réglementaire, la frontière entre les pouvoirs législatif et réglementaire a évolué 
sensiblement ces dernières années. 

De nombreux textes, récents, à l'initiative du Gouvernement, ont été soumis au 
Parlement et votés alors que nous pourrions prétendre qu'il s'agissait bien de textes 
réglementaires. 

Le recours au législatif s'est développé, probablement parce que le pouvoir 
exécutif n'a pas su, ou voulu, traiter par lui-même l'évolution de notre société dans 
tous les domaines. 

Comment comprendre que le législateur va être appelé à discuter puis voter un 
texte afin d'élaborer une loi pour déterminer comment la chasse sera désormais 
organisée en France et lui retirer le droit de déposer des propositions afin de mettre 
en place une formation des citoyens afin de sauver des vies humaines ? 

Quand fl s'agit de la vie humaine, la loi prime sur le règlement et nos élus doivent se 
saisir de ce problème car ils représentent ces mêmes citoyens ! 

Egalement, la lenteur n'est plus admissible. Chaque jour des vies humaines 
disparaissent parce que les témoins des accidents de la route sont incapables, car 
non formés, non préparés, de leur porter secours ! 

Il y a donc bien une responsabilité collective à laisser cette situation perdurer et 
devant l'attentisme des pouvoirs publics, il ne reste que les élus de la Nation, les 
parlementaires, pour changer cet état de fait indigne d'une société dite évoluée. 

C'est la raison pour laquelle nous avons intitulé notre mémoire «5 gestes pour 
sauver 1000 vies sur les routes de France » afin de rappeler qu 'avec une formation à 
l'essentiel, assimilable par tous, on peut faire face aux 2 détresses majeures, 
l'hémorragie abondante et le risque d'asphyxie des blessés de la route. 

Nous espérions pouvoir vous rencontrer à Paris en début de semaine prochaine mais 
vous n'y serez pas. Nos activités au CAPSU sont, vous le savez, totalement 
bénévoles. 

Nous vous proposons d'étudier notre dossier. Nous sommes à votre disposition pour 
répondre à toutes vos questions. 

Il y a urgence maintenant à déposer un texte qui pourrait être une synthèse entre la 
proposition déposée par les députés verts en juin 1999 et celle déposée par Mme 
Dinah DERYCKE, Sénatrice du Nord, au Nom du groupe socialiste. 

Avec l'espoir d 'une décision rapide de votre part, nous vous prions de croire, 
Monsieur le Député, en l'expression de nos sentiments dévoués et les meilleurs. 

Didier BURGGRAEVE 
Président 
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C.A.RS.U. 
Conseil d'Action pour la 
Prévention des Accidents 
et lea Secours d'Urgence 

Adresse Postale: 
59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Le 4 mars 2000 
Madame Isabelle MASSIN, 
Délégué interministérielle à la 
Sécurité Routière, 
Arche de la Défense - Paroi sud 
92055 LA DEFENSE Cedex 

Madame la déléguée, 

Par une lettre en date du 28 Janvier, Mme Dinah DERYCKE, Sénatrice du Nord, vous 
a demandé de bien vouloir la recevoir afin que le projet des « 5 gestes qui sauvent » 
puisse vous être présenté dans son intégralité. 

Mme DERYCKE, vous le savez, a déposé en octobre dernier une proposition de loi 
au Nom de l'ensemble du groupe socialiste du Sénat afin de mettre en place une 
telle formation, pratique, de tous les usagers de la route, pour l'obtention d'un 
permis de conduire. 

Deux propositions de loi allant dans le même sens avaient déjà été déposées à 
l'Assemblée Nationale, en 1997 par M. DELNATTE puis en juin 1999 par les Députés 
verts et, le mois dernier, à nouveau au Sénat, par le groupe R.P.R. 

Afin que vous puissiez prendre connaissance en totalité du contenu exact de ce 
projet de formation aux« 5 gestes »„je vous remets ci-inclus le nouveau mémoire qui 
a été réalisé et qui reprend tous les arguments. 

Je ne crois pas que vous soyez réfractaire à la discussion. Il est nécessaire aussi que 
les points de vue évoluent. Vous lirez d'ailleurs je le crois avec intérêt les exemples 
étrangers cités. Ils n'ont jamais été remis en question. Mais bien d'autres pays 
diffusent un Secourisme de masse pour les usagers de la route. 

La position de votre Ministère de tutelle doit évoluer, c'est indispensable. Nous 
sommes là pour vous aider et non échanger des arguments, les uns pour, les autres 
contre L Des, vies humaines dépendent d e cette décision. 

Avant que vous puissiez convenir d'une date avec Mme la Sénatrice, j 'ai tenu à 
vous, remettre ce document pour que vous puissiez^ en toute impartialité, revoir les 
points de vue qui ont pu être émis ces derniers mois. 

Je vous, prie_de croire. Madame La déléguée, en l'expression de mes sentiments les 
plus distingués. 

Didier BURGGRAEVE 
Président 
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WvA s é c u r i t é 
r o u t i è r e 

PREMIER MINISTRE 

La Déléguée interministérielle 
à la Sécurité Routière 

laOéfenseie, 6 S MARS 2 1 0 

Madame la Sénatrice, 

Par courrier du 28 janvier dernier, vous avez souhaité une nouvelle rencontre au sujet du 
projet de Monsieur BURGGRAEVE d'introduire les cinq gestes de premier secours dans le 
programme national de formation des automobilistes au permis de conduire. 

Lors de l'examen de la loi « Sécurité Routière » qui a été promulguée en juin 1999, vous 
aviez déposé un amendement parlementaire en ce sens. Il n'avait pas été retenu en raison du 
caractère réglementaire de la mesure. Le Ministre de l'Equipement, des Transports et du 
Logement avait néanmoins pris l'engagement de lancer une réflexion et une concertation sur 
le sujet. 

Par lettre du 3 juin 1999, l'Observatoire National du Secourisme qui dépend du 
ministère de l'intérieur a donc été saisi pour donner un avis officiel sur l'opportunité de 
mettre en place une formation aux premiers secours dans ce cadre. 

La commission « formation » de l'Observatoire précité a estimé, dans sa majorité, après 
avoir pris l'avis de ses sous-commissions scientifique et pédagogique, qu'il n'est pas opportun 
de rendre obligatoire cette formation en retenant notamment les arguments suivants : 

- la position défavorable de la commission européenne (DG VII) ; 

le caractère « passéiste » at « dangereux »^sans aucune référence scientifique, de la 
brochure « les cinq gestes qursauvenT»; 

- ^ Jetait que la formation de base aux premiers secours s'insrtwp maintenant dans un 
démarche d 'éducation_àJa citoyenneté à destination du plus grand nombre de nos 
concitoyens (à ce titre, elle soutient toute initiative visant à l'introduction de cette 
discipline dans le cursus scolaire ) ; 

Madame Dinah DERYCKE 
Sénatrice du NORD 
Vice-Présidente de la Commission des LOIS 
80, rue Jules GUESDE 
59390 LYS-LES-LANNOY 
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le fait qu'une information(très précisejfigurejiéjà^làns l'apprentissage du code de la 
route sur le thème « protégè^alélrter- secourir » ; 

le fait que tout conducteur impliqué dans un accident routier perde une grande partie 1 
de ses moyens de réaction et qu'il n'est pas le mieux placé pour porter secours ; „ / 

enfin le fait que « porter les premiers secours » ait un caractère curatif qui n'est pas ^ 
susceptible d'influer, à titre préventif, sur le comportement des conducteurs. --' 

La commission a confirmé l'avis précédemment rendu par la Commission Nationale du 
Secourisme. «L'attestation de formation de base aux premiers secours» constitue l'unité 
minimale de valeur qui devrait être reconnue par l'Etat. 

Elle a souligné que les travaux engagés par l'Observatoire visant à une actualisation des 
programmes de formation de base aux premiers secours, pour tenir compte des avancées 
scientifiques, techniques et pédagogiques recueillies au niveau européen et international, 
permettront d'offrir à nos concitoyens des formations de la plus grande qualité. 

Elle a émis le souhait que la formation de base aux premiers secours actualisée se situe 
dans une durée moyenne de 10 heures, plus ou moins deux heures, adaptée aux capacités 
d'apprentissage de l'auditoire. 

Vous comprendrez que je ne puisse que me ranger à l'avis défavorable émis par cette 
institution qui vient confirmer l'appréciation négative déjà portée sur ce projet par les conseils 
scientifiques compétents. 

Je vous prie d'agréer, Madame la Sénatrice, l'assurance de ma considération distinguée. 

MASSIN 
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Cette lettre fut surlignée par la sénatrice elle-même qui m'en fera parvenir une 
copie. 

Il fallait être bien incompétente pour écrire cette lettre et continuer à produire une 
argumentation archaïque, du genre : « le fait que tout conducteur impliqué dans u n 
accident routier perde une grande partie de ses moyens de réaction et qu'il n'est pas 
le mieux placé pour porter secours » ! 

Et tous les autres témoins ? 

Ou que « porter les premiers secours » n'était aucunement susceptible « d'influer à 
titre préventif sur le comportement des conducteurs » ! 

Même si ces observations avaient été transmises par « l'Observatoire », le fait de les 
reprendre sans étayer sa propre argumentation démontre le caractère partial des 
intentions de la déléguée interministérielle. Et, en conclusion, ou alors les 
« volontaires », éventuellement candidats à u n permis de conduire, suivent la 
formation AFPS en 10 à 14-15 heures, selon associations et organismes, ou c'est 
rien du tout... Laissez-les mourir ! 

Après l'analyse de cette lettre indigne, je faisais parvenir le 14 mars, une note au 
cabinet de la sénatrice, afin de reprendre et de commenter chaque « argument ». 

La sénatrice* n'était pas du genre à laisser tomber ! Le 24 mars, elle relance la 
déléguée interrninistérielle, en reprenant les arguments que je lui avais transmis 
par ma note. Mais surtout, elle mentionne le témoignage d'un officier de sapeurs 
pompiers qui lui avait signalé l'urgence de la mise en place d'une telle formation ! 

Et la sénatrice eut cette observation afin de signaler à Madame la déléguée une 
« grave contradiction » en ce qui concerne l'aspect préventif d'une telle formation au 
Secourisme, car c'était u n argument utilisé afin de développer ce même Secourisme 
en milieu scolaire ! 

Le moins que l'on puisse dire, c'est que les « arguments » de l'Observatoire et donc 
de Mme MASSIN étaient (eux aussi) très critiqués (de l'intérieur) par des 
enseignants du Secourisme, associations, parlementaires. Car on a parfaitement le 
droit d'émettre une opinion différente. Mais on n'a pas le droit de dénigrer u n projet 
parce qu'il n'est pas le nôtre, qu'il n'est pas officiel, ou qu'il est combattu par telle 
ou telle personne au sein du dit observatoire ou par quelques fonctionnaires 
attachés à la DDSC ! 

Et le 21 avril, Mme MASSIN renvoyait la sénatrice à la sécurité civile (1). 

* J'en profite pour lui rendre un nouvel hommage (le 8ème moire a été dédié à trois parlementaires très impliqués en faveur des « 5 gestes qui 
sauvent », dont elle-même). Après plusieurs et longues discussions entre nous, au cours desquelles elle m'avait posée de très nombreuses questions, 
je lui avais remis petit à petit tous les détails, tous les documents, qui lui ont permis de se forger une conviction qui deviendra ensuite inébranlable. 

(1 ) - Pour répondre aux différentes objections, dont celles reprises et utilisées par Mme MASSIN, après avoir rappelé les « 10 arguments » en faveur 
des « 5 gestes qui sauvent, j'ai résumé les « 10 objections », contre les « 5 gestes ». Ils ont été publiées dans les bulletins du CAPSU et mis sur le site 
Internet de l'association. Pour chaque argument avancé (très fragile car non explicité), nous répondons avec précision. La lettre de Mme MASSIN et 
son contenu sans appel (la réponse de la sénatrice Dinah DERYCKE la met en cause), est ainsi annulée à nos yeux. Il faudra désormais « inventer » 
autre chose ! 
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C.A.P.S.U 
Le 14 mars 2000 

Didier BURGGRAEVE à 
Bertrand MOREAU 

NOTE CONCERNANT LA LETTRE DU 3.3.2000 
DE MME MASSIN (Sécurité routière) 

La lettre de Mme MASSIN, délégué interministérielle à la sécurité routière appelle de 
nombreuses observations. 
Je vous propose plusieurs pistes afin d'argumenter votre relance. 

Il serait utile, une fois pour toutes, de ne plus laisser à Mme MASSIN (et au cabinet du 
Ministre des transports) le loisir de prétendre formellement que le projet des «5 
gestes qui sauvent » qui devrait concerner un million d'usagers de la route chaque 
année et permettrait de sauver de nombreuses vies humaines serait exclusivement 
du « domaine réglementaire » ! 

Sous-entendu donc dans le second paragraphe que cette question ne concerne pas 
les parlementaires ! 

En ce qui concerne les « objections » de l'observatoire du Secourisme reprises par 
Mme MASSIN : 

> position défavorable de la commission européenne ? 
Pourquoi alors d'autres Pays de cette même Europe ont-ils pris l'initiative de mettre 

en place un tel enseignement ? Sont-ils des Pays dangereux ? 
Il serait important de lui réclamer immédiatement les informations à ce sujet (me 
référant au faux prétexte de l'expérience en Charente Maritime !). 

> Caractère « passéiste » ? 
Certes, le concept des « 5 gestes » date de 1967 mais il a été repris par le Secours 
Routier Français au début des années 80 avec notamment la diffusion d'un 
dépliant, que vous connaissez et repris dans le dernier mémoire qui présente 
exactement les « 5 gestes » ! 

> «dangereux»? 
Les « 5 gestes, sont en fait enseignés partout car ils font partie, systématiquement, de 
tous les programmes de formation au Secourisme. Ainsi, on retrouve les «5 gestes» 
dans l'AFPS, de même qu'ils étaient inclus dans l'ancien programme de formation 
dit « G.E.S » abrogé seulement en 1991 ! 
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La brochure les représente le plus simplement possible afin que l'enseignement soit 
à la portée de tous les citoyens qui ont tout à apprendre. 

Le Secourisme n'est pas une « science », ce sont des techniques donc des gestes qui 
reposent toutefois sur l 'anatomie et la physiologie humaines. Les 3 gestes face aux 
détresse sont universels. Si ces gestes sont « dangereux », il faut les retirer 
immédiatement de tous les programmes ! 
La brochure avait été approuvée c'est à dire tout son contenu par le Professeur 
Marcel ARNAUD, le Maître de toutes ces personnes qui aujourd'hui sont à 
l'observatoire ! 
Cet aspect de la réponse n'est pas très sérieux ! 

> Cursus scolaire ? 
On sait maintenant que c'est une utopie malgré les tentatives multiples de ces 20 
dernières années, au minimum. Toutefois, tout ce qui sera fait dans cette direction 
sera bon à prendre. Le permis de conduire sera l'occasion d'un recyclage au 
Secourisme. (Voir lettre adressée à M. GERIN). 
A titre d'information, selon les dernières statistiques connues, sur les 260 000 AFPS 
délivrées en 1998, 13 000 l'ont été par les formateurs de l'Education Nationale. 
On peut y ajouter des formations assurées par d'autres associations et organismes. 
Mais nous arrivons difficilement à 30 000/an ! 

> Information dans le Code de la route ? 
Vous savez ce qu'il en est et il est inquiétant que ce soit un «argument» de 
l'observatoire pour ne pas retenir une formation « pratique » ! 

> Défaut de maîtrise d'un conducteur impliqué ? 
Certes pour les usagers directement concernés, mais tous les autres témoins, 
actuellement passifs, qui assistent à la mort des accidentés avant l'arrivée des 
secours ? 

> Caractère « curatif » et non préventif ? 
Cette opinion est déconcertante venant d'une administration en charge du 
Secourisme et relayée par un haut fonctionnaire chargé de la sécurité routière ! 

En conclusion, ce courrier est une régression. Il n'y a ni réflexion ni concertation. 
Les quelques personnes influentes, véritables technocrates du Secourisme pour 
certains d'entre eux (et qui vivent de cette activité et ont donc intérêt à ce qu'il y ait 
une protection des programmes officiels auxquels ils ont contribués) au sein de 
l'observatoire, dictent ainsi leur loi. 

Ils préfèrent ne rien faire que de réfléchir à une formation plus courte pour un million 
de nos concitoyens car les « 5 gestes » ne sont pas leur projet. 
Pour eux, il est donc préférable de laisser mourir que de tenter de sauver ! 

Cette position inacceptable milite donc bien pour nous diriger rapidement vers la 
voie législative ! 

Toutes les réponses se trouvent dans le mémoire adressée à Mme MASSIN. Il serait 
au moins honnête de sa part d 'en prendre connaissance afin que nous puissions en 
discuter sérieusement si elle accepte de nous recevoir. 
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Co, 

Dinah DERYCKE 
SENATRICE du NORD 

VICE-PRESIDENTE DE LA COMMISISON DES LOIS 
PRESIDENTE DE LA DELEGATION AUX DROITS DES FEMMES 
ET A L'EGALITE ENTRE LES HOMMES ET LES FEMMES 

Madame Isabelle MASSIN 
Déléguée interministérielle chargée de 
la sécurité et de la circulation routière 
Arche de la Défense - Paroi Sud 
92055 LA DEFENSE CEDEX 

N/Réf. DD.BM.00.94 

Lys-Lez-Lannoy, le £ <$ , ç $, 2± s<OCs 

Madame la Déléguée Interministérielle, 

Je vous remercie de votre courrier du 3 mars dernier par lequel vous me confirmez votre 
position ainsi que celle de l'Observatoire National du Secourisme quant à la mise en 
place d'une formation aux premiers secours à l'occasion du permis de conduire. 

Ce projet, qui a fait l'objet de trois propositions de loi récentes dont une de ma part, me 
paraît justifier une large concertation, comme Monsieur Gayssot, Ministre de 
l 'Equipement et des Transports, s'y était engagé lors de l'examen de la loi « sécurité 
routière ». 

L'Observatoire National du Secourisme a donc pu ainsi se prononcer sur cette 
proposition et c'est également dans ce cadre que je réitère ma demande d'entretien 
auprès de vous, voire de l'Observatoire lui-même dans un second temps. 

En effet, ce sujet qui, comme vous le savez, me tient à cœur, ne fait, dans le milieu 
associatif et des professionnels pas l'objet d'un large consensus et les opinions restent 
partagées. J'ai ainsi pu récolter plusieurs témoignages de pompiers professionnels (dont 
le responsable des pompiers du département du Gard) pour lesquels le projet que je 
défends constitue une urgence absolue tant il regrette de voir nombre de victimes 
décéder faute de premiers soins sur les routes. 
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Ainsi, on peut légitimement se demander pourquoi, si cette mesure 
dangereuse et déconseillée par la Commission européenne, plusieurs Etats persistent à 
l'appliquer après plusieurs dizaines d'années (RFA, Suisse, Norvège) et estiment qu'elle 
a contribué à sauver des milliers de vies humaines. 

Par ailleurs et selon mes informations, l'Attestation de Formation aux Premiers Secours, 
formation actuelle de base en matière de secourisme intègre en totalité « les 5 gestes ». 

Dans quelle mesure ces cinq techniques peuvent être dangereuses dans le cadre d'un 
enseignement au permis de conduire et perdre ce caractère quand elles sont enseignées 
dans le cadre de l'AFPS ? 

En effet, le temps consacré à chacune de ces techniques pour un candidat à l'AFPS et 
pour un candidat au permis de conduire dans notre projet semble identique (1 heure). 

Concernant l 'argumentation de l'Observatoire, il apparaît que notre projet entre tout à 
fait dans le souhait de ce dernier d'inscrire « la formation de base aux premiers secours 
dans une démarche d'éducation à la citoyenneté à destination du plus grand nombre de 
nos concitoyens ». 

Si cette remarque peut s'entendre au sens d'un enseignement scolaire, projet auquel je 
ne peux que souscrire mais qui depuis 20 années de tentative a montré ses limites, il 
n'entrave en rien à mes yeux le projet d'introduction de cet enseignement au moment du 
permis de conduire qui ferait alors office de recyclage dont chacun regrette tant 
l'absence actuellement. De plus, compte tenu de la position actuelle qui consiste à 
pérenniser l'AFPS comme unité minimale de valeur, un enseignement d'environ 10 
heures me paraît d 'autant plus difficile à mettre en place dans le cursus scolaire. 

Enfin, je me dois de vous signaler une grave contradiction dans le propos de 
l'Observatoire que vous rapportez. Vous mentionnez sa position qui est de ne pas prêter 
aux gestes de premiers secours un caractère préventif mais seulement curatif. Pourquoi 
alors encourager son enseignement en milieu scolaire alors que les élèves ne sont pas en 
âge de conduire et refuser de les enseigner au moment du passage du permis de 
conduire ? 

Comme vous le voyez, la position de l'Observatoire et la votre ne sont pas sans susciter 
chez moi ainsi que chez des responsables associatifs, chez d'autres parlementaires, ou 
encore chez certains professionnels de nombreuses objections. 

Aussi je souhaiterais vivement pouvoir de nouveau vous rencontrer afin d'avoir sur le 
sujet une discussion plus ample avec l'ensemble des intéressés à ce projet. 

Dans l 'attente de vous lire, je vous prie de croire, Madame la déléguée interministérielle, 
à l'expression de ma considération la meilleure. 

DinahJ2£RYCKE 
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P R E M I E R M I N I S T R E 

• 

La Déléguée Interministérielle 
à la Sécurité Routière 

La Défense le , 2 1 A5/R. 7m 

Madame la Sénatrice, 

Par courrier du 24 mars 2000, vous avez souhaité à nouveau me rencontrer pour évoquer 
le projet de formation aux premiers secours dans le programme national de formation des 
automobilistes au permis de conduire. 

Comme je vous l'ai indiqué dans mon précédent courrier, il ne m'appartient pas d'aller 
a 1 encontre de l'avis défavorable émis par l'Observatoire National du Secourisme sur ce 
projet, avis qui a confirmé l'appréciation négative déjà portée sur celui-ci par les conseils 
scientifiques compétents. 

Je vous invite donc à prendre contact avec le Président de cette instance, qui dépend du 
ministère de l'intérieur. Il s'agit de Monsieur SAPPIN, Directeur de la Défense et de la 
Sécurité Civiles, 85 à 87, quai du docteur DERVAUX à ASNIERES (92600). 

Je vous prie d'agréer, Madame la Sénatrice, l'assurance de ma considération distinguée. 

Isabelle MASSIN 

Madame Dinah DERYCKE 
Sénatrice du NORD 
Vice-Présidente de la Commission des LOIS 
80, rue Jules GUESDE 
59390 LYS-LES-LANNOY 

J 7 D Arche de la Défense Paroi Sud 92055 la Défense Cedex 
Téléphone : 0140 8180 70 - Télécopieur : 0140 818171 



La déléguée fut la cible de la presse. On lui reprochait de « gérer », si on peut utiliser 
ce terme, la sécurité routière sans vouloir faire de vagues, c'est-à-dire sans innover, 
prendre des mesures impopulaires (voir article de « Marianne » de mai 2000). 

Et pendant que la poignée de ceux qui prétendaient que diffuser les « 5 gestes qui 
sauvent » était dangereux (c'est-à-dire quelques personnes à la délégation 
mterministérielle et quelques autres au sein de l'observatoire et à la sécurité civile), 
la Croix Rouge et d'autres organismes poursuivaient des campagnes afin 
d'apprendre aux citoyens français, en quelques heures, les principaux gestes pour 
sauver une vie ; et non l'AFPS ou rien ! 

Cela ne m'empêchait pas de poursuivre toutes mes actions en faveur de la sécurité 
routière. Elles n'ont jamais eu comme but de me faire de la publicité personnelle. 
Ainsi, à titre d'exemple, j 'animais à Lys lez Lannoy, à la demande d'une association 
locale, appelée « REAGIR » (comme pour les enquêtes après accidents graves de la 
route initiées à partir de 1985), une conférence débat sur la sécurité routière. 

Ce fut u n titre choc : 

« La sécurité routière : 9000 morts de trop ». 
Ce qui me permit de présenter le CAPSU dont le siège est à Lys lez Lannoy, 
d'aborder de nombreux thèmes, les statistiques, des comparaisons avec les autres 
pays européens, le coût d'une vie et les différences énormes entre plusieurs pays. 

Les échanges furent fructueux, je diffusais de nombreuses brochures émanant soit 
des services de la sécurité routière, de la prévention routière, des assureurs... 
Exemple ci-après d'une fiche réalisée par l'association régionale de sécurité routière 
consacrée au problème de l'alcool au volant. 

C'était curieux, l'année 2000 avait été déclarée « grande cause nationale » pour la 
sécurité routière ! Et u n article « Sécurité routière : la panne d'idées » était 
révélateur du climat dû à l'attitude d'un rejet de certaines propositions... 

Le CISR se réunissait le 25 octobre. Il annonçait la création du CNSR et reprenait 
des mesures annonçaient lors des conseils précédents. Il y avait quand même eu 
400 tués en moins sur les routes, entre 1999 et 2000 sur les douze derniers mois. 

Quand il y a moins de tués et de blessés, nous nous en réjouissons. Mais il y avait 
toujours des milliers de morts sur les routes de France chaque année ! 

Lors des CISR, on reprend souvent des propositions déjà émises lors de réunions 
précédentes, parfois très éloignées. Toutefois, jamais celle de 1974, portant sur la 
formation des candidats aux permis de conduire aux « gestes de survie » n'aura été 
à nouveau portée à l'ordre du jour d'un comité intenninistériel. 

J V / 



La déléguée interministérielle 
à la Sécurité routière et les 
secours routiers 

réseau d e s l e c t e u r s 
T*rlr* j 
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Mme la déléguée à la Sécurité 
routière, vous avez échoué... Hélas! 
Quand prendrez-vous les mesures, même impopulaires, pour 
réduire le nombre des victimes d'accidents sur la route? 

I l y a quelques jours, 
Madame, vous avez 
semblé agacée devant 
les caméras de télévi-

sion lorsqu'on vous par-
lait d'un quasi-échec de 
vos différentes tentatives 
pour faire ba isser le 
nombre des morts sur les 
routes. Il ne faut pas vous 
voiler la face, vous avez 
échoué. Puisque la vo-
lonté louable des diffé-
rents gouvernements 
pour responsabiliser les 
automobilistes a échoué, 
il faut passer à une autre 
phase. Permettez-moi de 
vous donner quelques 
conseils. Quand je vois 
des panneaux demandant 
aux automobilistes d'être 
prudents , car la route 
qu'ils vont emprunter est 
sous la surveillance de la 
force publique, je m'in-
surge. Quand je vois, le 
lundi 8 mai, des policiers 
contrôlant des itinéraires 
de départ en vacances, je 
m'insurge. Quand, alors 
que je roule à 90 à l'heure, 
je vois tout le monde me 
doubler avec énervement 
et après m'avoir fait des 
appels de phares, je m'in-
surge. Quand je vois faire 
des appels de pha res 
(sous prétexte de solida-

rité) pour signaler un 
contrôle de police, je 
m'insurge. 
Pourquoi ne pas essayer 
des journées « tolérance 
zéro », qui reviendraient 
de façon aléatoire sans 
aucun aver t i ssement 
préalable ? Au cours de 
ces jours, les forces de 
l 'ordre, mobilisées en 
grand nombre, seraient 
mises en place là où cela 
fait mal, les c inémo-
mètres bien cachés. Tout 
dépassement, même mi-
nime, de la vitesse limite, 
toute infraction au code 
de la route devraient être 
sanc t ionnés au maxi-
mum prévu par la loi. Il 

faudra peut-être organi-
ser des parkings spéciaux 
pour faire attendre les au-
tomobilistes pris en faute 
avant qu'ils puissent être 
verbalisés. Tant pis pour 
eux : ils ont pris le risque, 
ils doivent payer les 
conséquences. 
Puisque la responsabili-
sation n'a pas fonctionné, 
créez l'insécurité mentale 
pour les chauffards . 
Faites qu'à chaque instant 
ils se demandent s'il n'y a 
pas un gendarme qui va 
les arrêter. Ils vous diront 
sûrement que vous ne les 
prenez pas pour des 
adultes. Répondez-leur 
que cela durera tant qu'ils 

se conduiront comme des 
gosses irresponsables, 
afin de les empêcher de 
devenir des meurtriers. 
Vous me direz aussi, ou 
plutôt vous ne me le di-
rez pas, que de telles me-
sures se ra ien t dange-
reuses, pol i t iquement 
parlant, pour le gouver-
nement qui les prendrait. 
Croyez-vous que l'impact 
de 100 m o r t s en un 
week-end n'est pas scan-
daleusement important 
pour no t re pays ? Les 
avez-vous vus, ces bles-
sés de la route ? Poly-
traumatisés ? Hémiplé-
giques ? Tétraplégiques ? 
Avez-vous vu leurs fa-
milles ? Demandez-leur 
s'ils sont inquiets de l'im-
pact que pourraient avoir 
sur l'économie ou sur les 
p rocha ines é lec t ions 
l ' engagement de gen-
darmes supplémentaires 
ou toute autre mesure al-
lant dans le sens d'une 
plus grande sévérité à 
l'encontre des contreve-
nan t s . Je vous qui t te 
maintenant , Madame, 
pour aller voir mon fils à 
l'hôpital. 

JACQUES DE VASSELOT, 
SAINT-LÉGER-

DE-LA-MARTINIÈRE 

A u début d'un ouvrage bien présenté 
et illustré, Madame Massin, délé-

guée interministérielle à la Sécurité rou-
tière, a rédigé la préface d'un « remar-
quable ouvrage d'initiation et de mémori-
sation ». 

Ce jugement supposait bien entendu 
qu'elle en ait pris connaissance et il est 
regrettable qu'elle ait ainsi cautionné les 
erreurs qu'il contient. 

Ainsi dans l'ouvrage, le mot « custo-
de » est utilisé au masculin, dans le sens 
ancien de ce terme : « custos » = gar-
dien, alors que le terme custode s'appli-
quant à l'automobile et au secours rou-
tier est un mot féminin. 

Citons le Grand Larousse pour dissi-
per cette regrettable confusion : custode 
= n. f. - partie d'une carrosserie auto-
mible située latéralement de chaque 
côté à l'aplomb de la roue arrière entre 
le toit et la ligne de ceinture. 

Tant que nous sommes dans ce domai-
ne de connaissance des termes du 
secours routier, rappelons que le mot 
« pare-brise » est invariable. 

E CIVILE ET INDUSTRIELLE - 3e TRIMESTRE 1999 
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Citons la phrase : « les véhicules fonc-
tionnant au gaz sont munis de multiples 
sécurités ». 

Il est également pris comme exemple 
un extincteur de 9 kg, certainement plus 
utile dans les autobus que dans les voi-
tures de tourisme où l'on rencontre plus 
souvent des extincteurs de 1 ou 2 kg que 
de 9. 

Ajoutons que l'estampille portée sur 
les extincteurs — ce que doit savoir la 
Sécurité routière — est modifiée depuis 
le 1er janvier 1999. 

Beaucoup d'autres éléments intéres-
sant la connaissance du secours routier 
pourraient être soulevés, notamment sur 
les développements concernant les air-
bags et l'intervention des secours. 

On ne peut que regretter ces inexacti-
tudes qui ne contribuent malheureuse-
ment pas à la formation en secours rou-
tier. 



Après les 98 morts du week-end dernier, Gayssot se contente de promettre une « mobilisation exceptionnelle » 

Sécurité routière : la panne d'idées 
- 5 MAI ,2000 

Des radars et des ballons : 
c'est un dispositif répressif clas-
sique, témoin d'une véritable 
panne d'idées pour contrer le 
fléau de l'insécurité routière, 
qui sera mis en place tout au 
long de ce long week-end du 
8 mai. Jean-Claude Gayssot a 
promis hier une « mobilisation 
exceptionnelle » pour éviter 
une nouvelle hécatombe. 
« Nous allons envoyer une dé-
pêche à tous les préfets » en ce 
sens, a révélé le ministre. 

Il est vrai que le bilan des 
deux précédents congés de fin 
de semaine est particulière-
ment meurtrier : 98 morts et 
1 897 blessés autour du 1" mai, 
90 tués et 2 119 blessés à 
Pâques. Ce total effrayant cor-
respond à une augmentation 
du nombre des victimes de 
l'ordre de 15 % par rapport aux 
mêmes « ponts » de l'année 
précédente. 

Pourtant, la sécurité routière 
avait été classée « grande cause 

nationale » de l'an 2000, et l'ob-
jectif affiché de Jean-Claude 
Gayssot, en poste depuis 1997, 
était de réduire de moitié le 
nombre de morts en cinq ans. 
Chaque année, la route tue en-
core plus de 8 000 personnes, 
ce qui fait de la France l'un des 
pays d'Europe les plus dange-
reux dans ce domaine. Les as-
sociations de lutte contre la vio-
lence routière dénoncent la 
«folie meurtrière », fruit de l'in-
souciance des conducteurs et 

de l'insuffisance des contrôles 
exercés par l'Etat. 

Pour Christian Gerondeau, 
président de la Fédération fran-
çaise des automobile-clubs, la 
vitesse « n'est qu'un des fac-
teurs de cette mortalité, qui ré-
sulte pour au moins autant du 
refus de mettre la ceinture de 
sécurité et de l'alcoolémie ». Ce 
spécialiste ajoute que seule une 
action « d'éducation en profon-
deur» des conducteurs permet-
trait d'inverser la tendance. 

Isabelle Massin, déléguée in-
terministérielle à la Sécurité 
routière, se retrouve, elle, sur la 
sellette. Écartant, dans un en-
tretien au Figaro, l'hypothèse 
d'une démission, elle affirme 
que « l'Etat ne peut pas tout 
faire », mais déplore dans le 
même temps « une trop grande 
tolérance à l'égard du délin-
quant routier». 

L'efficacité des dernières 
campagnes de communication, 
qui ont abandonné la méta-

phore pour un réalisme cru, est 
également mise en doute par 
l'hécatombe des deux derniers 
week-ends. 

Henri Bâché, le président de 
l'agence qui a conçu les spots 
télévisés, se défend : « Le bud-
get qui nous est alloué n 'est que 
de 50 millions de francs. Celui 
de la Française des jeux, par 
exemple, est dix fois supérieur. 
Pour la sécurité routière, un mi-
nimum de 100 millions de 
francs est indispensable. » 



RENCONTRER 
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Vous invite à une soirée débat sur le thème : 

LA SECURITE ROUTIERE 
9 000 MORTS DE TROP 

Avec la participation de Monsieur DIDIER BURGGRAEVE 

PRESIDENT DU C.A.P.S.U 

PORTEUR DU PROJET DES «CINQ GESTES QUI 
SAUVENT » 

Le jeudi 8 JUIN 2 000 à 19 h. 00 
Salle polyvalente Rue Jeanne d'Arc - Lys-Lez-Lannoy 

Entrée gratuite et ouverte à tous 

4 OU 2/J i.KJ/ia 59J2Û 



SOIREE « REAGIR » 

Jeudi 8 juin 2000 - Lys lez Lannoy 

SECURITE ROUTIERE : « 9000 morts de trop « ! 

Présentation : Josiane WILLOQUEAUX 

intervenant : Didier BURGGRAEVE 

• Bref historique du CAPSU 
• Le fléau des accidents de la route 

(chiffres - France/Région - autres Pays) 
• a Coût » de la vie humaine 
• Quelques causes d'accidents 

(faits aggravants. Pistes d'améliorations) 

QUELQUES THEMES TRAITES : 

> Alcool au volant 
> Ceintures de protection 
> Education des jeunes 

(le relais des parents et enseignants) 
> Le permis de conduire 
> La sécurité routière au niveau local 

(le relais de la ville) 
> Face à l'accident : les « 5 gestes » 

> Questions-débat 

Remise de documentation 

CAPSU 
8.6.2000 
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CAPSU 

LE CAPSU A 25 ANS 

REALISATIONS AUXQUELLES IL A PARTICIPE : 

> Lutte contre l'alcoolisme au volant. Campagne Nationale de 
100 000 signatures. Loi de 1978. Taux maximum alcoolémie 
tolérée : 0,5 gr/l. 

> Ceintures de « protection » à l'arrière des véhicules. 
Action jusqu'en 1989 ! (adoption de la mesure) 

> Appuis-têtes en complément des ceintures de protection 

> Contrôle technique des véhicules 

> Rétroviseur extérieur droit (notamment pour l'observation des 
deux-roues) 

AUTRES PROPOSITIONS fen cours) : 

> Formation de tous les candidats aux permis de conduire aux 
« 5 gestes qui sauvent » (900 vies à sauver - base accidents de 
la route 1999). 
4 propositions de loi (2 Assemblée Nationale, 2 Sénat). 

> Création d'une « Commission Nationale de Sécurité Routière » 
(élus, assureurs, associations de sécurité routière, pouvoirs 
publics) - 20 membres : 5 x 4. 

> Police de la route 

> Annulation définitive du permis de conduire si récidive accident 
corporel en état d'ivresse. Prison avec sursis. Prison ferme si 
conduite sans permis. 

> La « minute » de la prévention sur toutes les chaînes de radio et 
de télévision (au départ chaque dimanche soir à 19h 58). 

4UZ 



Accidents de la route 

CAUSES : 
+ de 95 % = Le conducteur ! 

>alcool au volant (drogues,méd.) 
>vitesse excessive 
> agressivité au volant 
Matigue 
>non respect du code de la route 

(feux tricolores, priorités, règles de 
conduite...) 

AGGRAVATION DE L'ACCIDENT : 

>état défectueux véhicule 
>non port des ceintures 
> défaut de maîtrise 
>pas de casque, pas de siège bébé 

AMELIORATIONS : 

>meilleure formation initiale 
> permis provisoire 
> police de la route 
>sanctions adaptées et systématiques 
Merroutage +++ 
> ... CAPSU 06.2000 
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Accidents de la route 

REGION NORD - PAS DE CALAIS 

1998 : 1999 

385 TUES 341 

7 435 BLESSES 7 110 

5 465 ACCIDENTS 5 237 

1997: 292 tués 

1996: 334 PIéTONS : 15% 
CYCLISTES : 4% 

1995: 353 CYCLOS: 9% 
MOTOS : 7% 

1994 : 345 OCC.VEH : 65 % 

CAPSU 
06.2000 
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Accidents de la route 

STATISTIQUES FRANCE 1999 
(Chiffres officiels) 

> 8029 tués à 6 jours 
r x > 8487 tues a 30 jours 

(coefficient 5,7 % ?) 

CHIFFRES CAPSU : 

> 8832 tués (si+ 10%) 

> 9072 tués (si+ 13%) 

soit 23 a 25 tues/iour i 
CAPSU 
06.2000 
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NOMBRE DE TUES SUR LES ROUTES 
PAR MILLION D'HABITANTS 

(1998) 

SUEDE 

ROYAUME-UNI . . 

FINLANDE 

DANEMARK . 

PAYS-BAS 

ALLEMAGNE . 

IRLANDE. 

AUTRICHE 

ITALIE 

BELGIQUE 

LUXEMBOURG 

ESPAGNE 

FRANCE. 

55 

58 

74 

88 

88 

93 

105 

117 

117 

134 

140 

142 

144 

(1997) 

(1997) 

(GRECE : 213 / Portugal : 244) 

CAPSU 
06.2000 
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«COUT» D'UNE VIE 

(1995) 

France 3,6 MF 

Allemagne 4,5 MF 

Suisse 10,0 MF 

Coût des accidents de la route : 

3,6 MF x 8487 (chiffres officiels) = 31 Mdf 

Gain par les « 5 gestes qui sauvent » : 
(base CAPSU) 

1998: 930 vies (x 1,860 INRETS • (1985) réact.) = 3 Mdf 

1999 : 907 vies (x 3,6 MF) = 3,265 

CAPSU 
06.2000 
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ROUTIÈRE 
19 

COMPARAISONS INTERNATIONALES 

Les tableaux ci-dessous, extraits du dernier rapport de la Conférence européenne des 
Ministres des Transports (CEMT) montrent les évolutions des accidents en France et dans quelques 
pays voisins de 1975 à 1988. 

Les comparaisons en matière d'insécurité routière entre les différents pays doivent 
être faites avec beaucoup de prudence en raison des différences de définition et de saisie des données : 
décès à 6 jours ou 30 jours, blessés graves, blessés légers, accidents corporels, etc.. 

trop important. 
La seule statistique incontournable est malheureusement le nombre des tués, toujours 
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France 1988 
décès 30 jours 
victimes 
accidents corporels 
parc routier (X 1000) 
population (X 1000) 
habitants/km2 

R.F. Allemagne 
décès 30 jours 
victimes 
accidents corporels 
parc routier (X 1000) 
population (X 1000) 
habitants/km2 

Belgique 
décès 30 jours 
victimes 
accidents corporels 
parc routier (X 1000) 
population (X 1000) 
habitants/km2 

Royaume Uni 
(uniquement G.B.) 
décès 30 jours 
victimes 
accidents corporels 
parc routier (X 1000) 
population (X 1000) 
habitants/km: 

Espagne 
décès 30 jours 
victimes 
accidents corporels 
parc routier (X 1000) 
population (X 1000) 
habiiants/km: 

Italie 
décès 30 jours 
victimes 
accidents corporels 
parc routier (X 1000) 
population (x 1000) 
habitants/km-

11 497 
254 590 
175 887 
27 090 
55 750 

100 

1988 
8213 

456 436 
342 299 

30 955 
61 140 

247 

1988 
1 967 

86818 
61 756 
4012 
9 928 

321 

1988 
5 052 

322 305 
246 994 

23 302 
55 200 

230 

1988 
8 252 

171 297 
106 356 

12 996 
39 078 

77 

1988 
7 425 

235 125 
166 033 
26 038 
57 505 

189 

9 m tués (décès 30 jours) 
• 4 victimes (tués + blessés) 
• • parc automobile (voitures, bus, cars, camions, camionnettes, 

véhicules spéciaux routiers, tracteurs routiers) 

DOCUMENTATION : Conférence Européenne des Ministres des Transports 
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COMPTE -RENDU DE LA SOIREE du 8 octobre 2 000 
SUR « LA SECURITE ROUTIERE ». 

En ouverture de la soirée, J. WILLOQUEAUX Présidente, a rappelé notre 
participation au Forum des Associations. Lors de cette journée des demandes de 
débats ont été faites, le thème le plus souvent demandé est « La maladie d' 
HELZEIMHER » Ce thème sera abordé dés la rentrée. 

Rappel de la fête du 1er octobre prochaine avec le groupe « EVASION » les 
bénéfices seront comme chaque année reversés à un œuvre où association. Des 
contacts seront pris avec l'association « LES PETITS PRINCES » qui réalise le 
voeux d' enfants malades. 

Après ces quelques nouvelles sur la vie de notre association, la parole fut donnée à 
Didier BURGGRAEVE président du C.A.P.S.U qui existe de puis 25 ans et 
porteur du projet des « CINQ GESTES QUI SAUVENT » 

Les causes d'accidents de la route sont multiples : 

Alcool au volant ( drogues, prises de médicaments) 
Vitesse excessive 
Agressivité au volant 
Fatigue( temps de conduite trop long, départ en vacances sitôt le travail terminé 
etc..) 
Non respect du code de la route 

Les causes des accidents sont souvent aggravées par un état défectueux du 
véhicule, le non port de la ceinture de sécurité à l'avant et à l'arrière, lorsque des 
enfants sont à bord on note parfois le manque de siège adapté, ne pas savoir 
maîtriser son véhicule etc .:. 

Pour la région Nord - Pas de Calais on recense pour l'année 1999 : 5 237 
accidents, 7 110 blessés, 341 tués. La ville de ROUBAIX est l'une des villes les 
plus touchées par les accidents de la circulation. 
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Une statistique nationale fait état de chiffres alarmants : 8029 tués à 6 jours ( 
soit 6 jours après l'accident) et 8 487 tués à 30 jours. En 1992 le taux 
d'alcoolémie était positif sur 35 % des personnes tuées lors d'un accident de la 
route. 

Dans 95 % des causes d'accident, la vitesse revient en force, la prise d'alcool 
augmente ainsi que la prise de médicaments où de drogues. Une prise de 
conscience et de la prévention devraient être faites dans les différents 
établissements scolaires mais aussi sur les lieux de travail et malgré les messages 
télévisés et les messages diffusés dans les boîtes de nuit, le nombre des accidents 
ne fait qu'augmenter. Il est vrai que le mauvais conducteur, c'est toujours l'autre 
et jamais soi ! ! ! 

Didier BURGGRAEVE nous parle ensuite de son projet sur les « CINQ GESTES 
QUI SAUVENT » ( voir documents joints) 

Ce jeudi 8 juin avait été choisi par F R 3 comme soirée de sensibilisation sur les 
accidents de la route avant les grands départs en vacances, une soirée de temps en 
temps n'est pas suffisante et c'est tout au long de l'année que nous devons être 
sensibilisés sur ce grave problème. 

Une prochaine soirée débat pourrait être consacrée aux accidents domestiques 
qui sont eux aussi en nette augmentation. 

En attendant, les vacances arrivent, soyez très prudents sur la route et attention à 
notre propre comportement au volant ! ! 
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Il n'est pas nécessaire d'être alcoolique 

pour conduire dangereusement sous l'effet de 

l'alcool. A 0,5 g d'alcool par litre de sang, les 

risques d'accident sont déjà multipliés par 2 ; à 

0,7 g, ils le sont par 5 ; à 0,8 g, il le sont par 10 ; 

O V^fc^N 

cause sont d'ailleurs le fait 

de buveurs occasionnels. 

Différents moyens exis-

tent pour estimer son taux 

d'alcoolémie avant de pren-

dre la route (éthylotests bon 

marché vendus en pharma-

cie, « réglettes » d'équivalen-

ce, 3615 code Route sur mini-

tel). Vous dépassez les 0,5 g ? 

Mieux vaut rentrer à pieds, par 

les transports en commun, 

ou confier vos clés à un 

conducteur sobre. Mais la 

meilleure règle de conduite 

reste de s'abstenir de toute 

prise d'alcool avant de pren-

dre le volant, même pour un 

trajet court. 

L'alcool 
au volant, 
c'est : 

• 2 à 3 % 
des automobilistes 
qui circulent en ce 
moment même en 
état d'alcoolémie 

• 10 % des accidents 
causant des dégâts 
uniquement matériels 

• 2 0 % des accidents 
occasionnant des 
dommages corporels 

• 40 % des 
accidents mortels 

• 3 000 morts 
sur les routes en 1994 

• Assez ! 

et à 2 g, ils le sont par 80 ! Un pot au bureau, un 

repas d'affaire, un week-end entre amis suffi-

sent donc à mettre votre sécurité et celle des 

autres usagers en danger. 80 % des accidents 

mortels dans lesquels l'alcool a pu être mis en 

Après deux verres, tout s'accélère ! 
ASSOCIATION 
* EGIONALE 
S E C U R I T E 
r O U T I E R E 

NORD-PAS DE CALAIS 

/ PAS DE CALAIS 

mm r o u t i è r e 
Préfecture de Région 

\U*-^ 
B.P. 1218-4, rue de Bruxelles, 
59013 Lille cedex. Tél. 03 20 49 60 89 
Conception / réalisation Lionel Evrard (03 20 28 92 21). Dessins Philippe Walther. Ne pas jeter sur la voie publique. 

;iV^U 
4 I I *v* 



Après deux verres, tout s'accélère ! 
^ \ > * 

^ "—V 

danger! 
Depuis le 15 septembre 1995, tout auto-

mobi l iste se doit de connaître et de respecter 

cette nouvelle équation facilement mémorisable. 

0,5 g d'alcool pur par l i tre de sang (0,25 mg 

par litre d'air expiré), soit l'équivalent de deux 

verres d'alcool, est en effet le nouveau taux 

d'alcoolémie toléré au volant. 

Tu tes vu quand tas bu ? 

» * i % . / De 0,5 g/11 à 0,8 g/1 : 
Altération de la vigilance. 
Rétrécissement du champ 
visuel et altération de 
'appréciation des distances. 
Perturbation de l'évaluation 
des risques et tendance à 
transgresser les interdits. 

De 0,8 g/1 à 1,2 g/1: 
Aggravation de toutes les 
anomalies des fonctions 
cérébrales. 

De 2,0 g/1 à l'au-delà... 
Ivresse confirmée. Réduction de 
l'activité relationnelle, parfois délire, 
hallucinations, troubles du 
comportement, puis coma. 

e 1,2 g/1 à 2,0 g/1 : 
Début de l'ivresse 
manifeste. Les inhibitions 
disparaissent. Libération 
des pulsions agressives. 

•••'••, 

(1) g/l = grammes d'alcool par litre de sang. 1 g/1 correspond à 0,5 mg par litre d'air expiré, qui 
est l'unité de mesure utilisée par les éthylometres. L'indication 0,4 sur un ethylomètre ne signifie 
donc pas que vous êtes en dessous du seuil légal de 0,5 grammes, mais que vous le dépassez de 
0,3 grammes (0,4 mg d'alcool par litre d'air expiré = 0,8 g d'alcool par litre de sang). 

T ! L 

Au-delà de 0,5 g et en dessous 

de 0,8 g, il y a infraction, sanctionnée par 

une amende de 900 F, un retrait de 

3 points sur le permis et une immobil i -

sation du véhicule. 

Au-delà de 0,8 g, il y a délit, sanc-

tionné par un retrait de 6 points, une suspen-

sion de permis (jusque 5 ans), une amende 

(jusqu'à 30 000 F) et une peine de pri -

son pouvant atteindre 2 ans. 

Deux verres ? Mais deux verres de 

quoi ? Peu importe ! Un « apéro » (6 cl de 

vin cuit à 20°), un « demi » (25 cl de ™ 

bière à 5°), un « ballon » (12,5 cl de vin 

à 12°) ou un « pousse-café » (3 cl d 'a l -

cool distillé à 40°)* contiennent la même quan 

tité d'alcool pur : 10 g. Pour un individu de cor 

pulence moyenne, un verre d'alcool fai t 

monter le taux d'alcoolémie de 0,20 à 

0,25 g dans la demi-heure qui suit s'il est 

à jeun, ou dans l'heure si la prise d'alcool 

s'accompagne d'un repas. 

Un sujet en bonne santé, é l imi -

nant entre 0,10 g et 0,15 g d'alcool par heure 

et ayant bu trois verres d'alcool, devra attendre 

environ 2 h pour repasser au dessous du 

seuil légal, et 5 h pour revenir à un taux 

d'alcoolémie nul. Mais nous sommes tous 

inégaux devant l'alcool et la vitesse "* 

d'élimination de chacun dépend du sexe, " S i 

du poids, de l'état de fatigue ou de santé. 
S 

* Les contenances indiquées correspondent aux doses du 
commerce. Tenir compte du fait que les doses servies 
chez soi sont souvent bien supérieures... 



2001 - 2002 
Dès la rentrée parlementaire, Dinah DERYCKE interpella au Sénat le ministre des 
transports, lors de la séance du 10 janvier (question et réponse ci-après). 

Elle cita d'emblée les cinq gestes qui sauvent (une formation pratique et non une 
information théorique). Elle rappela l'existence de plusieurs propositions de loi 
(dont la sienne au Sénat), ainsi que de nombreuses formations, courtes, toutes en 
deçà du temps de formation à l'AFPS et surtout en dessous de huit heures ! En 
donnant l'exemple de la CRF ; tout en précisant que la PLS était enseignée, malgré 
les réticences évoquées lors de la discussion du projet de loi et le refus de son 
amendement.... Mis en avant par la déléguée intenninistérielle pour justifier» 
l'inutilité de la revoir en ma présence pour faire le point et présenter, vraiment, le 
projet des « 5 gestes qui sauvent ». 

Puis la sénatrice fait mouche en demandant au ministre Jean-Claude GAYSSOT ce 
qu'il pensait de ces initiatives, du fait de la position de l'Observatoire du Secourisme 
affirmant qu'il est impossible de former la population à autre chose que l'AFPS ! 

Le ministre répond alors que « la question n'est pas simple ». Il se trompe en 
prétendant que 3 des 5 gestes seraient enseignés ou tout au moins conseillés. Car, 
dans les « 5 gestes », il y a 2 gestes de « pré secours » (l'alerte et la protection des 
lieux et des victimes), et 3 gestes à effectuer sur les victimes en danger de mort (et 
non pas deux). 

Le ministre des transports se retranche alors derrière une soi disant position 
défavorable de la « Commission européenne » (?) et reprend des vieux trucs qu'on 
utilise quand on veut rejeter une proposition. Pas très digne pour un ministre de la 
République ! 

La sénatrice du Nord n'accepte pas la réponse, la même qu'elle avait obtenue six 
mois plus tôt ! Il n'y avait eu aucune évolution. On reprenait les mêmes 
observations. Mais la sénatrice démontrait alors l'absurdité des propos du rninistre 
puisque les 2 gestes - dangereux - sont enseignés dans toutes les formations, 
évidemment l'AFPS (10 à 14 heures de formation) mais surtout les formations 
courtes en quelques heures, notamment celles organisées par la CRF représentée 
au dit Observatoire ! Quelle contradiction ! 

Le 26 février (soit plus d'un mois après l'interpellation du ministre au Sénat, la chef 
de son cabinet m'écrit pour faire suite à mon courrier adressé à Guy HASCOÈT, 
député de Roubaix, devenu Secrétaire d'Etat. 

Mêmes objections ou mêmes affirmations pour ce qui est de la position du ministère 
à propos des « 5 gestes qui sauvent ». 

Pour la création du CNSR (que j'avais proposé au Premier ministre), elle me signale 
que le dernier CISR avait décidé de sa création. 

Dans u n numéro spécial de la revue du « comité de la sécurité routière », pour 2001 
(ci-après), nous avions, en page de couverture, le rappel que l'année 2000 avait été 
désignée comme « grande cause » et, page 2, u n editorial du ministre annonçant la 
création du CNSR. 
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Formation pratique 

au secourisme 

Mme DERYCKE. - Je vous 
félicite, monsieur le Ministre, des 
résultats encourageants enregistrés l'an 
passé pour la réduction du nombre 
de tués sur la route. Le 29 juin, 
je vous ai interrogé sur l'opportu-
nité d'introduire une formation pra-
tique aux cinq gestes qui sauvent 
lors du permis de conduire. 

Vous étiez opposé à ce projet, qui 
avait d'ailleurs fait l'objet de plu-
sieurs propositions de loi de tous 
bords politiques, en raison du dan-
ger «d'accorder un crédit à une uni-
té de valeurs de portée inférieure à 
huit heures ». 

Or, de nombreuses formations sont 
proposées par de multiples associa-
tions et elles durent toutes moins 
de huit heures. 

Ainsi, la Croix Rouge organise très 
régulièrement une session de forma-
tion aux premiers gestes qui sau-
vent. Ce fut le cas dans le dépar-
tement du Nord où elle a formé 
7 500 collégiens, mais aussi cet été, 
où des formateurs proposaient un en-
seignement en quelques heures aux 
gestes qui sauvent. 

Le 13 septembre, la Croix Rouge 
a lancé une campagne nationale afin 
de former 20% de la population 
française aux réflexes de survie, à 
des gestes simples, vitaux qui s'ap-
prennent à tout âge et en quelques 
heures, comme la position latérale 
de sécurité. Cette formation est 
essentiellement pratique et elle est 
relayée par six fiches techniques 
qui sont distribuées dans les phar-
macies et qui sont consultables sur 
internet. 

Que pensez-vous de ces initiatives 
qui, si l'on s'en tient à l'analyse 
de l'Observatoire national du secou-
risme, pourraient se révéler dange-
reuses pour les victimes de la 
route ? 

Le comportement à adopter lors 
d'un accident de la route ne fait 
pour l'instant l'objet que d'une for-
mation théorique et incomplète lors 
du permis de conduire. 

Une formation courte permettrait 
de sauver nombre de vies. Le per-
mis de conduire serait l'occasion 
rêvée pour l'instaurer car il per-
mettrait de responsabiliser beaucoup 
de monde. 

N° 47 - Mardi 16 janvier 2001 

- 1 0 -
De nombreux États voisins qui ont 

introduit cette épreuve en sont, après 
plusieurs dizaines d'années, totale-
ment satisfaits, même si l'estimation 
des vies sauvées est difficile à quan-
tifier. 

Ne pensez-vous pas qu'il serait op-
portun de mener une étude pilote, 
en concertation avec les associations, 
sur cette mesure susceptible de sau-
ver plusieurs centaines de vies dans 
notre pays ? 

M. GAYSSOT, ministre de l'Équi-
pement. - Avec 7 600 tués en 2000 
par rapport aux 8400 de 1998, on 
voit le chemin parcouru. Mais ces 
résultats restent très fragiles et le 
bilan est encore bien lourd. Il faut 
donc maintenir et même amplifier 
les efforts et ne négliger aucune pis-
te pour réduire le nombre de tués. 

Depuis 1997, le gouvernement a 
réuni trois fois le comité intermi-
nistériel de la sécurité routière, qui 
ne l'avait jamais été entre 1994 et 
1997. Les suggestions des partisans 
des «cinq gestes qui sauvent» ont 
ainsi été analysées avec attention, 
mais la question n'est pas simple. 

La prise en compte dans le pro-
gramme de formation des candidats 
au permis de conduire de trois de 
ces cinq «gestes» témoigne de cet-
te préoccupation, les thèmes «pro-
téger - alerter - secourir» devant 
obligatoirement être abordés au cours 
de l'apprentissage du Code de la 
route et des questions pouvant être 
posées à ce sujet au cours de l'exa-
men. 

Il est cependant apparu que les 
deux derniers gestes étaient d'une 
toute autre nature puisqu'ils suppo-
sent une intervention sur les vic-
times elles-mêmes. Aussi, avant tou-
te décision sur l'opportunité d'une 
formation aux premiers secours, j ' a i 
demandé l'avis de l'Observatoire na-
tional du secourisme, placé sous 
l'égide du ministère de l'Intérieur 
chargé de la sécurité civile et dont 
la Croix Rouge est membre, tout 
comme les pompiers, les S.A.M.U. 
et les services de secours en gé-
néral. 

Cet organisme a estimé qu'il n'est 
pas opportun de rendre obligatoire 
cet apprentissage du fait de la po-
sition défavorable de la Commission 
européenne dans un contexte d'har-
monisation du permis de conduire 
et de l'absence de référence scien-
tifique dans la brochure «les cinq 
gestes qui sauvent». Il constate, en 
outre, que les conducteurs impliqués 
dans un accident routier perdent sou-
vent une grande partie de leurs 
moyens de réaction et qu'ils ne sont 
pas les mieux placés pour interve-
nir sur les victimes. 

N° 47 - Mardi 16 janvier 2001 
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Enfin, l'observatoire a confirmé 

l'avis précédent de la Commission 
nationale du secourisme qui estimait 
que «l'attestation de formation de 
base aux premiers secours» consti-
tuait l'unité minimale de valeur re-
connue par l'État et dont l'ensei-
gnement est sanctionné par un di-
plôme. Cette formation, aujourd'hui 
d'une durée minimale de 12 heures, 
est une condition préalable indis-
pensable pour intervenir sur un 
blessé. 

Si le développement de cette for-
mation plus large que celle propo-
sée par la Croix Rouge est sou-
haitable, dans le cadre de l'éduca-
tion à la citoyenneté, il ne saurait 
être rattaché à la seule formation à 
la conduite, qui comprend déjà une 
sensibilisation sur ce thème. 

Mme DERYCKE. - Je ne peux 
me satisfaire de cette réponse, iden-
tique à celle que vous m'avez fai-
te il y a six mois. J'aurais voulu 
qu'une étude préalable soit au moins 
lancée. 

Nous sommes confrontés à un 
paradoxe: l'Observatoire national du 
secourisme estime que deux des cinq 
gestes sont dangereux alors que des 
associations, qui siègent au sein de 
cet organisme, dispensent sur les 
plages ces formations en deux ou 
trois heures. Alors, de deux choses 
l'une, où bien c'est dangereux, et 
il faut l'interdire ou bien cela per-
met de sauver des vies ! Pourquoi 
la position latérale de sécurité est-
elle prônée dans des brochures dis-
tribuées en pharmacies? Ne pensez-
vous pas que les futurs conducteurs 
devraient apprendre ces automatismes 
qui auraient en outre le mérite de 
les responsabiliser et de leur faire 
comprendre que prendre le volant, 
c'est se mettre et mettre les autres 
en danger? 

Il faut qu'une véritable étude soit 
menée et que l'on comprenne 
pourquoi les pays qui ont prévu cet 
enseignement le conservent. 
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Monsieur le Président, 

Par votre lettre adressée à Monsieur le Secrétaire d'Etat à l'Economie Solidaire, qui a transmis votre 
correspondance à Monsieur Jean-Claude GAYSSOT, ministre de l'Equipement, des Transports, et du Logement 
vous évoquez votre action en faveur d'une formation aux «5 gestes qui sauvent» dans le cadre du permis de 
conduire et vous souhaitez la création d'une commission nationale de la sécurité routière. 

Pour ce qui concerne le premier point, nous vous confirmons les termes de nos précédentes réponses en 
soulignant le fait qu'il nous semble utile que tous les Français puissent accéder à une formation secouriste de 
qualité. Cette formation existe, il s'agit de l'Attestation de formation aux premiers secours, délivrée sous le 
contrôle du Ministère de l'Intérieur, Direction de la Défense et de la Sécurité Civile. Cette unité minimale de 
valeur, reconnue par l'Etat^est sanctionnée par un diplôme. Si le développement de cette formation, plus large 
que celle qui est proposée dans le cadre des « 5 gestes qui sauvent » est souhaitable, il ne saurait cependant être 
rattaché à la seule formation à la conduite qui comprend déjà une sensibilisation à ce sujet. 

Le Comité Interministériel de la Sécurité Routière qui s'est réuni le 25 octobre 2000 sous l'autorité du 
Premier Ministre a décidé de prolonger les actions entreprises au cours des précédents CISR en les complétant 
par certaines décisions. 

Il a été prévu, entre autres, de créer un conseil national de sécurité routière indépendant, doté d'un 
comité scientifique. D aura notamment pour mission de formuler des propositions, de commander des études et 
des évaluations des actions menées. Réunissant les principaux acteurs de la lutte contre l'insécurité routière, 
représentants du Parlement, des collectivités locales, acteurs économiques et sociaux, associations, il sera un lieu 
de débats et permettra à chacun, en toute transparence, d'évaluer les mesures mises en œuvre et d'en proposer. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma considération distinguée. 

M^yjinne-FRATC HARD 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président du Conseil d'Action pour la 
Prévention des Accidents et les Secours 
D'Urgence (C.A.P.S.U.) 
59390 LYS LES LANNOY 
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2000 : l'année de la 
mobilisation collective 

Déclarée « Grande Cause 
nationale pour l'année 2000 » 
par le Premier ministre, la 
sécurité routière aura en 
définitive bénéficié de la 
salutaire prise de conscience de 
l'opinion publique qui se traduit 
par de premiers résultats positifs. 
La Semaine de la sécurité sur 
la route aura été le point d'orgue 
de cette année de sensibilisation 
marquée par l'amplification 

des actions de communication et les campagnes menées depuis 
deux ans. Partout à travers la France et pendant une semaine, 
des citoyens, des associations se sont mobilisés, chacun à leur 
manière, pour susciter plus de sécurité sur les routes. De ces efforts 
personnels et collectifs ont jailli des milliers d'initiatives, toutes 
porteuses d'un formidable espoir, celui que chacun prenne en main 
sa sécurité et celle des autres sur la route. 2000 a aussi été 
la première année complète de mise en œuvre de la loi du 18 juin 
1999. Elle a également été marquée, à partir du mois de mai, 
par une intensification des contrôles routiers, désormais mieux 
acceptés par nos concitoyens. 450 vies ont pu être épargnées 
en 2000, après les 400 vies sauvées en 1999. Bien sûr, on ne peut 
se satisfaire de cette amélioration. Trop d'accidents, trop de morts, 
trop de blessés sont encore à déplorer. C'est pourquoi 
le gouvernement s'est engagé à renforcer la lutte contre ce fléau 
majeur, par des mesures qui tiennent à l'amélioration de la sécurité 
des véhicules et des infrastructures, à l'éducation du citoyen, 
à sa formation tout au long de sa vie de conducteur, à la répression 
des infractions. Les décisions prises lors du comité interministériel 
du 25 octobre dernier viennent compléter les actions déjà 
entamées ces deux dernières années pour lutter contre la vitesse, 
améliorer les conditions de l'enseignement de la conduite 
automobile ou renforcer l'efficacité des contrôles et des sanctions. 
Dans ce contexte, la création du Conseil national de sécurité 
routière sera un outil indispensable de transparence 
et de dialogue sur les enjeux et les proximités de la lutte 
contre l'insécurité routière. 

Avec Isabelle Massin, déléguée interministérielle à la sécurité 
routière, nous sommes détemainés à ce que 2000, loin d'être 
un aboutissement, constitue le point de départ de la mobilisation 
collective. 

Jean-Claude Gayssot, 
ministre des Transports, 

de l'Équipement et du Logement 
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LES DECISIONS 
(£ un nouveau 
(/) train de mesures 
™™ pour « doper » la lutte contre 
CJ l'insécurité routière 

Point d'orgue 
de la Semaine de la 

sécurité sur la route 
mais aussi, dans une 

certaine mesure, 
de l'année « Grande 

Cause nationale », 
le Comité 

interministériel de 
sécurité routière 

du 25 octobre 
dernier a complété, 

par un nouveau train 
de décisions, 

les dispositifs mis 
en place afin de 

renforcer la politique 
menée par 

le gouvernement. 
Rappel de ces 

décisions. 

Réunion du comité interministériel, le 25 octobre dernier. 

T roisième depuis l'arri-
vée de Lionel Jospin à 
Matignon, le CISR du 
25 octobre 2000 a été 

placé sous le signe de l'espoir, 
une tendance significative à la 
baisse des accidents s'étant enfin 
amorcée : quatre cents vies ont 
été épargnées entre octobre 1999 
et septembre 2000, par rapport à 
la même période de l'année pré-
cédente. Autrement dit, l'insé-
curité routière n'est pas inéluc-
table dans notre pays et les efforts 
peuvent être « payants » ! En 
tout cas, les mesures annoncées 
à l'issue de ce comité ont pour 
objectif de renforcer, d'accélérer 
cette tendance. Elles s'articulent 
autour de quatre idées fortes. 

Clarifier le débat 
sur l'insécurité 
routière 
Regroupées sous un chapitre 
intitulé « Agir ensemble pour 
mieux comprendre les enjeux 
et les priorités de la lutte contre 
l'insécurité routière », plusieurs 
mesures visent à donner de la 
transparence au débat. Car, il 

faut bien l'admettre, il manque 
encore, en France, un véri-
table consensus autour du 
thème de la sécurité routière. 
Afin de permettre un dialogue 
constructif entre tous les 
acteurs et de l'appuyer sur des 
éléments validés scientifique-
ment, le CISR a proposé la 
mise à disposition de nou-
veaux outils d'analyse. 
• Création du CNSR 
Point phare de ce chapitre : le 
Conseil national de sécurité 
routière (CNSR) est créé. Il 
s'agit d'un organisme indépen-
dant composé de représentants 
de l'Etat, du Parlement et des 
collectivités locales, mais aussi 
de représentants d'associations 
et du secteur économique ou 
social lié à l'automobile et à l'as-
surance. Force de proposition, il 
aura pour missions essentielles 
de procéder à l'évaluation des 
actions engagées, de proposer 
au gouvernement des mesures 
en faveur de la sécurité routière 
et de commander des études 
permettant d'améliorer la 
connaissance sur le sujet. 

Le CNSR sera par ailleurs doté 
d'un conseil scientifique qui 
proposera des méthodes de 
suivi des résultats et des indi-
cateurs d'accidentologie locale 
établis par l'Observatoire 
national interministériel de 
sécurité routière (ONISR). 
Mis en place courant 2001, le 
Conseil disposera d'un budget 
d'études propre de 15 MF. 
• Un baromètre mensuel 
de l'accidentologie 
Toujours dans un souci de trans-
parence et de sensibilisation 
de l'opinion, un baromètre 
de l'accidentologie sera désor-
mais publié chaque mois par 
l'ONISR. Avec cet indicateur, 
notre société disposera d'une 
référence commune à tous. 
• Coup de pouce à la 
recherche et à l'évaluation 
Parce qu'il est nécessaire de 
mieux connaître les causes des 
accidents pour en améliorer le 
traitement, l'Institut national 
de recherche sur les transports 
et leur sécurité (Inrets) aug-
mentera la part de ses travaux 

suite page 6 M M B » 

4 i 8 



Le brevet de sécurité routière 
est désormais obligatoire 
pour les cyclomoristes. 

Un permis 
accessible 
au plus 
grand 
nombre 
Le service militaire permettait 
jusqu'ici à 26 000 jeunes de pas-
ser leur permis de conduire. Avec 
la fin de la conscription, l'accès 
au permis devient plus difficile 
pour les jeunes des milieux dé-
favorisés. Aussi d'autres dispo-
sitifs vont-ils être proposés ; une 
information sera donnée systé-
matiquement lors de la journée 
d'appel de préparation à la Dé-
fense. L'apprentissage pourra 
soit être intégré dans le pro-
gramme Nouvelles chances, soit 
financé dans les programmes 
Trace (Trajectoire d'accès à l'em-
ploi). Il pourra également être 
aidé, grâce aux crédits du 
Fonds social européen affectés 
aux préfets dans le cadre de 
l'insertion sociale et profession-
nelle (5 000 jeunes en difficulté 
devraient en bénéficier). 

sur la sécurité routière. Par 
ailleurs, une évaluation des 
politiques locales de contrôles 
et de sanctions sera effectuée 
sous l'égide du Conseil national 
d'évaluation des politiques 
publiques. Enfin, pour valoriser 
la sécurité routière en tant 
qu'objet scientifique auprès des 
chercheurs et du grand public, 
des « Rencontres » qui rassem-
bleront des chercheurs de disci-
plines et d'origines diverses 
seront organisées autour de ce 
thème. 
• Crédits publics : 
plus de lisibilité 
Un document d'information 
budgétaire indiquera chaque 
année les moyens alloués par 
l'ensemble des ministères à la 
lutte contre l'insécurité routiè-
re. Cela permettra d'apprécier 
les moyens attribués par objec-
tif, ainsi que leur progression et 
leur efficacité. 

Améliorer l'éducation 
et la formation 
C'est un volet capital du dispo-
sitif gouvernemental : l'éduca-
tion à la sécurité routière et la 
formation des jeunes apparais-
sent en effet comme des outils 
essentiels et indispensables pour 
agir sur le comportement des 
conducteurs. D'où une volonté 
clairement exprimée de les 
améliorer pour renforcer leur 
pouvoir d'action. 
• Une attestation 
dès l'école primaire 
Une attestation de première 
éducation à la route sera déli-
vrée à la fin de l'école primaire 

afin de valider les compétences 
acquises (en maternelle et élé-
mentaire) sur les premières 
grandes règles liées à l'usage de 
la route et de la rue. Un groupe 
de travail élaborera le contenu 
et les modalités pédagogiques 
de cette éducation. 
• L'ASSR valorisée 
Dans la perspective d'un permis 
de conduire en trois modules qui 
devrait être prochainement mis 
en place, l'attestation scolaire 
de sécurité routière (ASSR) 
niveau 2 (celle qui est passée en 
classe de troisième) deviendrait 
un élément indispensable : il 
serait le premier de ces modules. 
• Le brevet de sécurité 
routière obligatoire 
Depuis novembre 1997, le BSR 
(composé d'une part de l'ASSR 
niveau 1, passée en classe de 
cinquième, et d'autre part d'une 
formation pratique de trois 
heures) est obligatoire pour les 
cyclomotoristes de 14 à 16 ans : 
cela a permis de diminuer de 
20 % le nombre de tués dans 
cette tranche d'âge. Aussi a-t-il 
été décidé de rendre le BSR 
obligatoire pour tous les cyclo-
motoristes, quel que soit leur 
âge. La mesure s'appliquera aux 
personnes nées après le 
31 décembre 1986. 
• Vers une formation 
de meilleure qualité 
Le changement de comporte-
ment des nouveaux conduc-
teurs passe par une meilleure 
formation initiale. Une forma-
tion qui renforce la capacité 
des candidats à évaluer et à 
percevoir le risque. Dans cette 
optique, le CISR a décidé un 
contrôle plus rigoureux des 
écoles de conduite ' et une amé-
lioration des conditions de pas-
sage de l'examen. Pour faire 
face à ces nouvelles exigences 
et, par ailleurs, répondre au 
nombre croissant de candidats, 
il a prévu le recrutement de 
230 inspecteurs supplémen-
taires en trois ans qui viendront 
s'ajouter aux 30 postes déjà 
créés au budget 2000. Cette 
augmentation portera le 

nombre des inspecteurs au 
permis de conduire à 1 167 en 
2003 ; le premier tiers (77 
agents) est d'ores et déjà incrit 
au budget 2001. 
• Des simulateurs de 
conduite pour l'apprentissage 
Des chercheurs de l'Inrets 
seront chargés, à partir d'expé-
riences déjà menées, d'établir 
des modalités d'utilisation des 
simulateurs dans l'apprentissage 
de la conduite. Un cahier des 
charges sera ainsi diffusé aux 
établissements qui font déjà 
appel à ces nouvelles technolo-
gies pour confronter le futur 
conducteur à des situations 
inhabituelles. 

Renforcer l'efficacité 
des contrôles 
et des sanctions 
La probabilité d'être contrôlé 
et sanctionné ne constitue 
certes pas un moyen suffisant 
pour dissuader les conduc- , 
teurs de commettre des 
infractions au code de la 
route. Mais elle n'en 
constitue pas moins l'un 
des leviers dont disposent 
les pouvoirs publics, aux 
côtés de l'information et de 
la formation, pour faire reçu 
1er l'insécurité. La forte mobi-
lisation des forces de l'ordre, à 
partir du printemps 2000, l'a 
d'ailleurs démontré : elle s'est 
soldée par des baisses sensibles 
du nombre d'accidents. 
• Sanctions plus sévères 
pour les infractions graves 
En cas de dépassement des 
vitesses autorisées de 40 km/h 
ou plus, les forces de l'ordre 
auront bientôt le droit de reti-
rer sur le champ leur permis 
aux conducteurs. Cette possi-
bilité n'était jusqu'ici prévue 
que pour les seuls cas d'alcoo-
lémie supérieure à 0,8 g/1. Une 
mesure qui a été largement 
relayée dans les médias. 
• Renforcer les contrôles 
routiers 
Une série de mesures destinées à 
renforcer les contrôles routiers, 
aussi bien en ville qu'à la cam-
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Ce qui était impossible à comprendre, c'était l'obstination des services, au sein de la 
DSCR ou de la délégation interministérielle, et du cabinet du ministre des 
transports, même lorsque nous leur remettions des documents prouvant nos dires ; 
ce qui, de leur côté, il ne faisait jamais quand il présentait leurs objections. 

Ainsi*quand la sénatrice Dinah DERYCKE interpellait le ministre en lui donnant 
des exemples contraires à ses affirmations, elle s'appuyait sur des campagnes 
menées depuis de nombreuses années, par des organismes de Secourisme 
représentés à l'Observatoire du Secourisme, ou par la Fédération française de 
cardiologie qui, depuis des années, mène campagne afin d'apprendre, en 3 heures, 
la conduite à tenir face à u n arrêt cardiaque ! 

Il s'agit bien d'un extrait de l'AFPS, uniquement centré sur ce cas particulier. On 
pourrait alors reprocher à cette fédération de n'apprendre que ces gestes 
particuliers de la ventilation (bouche à bouche = 4ème des 5 gestes) et du massage 
cardiaque externe, et de leur appliquer le raisonnement de l'Observatoire du 
Secourisme. (Voir explications de la campagne ci-après). 

Dans ce contexte, j'écrivais le 5 août 2001 à M. DOSIERE ancien rapporteur du 
projet de loi (qui avait cru ce qu'on lui avait dit sur la PLS !) et qui deviendra le 
premier Président du CNSR. Pour faire le point et lui démontrer qu'il s'était trompé 
et que le ministre des transports avait eu tort ! 

Toutefois, du fait de ces légèretés, plusieurs centaines de nos compatriotes étaient 
morts sur les routes ! 

Catherine GENISSON, députée socialiste du Pas de Calais, que j'avais rencontrée, 
avait préparé également une proposition de loi. Mais elle ne déposera jamais le 
texte ! 

Cette lettre confirme au député de l'Aisne, qu'en ce qui nous concerne, nous 
agissions avec tous les groupes politiques, y compris le sien, qui, ces dernières 
années, n'avait pas été très cohérent. Entre le discours et les actes il y avait u n 
vide, à l'exception de la position de Dinah DERYCKE, et sa détermination, qui ne 
changeront jamais. 

Pendant que dans la presse, au même moment, on s'inquiétait du taux affolant de 
tués chez les jeunes entre 15 et 14 ans (ce que nous savions déjà avec Christian 
GERONDEAU). Article de presse du 3.7.2001. 

La sénatrice de Lys lez Lannoy, qui décéda hélas d'une grave maladie au début de 
l'année 2002, avait aussi questionné le ministre des transports sur la mortalité à 30 
jours, sachant que les chiffres annoncés étaient ceux des 6 premiers jours. 
La réponse du 5 novembre 2001 du cabinet du ministre rappelle le fameux 
« coefficient » utilisé afin de connaître, approximativement, le nombre de tués dans 
le mois sur les routes de France. Cela fait plus de vingt ans que nous parlons de ce 
problème et nous l'avons traité à plusieurs reprises dans les bulletins et documents 
réalisés par le CAPSU. 

Dans ces conditions, les échanges avec de tels partenaires étaient-ils encore utiles ? 
L'encouragement me vint, en cette fin d'année 2002, de Christian GERONDEAU, 
qui, en ce qui le concerne, avait maintenu sa position depuis 1974 ! 

* Les bulletins du CAPSU, ainsi que les précédents mémoires sur les « 5 gestes qui sauvent » ont apporté une multitude d"exemples. 
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C A P S U Conseil d'Action pour la 
59390 LYS-LEZ-LANNOY Prévention des accidents 
Téléphone-Fax : 03.20.82.17.15 et les Secours d'Urgence 

Le 5 août 2001 Monsieur René DOSIERE, 
Député de l'Aisne, 
B.P. 138, 
02005 LAON Cedex 

Objet : Propositions de loi pour la formation aux « 5 gestes qui sauvent » 
de tous les candidats aux permis de conduire. 

Monsieur le Député, 

Nous avions été en contact, vous vous en souviendrez, lors de la discussion du projet de loi sur la 
sécurité routière dont vous étiez le rapporteur, en 1998. 

Avant la seconde lecture, M. Jack LANG avait bien voulu vous saisir afin que vous puissiez 
revoir la possibilité de faire passer un amendement pour intégrer la formation des futurs 
conducteurs (par un stage pratique) à la conduite à tenir face à un accident résumé par les « 5 
gestes qui sauvent » projet qui a le mérite d'exister et qui peut être utilisé immédiatement. 

Vous trouverez, pour mémoire, copie de cette lettre du 8 février 1999 de M. LANG et la lettre 
qu'il nous avait fait également parvenir. 

Je vous avais aussi écrit le 31 décembre 1998, après la discussion du projet de loi et le rejet des 
amendements de MM ASCHIERI, DELNATTE et DOLEZ, afin de répondre aux arguments 
présentés par le Ministre des transports pour justifier son refus. 

Qu'avons-nous gagné ? 
Ses arguments étaient légers voire dépassés. Depuis, plusieurs centaines de nos compatriotes 
sont morts sur nos routes car non secourus à temps par les premiers témoins que nous sommes 
tous, avant l'arrivée des secours publics ! 

Le Secourisme n'a pas progressé en France. Avec l'arrêt du service militaire, plusieurs dizaines 
de milliers déjeunes ne seront plus initiés au Secourisme. Quand à l'éducation nationale, nous le 
savons depuis plus de 20 ans, il y a en son sein des initiatives mais pour former combien de 
jeunes ? 50 000 par an ? 

Le programme de base en Secourisme vient de subir une nouvelle réforme et si il a été raccourci, 
il comprend toujours les « 5 gestes » dont la P.L.S (position latérale de sécurité) qui avait fait 
l'objet de questions sur son efficacité ou sa dangerosité t 

Depuis ce rendez-vous manqué de 1998, après la première proposition de loi déposée par Patrick 
DELNATTE dès le début de la législature, en 1977, le groupe des verts a déposé lui aussi une 
proposition de loi, suivi au Sénat par Mme Dinah DERYCKE, qui l'a déposée au Nom de 
l'ensemble du groupe socialiste ! 

Enfin, le Sénateur du Nord Jacques LEGENDRE a fait de même et sa proposition de loi a été 
signée par plusieurs dizaines de Sénateurs RPR et par M. André DILIGENT, qui connaît bien ce 
dossier. 
Catherine GENISSON, ancien médecin urgentiste a fait de même. 

Association de bénévoles pour une action nationale de prévention des accidents et pour 
l'organisation des Secours, du citoyen (5 gestes qui sauvent) à la grande catastrophe. 
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Si nous faisons le point, ce projet des « 5 gestes » a reçu, depuis 20-25 ans, les encouragements, 
l'appui d'un nombre très importants de députés socialistes. C'est pourquoi, il faut soutenir la 
proposition de loi déposée par Catherine GENISSON et faire venir son texte à l'ordre du jour de 
votre Assemblée. 

Comme des dizaines et des dizaines de vos collègues parlementaires, Lionel JOSPIN avait réagi 
à notre contact, dès 1983, en posant une question écrite au Premier ministre, M. Pierre 
MAUROY qu'il avait à nouveau relancé début 1984. 

Nous avons poursuivi nos contacts puisque, après avoir été reçu rue de Solférino et correspondu 
avec Madame GUIGOU, Lionel JOSPIN, Premier Secrétaire, me répondait le 8 mai 1997 puis, 
devenu Premier ministre, son cabinet le 6 novembre, afin de me faire confirmer : « soyez assuré 
que les socialistes demeurent attentifs au problème qui vous préoccupe ». 

Vous trouverez ci-inclus la plupart des courriers échangés pour votre information. 

Monsieur le Député, nous pouvons et nous devons rattraper ce rendez-vous manqué de 1998 et 
c'est pourquoi je vous écris à nouveau en espérant que la période des vacances ne retardera pas 
l'arrivée de ce courrier entre vos mains. 

Je vous remercie de saisir votre groupe parlementaire (comme je l'ai demandé à Catherine 
GENISSON récemment) afin que ce projet des « 5 gestes » soit retenu puis mis à l'ordre du jour 
de votre Assemblée. 

Entre-temps, afin d'encourager la démarche de Catherine GENISSON, cosigner vous-même et 
faire cosigner sa proposition de loi. 

Comment comprendre que cette législature puisse s'achever sans que vous ayez pris position et 
donc une décision positive alors que l'Allemagne (1969), l'Autriche (1973), la Suisse (1977) pour 
ne citer que ces 3 pays dont les expériences ont été détaillées dans mon dernier mémoire de 
décembre 1999 ont mis en application la formation obligatoire pour tout permis de conduire ? 

Cette décision n'a jamais été remise en cause et si l'Autriche et la Suisse sont des « petits » pays 
par rapport à la France, depuis la réunification de l'Allemagne, la formation systématique aux 
premiers gestes qui sauvent des usagers de la route, pour l'obtention d'un permis de conduire, 
n'a pas non plus été remise en cause ! 

Vous le voyez, notre responsabilité mutuelle est là, nous de vous convaincre et de vous apporter 
tous les éléments puis d'aider à la mise en place et vous, par la loi, d'ajouter une troisième 
épreuve à la préparation des permis de conduire, par une formation pratique dite des « 5 gestes 
qui sauvent ». 

Souhaitant demeurer en contact avec vous durant toute cette période qui va s'ouvrir ainsi que 
votre implication active afin d'aboutir, enfin, je vous prie de croire, Monsieur le Député, en 
l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Didier BURGGRAEVE 
Président 
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SÉCURITÉ ROUTIÈRE Un Code de la route réformé entre progressivement en application avec pour objectif de réduire le nombre d'accidents 

Le nouveau permis en bonne voie * î JUSL 2001 

Un million et demi de candidats se présentent chaque année 
i répreuve du permis de conduire. Un nouveau Code de la 
toute est actuellement testé dans six zones tests en France. 
5'appuyant sur des études d'accidetitologie, il vise à faire di-
minuer les sinistrés en prenant davantage en compte le res-
pect des autres conducteurs. Une réforme rendue nécessaire 
|>ar le nombre toujours très élevé de morts sur les routes. 

Jacques Chevalier 

« C'est un bilan de guerre. » 
Pour Jean-Claude Gayssot, mi- -
aistre des Transports, les 
2 000 jeunes qui décèdent 
chaque année sur les routes 
françaises s'apparentent au dé-
sastre d'une bataille dont la ca-
ractéristique est de tailler dans 
les forces vives d'une nation. 
Dans un ouvrage qu'il a préfacé 
intitulé Chroniques d'une guerre 
annoncée (Injep publications), il 
s'associait récemment aux au-
teurs pour estimer que Tacci-
dentologie des jeunes est un 
Pearl Harbour routier. Mais, 
sans décrue des chiffres, les so-
lutions adoptées restées vaines 
démontrent que le mal se situe 
dans la formation. D'où la mise 
en place progressive, d'ici à la 
fin de 2002, d'un nouveau per-
mis de conduire. 

L'idée de base est de « fragili-
ser » ce nouveau permis, à la 
manière allemande, qui prévoit, 
en cas d'infraction grave dans 
les douze mois qui suivent, son 
annulation pure et simple. Ou, 
comme en Autriche, qui impose 
trois rendez-vous pédagogiques, 

un entretien avec un psycho-
logue au bout de six mois, un 
test sur piste après un an et une 
épreuve de confirmation finale 
au bout de deux ans. 

Mais le bâton de la répression 
française, continuellement 
brandi avec l'implacable dé-
menti des statistiques année 
après année, ne doit plus dissi-
muler la nécessité d'une autre 
politique de sécurité routière à 

Les accidents de la route 
restent la première cause 
de mortalité des jeunes 

l'égard des jeunes. Et c'est sur le 
plan psychologique que la 
France présente, sans doute, le 
plus de retard vis-à-vis de ses 
voisins. 

C'est la raison pour laquelle le 
gouvernement a mis en place, 
dès la fin de 1997, le principe 
d'un continuum éducatif de la 
maternelle au lycée. Quatre ans 
plus tard, on en est toujours à la 
phase expérimentale pour ce qui 
concerne le primaire alors qu'au 
collège existent déjà, en cin-
. quième et en troisième, les attes-

tations scolaires de sécurité rou-
tière (ASSR). Elles amènent, 
avec trois heures de pratique, à 
un brevet de sécurité routière 
CBSR), aujourd'hui nécessaire 
pour conduire un cyclomoteur. 
Mieux sensibilisés alors même 
qu'ils deviennent des acteurs de 
la sécurité routière, ces jeunes 
devraient à terme se présenter 
au permis de conduire auto un 
peu plus responsables. 

Ils peuvent déjà le faire dès 
16 ans'avec l'apprentissage à la 
conduite accompagnée (AAC), 
une formule qui attire actuelle-
ment 20 % des candidats au per-
mis. Hélas, si plus de 1 million 
de candidats a suivi ce cursus 
depuis les premières expé-

riences en 
1984 avec un 
taux de réus-
site de 75 % au 
lieu de 52 % au 
permis clas-
sique, la sinis-
tralité infé-

rieure, selon les assurances, de 
40 % au début a décru progres-
sivement. En cause, non le prin-
cipe même de la formation anti-
cipée, excellent, mais son 
application avec des écarts qua-
litatifs très importants. Bref, une 
bonne idée à l'origine a été mal 
appliquée ensuite par des auto-
écoles dont la structure artisa-
nale (70 % des entreprises ne 
comptent qu'une personne) et 
leur éparpillement ne cadrent 
plus souvent avec les besoins 
d'une pédagogie moderne. 

Les jeunes conducteurs, premières victimes 
tribut des 15-24 ans WÊÊ 

• Victimes dans chaque tranche d'âge par millions d'habitants (en 2000) 

15/24 ans 

25/44 ans 
45/64 ans 
65 ans et plus 

0/14 ans 

iiffSst 6 830 
3528 

1969 
1461 

1248 

• Nombre de jeunes tués de 15 à 24 ans par catégorie d'usagers (en 2000) 
Cyclistes-
1,60 

Deux roues 
moteur 

Piétons 
3,05 voitures de 

tourisme 

nds et fêtes très meurtriers: 

• Nombre de morts selon le jour de la semaine en 2000 (en %) 
Total: 7643tués 

* * s . ^ y y y • * 

Or l'urgence est là. L'image 
d'une génération sacrifiée n'est 
pas sans fondement. Les acci-
dents de la circulation sont, avec 
1 964 tués chez les 15-24 ans, 
sur un total de 7 643 décès 
toutes générations confondues 
en 2000, la première cause de 
mortalité des jeunes. Cela repré-
sente 25,7 % des tués alors qu'ils 
appartiennent à une frange de 
12,9 % de la population. Le taux 
de risque, par rapport aux 
autres classes d'âge, est ainsi 
deux fois plus élevé que la 
moyenne, alors qu'il est quatre 
fois inférieur pour les motos de 
15 ans. Voilà qui confirme, hé-
las, les jeunes usagers dans le 
rôle de victimes désignées de la 
route et leur absence coupable 
de formation. Mais ce n'est pas 
une spécificité française. 

« Le scénario de l'accident 
mortel des jeunes est quasiment 
le même dans tous les pays, dit 
Jean Pascal Assailly, psycho-
logue, spécialiste des problèmes 
de sécurité routière. R intervient 
dans la nuit du samedi au di-
manche, entre 1 heure et 
6 heures du matin, sur un trajet 
retour d'une sortie en disco-
thèque, soirée, bal ou fête. H im-
plique un seul véhicule, par 
perte, de contrôle en courbe, 
avec collision jrontale ou laté-
rale avec un obstacle jhe. » Ce 
chargé de mission pour Tlnrets 
(Institut national pour la re-
cherche sur les transports et leur 
sécurité) retrouve invariable-
ment les quatre mêmes facteurs 

d'accident, souvent combinés * 
l'alcool présent dans 30 % des 
cas, les drogues illicites (canna-
bis essentiellement) non détec-' 
tées en France, la fatigue et enfin 
la suroccupation du véhicule. •'•>'• 

Pourtant, et ce n'est pas le 
moindre paradoxe, les jeunes 
frais émoulus de la préparation 
au permis de conduire moto et 
auto sont censés être les mieux 
avertis des dangers de la route. 
Force est d'admettre que1, au-
delà des principaux facteurs vî1-. 
ses dont le fameux tandem vi-
tesse-alcool, la formation au. 
permis de conduire reste un pis-
aller. « Le jeune qui va se fùer 
dans un virage sait tout aussi 
bien qu'un autre effectuer là 
manœuvre, estime pourtant 
Jean-Paul Assailly: // n&s^agit 
pas de lui transmettre uns®'-
voir-faire technique, maisde fut 
apprendre à mieux gérer son 
style de vie.» „• . . . , . . 

Un avis que ne partagent pas 
nombre de pédagogues qui dé-/ 
noncent aussi la consommation 
moyenne d'alcool en France,^- j 
mise avec une indifférence fata-
liste. Celle-ci passe de ls4 verre ̂  
par jour en semaine à 5,6 verres 
le week-end. Si la règle de l'ex-
cès d'alcoolémie a été abaissée 
de 0,80 à 0,50 gramme, elle 
n'entame pas les comporte-
ments déviants et le sensdtidéfi 
des jeunes. Mais ceux-ci sont 
convaincus qu'une meilleure 
formation à la conduite accroîtra 
la sensibilisation aux problèmes 
de la route. 



Chiffrage de la mortalité routière 

34914. - 30 août 2001. - Mme Dinah Derycke souhaite 
interroger M. le ministre de l'équipement, des transports et du 
logement sur les caractéristiques statistiques du chiffrage de la 
mortalité routière. Elle souhaiterait avoir connaissance du nombre 
de victimes de la route à 30 jours dans notre pays. Elle souhaite 
par ailleurs connaître les mesures qu'entend prendre le ministre, 
afin de communiquer régulièrement le nombre de victimes de la 
route à 30 jours en sus des communications actuelles qui portent 
sur 6 jours. Un tel choix rendrait une appréciation plus exacte du 
nombre de personnes perdant la vie à la suite d'un accident de la 
route, ainsi qu'une comparaison plus aisée avec les statistiques de 
la plupart des autres pays d'Europe. 

- 5 NOV, 2001 

REPONSE 

Les conséquences des accidents de la route ne s'arrêtent malheureusement pas aux bilans 
immédiats et beaucoup de victimes décèdent même très longtemps après l'accident. Il est 
toutefois nécessaire de définir un délai au-delà duquel une remontée trop tardive des 
informations .et des contraintes de suivi trop importantes rendraient trop difficile le recueil 
d'informations. - -

La plupart des pays de l'Union européenne ont adopté la définition du "tué à trente jours" 
mais, très souvent, ce chiffre est calculé par application d'un coefficient aux constats pratiqués 
sur place. 

La France a opté pour un suivi réel par les forces de l'ordre en milieu hospitalier limité à six 
jours. Naturellement, les comparaisons internationales sont faites de manière homogène sur la 
base d'une définition du "tué à trente jours" grâce à un coefficient multiplicateur, 
régulièrement mis à jour, appliqué aux chiffres des "tués à six jours". La valeur de ce 
coefficient est actuellement de 1,057. C'est ainsi que le nombre de 7 643 "tués à six jours" 
recensés au cours de l'année 2000 passe à 8 079 quand on considère les "tués à trente jours". 

La question du passage à une définition du "tué à trente jours" est actuellement à l'examen. Le 
principal inconvénient concerne la plus grande lourdeur du recueil induit par le suivi réel des 
accidentés en milieu hospitalier. Cette lourdeur s'accompagnerait d'un retard important dans 
la publication des chiffres, leur ôtant une partie de leur caractère opérationnel. Cet aspect doit 
cependant être réexaminé à la lumière du développement récent d'un système de remontées 
rapides limité aux chiffres des accidents, tués et blessés, qui permet d'avoir des estimations 
fiables dix jours après la fin du mois. 

C'est la raison pour laquelle le ministre de l'équipement, des transports et du logement a 
proposé au Conseil national de la sécurité routière, lors de son installation le 26 octobre 
dernier, de se saisir de cette question. 

La Direc Cabinet 

MEAUX 
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Automobile Club 
FEDERATION FRANÇAISE DES AUTOMOBILE CLUBS 

ET DES USAGERS DE LA ROUTE 

LE PRESIDENT 

Paris, le 19 décembre 2002 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président du CAPSU 

59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Monsieur le Président, 

J'accuse réception de votre courrier m'informant du dépôt de la nouvelle 
proposition de loi déposée à l'Assemblée Nationale concernant la formation des 
futurs usagers de la route en cas d'accident. 

Il va sans dire que je soutiens complètement votre démarche qui fait partie des 
actions positives dans le sens de la diminution de l'insécurité routière et je vous 
confirme que j'appuierai pleinement vos initiatives chaque fois que cela sera 
possible dans les différentes instances auxquelles je participe. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments 
distingués. 

Christian GERONDEAU 

F É D É R A T I O N F R A N Ç A I S E D E S A U T O M O B I L E - C L U B S E T D E S U S A G E R S D E LA R O U T E 

SIÈGE SOCIAL : 8, PLACE DE LA CONCORDE • 75008 PARIS • TÉLÉPHONE : 01 53 30 89 30 • FAX : 01 53 30 89 29 • E-MAIL : ffac@wanadoo.fr 

Association Loi de 1901 

4 Z D 



2003 - 2004 

J'avais saisi à nouveau, comme je le fais depuis 30 ans, voire plus, le Président de 
la République et le premier Ministre, afin que ce projet ne soit pas enterré 
définitivement ! Je crois que lorsqu'il y a une carence majeure au niveau de l'Etat, il 
faut saisir le Président de la République. C'est ce que j'avais fait à nouveau. En ce 
qui concerne le premier Ministre, il préside le CISR qui réunit de nombreux 
ministres et c'est à lui d'arbitrer lorsqu'une décision est bloquée par l'un ou l'autre 
ministère. 

Et le 19 février 2003, (et non 2002), le directeur de cabinet de la déléguée 
mterministérielle, M. FIOLET, se permettait de me le reprocher, tout en affirmant 
que la position de la délégation interministérielle restait inchangée, et en mettant en 
cause la représentativité du CAPSU (ce qui était nouveau) ; en me proposant d'agir 
au niveau local et surtout en me conseillant de cesser les interpellations au niveau 
national... On croit rêver ! 

Et pour tenter d'influencer le député Patrick DELNATTE on lui transmettait une 
copie de cette correspondance qui signe l'arrogance de cette structure ! 
Afin de ne pas polémiquer avec u n fonctionnaire qui n'en vaut pas du tout la peine, 
on peut neutraliser le contenu de cette lettre impensable par les propos tenus par 
u n homme d'exception, M. Hugues de JOUVENEL qui disait : 

« Il n'est pas possible que les affaires publiques soient le monopole des pouvoirs 
établis. U doit exister des instances indépendantes, et éventuellement à la disposition 
des pouvoirs constitués, qui puissent émettre des propositions des critiques, que leur 
autonomie rend crédibles et que leur recul rend possibles ». 

C'est justement dans ce but et dans ce sens concret que la structure créée en 1975 
a évolué vers le CAPSU une dizaine d'années plus tard. 

Comment laisser toutefois sans réponse une lettre de ce type ? Je répondais le 1er, 
mars à M. FIOLET (alors que Mme MASSIN venait d'être remplacée par u n nouveau 
délégué, M. Rémy HEITZ) 

Outre les contradictions qu'elle contenait et qu'il me fallait quand même évoquer, 
outre l'intérêt porté au dépliant « urgences » (qui proposait 4 des 5 gestes !), il me 
fallait revenir sur ces affirmations. 

Nous devions rappeler à ce monsieur que le CAPSU avait (déjà) 28 ans et que notre 
représentativité était confortée par les 600 000 français qui avaient toujours entre 
les mains la brochure « 5 gestes qui sauvent » qu'ils conservaient soigneusement... 
Ainsi que par les 67% de français qui étaient pour notre proposition d'une telle 
formation, obligatoire pour obtenir u n permis de conduire ! 

Afin de rappeler M. FIOLET à plus d'humilité (puisque « sa » structure a très bien 
su reprendre des propositions du CAPSU et les faire siennes !), je lui citais u n 
propos du Premier ministre en exercice, M. Jean-Pierre RAFFARIN qui venait 
justement de nommer M. HEITZ, de son cabinet, au poste de délégué 
interministériel : 

.dans des structures qui les ignorent ou les méprisent ». 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RéPUBLIQUE FRANçAISE 

Par i s , le 19 février 20 
référence :DISR/Cab 

€) 
Monsieur, 

premier 
ministre 

s é c u r i t é 
r o u t i è r e 

la déléguée 
interministérielle 
à la Sécurité routière 

Vous avez saisi conjointement le Président de la République et le Premier Ministre de 
vos propositions visant à donner aux usagers de la route une formation sur la conduite à 
tenir en cas d'accident. Comme leurs cabinets vous l'ont fait savoir, il nous a été 
demandé de répondre à ces nouvelles démarches de votre part qui s'ajoutent à la longue 
série de courriers que vous nous avez déjà adressés à ce sujet, directement ou par 
l'intermédiaire de parlementaires de votre région. 

Nous ne pouvons, cela va de soi, que souscrire à l'idée d'une meilleure sensibilisation 
de nos concitoyens aux situations d'urgence avec péril pour des personnes auxquelles 
ils pourraient confrontés en les conseillant sur la conduite à tenir en la circonstance. 
Cette préoccupation est la nôtre et des actions sont déjà régulièrement menées dans ce 
sens, la dernière en date étant la très large diffusion donnée au dépliant Urgences que 
nous avons édité en 2002 et dont vous trouverez ci-joint un exemplaire. 

En ce qui concerne le refus constant opposé jusqu'ici à la promotion de votre brochure, 
vous en connaissez les motifs et notamment l'avis très négatif émis à deux reprises à 
son sujet par l'Observatoire National du Secourisme en raison du "manque de crédit 
technique et scientifique de la formation proposée". 

Je regrette en conséquence d'avoir à vous confirmer que notre position reste inchangée 
à votre égard, d'autant que vous n'apportez pas la preuve de la représentativité du 
CAPSU dont vous vous réclamez à présent. Si vous souhaitez poursuivre malgré tout 
votre action en faveur de la sécurité routière, je ne puis que vous conseiller de 
rechercher avant tout la reconnaissance des autorités locales en charge de la sécurité 
civile. Vous comprendrez que sans leur aval il est inutile que vous continuiez à 
multiplier vos interpellations au niveau national. 

J'adresse, pour son information, copie de ce courrier à Monsieur Patrick DELNATTE, 
député du Nord. 

Je vous prie de croire, Monsieur, à l'assurance de ma meilleure considération. 

Pour la Déléguée, 
le DirécteuRi? cabin 

Bernard FIOLE 

Arche Sud 
92055 La Défense cedex 
téléphone : 
33(0)140812122 
télécopie : 
33(0)140818198 
mél : dscr 
©equipement.gouv.fr 

Ml 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Résidence AUTEUIL B 
59390 - LYS-LES-LANNOY 



C.A.RS.U 
Conseil d'Action pour la Prévention des 

Accidents et les Secours d'Urgence 
Objectif principal: Création en France d'un Ministère de la Protection Civile 
Président d'honneur: Paul REYNAÊRT (t) "Pionnier de la Protection Civile" 

Le 1er mars 2003 Monsieur Bernard FIOLET, 
Directeur de cabinet 
Délégation à la sécurité routière 
ARCHE SUD 
92 055 LA DEFENSE CEDEX 

Monsieur, 

J'ai bien reçu votre lettre du 19 février à laquelle était 
joint le dépliant « urgences ». 

Il reprend la campagne « Protéger - Alerter - Secourir - et 
indique les gestes à accomplir face à une victime dont la 
compression d'une hémorragie abondante, la mise en P.L.S (si 
le témoin est titulaire d'un brevet de secouriste), c'est à 
dire, avec la partie alerter et protéger, 4 des 5 gestes qui 
sauvent que nous préconisons d'apprendre à tous les usagers de 
la route ! 

Il se fait qu'une journée de la Protection Civile va être 
organisée, sur notre proposition, par la ville de Lys lez 
Lannoy, en mai prochain, qui sera totalement consacrée à la 
sécurité routière. 

Serait-il possible que vous nous fassiez parvenir 500 
dépliants « urgences », soit à mon domicile, siège du CAPSU, 
soit à la Mairie de Lys lez Lannoy, 31 rue J.B. Lebas, BP 7 
59451 Lys lez Lannoy Cedex, au Nom de M. Daniel POMME, adjoint 
au Maire chargé de la Protection Civile. 

Le CAPSU participera à cette journée. Vous pouvez être rassuré 
sur le mode de diffusion du dépliant aux 
intéressées. personnes 

> » » 

Association de bénévoles pour une action nationale de prévention 
- déclarée en Préfecture du Nord -

CARS.U. : 59390 LYS LEZ LANNOY 
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S'agissant du 3ème paragraphe de votre lettre, je crois 
important de vous préciser que notre but n' est pas du tout la 
« promotion de la brochure » sur les 5 gestes qui sauvent mais 
bien la mise en place d'une formation pratique, sur cette 
base, aux candidats aux différents permis de conduire. 

Vous rappelez l'avis « très négatif » de l'observatoire du 
Secourisme mais vous savez que ce refus de valider le projet 
des « 5 gestes » est le fait de la formation dite AFPS, 
premier programme de formation officiel que l'on considère, en 
France, comme la seule valable. 

Pourtant, sous diverses formes, les « premiers gestes » sont 
bien enseignés par des organismes représentés à ce même 
observatoire, notamment la Croix-Rouge Française, par des 
formations courtes à destination du grand public (en une, deux 
ou trois heures), afin d'apprendre la conduite à tenir face à 
certaines détresses, sans avoir l'obligation de suivre une 
formation officielle de 10 à 12 heures ! 

Quant à la formation « premiers secours sur la route », 
proposée depuis 1998, elle n'a touché qu'un nombre très limité 
de personnes (contrairement à ce que vos services avaient 
prétendu à l'époque), cette formation s'ajoutant à la 
formation AFPS, préalable, soit un total d'environ 25 heures ! 

Vous me dites que votre position « reste inchangée », mais le 
dialogue entre nous a été quasi inexistant. Ce n'est pas 
quelques courriers échangés épisodiquement qui peuvent faire 
évoluer nos positions respectives. Le but, sauver des vies 
humaines, étant notre objectif, nous devons dépasser ce qui 
nous divise et savoir confronter nos vues même si nous ne 
sommes pas d'accord I 

Il est donc nécessaire voire indispensable que des contacts 
plus précis et sincères s'établissent entre nous mais le 4eme 

paragraphe de votre lettre démontre une certaine agressivité 
de votre part. 

Je tiens à vous préciser que le CAPSU existe depuis 28 ans et 
mène une action permanente, notamment en faveur de la sécurité 
routière. En ce qui me concerne, je militais bien avant la 
création du CAPSU. J'ai enseigné le Secourisme, bénévolement, 
durant 25 ans ; la sécurité routière a toujours été inscrite 
dans mes formations, à tous les niveaux. 

Le CAPSU n'est pas une association de formation de 
Secouristes. Il ne doit pas de ce fait recevoir un agrément 
et/ou être rattaché à une association départementale ou 
dépendre d'un organisme agréé au plan national. 

> » » 
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Nous n'avons pas l'intention de cesser nos démarches ou 
contacts avec les élus qui représentent, en direct, la 
population, à 67% (sondage CSA pour la CRF en 1998), pour une 
telle formation obligatoire afin d'obtenir un permis de 
conduire. 

Vous avez le droit d'être contre une telle mesure, mais il 
serait toutefois nécessaire qu'il y ait moins d'arrogance de 
vos services car, au regard de la situation dramatique des 
accidents de la route, nous ne pouvons que rester humbles 
quant aux résultats obtenus ces 10 dernières années ! 

Je suis donc étonné du ton global de votre lettre et laisse à 
votre réflexion la récente observation du Premier ministre, M. 
RAFFARIN : 
« Si l'on croit que l'on réglera les problèmes des femmes et 
des hommes dans des structures qui les ignorent ou les 
méprisent, on se trompe ». 

Je voudrais simplement vous indiquer que je n'ai jamais 
rencontré Mme MASSIN, contrairement à ses prédécesseurs et ce, 
depuis Christian GERONDEAU qui avait, faut-il vous le 
rappeler, fait adopter la formation aux « gestes de survie » 
pour les candidats aux permis de conduire, au CISR de novembre 
1974 ! 

Si, aujourd'hui, vous considérez que « c'est dangereux », il 
faut vous en expliquer plus précisément et nous dire pourquoi 
l'Allemagne applique cette mesure depuis 1969 (6 heures de 
formation), ainsi que l'Autriche (depuis 1973) et la Suisse 
(depuis 1977, avec certes une formation plus détaillée). 

Mais cette réponse n'avait pas pour but d'entrer dans tous les 
détails de ce grand projet puisqu'il s'agit de former, chaque 
année, un million de nos concitoyens. 

Je vous propose de compléter cette première lettre dès que 
possible et je vous remercie de me faire savoir si vous 
disposez bien des documents publiés par le CAPSU sur les 
expériences étrangères citées plus haut. 

En espérant que ma franchise n'altérera pas le dialogue que 
vous devez absolument accepter avec les acteurs de la sécurité 
routière, à qui souvent, vous faites appel par ailleurs, afin 
d'être un relais avec les usagers de la route, je vous prie de 
croire, Monsieur, en l'expression de mes sentiments 
distingués. 

Didier BURGGRAEVE 
Président 
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La lettre du directeur de cabinet reflétait bien cet état d'esprit dénoncé depuis très 
longtemps déjà, notamment par la population, nos concitoyens, et donc aussi 
usagers de la route ! 

Le 5 mars 2003 (on peut être très réactif parfois), M. FIOLET, directeur de cabinet 
du délégué, répond à ma lettre. Il tient à évoquer la nécessité (pour une association 
comme le CAPSU par exemple), de respecter « quelques principes fondamentaux de 
fonctionnement des services de l'Etat ». Mais nous les connaissons, hélas, ces 
principes. A quoi mènent-ils ? 

Le projet des « 5 gestes qui sauvent » est national et concerne u n million de 
candidats aux permis de conduire, donc toutes catégories, chaque année, et non 
une action locale, pour une ville ou u n département ! 

Il n'y avait plus de dialogue avec la délégation interrninistérielle depuis des années ! 
Les vrais échanges, sincères, respectueux de part et d'autre, n'auront été le fait que 
des deux premiers délégués, Christian GERONDEAU et Pierre MAYET. Il est 
nécessaire de le rappeler. Ensuite, petit à petit, mais inexorablement, nous sommes 
entrés dans une phase d'adrninistration traditionnelle de cette structure qui est 
devenue u n « machin » pour reprendre l'expression utilisée en son temps par le 
Général DE GAULLE à propos de l'ONU. Avait-il tort ? Et nous aujourd'hui ? 

Il me fallait aussi attirer l'attention de M. FIOLET sur la réalité du Secourisme 
d'aujourd'hui vis-à-vis des « 5 gestes » que l'on retrouvait dans tous les 
programmes ! Et indiquer clairement à ce monsieur, aujourd'hui en charge des 
dossiers de la sécurité routière, demain de quoi dans l'administration ? ...à propos 
de son paragraphe « si vous souhaitez poursuivre malgré tout votre action en faveur 
de la sécurité routière » (une véritable insulte pour u n militant bénévole) que : 

« c'est notre droit le plus absolu même si cela vous dérange et vous donne parfois 
un surcroît de travail puisque vous devez répondre à leurs interrogations ».. 

Ci-après extraits du dépliant « urgences » (janvier 2002), des conseils au public sur 
le « Protéger, alerter, secourir » avec la PLS (soi disant dangereuse !) et u n article de 
mai 1998 pour apprendre aux français les gestes qui sauvent ! 

La presse annonçait la nomination d'un magistrat (le 26 février 2003, en conseil des 
ministres). On lui prêtait comme mission l'application de la nouvelle loi, en 
préparation, contre la violence routière (dans laquelle figurera l'amendement de 
Patrick DELNATTE sous la forme d'un article additionnel). 

Dès que cette loi fut promulguée, j'écrivais donc à M. HEITZ, le 21 août, à ce sujet, 
en lui remettant u n exemplaire du 8ème mémoire, consacré au Parlement. J e lui 
proposais de le rencontrer et, largement à l'avance, lui indiquais la date de mon 
prochain passage à Paris. 

Il n'y eut aucune réponse ! 

C'est le député Patrick DELNATTE, parlementaire qui se préoccupe des questions 
de sécurité routière, auteur de la première proposition de loi pour la formation aux 
« 5 gestes qui sauvent » en 1997, de l'amendement retenu par la Commission des 
lois (après discussions avec le rapporteur et le cabinet du ministre des transports), 
qui lui écrit, à son tour, en date du 10 octobre. 
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Liberté • Egalité • Fraternité 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Paris, le 5 mars 2003 
référence :DISR/Cab 

premier 
ministre 

s é c u r i t é 
r o u t i è r e 

la déléguée 
interministérielle 
à la Sécurité routière 

Monsieur, 

En réponse à votre lettre du 1er mars dernier, je regrette que vous ayez perçu de 
l'agressivité à travers mon précédent courrier du 19 février 2003 qui n'avait pour 
intention que de vous rappeler quelques principes fondamentaux de fonctionnement des 
services de l'Etat. Par souci d'efficacité, la compétence déconcentrée appartient aux 
préfets qui, dans leurs départements, sont les interlocuteurs des acteurs locaux et 
notamment des associations qui souhaitent apporter leur concours aux actions d'intérêt 
public. C'est donc à ce niveau que je vous conseillais simplement d'adresser vos 
propositions désormais. 

En ce qui concerne la journée de la protection civile dont vous projetez l'organisation 
dans votre commune en mai prochain, je tiens à vous féliciter d'en avoir choisi pour 
thème la sécurité routière. Je ferai en sorte que vous puissiez disposer en temps utile 
des 500 exemplaires du dépliant Urgences que vous souhaitez y distribuer. Ils seront 
remis prochainement à Madame Patricia KIEFFER, coordonnatrice sécurité routière à 
la préfecture du nord, qui vous les fera parvenir dès réception. 

Je vous prie de croire, Monsieur, à l'assurance de ma meilleure considération. 

Pour le Délégué, 
le Directeur de camnet 

Bernard FIÔLET 

Arche Sud 
92055 La Défense cedex 
téléphone : 
33(0)140 812122 
télécopie : 
33(0)140 818198 
mél : dscr 
©equiiieineiit.gouv.fr 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Résidence AUTEUIL B 
59390 - LYS-LES-LANNOY 
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C A P S U Conseil d'Action pour la 
59390 LYS-LEZ-LANNOY Prévention des accidents 
Téléphone-Fax : 03.20.82.17.15 et les Secours d'Urgence 

Président d'Honneur : Paul REYNAERT (&1992) Pionnier de la Protection Civile Française 

Membres d'Honneur : Pierre BLAHA (91995) - Haroun TAZIEFF (91998) - Professeur Louis SERRE (91998) 

Le CAPSU agit pour faire connaître et rappeler l'œuvre du Professeur Marcel ARNAUD, Fondateur de la traumatologie 
routière, du Secourisme routier, Précurseur des SMUR et des SAMU. 

Le 12 mars 2003 Monsieur Bernard FIOLET, 
Directeur de cabinet, 
Délégation à la sécurité routière 
ARCHE SUD 
92055 LA DEFENSE Cedex 

Monsieur, 

Je vous remercie de votre réponse du 5 mars et j ' ai bien noté 
que nous pourrons disposer du dépliant « urgences » pour 
l'information de la population lors de la « journée de la 
Protection Civile » qui aura lieu en mai à Lys lez Lannoy, 
totalement consacrée à la sécurité routière. 

En ce qui concerne les « principes fondamentaux de 
fonctionnement des services de l'Etat », je crois les 
respecter depuis toujours même si je revendique, tant à titre 
personnel qu'au nom des associations que j'ai dirigées ou du 
CAPSU actuellement, une liberté d'expression ou de saisine. 

Je vous confirme que si je suis, au niveau local, directeur 
interurbain de la Protection Civile (fonction bénévole), nommé 
en 1980 par M. le Préfet du Nord, engagement renouvelé par un 
engagement personnel il y a quelques années suite à ma sortie 
des cadres de réserve, (du fait de l'âge), je n'enseigne plus 
le Secourisme, le CAPSU n'assure aucune formation et donc nous 
ne sommes pas affiliés à une association départementale donc à 
une Fédération Nationale agréée par le Ministère de 
1'intérieur. 

Le concept des « 5 gestes » date d'avant la création de votre 
délégation, en 1972. Il a été testé autant dans les autos-
écoles qu'au niveau du public volontaire que dans les 
établissements scolaires. 

D'ailleurs, en 1998, le Conseil Général du Nord avait financé 
la formation aux « 5 gestes qui sauvent » dans les collèges de 
l'arrondissement de Lille. 
7500 collégiens avaient été formés en 3 heures environ par la 
Croix-Rouge Française. Copie article de presse du 4.4.1998. 

Association de bénévoles pour une action nationale de prévention des accidents, 
l'organisation des Secours, du citoyen (5 gestes qui sauvent) à la catastrophe majeure. 
A\<) (G.R.I.C : Groupe de Recherches et d'Intervention Catastrophe) 



Mais cette formation, de base et de masse, que vous' contestez 
vigoureusement aujourd'hui, a bien été reconnue par le CISR, 
et la formation pour les candidats aux permis de conduire, 
décidée, en novembre 1974 ! 

Je vous remets d'ailleurs pour votre information, copie de la 
lettre du 4.1.1982 du Colonel LAGACHE, qui confirme la 
décision de 1974 suite à un CISR de 1981 ! 

Et celle du prédécesseur de Mme MASSIN, M. Pierre MAYET, que 
j'avais rencontré (Comme MM GERONDEAU, DENIZET, GRAFF 
notamment), qui confirme bien l'inclusion de la conduite à 
tenir en cas d'accident dans le nouveau programme de 
formation. 

Dans votre lettre du 19 février, vous écriviez : 

« avis très négatif... en raison du manque de crédit technique 
et scientifique de la formation proposée ». 

Or, le dépliant du Secours Routier Français, (ci-joint), 
diffusé à plus d'un million d'exemplaires et approuvé par 
votre Ministère ainsi que ceux de l'intérieur et de la santé, 
alors qu'il existait le programme officiel des « G.E.S. », ne 
reprend que les « 5 gestes qui sauvent », Alerter/Protéger/ 
PLS/Ventilation et Comprimer une plaie ! 

Comment ces conseils et ces gestes dits « de survie » étaient-
ils valables et diffusés au grand public, avec l'accord de la 
Commission Nationale du Secourisme devenue aujourd'hui un 
« observatoire », Commission qui comprenait déjà une bonne 
partie des membres de l'Observatoire d'aujourd'hui, et que, 
les mêmes, mais appelés « 5 gestes qui sauvent » sont 
brusquement devenus obsolètes voire dangereux ? 

Le « manque de crédit » dont vous parlez serait le fait d'une 
formation trop courte (5 heures) donc en retrait du programme 
de base de la formation officielle dite AFPS (actuellement 
d'environ 10-12 heures). 

Mais cette formation AFPS comprend obligatoirement les 5 
gestes qui sont des gestes universels enseignés dans tous les 
pays du Monde ! 

Comme souvent dans le passé, notamment Mme MASSIN et le 
cabinet de M. GAYSSOT, vous ne faites que répéter que les « 5 
gestes qui sauvent » manquent de crédit. 

Mais vous n'apportez aucun argument sérieux à cette thèse et 
vos affirmations sont contredites par une multitude d'exemples 
ou d'arguments. 
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Toujours dans votre lettre du 19 février, vous écrivez : 

« Si vous souhaitez poursuivre malgré tout votre action en 
faveur de la sécurité routière.... ». 

Ces propos sont inadmissibles de la part d'un service de 
l'Etat qui doit encourager et soutenir toutes les initiatives, 
notamment des associations. 

Je suis un militant bénévole de la sécurité routière depuis 
plus de 30 ans, mes actions puis celles du CAPSU ne se 
limitent pas au projet des « 5 gestes », nous avons mené des 
combats autant pour la ceinture de sécurité, le contrôle 
technique des véhicules, la lutte impitoyable contre l'alcool 
au volant, pour ne citer que ces combats importants. 

L'action du CAPSU est Nationale, autant que locale pour des 
actions ponctuelles, ainsi qu'au niveau départemental. 

Nous avons des contacts et des échanges avec les partis 
politiques et les groupes parlementaires, avec de très 
nombreux parlementaires, c'est notre droit le plus absolu même 
si cela vous dérange et vous donne parfois un surcroît de 
travail puisque vous devez répondre à leurs interrogations. 

Aujourd'hui, à part votre refus constant sans traiter cette 
proposition sérieusement sur le fond, vous ne proposez rien 
d'autre qu'un nouveau dépliant (rien n'a bougé depuis 10 
ans ! ) , même s'il reprend 4 des 5 gestes proposés ! 

Mais nous pourrons sauver des vies sur le bord des routes, non 
pas uniquement par de « l'information » mais bien par une 
formation pratique assurée par les enseignants du Secourisme. 

Le programme AFPS ne peut être retenu en l'état pour une 
formation des usagers de la route, il comprend de nombreux-
autres gestes qui n'ont rien à voir avec les accidents de la 
route (comme les GES de 1977 abrogés en 1991, d'où le dépliant 
du S.R.F. sur les seuls gestes adaptés à la route). 

Je souhaite que ce vif échange, nécessaire, ne soit pas le 
prétexte à un blocage de votre administration. Vous devez 
écouter et discuter, notamment avec ceux qui ont des idées et 
propositions différentes des vôtres. 

Je vous prie de croire, Monsieur, en l'expression de mes 
sentiments distingués. 

Didier BURGGRAEVE 
Président 
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Secourir _ 

fl Laissez les victimes dans les véhicules, sauf en cas d'incendie 
ou autre risque. 

G La victime est inconsciente, mettez-la en position latérale 
de sécurité. 
(À n'effectuer que si vous êtes détenteur d'un brevet de secouriste). 

O En cas d'hémorragie abondante, 
comprimez la plaie. 

Couvrez les victimes. 

Parlez aux blessés, réconfortez-les. 

Demandez aux badauds de vous aider... ou de s'éloigner 

ATTENTION 
Ne pas déplacer un 
blessé, sauf en cas 
de danger imminent. 

Ne pas retirer le casque. 

Ne donner ni à boire 
ni à manger. 
Ne pas arracher les 
vêtements d'un brûlé. 

Feu de véhicule 
• En cas de départ de feu, 
utilisez votre extincteur pour 
attaquer le feu : 
sous le moteur et par la calandre 

• Si le feu est déjà déclaré, 
éloignez-vous du véhicule au 
plus vite, après avoir mis les 
éventuelles victimes en sécurité. 

N'utilisez jamais d'eau ! 
Ne soulevez jamais le capot ' 
Attention aux véhicules GPL : 
risque d'explosion ! 

• 
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PRÉFECTURE D U N O R D u s é c u r i t é 
r o u t i è r e 

C DES 
ROUSSEAU 

UNE PEDAGOGIE D'AVANCE 

ACCIDENT 

Je P.A.S. ou je passe ! 

PROTÉGER... ALERTER... SECOURIR 

e^lll tiké' 

v^wm 
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---_--
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Protég >er 
Je signale dans les deux sens, 
à 100 m avec un triangle, 
une lampe, les feux de détresse, 
un chiffon blanc... 
Je fais placer les personnes 
hors de la chaussée, à l'abri... 
Si possible, je ne déplace pas 
les victimes et j'évite de 
modifier l'état des lieux. 

Si je ne peux pas aider, et 
qu 'il y a déjà du monde, 

je PASSE! 

alerter 
15 ou 17 ou 18 j'appuie sur le bouton. 

L'appel est gratuit et sans carte de téléphone 

On me demandera les renseignements suivants : 
- nombre et types de véhicules, nombre et état des victimes, lieu précis de l'accident 
- risques particuliers : noyade, feu, matières dangereuses... 
- Avant de raccrocher, j'attends d'y être invité ! 
secourir 
A NE PAS FAIRE A FAIRE 
Déplacer les blessés. Couvrir les blessés. 
Enlever le casque des motards. Parler, rassurer. 
Donner à boire aux blessés. Pratiquer les gestes qui sauvent 
Pratiquer du «secourisme» sans savoir ! (si on les connaît). 

Attendre les secours. 
Communiquer son identité à la police ou à 
la gendarmerie. 

Si je dois bouger un •>' , 
blessé, je le positionne 
ainsi : 
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Apprendre aux Français 
uî sauvent les gestes 

R ECONNAISSONS-LE : la plu-
part d'entre nous ne sau-
raient pas quoi faire en pré-

ence d'une personne victime d'un 
.alaise ou d'un accident. Et polir-
ent ! Selon la Croix-Rouge, qui 
;obilise ce week-end ses bénévoles à 
xxasion de sa grande quête natio-
île, il suffirait que 20 % de la 
jpulation soit initiée aux gestes de 
remier secours (oxygénation, 
>uche-à-bouche, massage car-
:aque) pour sauver plus de 
) 000 vies par an. Or, aujourd'hui, à 
?ine 3 % des Français — soit 
X) 000 personnes — sont capables 
•j .s'occuper correctement d'un 
:essé on attendant l'arrivée des 
touristes professionnels, regrette 
: professeur Marc Gentilini, prési-
ent de l'organisation humanitaire. 

Pourtant, c'est dans ce laps de ;-;ttps, 
en moyenne 10 minutes en ville et 
20 minutes à la campagne, que se 
joue la survie du blessé. 

Multiplier le nombre 
de secouristes 

Le sondage CSA pour la Croix-Rouge 
- « le Parisien »-« Aujourd'hui » -
France Info le prouve, les Français 
sont parfaitement conscients de l'im-
portance de ce genre d'apprentis-
sage, tout en admettant leurs insuffi-
sances en la matière. 95 % d'entre 
eux voudraient ainsi que ces gestes 
soient enseignés à l'école, qu'ils 
deviennent obligatoires pour tous 
(86 %) ou qu'ils fassent au-moins 
partie intégrante de la formation à la 
conduite automobile (67 %). Pas 

d'initiation aux gestes qui sauvent, 
pas de permis 

Les pouvoirs publics viennent 
d'ailleurs d'être saisis de cette propo-
sition originale, dont le mérite serait 
de multiplier automatiquement le 
nombre de secouristes occasionnels 
dans notre pays, puisqu'il y a chaque 
année un million de candidats au 
papier rose. 

On n'en est pas encore là. Pour 
l'heure, la Croix-Rouge voudrait seu-
lement porter à 500 000 le nombre de 
Français initiés aux gestes de pre-
miers secours. Et de rappeler, inlas-
sablement, qu'il n'est pas nécessaire 
'l'avoir des connaissances médicales 
ni du matériel de pointe pour porter 
assistance. Qu'il existe un numéro de 
téléphone direct pour obtenir la 

l® Arrêt cardiaque 
Le massage thoracique 
et la respiration artificielle 

Perte de connaissance 
La position 
latérale 
de sécurité 
(PLS) 

jUP/Piénick CAYEUL 

Avant toute chose, il faut 
protéger le blessé, éviter de le 

bouger et bien sur alerter les se-
ours Void la marche à suivre. 

En cas d'arrêt cardiaque (1), on 
ioit tenter la respiration artificielle 
•t le massage cardiaque en atten-
dant les pompiers ou le Samu : 1. 
soulever le menton du blessé, lui 
;ir.i -! ic nez f\ souffler progressive-

ment dans sa bouche. 2. exercer 
aver les mains 15 pressions rapides 
en haul de la partie inférieure du 
sît-mum - surtout pas sur je? côtes 
donc -, suivies de deux insufflations 
par le bouche à bouche. 

Pour éviter l'étouffement d'un 
blessé qui a perdu connaissance 
(2), on pratiquera la PLS (position 
bîêiaie de sécurité). Plaar !t- bras 

du côté où vous voulez le faire 
basculer a angle droit avec le tronc 
(br.-'s du lit si on fait rouler le blessé 
à droite). Saisissez l'épaule et la 
hanche du côté opposé. Pour bien 
prendre l'épaule, passer le bras sous 
le sien. Et faire basculer le corps 
d'un seul bloc. Caler enfin le blessé 
en pliai:1, son genou. 

marche à suivre (08.36.67.15.L 
qu'une heure peut suffire et que < 
temps donné n'est jamais perdu. 

Toujours selon notre sondag 
décidément porteur d'espoir, l< 
Français sont à 72 % persuadés c 
ne pas faire assez pour venir en aie 
aux personnes en difficulté. Le reco: 
naître c'est déjà avancer. 

Hugues DE LESTAPI 

• Marc Gentilini 
« 

Le professeur Marc Gentilir 
spécialiste réputé des ma lac" 

infectieuses tropicales, a pris la p: 
sidence de la branche française de 
Croix-Rouge le 29 juin 1997. 
— Trop peu de Français formé 
aux gestes qui sauvent, n'est-c 
pas un problème de civisme ? 
— D'indifférence d'abord. Je su. 
convaincu qu'en montrant à de 
jeunes comment sauver un copai 
roué de coups, on les incite à s'oect 
per des autres. La Croix-Rouge, tro 
peu présente sur ces terrains ci 
l'ureence sociale, va s'y employer. 
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C.A.RS.U. 
Conseil d'Action pour la 
Prévention des Accidents 
et les Secours d'Urgence 

Adresse Postale: 
59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Le 21 août 2003 Monsieur Rémy HEITZ, 
Délégué interministériel à la 
Sécurité routière, 
Arche sud, 
92055 LA DEFENSE Cedex 

Monsieur le Délégué, 

Le Parlement a introduit, dans le projet de loi sur la sécurité routière, un article visant à la formation 
des candidats aux permis de conduire à la conduite à tenir en cas d'accident. 

Cette mesure, proposée par le CAPSU sous le titre des « 5 gestes qui sauvent », est un long combat, 
afin que les usagers de la route, en France, comme dans d'autres pays européens, sachent agir pour 
maintenir en vie les accidentés en détresse, en l'attente de l'arrivée des secours. 

Je vous prie de trouver sous ce pli le dernier mémoire retraçant l'action auprès des groupes 
parlementaires, les différentes propositions de loi, document remis aux parlementaires directement 
concernés. 

Il nous faut maintenant prévoir l'application de cette disposition. Le seul objectif étant d'épargner 
encore des vies sur nos routes et de rendre plus responsables tous les détenteurs d'un permis de 
conduire. 

J'aimerais pouvoir évoquer avec vous ce sujet. 

De passage à Paris le 24 septembre, je suis disponible en matinée. Serait-il possible de nous 
rencontrer ? 

Je vous prie de croire, Monsieur le Délégué, en l'expression de mes sentiments les plus distingués. 

Didier BURGGRAEVE 
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ASSEMBLEE 
NATIONALE 

RÉPUBLIQUE F R A N Ç A I S E 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 

Patrick DELNATTE 

Député du Nord 
Conseiller Général 

de Tourcoing Sud-Mouvaux Monsieur Rémy HEITZ 
Délégué Interministériel à la 
Sécurité Routière 
Arche Sud 
92055 LA DEFENSE Cedex 

Tourcoing, le 10 octobre 2003 

N/Réf. : PMD/JCL 10/2003-069 

Monsieur le Délégué, 

Par un courrier en date du 21 août dernier, vous avez été sollicité par Monsieur 
Didier BURGGRAEVE, président du CAPSU (Conseil d'Action pour la Prévention des 
Accidents et les Secours d'Urgence), association dont le siège est à LYS-LEZ-LANNOY 
(59390), qui vous a transmis un mémoire retraçant une partie de son action. 

Entretenant depuis de nombreuses années des relations étroites avec cette 
association, je puis attester que ses démarches sont toujours empreintes de compétence et de 
responsabilité. 

Créé il y a maintenant plus de 25 ans, le CAPSU peut en effet s'enorgueillir d'une 
action exemplaire en faveur de la sécurité routière, s'illustrant notamment par son combat 
contre l'alcool au volant, pour le port de la ceinture de sécurité à l'arrière, pour le contrôle 
technique des véhicules ou encore pour l'introduction dans la formation des futurs usagers de 
la route de l'apprentissage de la conduite à tenir en cas d'accident. 

S'agissant de ce dernier point, le travail mené par le CAPSU part du constat qu'un 
délai incompressible de quelques minutes s'écoule toujours entre l'accident et l'arrivée des 
secours sur les lieux. Ainsi, les premiers témoins sont, souvent sans le savoir, les seuls à 
pouvoir intervenir de manière décisive, la rapidité du geste s'avérant souvent primordiale. On 
estime en effet que 1000 à 1500 personnes pourraient ainsi être sauvées d'une mort certaine 
chaque année. 

Bon nombre de pays européens se sont précédemment engagés sur cette voie et 
enseignent d'ores et déjà ces gestes selon différentes formules mais toujours avec succès. 

Permanence parlementaire : 9, Place de la Victoire 59200 Tourcoing - Tél. : 03.20.24.48.69 Fax : 03.20.24.73.20 
e-mail : p-delnatte@nordnet.fr 

mailto:p-delnatte@nordnet.fr


ASSEMBLEE RéPUBLIQUE F R A N ç A I S E 
NATIONALE LIBERTé - éGALITé - FRATERNITé 

Comme vous le savez, une telle mesure a dernièrement été adoptée par le 
Parlement dans le cadre de l'examen de la loi de lutte contre la violence routière, sur la base 
d'un amendement que j 'a i présenté conjointement avec mon collègue Monsieur Richard 
DELL'AGNOLA. 

Monsieur BURGGRAEVE et moi-même avions préalablement pu nous entretenir 
de ce sujet avec Monsieur François GAUTHEY, conseiller auprès de Monsieur le Premier 
Ministre pour l'Equipement, le Transport et le Logement, ainsi qu'avec Monsieur Dominique 
LEBRUN, Conseiller Technique chargé de la sécurité et de la circulation routière auprès de 
Monsieur le Ministre de l'Equipement, des Transports, ydu Logement, du Tourisme et de la 
Mer. 

L'objet de la démarche dernièrement entreprise auprès de vous par Monsieur 
BURGGRAEVE consistant aujourd'hui à pouvoir s'entretenir avec vous de la mise en œuvre 
concrète de ce principe de formation des futurs conducteurs à la conduite à tenir en cas 
d'accident de la route, je vous remercie dès à présent de l'accueil bienveillant que vous 
voudrez bien réserver à sa demande. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Délégué, en l'expression de mes sentiments les 
meilleurs.^ CO*J><W>A*JïC_. 

Patrick DELNATTE 
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Pour lui rappeler tout d'abord u n courrier du Président du CAPSU dont l'action est 
connue et même exemplaire. On peut comprendre ses termes car les contacts avec 
le député du Nord sont anciens et, en ce qui le concerne, il prend connaissance de 
nos dossiers et a pris au sérieux ce projet de formation de nos concitoyens usagers 
de la route. 

M. DELNATTE rappelle à nouveau que d'autres pays ont mis en place une telle 
formation, qu'il ne s'agit de faire intervenir les témoins que dans le cas où les 
accidentés sont en danger de mort, et lui confirme qu'il a fait adopter un 
amendement qui a été introduit dans la loi votée tout récemment. 

Le député signale quand même au nouveau délégué mterministériel que nous 
avions pu évoquer largement cette question, ensemble, au cabinet du Premier 
ministre et à celui du ministre des transports. Il demandait à nouveau au délégué 
de me recevoir. 

En mars 2004, quelques mois plus tard, dans le bulletin de la FNPC, une page était 
consacrée au nouveau délégué et surtout à l'adoption de l'article 16 afin de 
« sensibiliser » les candidats à u n permis de conduire « aux notions élémentaires de 
premier secours ». 

Mais en fin d'année, ni moi-même (mais je ne suis que le Président d'une petite 
association), ni surtout le député Patrick DELNATTE, par contre ici il y a u n 
problème, n'avions reçu aucune réponse de M. HEITZ. 

Par u n courrier en date du 23 décembre 2004, je me permettais de lui faire part de 
ma déception de ce peu d'entrain à étudier ce projet des « 5 gestes » et surtout de 
préparer l'application de l'article 16. 

C'était pour moi un « comportement administratif », ce que le Président de la 
République avait qualifié, en février 1996, peu de temps après son élection, 
« d'arrogance ». 

En février 1996, le chef de l'Etat avait en effet tenu le discours suivant : 

«L'administration de demain, c'est une administration centrale réduite.... Moins 
arrogante et moins soucieuse de tout régenter. C'est une administration plus proche 
de ses interlocuteurs C'est un Etat capable de stimuler les compétences et de les 
rassembler ». 

Or, dans l'ambiance du moment, on ne peut pas dire que ce service de l'Etat, 
interministériel, suivait ces conseils. Il leur tournait le dos ! 

G-après, article de presse annonçant la nomination de M. HEITZ et la nomination de Mme MASSIN, ailleurs, dans l'administration. 

Campagne de la Fédération française de cardiologie afin d'apprendre les « gestes qui sauvent » (face au malaise cardiaque), en 3 
heures de formation pratique. Ainsi que la campagne de la CRF (comme chaque année) afin d'apprendre au public « quelques » gestes 
qui sauvent (formation accélérée en 1 heure). C'est bien en deçà de l'AFPS ! 

Article de presse du 22.2.1996 relatant les propos du Président de la République pour une « administration moins arrogante ». 
Avec la délégation à la sécurité routière, nous nous trouvons face totalement à une administration de ce type I 
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CAPSU Conseil d'Action pour la 
Prévention des accidents 
et les Secours d'Urgence 

Président d'Honneur : Paul REYNAERT (91992) Pionnier de la Protection Civile Française 

Membres d'Honneur : Pierre BLAHA (91995) - Haroun TAZIEFF (91998) - Professeur Louis SERRE (91998) 

Le CAPSU agit pour faire connaître et rappeler l'œuvre du Professeur Marcel ARNAUD, Fondateur de la traumatologie 
routière, du Secourisme routier, Précurseur des SMUR et des SAMU. 

Le 23 décembre 2004 Mons ieur R é m y HEITZ 
Délégué interministériel à la 
Sécurité routière, 
Arche sud, 
92055 LA DEFENSE Cedex 

Monsieur le Délégué, 

Par un courrier en date du 21 août 2003, je me permettais de vous faire parvenir un mémoire 
relatif au projet des « 5 gestes qui sauvent » et à l'action engagée en liaison avec le Parlement 
afin de le faire aboutir. 

Je suis très déçu que vous n'ayez pas trouvé quelques minutes pour m'en confirmer la bonne 
réception et répondre à mon souhait de préparer la mise en place d'un enseignement 
pratique à la conduite à tenir face à un accident de la route, d'une durée maximale de 5 
heures, systématique donc obligatoire pour l'obtention de tout permis de conduire. 

Il est loin le temps où je pouvais correspondre avec vos premiers prédécesseurs, qui 
prenaient au sérieux nos propositions, nos arguments et aussi notre expérience. Nous 
échangions par courrier, mais aussi nous nous rencontrions régulièrement. 

Pour ce qui concerne votre organisation, je vous remets ci-après, à titres d'exemples, copies 
des lettres du 23.1.1974 de Christian GERONDEAU et du 24.6.1974 du Colonel LAGACHE, 
qui abordent le projet des « 5 gestes », proposé, je vous le précise, en 1967, en France, et dont 
le concept fut approuvé par un CISR de novembre 1974 ! 

Je ne peux que regretter ce comportement administratif de votre part tandis que, par ailleurs, 
on souhaite en permanence l'adhésion de tous à la sécurité routière. 

Veuillez agréer, Monsieur le Délégué, l'expression de mes sentiments distingués. 

Didier BURGGRAEVE 
Président 

Résidence Auteuil - Bâtiment B - 59390 LYS-LEZ-LANNOY Téléphone - Fax : 03.20.82.17.15 
Association de bénévoles pour une action nationale de prévention des accidents, 

l'organisation des Secours, du citoyen (5 gestes qui sauvent) à la catastrophe majeure. 
(G.R.I.C : Groupe de Recherches et d'Intervention Catastrophe) 
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Un magistrat nommé 
délégué à la sécurité routière 
LE MAGISTRAT Réntf Heitz a été 
nommé en conseijr des ministres, 
mercredi 26 février^délégué intermi-
nistériel à la sécurité routière. Il rem-
place Isabelle Massin, nommée à ce 
poste en juillet 1998 par Lionel Jos-
pin. Jusqu'ici conseiller du premier 
ministre pour les questions de justi-
ce, M. Heitz, 40 ans, a été procureur 
de la République de Saint-Malo (Ille-
et-Vilaine) avant de devenir secrétai-
re général de l'ancien procureur de 
la République de Paris, Jean-Pierre 
Dintilhac. « Nous avons voulu quel- ' 
qu'un déjeune. Il connaît bien ce dos-
sier et l'interministériel », a déclaré 
Jean-Pierre Raffarin à propos de sa 
nomination, en ajoutant : «7e le 
perds mais le donne à une grande cause. » La lutte contre l'insécurité 
routière est en effet l'un des trois grands chantiers choisis par Jacques 
Chirac pour son quinquennat. M. Heitz sera notamment chargé de 
coordonner l'application, dès cet été, des dispositions du projet de loi 
renforçant la lutte contre la violence routière, qui a été présenté mer-
credi en conseil des ministres. Ce texte prévoit notamment une aggra-
vation des sanctions contre les chauffards, une automaticité du contrô-
le-sanction et l'instauration d'un permis probatoire pour les jeunes. 

ISABELLE MASSIN, ancie 
directeur de la sécurité et d 

lia circulation routières! an-
cien Délégué interminis-tériel 

|à la sécurité routière, est 
nommée inspectrice générale 
de l'équipement (tour exté-
rieur). 

FEDERATION FRANÇAISE DE CARDIOLOGIE0 

reconnue d'utilrlô publique 

50, rue du Rocher 75008 Paris - Tél. : 01 44 90 83 83 
http://www.fedecardio.com 

La Fédération Française de Cardiologie, 
une grande association au service de vot re santé 

Les missions de la Fédération Française de Cardiologie sont multiples : 
• La prévention des maladies cardiovasculaires, première cause de mortalité en France (I80 000 personnes par an). 

Elles sont responsables chaque année de I 10 000 infarctus du myocarde dont 40 % surviennent avant l'âge de 65 ans. 

• L'aide à la recherche clinique cardiologique par la mise en place de bourses et subventions qui aident des chercheurs 
et des cardiologues à réaliser des travaux novateurs dans leur domaine. 

• L'aide à la réadaptation physique des cardiaques et leur réinsertion sociale et professionnelle. 

• L'information sur les gestes qui sauvent. A ce jour, environ 12 000 personnes ont été formées gratuitement aux 
"Gestes qui sauvent" avec l'aide du Collectif "Apprendre les gestes qui sauvent". 

10 000 vies sauvées 
Pendant toute la période estivale, du 10 juillet au 17 août, « « ' f • 
la Croix-Rouge française sillonnera la France, sur les plages et en ville, 
pour former le public aux gestes qui sauvent. Les secouristes initieront 
gratuitement les estivants à << ces gestes simples et vitaux qui 

augmentent considérablement les chances 
de survie de la victime si le premier témoin les 
maîtrise ». En Europe, la France est très en retard 
en matière de secourisme : seulement 7 % 
de la population est formée. Chaque année, 
10 000 vies supplémentaires pourraient 
être sauvées si cette proportion passait à 20 %. 
Pour connaître les villes-étapes, rendez-vous 
sur le site Internet : www.croix-rouge.fr 
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Je prends la vie à cœur 

J'apprends les 
"Gestes qui sauvent' 

Q: 

du cœur" ont été organisés et ont regroupé environ 200 000 personnes. 
La semaine du cœur a eu lieu la dernière semaine de septembre 2002. 
A cette occasion, de nombreuses manifestations ont été organisées dans toute la 
France. 
Action permanente d'information et de formation du public aux 
"Gestes qui sauvent" avec le soutien des associations de secouristes : 
plus de I I 000 personnes ont déjà été formées gratuitement à ce jour, depuis 
octobre 2000. 
Réadaptation des cardiaques ; 
Sur 170 clubs "Cœur et Santé", I 18 pratiquent la réadaptation dite "de phase III" 
et regroupent plus de 5 600 pratiquants. 

i<3 JEUDI 22 FEVRIER 1996 LA VIE P< 

Les préfets reçus à l'Elysée 

Chirac veut « une administration 
moins arrogante » 

r 

Le chef de l'Etat a invité les représentants de la haute fonction publique 
à se mobiliser davantage pour remploi. 

En venant présenter leurs 
vœux au président de la Répu-
blique, hier, les préfets ne s'at-
tendaient sans doute pas à 
être traités comme des - mau-
vais - élèves : Jacques Chirac 
leur a décerné une mention 
« encourageant mais insuffi-
sant » pour leur participation à 
la lutte contre le chômage. Ré-
servant ses éloges à l'« action 
courageuse de remise en ordre 
des finances publiques » du 
gouvernement, il a fait la leçon 
aux représentants de la haute 
fonction publique : « L'adminis-
tration de demain, c'est une 
administration centrale réduite, 
(...) moins arrogante et moins 
soucieuse de tout régenter. 
C'est une administration locale 
plus proche de ses interlocu-
teurs, fortement déconcentrée 
(...). C'est un Etat capable de 
stimuler les compétences et de 
les rassembler. » 

Dix mois 
de mobilisation 

Convaincu que les Fran-
çais veulent « un Etat non pas 
modeste mais cohérent, 
proche de leurs préoccupa-
tions, accessible », le prési-

dent a fermement invité les 
préfets à « s'adapter » pour 
jouer le rôle de « 1er de 
lance » imparti à l'administra-
tion. Il attend de la haute fonc-
tion publique qu'elle soit 
« exemplaire par son courage, 
son sens de l'initiative et de 
l'intérêt général ». 

Ce discours sanctionne dix 
mois de mobilisation des re-
présentants de l'Etat au ser-
vice de l'emploi. En contrepar-
tie des efforts qu'il leur avait 
demandés dès le lendemain 
de son élection, Jacques Chi-
rac avait promis aux préfets 
d'étendre leurs pouvoirs et les 
moyens mis à leur disposition. 
Tous les espoirs leur sont en-
core permis, puisque Domi-
nique Perben, chargé de la ré-
forme de l'Etat, s'est déclaré 
publiquement favorable à une 
extension de leur autonomie. 
Mais le président s'est bien 
gardé, hier, de préciser 
quelles compétences nou-
velles leur seraient attribuées. 
Il a simplement souligné « l'at-
tention que le gouvernement 
porte aux moyens qui (leur) 
seront accordés dans l'exer-
cice de (leurs) fonctions ». Les 
préfets devront faire preuve de 
patience : leur ministre vient 

juste d'entamer la première 
phase de ses concertations 
avec les agents de l'Etat. 

Mais le chômage, lui, n'at-
tend pas. Jacques Chirac a 
dressé un bilan d'étape de la 
politique que ses interlocu-
teurs d'hier doivent « relayer 
dans les départements », en 
« expliquant sa cohérence ». Il 
a rappelé les trois objectifs du 
gouvernement - « rendre la 
croissance plus riche en em-
plois, prévenir l'exclusion, dé-
velopper l'emploi des 
jeunes » - , profitant de l'occa-
sion pour saluer les progrès 
accomplis. 

Imposer 
la réforme 

En ce qui concerne la ré-
duction du coût du travail, « en 
1996, grâce aux mesures 
prises, 8 emplois pourront être 
créés au lieu de 7 pour le 
même coût salarial ». La mise 
en œuvre de la réduction du 
temps de travail fait l'objet de 
concertations dont un bilan 
sera publié « avant l'été ». Le 
président a annoncé hier que 
« 75 % des branches profes-
sionnelles » avaient « d'ores 

et déjà engagé une négocia-
tion ». 

Jacques Chirac a égale-
ment précisé l'objectif du gou-
vernement dans la lutte contre 
le chômage des moins de 
25 ans : « Réserver 50 % des 
embauches aux jeunes ». 
« Cet objectif, nous devons 
l'atteindre », a-t-il insisté, en 
annonçant l'application « dès 
le mois d'avril » des « pro-
grammes régionaux pour l'em-
ploi des jeunes » élaborés lors 
de concertations entre les re-
présentants de l'Etat, les ré-
gions et les partenaires so-
ciaux. Aux préfets de 
« stimuler les initiatives dans 
les bassins d'emploi, de 
mettre toute (leur) expérience 
et toute (leur) autorité au ser-
vice d'un partenariat dyna-
mique et efficace entre tous 
les acteurs qui interviennent 
sur le marché du travail ». Le 
président attend d'eux qu'ils 
sachent « se remettre en 
question, expliquer, convain-
cre, imposer parfois la réforme 
face aux frilosités et aux habi-
tudes ». En somme, qu'ils se 
comportent en élèves modèles 
de la République. 

Judith WAINTRAUB 
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La Sécurité Routière 
- Officiel -

3£ 
Par Rémy Heitz, Délégué Interministériel à la sécurité routière 

& * > 
ministère de l'Équipement des Transports 
et du Logement du Tourisme et de la Mer 

Liberté « Égalité • Fraternité 

RéPUBLIQUE FRANçAISE 

s é c u r i t é 
r o u t i è r e 

direction de la Sécurité et de la Circulation routières 
sous-direction de l'action interministérielle et de la communication 

Depuis de nombreuses années, la fédération nationale 
de protection civile accompagne les projets de sécurité 
routière à travers de nombreuses actions et plus parti-

culièrement par le développement de la formation au 
diplôme "d'attestation de formation complémentaire aux pre-
miers secours sur la route". 

En tant que Délégué 
Interministériel à la 
Sécurité Routière, je 
ne peux que saluer et 
encourager l'action de 
la Fédération qui 
accompagne très 
concrètement la poli-
tique des pouvoirs 
publics en matière de 
lutte contre la vio-
lence routière. En 

photo FCEPAS - DSCR effet, si celle-ci passe 
par une application plus stricte et pédagogique de la loi et 
donc du code de la route, une forte sensibilisation des 
citoyens aux règles élémentaires de prudence et de précau-
tions ne peut se concevoir cependant sans un volet étroite-
ment lié à l'accident et à la réactivité intelligente des conduc-
teurs confrontés à cette situation. C'est en ce sens que la 
Fédération Nationale de Protection Civile appuie incontes-
tablement par ses cours de formation complémentaires 
aux premiers secours sur la route, la politique du gouver-
nement qui se veut la plus globale possible. Ainsi, cette 
action s'insère dans la démarche « formation, prévention, 
répression, secours, aide aux victimes et à leurs familles ». 
Dans cette chaîne, tous les aspects doivent être développés. 
La formation aux premiers secours réalisé par des profession-
nels, et dans le respect des bonnes pratiques garantissant le 
maximum de sécurité aux blessés, est une contribution 
indispensable à la lutte contre la violence routière. En effet, si 
la Loi du 12 Juin 2003, renforçant la lutte contre la violence 
routière a posé, en son article 16, le principe de sensibilisa-
tion aux notions élémentaires du premier secours, il faut 

cependant noter que celui-ci est déjà inclus dans le texte régle-
mentaire en vigueur lié à l'enseignement de la conduite ; l'ob-
jectif est bien que chaque apprenti conducteur possède les 
éléments de base de premiers secours, à savoir protéger 
les victimes d'un accident en balisant ou en dégageant la 
chaussée, savoir qui alerter, protéger et couvrir les blessés et 
les victimes. Cette formation porte aussi, et cela paraît essentiel, 
sur les gestes à ne pas faire, dans le respect du précepte 
« d'abord ne pas nuire ». Tout secouriste expérimenté sait 
qu'un geste imprudent même basé sur une simple bonne 
volonté ou un souci de bien faire peut mettre en danger la vie 
des blessés ou causer des séquelles irréversibles. 

est dans ces conditions que les formations développées 
par la Protection Civile nous paraissent essentielles et 
qu'elles s'intègrent parfaitement dans la démarche 
d'éducation et de prévention que tout conducteur doit 
posséder. 

Au-delà de l'accident, la Fédération Nationale de Protection 
Civile, à travers les contacts, formations et rencontres qu'elle 
organise, joue et doit continuer à jouer un rôle essentiel de 
vecteur d'information auprès des conducteurs de tous 
âges et de toutes catégories socio-professionnelles. La 
lutte contre la vitesse et l'alcool au volant, la formation et l'in-
formation soutenues des jeunes conducteurs aux risques liés 
aux sorties nocturnes, sont sans aucun doute des axes de tra-
vail pour lesquels la protection civile apporte et peut renforcer 
son concours dans une prise de conscience collective qui anc-
rera dans l'esprit de chacun l'approche d'une conduite apaisée. 

L'action de la Fédération Nationale de Protection Civile, 
au delà même de l'attestation de formation complémen-
taire aux premiers secours sur la route qu'elle délivre, 
doit être saluée et portée en exemple. Elle doit inciter tant 
les pouvoirs publics dans leurs domaines de compétence que 
les structures associatives à renforcer leurs actions et à main-
tenir leur détermination à lutter ensemble et en cohérence 
dans tous les paramètres de la violence routière pour gagner 
des vies et préserver l'avenir. 
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J'obtenais enfin, 17 mois après ma lettre, une réponse de M. HEITZ qui faisait 
référence à ma relance du 23 décembre 2004. 

Curieusement, il m'informe de la nouvelle disposition votée le 12 juin de l'année 
2003, alors que le CAPSU en était à l'origine ! Puis, surtout, il redit ce que ses 
prédécesseurs n'ont cessé de répéter lorsqu'ils répondaient aux parlementaires... 

Puis, alors que l'article en question sur la sensibilisation aux premiers gestes de 
secours n'a pas encore été mis en application, il ajoute : « il me paraît difficile d'aller 
plus loin » et cite le « secourisme routier ». 

Or, si le Secourisme routier est l'enseignement créé par notre Maître le Professeur 
Marcel ARNAUD* et concerne directement les Secouristes professionnels, 
notamment les sapeurs pompiers, ou les membres des associations, les « 5 gestes 
qui sauvent » n'entrent pas dans ce cadre, il s'agit de la conduite à tenir face à un 
accident de la route et à 3 détresses qui mettent la vie en danger des victimes, en 
attente des secours, par le grand public (et non les professionnels) c'est-à-dire les 
usagers de la route, tous témoins potentiels. 

L'AFPS également n'a rien à voir avec ce concept, même si on y retrouve nos « 5 
gestes ». C'est une formation dite « de base » afin de porter secours aux personnes 
victimes d'un accident ou d'un malaise. Et on revient au « socle ». Tout cela nous le 
savons depuis l'abandon des GES en 1991 (date de la création de l'AFPS) et ce que 
nous écrit M. HEITZ nous le disons donc depuis cette date. 

Plusieurs paragraphes sont les mêmes que ceux utilisés dans d'autres réponses, 
notamment à des parlementaires. 

Le 12 mars, je voulais, éventuellement une dernière fois, clarifier les choses auprès 
du nouveau (depuis deux ans) délégué interministériel. D'abord lui dire ma 
déception pour la manière dont sa délégation agissait à notre encontre et, plus 
grave, envers un député engagé dans la lutte contre la tuerie routière, en n'ayant 
pas le minimum de déférence à son égard en ne lui répondant pas... (Lettre 
également publiée dans le bulletin n° 36 du CAPSU de novembre 2005). 

Sa « conviction » étant faite, comme je le lui écrivais, où était le dialogue ? Il n'y en 
avait pas. Nous faisions des propositions pour ce projet spécifique, avec tous les 
arguments, toutes les explications ; en réponse nous obtenions une position 
inchangée, qui n'évoluait pas ! 

Je citais le groupe d'études sur la sécurité routière présidée à l'Assemblée Nationale 
par le député Richard DELL'AGNOLA, rapporteur du projet de loi de 2003. Ce 
groupe comprend environ 30 à 35 députés, sur 577. Quand on constate les réflexes 
des administrations, on peut se demander ce qu'ils en pensent. Ce sont les élus de 
la Nation, directement élus par les citoyens de ce pays. Ils votent les lois et en 
l'occurrence ils avaient adopté une disposition que l'adrninistration devait mettre en 
œuvre ! Sans la discuter ou biaiser ! 

* Les personnes intéressées peuvent prendre connaissance à ce propos (outre à travers les bulletins du CAPSU dont le dernier, n° 36, de novembre 
2005), de l'œuvre du Professeur Marcel ARNAUD, par les trois tomes actuellement réalisés et dédiés à ses disciples. Voir bibliographie. 
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Ministère 
de l'Equipement 
des Transports 
de l'Aménagement 
du Territoire 
du Tourisme 
et de la Mer 

s é c u r i t é 
r o u t i è r e 

Direction de la Sécurité 
et de la Circulation 
Routières 
Sous-Direction de 
l'Education Routière 
Bureau du permis 
de conduire 

Affaire suivie par : 
Simone Renault 
Tel: 01 40 81 82.35 

La Défense, le " 7 FÉ V 2005 

Arche Sud 
92055 La Défense cedex 
téléphone : 
01 40 81 21 22 
télécopie : 
01 40 81 81 98 
mél : dscr 
@equipement.gouv.fr 

Monsieur le Président, 

Par courrier en date du 23 décembre 2004, vous avez bien voulu appeler mon attention 
sur votre souhait de mettre en place une formation pratique aux premiers secours, d'une 
durée maximale de cinq heures, obligatoire dans le cadre de la préparation du permis de 
conduire. 

Je vous précise que la loi n°2003-495 du 12 juin 2003 renforçant la lutte contre la 
violence routière a posé, en son article 16, le principe d'une sensibilisation aux notions 
élémentaires de premiers secours lors de la préparation au permis de conduire. 

D'ailleurs, le programme national de formation à la conduite et le livret d'apprentissage 
des apprentis conducteurs fixent très précisément les objectifs de formation liés à ce 
thème : savoir protéger les victimes d'un accident en balisant ou dégageant la chaussée, 
de jour comme de nuit, pour éviter le sur-accident et les risques d'incendie, savoir qui 
alerter et comment, avoir des notions de secourisme routier. Celles-ci portent sur la 
nécessité de couvrir et réconforter les victimes par des paroles rassurantes et sur les 
gestes à ne pas faire, dans le respect du précepte « d'abord ne pas nuire », c'est-à-dire 
ne pas mettre en danger la vie des blessés ni causer de séquelles irréversibles par une 
intervention dangereuse ou imprudente. L'ensemble de ces notions fait l'objet de 
questions à l'épreuve théorique du permis de conduire. 

Par contre, il me paraît difficile d'aller plus loin en matière de secourisme routier, 
puisque cela reviendrait à rendre obligatoire l'attestation de formation aux premiers 
secours (A.F.P.S.) pour l'obtention du permis de conduire. 

En effet, tous les spécialistes en matière de secourisme s'accordent pour reconnaître que 
seule l'A.F.P.S. constitue le socle indispensable de toute formation aux premiers 
secours. Or, sa préparation nécessite une formation d'une durée initiale de douze heures 
assurée par un organisme habilité. Ce volume n'est pas négligeable surtout si on le 
rapporte au volume minimum obligatoire pour l'apprentissage de la conduite (vingt 
heures), auquel s'ajoutent très souvent quelques heures de formation supplémentaires. 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de l'association APSU 
Résidence Auteuil - Bâtiment B 
59390 LYS-LEZ-LANNOY 
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Imposer l'obligation de l'A.F.P.S. se heurterait à des difficultés de deux ordres : la 
charge financière déjà lourde que représente le permis de conduire pour nombre de 
jeunes et leur famille et les difficultés qu'auraient les organismes habilités à délivrer 
l'A.F.P.S. à répondre à la demande, compte tenu du nombre de permis délivrés chaque 
année. 

En revanche, je soutiens toutes les démarches volontaristes locales, impliquant 
différents partenaires (réseaux des écoles de conduite, organismes habilités dans la 
formation au secourisme, entreprises, assureurs, collectivités locales...) et visant à 
diffuser la formation à l'A.F.P.S. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'assurance de ma considération 
distinguée. 

Le Directeur de la Sécurité 
et de fa Circulation Routière*, 

Rénr émyHEJTZ 
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Conseil d'Action pour la 
C A P S U Prévention des accidents 

et les Secours d'Urgence 
Association de bénévoles pour u n e action nat ionale de prévention des 

accidents , l 'organisation des secours , 
d u citoyen (5 gestes qui sauvent) à la ca tas t rophe majeure. 

Le CAPSU agit pour faire connaître e t rappeler l'œuvre du 
Professeur Marcel ARNAUD, 

Fondateur de la traumatologie routière, du Secourisme routier, 
Précurseur des SMUR et des SAMU. 

Le 12 mars 2005 Monsieur Rémy HEITZ 
Délégué interministériel à la 
Sécurité routière, 
Arche sud, 
92055 LA DEFENSE Cedex 

Monsieur le Délégué, 

Je vous remercie de votre lettre du 7 février même si, et je le regrette vraiment, son contenu 
nous oppose totalement. 

Je suis très étonné et déçu du relationnel actuel des services officiels qui traitent de la 
sécurité routière, notamment vis-à-vis du CAPSU qui a apporté une contribution 
significative, ces 30 dernières années, pour améliorer la sécurité routière dans notre pays. 

Egalement vis-à-vis des parlementaires, M. Patrick DELNATTE notamment, avec qui nous 
travaillons depuis longtemps sur ces questions, Député impliqué, disponible, qui vous avait 
écrit en date du 10 octobre 2003, sans obtenir de votre part, lui aussi, une réponse ! 

Comment, dans ces conditions, échanger nos arguments, si vous êtes fermés au dialogue 
puisque votre conviction est faite, et prétendre que ce que nous demandons n'est pas 
possible ? 

Sur les 577 Députés de notre Assemblée Nationale, seuls 30-35 d'entre eux font partie, par 
exemple, du « groupe d'études sur la route et la sécurité routière », présidé par M. 
DELL'AGNOLA, qui vous a entendu il y a quelques mois. 

Résidence Auteuil, bât. B 59390 LYS LEZ LANNOY - Tel - Fax : 0320821715 
G.R.I.C : Groupe de Recherches et d'Intervention Catastrophe : 0681342672 



Nous avons besoin de ces parlementaires intéressés, ce sont des relais indispensables. 
Beaucoup d'entre eux ont cosigné la proposition de loi de Patrick DELNATTE, en 1997, 
proposant de mettre en place l'enseignement pratique des « 5 gestes qui sauvent » pour 
l'obtention de tout permis de conduire. 

Mais que me répondez-vous ? A quelques mots près la réponse du ministre des transports à 
la question écrite de Patrick DELNATTE de mai 2004. 

L'article additionnel, proposé par la Commission des lois, en accord avec le cabinet du 
ministre des transports, se voulait une étape, rapide (ce que le ministre a confirmé lors des 
débats en séance publique), par une « sensibilisation » de tous les candidats à un permis de 
conduire, à la conduite à tenir face à un accident grave de la route et aux blessés en détresse. 

Vous revenez sur ce qui est déjà réalisé depuis de nombreuses années mais qui est insuffisant 
car superficiel et théorique. S'il s'agit de poursuivre en l'état, à quoi a donc servi cet article 
additionnel puisque ce qui est demandé existe ? 

Nous n'avons jamais souhaité former un million de personnes à l'AFPS. La formation est trop 
longue (12 heures) et son programme aborde les accidents domestiques ou d'autres urgences 
qui n'ont rien à voir avec l'accident de la route. 

Qui peut prétendre sérieusement aujourd'hui que tout citoyen désireux d'acquérir la 
connaissance pratique des gestes de premier secours doive, obligatoirement, et seulement, 
obtenir l'AFPS? 

Dans notre bulletin n° 35, que nous vous remettons sous ce pli, nous apportons à nouveau la 
réponse à ces affirmations dépassées. 

Vos arguments sont toujours les mêmes. On ne pourrait pas apprendre au grand public 
quelques gestes appropriés, sélectionnés en fonction de la détresse à traiter ! C'est l'AFPS ou 
rien ! 

Or, la Fédération de cardiologie a bien compris que si elle attendait que le grand public suive, 
en nombre suffisant, afin de trouver face à une détresse cardiaque au moins un citoyen formé 
à la ranimation cardio-ventilatoire, une formation AFPS, son objectif ne serait jamais atteint ! 

Les statistiques du Secourisme insérées dans notre bulletin 35 vous apportent une preuve 
supplémentaire. 

Cette Fédération entreprend donc, depuis plusieurs années, une formation courte de 3 heures 
afin d'apprendre uniquement les gestes qui concernent cette détresse cardiaque, comme 
nous, nous proposons uniquement, les « 5 gestes » pour faire face à l'accident de la route. 

La Croix-Rouge Française assure, chaque année, des initiations au Secourisme, en quelques 
heures, bien en deçà du programme AFPS. Ses propres spécialistes font partie de 
« l'Observatoire du Secourisme » qui affirme par ailleurs que le « socle » est l'AFPS et rien 
d'autre ! 

Nous nous trouvons en pleine incohérence. Vous reprenez à votre compte ces arguments. 
Vous y ajoutez le coût qui est un faux problème. Il a été traité depuis de nombreuses années 
mais avez-vous lu vraiment et précisément nos propositions ? 

Quand à l'incapacité des organismes et associations habilités à enseigner le Secourisme, de 
répondre à la demande, nous revenons en arrière de plusieurs dizaines d'années. 
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A une réunion de la Commission Nationale du Secourisme (en 1984), à laquelle j'assistais, 
remplacée depuis par l'Observatoire du Secourisme, le représentant de la Croix-Rouge 
Française avait affirmé que son organisme pouvait, à lui seul, prendre en charge 50% de la 
formation ! 

Cette situation de blocage n'est pas tolerable. Les parlementaires ont été abusés par le cabinet 
du ministre des transports puisque près de deux années après le vote de cette disposition, 
nous en restons aux dispositions précédentes qui ont prouvé leurs limites. 

Notre pays (plus exactement ceux qui ont en charge cette question) n'arrive pas à faire sa 
révolution dans ce domaine. Il reste fixé à de vieux clichés qui nous coûtent d'innombrables 
vies humaines. Plusieurs tentatives parlementaires ont précédé la proposition de loi de 
Patrick DELNATTE de 1997, suivie par d'autres groupes parlementaires. 

Je laisse à votre réflexion la proposition de loi n° 630, ci-jointe, déposée en décembre 1981. 
Cette proposition avait pour but de rendre obligatoire l'initiation (environ 8 heures à 
l'époque) des GES (gestes élémentaires de survie), dans les collèges, et pour tout candidat aux 
permis de conduire notamment. 

En ce qui concerne le service militaire, aujourd'hui abandonné, nous perdons une filière utile 
qui permettait de former environ 20 000 secouristes/an. 

Depuis, la journée d'appel comprend une « sensibilisation », pour reprendre le terme retenu 
pour l'article additionnel inséré dans la loi de juin 2003, à certains gestes d'urgence, 
formation assurée en 75 minutes par la Croix-Rouge Française, autre exemple qui démontre 
qu'il est possible d'enseigner un extrait de l'AFPS ! 

Car, si le ministère de la Défense avait été « obligé » de suivre les experts du Secourisme que 
vous citez, et donc enseigner uniquement et obligatoirement le « socle », rien n'aurait 
évidemment été entrepris ! 

La proposition de loi de 1981 prévoyait le financement de cette formation de masse par une 
taxe spéciale sur les contrats d'assurances, contrats taxés depuis par une contribution pour 
les catastrophes naturelles et récemment encore pour les risques technologiques. 

Nous avons proposé que le coût modique (23 €), soit pris en charge par chaque stagiaire, coût 
acceptable pour une formation courte de 5 heures (en 2 séances), pour 15 candidats. 

Vous le voyez, votre réponse est un retour en arrière de 20 années. Vous retrouverez le détaD 
de toutes ces discussions dans les documents qui ont été adressés à votre direction depuis 25 
ans. 

Votre réponse est aussi une régression par rapport aux avancées que nous avions obtenues 
entre 1974 et 1980. 

En effet, c'est le 3ème CISR, présidé par le Premier ministre Jacques CHIRAC, du 28 
novembre 1974, qui avait validé la proposition de votre prédécesseur, le premier délégué à la 
sécurité routière, Christian GERONDEAU, de mettre en place (à partir de 1975) un 
enseignement des gestes de survie pour les candidats aux permis de conduire (Copie des 
mesures arrêtées, ci-jointe, revue de la sécurité n° 4 de décembre 1974). 

Cette décision n'a jamais été appliquée. Elle a été abandonnée définitivement en 1983. Le 
programme proposé (GES) était trop long (8 heures), son contenu abordait des notions non 
indispensables pour les candidats aux permis de conduire. 
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Aujourd'hui, votre réaction est identique puisque vous indiquez que la formation AFPS est 
trop longue (12 heures) et nous en sommes totalement d'accord. C'est bien pourquoi les « 5 
gestes qui sauvent » ont été proposés, dès 1967, à destination des usagers de la route et en 
prévision d'une formation systématique, donc obligatoire, pour la délivrance d'un permis de 
conduire. 

Vos services s'étaient pourtant engagés dans la perspective de cette formation pratique (et 
non théorique). Ainsi, le dépliant ci-joint, était-il diffusé sous les auspices de votre délégation 
dans le cadre des enquêtes REAGIR, au début des années 80 ! 

Le Secours Routier Français, organisme fondé en 1954 et supprimé par le Secrétaire d'Etat 
aux transports M. SARRE, indisposé par ses critiques face à la tuerie routière, avait pris une 
part active à la diffusion de cette « sensibilisation » par un dépliant consacré à l'accident de la 
route que nous aurions pu appeler les « 5 gestes qui sauvent » (ci-joint). 

Le CAPSU est une association sérieuse. Nous ne sommes pas une association avec des 
adhérents qui paient une cotisation. Nous sommes des militants convaincus et actifs qui 
consacrent la totalité de leur temps libre à agir afin de limiter le risque accidentel, dont les 
accidents de la route demeurent une cause essentielle, malgré les progrès de ces dernières 
années. 

Nous ne pouvons pas en rester là. Vous avez tous les éléments pour avancer. Si vous 
entreprenez par exemple une campagne nationale afin de « sensibiliser » les usagers de la 
route afin de respecter le choix du Parlement, nous n'en reviendrons qu'aux initiatives du 
Secours Routier des années 80 et du CAPSU avec la diffusion de sa brochure gratuite. 

Il n'y a donc aucune avancée. Vous devez aller plus loin. Ce premier temps de la 
sensibilisation doit être complété rapidement par la mise en place d'un enseignement 
pratique sur la base des « 5 gestes », que vous pouvez reprendre, puisque ce concept a été 
proposé dans ce sens et je l'avais déjà indiqué à Christian GERONDEAU. 

Nous devons aussi nous poser la question de savoir comment nos voisins ont réussi une telle 
formation pratique et non théorique, obligatoire, jamais remise en cause, notamment en 
Allemagne après la réunification. 

J'insiste sur le fait que nous devons dialoguer, même et surtout si nous ne sommes pas 
d'accord, sinon nous resterons chacun de notre côté avec nos arguments, pendant que des 
vies, que vous prétendez vouloir épargner sur nos routes encore si meurtrières, seront 
perdues car les secours publics arriveront trop tard. 

Je me souviens que, reçu au cabinet du Premier ministre Laurent FABIUS, fin 1985, il m'avait 
été affirmé qu'il n'y avait aucune objection à ce projet, qu'il fallait voir M. DENIZET (que j'ai 
rencontré). Mais la décision du CISR de 1974 ayant été abandonnée, que fallait-il faire pour la 
reprendre ? 

Si vous pouvez faire quelque chose, si vous le voulez, alors faites-le ! 

Restant à votre disposition, je vous prie de croire, Monsieur le Délégué, à l'expression de mes 
sentiments les plus distingués. 

Didier BURGGRAEVE 
Président 
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Il ne me restait qu'à recommencer à exposer au délégué mterministériel ce qui avait 
été dit déjà maintes et maintes fois ! Et de lui procurer les dernières statistiques du 
Secourisme en France qui confirmaient, hélas, que nous formons moins de 
Secouristes que le petit pays voisin qu'est la Suisse ! 
Mais l'administration en général, et cette délégation en particulier puisque c'est 
d'elle qu'il s'agit d'aborder dans ce document, n'était pas à une incohérence près. 

Alors, si la position officielle des pouvoirs publics, exprimée à cette date par le 
délégué interministériel, est celle décrite dans cette lettre, alors oui « les 
parlementaires ont été abusés par le cabinet du ministre des transports puisque près 
de deux années après le vote de cette disposition, nous en restons aux dispositions 
précédentes qui ont prouvé leurs limites ». 

Et pour lui prouver qu'avant les propositions de loi spécifiquement pour les « 5 
gestes qui sauvent », d'autres initiatives parlementaires les avaient précédées, je lui 
joignais une proposition de loi* de décembre 1981 afin de rendre obligatoire les GES 
(formation en 8 heures), dans les collèges et pour tout candidat à u n permis de 
conduire ! 

En 25 années, la situation a très peu évolué dans les collèges, alors qu'on nous 
répète sans arrêt que c'est la solution, pour ne pas dire la seule solution ; ce qui est 
une erreur grossière, et les statistiques nous le confirment. Arrêtons d'utiliser ce 
prétexte ! Faisons ce que nous pouvons dans les collèges et lycées même si ce sera 
toujours partiel et limité. 

Cette « objection » fut rapidement levée, avec le député Patrick DELNATTE, lors de 
nos entretiens aux cabinets du premier Ministre et du ministre des transports en 
2002. Et je terminais cette lettre par cet appel en quelque sorte à celui qui avait la 
responsabilité de cette affaire entre ses mains : « Si vous pouvez faire quelque chose, 
si vous le voulez, alors faites-le ! ». 

En réponse à cette lettre du 12 mars, je recevais u n appel téléphonique le 24, de M. 
Christian MACHU, au sein de la délégation depuis septembre 2004, pour que nous 
nous rencontrions. Lors de cet entretien, cordial il faut le préciser, cette personne 
me précisait qu'elle était personnellement favorable à cette mesure, et qu'elle avait 
été chargée d'en parler avec moi... 

J e lui disais alors que pour que nous discutions sérieusement et positivement il 
fallait que nous partions sur des bases valables, ce qui n'était pas le cas avec la 
lettre du délégué... 
Il m'a semblé nécessaire de ne pas laisser sans suite cet appel téléphonique et 
j'écrivais le 9 avril à M. MACHU, qui était, si mes notes sont correctes, chef du 
bureau de l'éducation à la conduite au sein de la délégation. 

Toutefois, je ne peux pas me rendre sans délai à Paris uniquement pour rencontrer 
un fonctionnaire. Cela ne peut que se programmer avec d'autres rendez-vous. Et ce 
sont toujours les bénévoles, les responsables des associations qui doivent se 
déplacer... Nous l'acceptons, mais il faut que le déplacement soit « rentable » pour 
les actions menées. Sinon à quoi bon discuter encore pour redire les mêmes choses 
et rester chacun sur nos positions ? 

* Proposition de loi n° 630, déposée à l'Assemblée Nationale le 10 décembre 1981 (on y retrouve des signataires qui ont cosigné la 
proposition de loi pour la formation aux « 5 gestes qui sauvent» de Patrick DELNATTE, en 1997. Texte ci-après. Le dépliant sur le PAS 
(Protéger-Alerter-Secourir), diffusé avec l'appui du délégué interministériel à la sécurité routière (réalisé par les inspecteurs 
départementaux de la sécurité routière du département de la Vienne) est inséré dans le présent mémoire. 
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ASSEMBLEE NATIONALE 
CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958 

SEPTIÈME LÉGISLATURE 

PREMIÈRE SESSION ORDINAIRE DE 1981-1982 

Enregistré à la Présidence de l'Assemblée nationale le 10 décembre 1981. 
Annexe au procès-verbal de la séance du 17 décembre 19S1. 

PROPOSITION DE LOI 
tendant à rendre obligatoire /'enseignement du secourisme. 

(Renvoyée à la commission des Affaires culturelles, familiales et sociales à défaut de 
constitution d'une Commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 
du Règlement.) 

PRÉSENTÉE 

PAR MM. CLAUDE WOLFF, PIERRE BAS, JEAN BÉGAULT, MARCEL 
BIGEARD, CLAUDE BIRRAUX, CHRISTIAN BONNET, Loïc 
BOUVARD, JEAN-GUY BRANGER, JEAN BRIANE, ALBERT 
BROCHARD, JEAN-MARIE CARO, JEAN-CHARLES CAVAILLE, 
PASCAL CLÉMENT, PIERRE-BERNARD COUSTÉ, JEAN-MARIE 
DAILLET, ANDRé DURR, CHARLES FÈVRE, EDOUARD 
FRÉDÉRIC-DUPONT, JEAN-PAUL FUCHS, GILBERT GANTIER, 
JEAN-CLAUDE GAUDIN, FRANCIS GENG, GERMAIN GENGEN-
WIN, JACQUES GODFRAIN, FRANçOIS GRUSSENMEYER, 
EMMANUEL HAMEL, FRANçOIS D ' H A R C O U R T , EMILE KOEHL, 
YVES LANCIEN, FRANçOIS LËOTARD, PIERRE MAUGER, 
JOSEPH-HENRI MAUJOUAN DU GASSET, ALAIN MAYOUD, 
GEORGES MESMIN, ROLAND NUNGESSER, PAUL PERNIN, 
JEAN PRORIOL, LUCIEN RICHARD, JEAN RIGAUD, YVES 
SAUTIER, JEAN SEITLINGER, MAURICE SERGHERAERT, 
BERNARD STASI et ROBERT-ANDRé VIVIEN, 

Députés. 

(a) La distribution officielle du document faisant courir les délais de procédure aura 
lieu le premier jour de séance après le 23 décembre 1981. 

Protection civile. — Enseignenient - Secourisme. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Chaque jour, des accidents surviennent à la ville, à la 
campagne, chez soi, sur la route, au travail, en vacances. 

Malgré les progrès accomplis, les accidents constituent le 
troisième facteur de mortalité après le cancer et les affections 
cardiaques. Ainsi, chaque année, en France : 

— 35.000 personnes environ meurent d'accident, soit la popu-
lation d'une ville comme Mont-de-Marsan ; 

— un million de travailleurs sont accidentés ; 
— la route tue un Français toutes les demi-heures et en blesse 

un chaque minute et demie ; 
— à la maison, les accidents sont très nombreux. Pour les 

seules intoxications, on enregistre chaque année de 50.000 à 60.000 
accidents domestiques chez les enfants. 

La civilisation a non seulement fait augmenter les risques 
d'accidents, mais elle en a aussi profondément modifié la nature. 

Une science nouvelle, l'accidentologie, a révélé que parado-
xalement l'accident n'était pas accidentel, qu'il pouvait être évité 
ou tout au moins que ses effets désastreux, humains et matériels, 
pouvaient être amenuisés par la mise en œuvre de mesures préventives 
générales ou spécifiques. 

La vie ou la mort, une guérison rapide ou une longue hospita-
lisation, une indisponibilité temporaire ou une infirmité définitive, 
dépendent souvent de la façon dont sont donnés les premiers soins. 
Des gestes simples exécutés correctement peuvent éviter ces terribles 
tragédies. Partant, le « secouriste » répond aux exigences de 
l'article 63 du Code pénal qui punit d'emprisonnement et d'amende 
« quiconque s'abstient volontairement de porter à une personne en 
péril l'assistance que, sans risque pour lui ni pour les tiers, il pouvait 
lui prêter, soit par son action personnelle, soit en provoquant un 
secours ». 

Devant l'augmentation croissante des accidents, nombreux sont 
ceux qui ont émis le vœu que les règles élémentaires de secourisme 
soient connues de tous. 

L'initiation aux « gestes élémentaires de survie » répond à ce 
vœu. 
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Le décret du 4 janvier 1977 institue une attestation d'initiation 
aux gestes élémentaires de survie portant sur la connaissance de 
gestes d'urgence les plus simples à accomplir en cas d'accident : 
protection, alerte et secours en cas d'asphyxie, d'hémorragie, de perte 
de connaissance. Cette initiation, essentiellement facultative, peut 
être donnée à toute personne à partir de douze ans et le temps 
nécessaire pour la suivre est très limité. Elle est dispensée par les 
moniteurs de secourisme ainsi que par les secouristes dits « actifs », 
qui ont satisfait à une courte session de formation et participent 
régulièrement à des cycles d'entretien et de perfectionnement. A 
l'heure actuelle, il est délivré — outre les brevets nationaux de 
secourisme — environ 80.000 attestations d'initiation aux gestes 
élémentaires de survie par an depuis 1979, ce qui est loin de 
répondre aux besoins de la population. 

L'objet de la présente proposition de loi est de rendre obligatoire 
cet enseignement en multipliant les lieux où il peut être dispensé : 
dans les collèges, au cours de la formation exigée de tout candidat 
aux permis de conduire, pendant le service national actif, dans 
les entreprises et dans le cadre des visites pré et post-natales. 

Dans les collèges, ces connaissances pourraient être intégrées 
aisément dans les cours de sciences naturelles par exemple ; quant 
aux personnes ayant déjà une activité professionnelle, elles pourraient 
bénéficier de cet enseignement sur les lieux de leur travail ou dans 
les locaux des associations agréées à cet effet. 

Dans le cadre des visites prénatales et postnatales auxquelles 
sont soumises les futures mères. Cette initiation pourra être dispensée 
par les médecins chargés de la surveillance des grossesses ou par 
toute autre personne habilitée à le faire. 

Une seule attestation serait délivrée mais des mesures seraient 
prises afin d'inciter le grand public à participer régulièrement à 
des journées « portes ouvertes » sur le secourisme. 

Par ailleurs, il va de soi que l'enseignement du secourisme doit 
s'accompagner d'une politique dynamique d'information préventive 
sur la sécurité familiale, la sécurité routière, la sécurité du travail. 

Les dépenses supplémentaires résultant de l'application de la 
présente loi seraient compensées à due concurrence par un relève-
ment du tarif de la taxe spéciale sur les contrats des assurances 
visées au 6° de l'article 1001 du Code général des impôts. 

Enfin, l'article 4 de la proposition de loi prévoit que des 
décrets en Conseil d'Etat fixeront les modalités d'application de la 
présente loi. 

Tels sont les motifs de la proposition de loi que nous avons 
l'honneur de soumettre à votre examen. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article premier. 

L'enseignement de l'initiation aux gestes élémentaires de survie 
est obligatoire. 

Art. 2. 

Cet enseignement est dispensé : 
— dans les collèges ; 
— lors de la formation exigée de tout candidat aux permis de 

conduire ; 
— pendant le service national actif ; 
— au cours de l'activité professionnelle ; 
— dans le cadre des visites prénatales et postnatales. 

Art. 3. 

Le tarif de la taxe spéciale sur les contrats des assurances visées 
au 6° de l'article 1001 du Code général des impôts est relevé à 
due concurrence des dépenses résultant de la présente loi. 

Art. 4. 

Des décrets pris en Conseil d'Etat fixent les modalités d'appli-
cation de la présente loi. 

Imprimerie de l'Assemblée nationale. 
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C.A.P.S.U. 
Conseil d'Action pour la 
Prévention des Accidents 
et les Secours d'Urgence 

Adresse Postale: 
59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Le 9 avril 2005 
Monsieur Christian MACHU, 
Direction de la sécurité et de la 
circulation routières, 
Arche Sud 
92055 LA DEFENSE Cedex 

Monsieur, 

Je ne veux pas laisser sans réponse votre appel téléphonique du 24 mars. 

Je n'écarte pas votre proposition de vous rencontrer lors de mon prochain passage à Paris 
pour d'autres rendez-vous ministériels. 

Toutefois, je demeure circonspect sur un dialogue eonstructif avee votre direction car je 
regarde ce qui s'est passé durant ces 10 dernières années. 

U p é n o d e d e M a d a m e M A S S I N a u ^ é t é e ^ 

détresse 

financiers à des actions concrètes. 

Toutefois, il est possible que vous n'ayez pas dans vos archives le premier mémoire que 
j W rapidement écrit sur ce projet, en 1981. Vous le trouverez ci-mclns. 
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On retrouve bien les arguments que vous réutilisez aujourd'hui ! 

Nous allons mettre sur notre site internet tous les éléments de ce dossier exemplaire. La 
première synthèse, reprenant ce mémoire de 1981, sera disponible dès ce mois d'avril. Nous 
utiliserons le 2ème mémoire, de 1982, avant la fin de cette année. 

La décision a été prise de tout rendre public, accessible par tous. 

Je lisais il y a quelques jours un texte dans un grand quotidien national dont le contenu, à 
destination de certaines entreprises, peut l'être aussi pour de nombreuses administrations de 
notre pays, hélas votre direction (à propos de certaines décisions de sécurité routière, 
notamment le projet des « 5 gestes »). 

Sans me permettre de vous rendre personnellement destinataire de ces réflexions de l'auteur 
de ce texte, voici ce qui peut très nettement s'appliquer au blocage de vos services, du cabinet 
du ministre des transports, des services concernés de la DDSC au ministère de l'Intérieur : 

« Plus une mauvaise stratégie est appliquée depuis longtemps, plus il est difficile d'en 
changer ». 

Mais cette affirmation est assortie d'un bon conseil : 

« Il faut accepter de dire : telle stratégie ne fonctionne pas, modifions-la tout de suite. Et 
rectifier le tir sans attendre le désastre. Cela revient à apprendre à dire : nous nous sommes 
trompés ». 

Le désastre, c'est une décision des pouvoirs publics (votre direction, votre comité 
interministériel de la sécurité routière), en novembre 1974, non appliquée ! Et ainsi un chiffre 
aberrant de morts « illégitimes » sur les routes de France (entre 20 et 25 000 !), durant ces 
25 années où rien n'a été fait dans ce domaine des premiers secours aux accidentés de la 
route, par les témoins sur place, avant l'arrivée des secours spécialisés ! 

Si la réponse adressée à plusieurs parlementaires, identique à la vôtre, reste en l'état, si, 
comme je le disais dans ma lettre à M. HEITZ, rien ne change, pourquoi alors voudriez-vous 
que nous reprenions le dossier, après 30 années à tenter de vous faire appliquer la décision 
de 1974 ? 

Ce que j'envisageais à la lecture des réponses aux questions écrites ne manquerait pas de se 
produire ; il y aurait rupture de tout contact avec vos services car pourquoi perdre un temps 
précieux pour ne pas aboutir ! 

Mais ce combat se poursuivra par d'autres moyens, nous nous affronterons et vous devrez 
assumer vos responsabilités. 

En vous demandant de ne pas prendre cette lettre comme une attaque contre vous-même, 
puisque nous ne nous connaissons pas personnellement, mais comme des reproches à une 
administration Qa vôtre), à mon avis gravement fautive qui s'enferme dans ses certitudes ; je 
vous prie de croire, Monsieur, en mes sentiments distingués. 

Didier BURGGRAEVE 
Président-Fondateur 

Auteur des « 5 gestes qui sauvent » 
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Il se fait que je venais de lire quelques jours auparavant, dans la presse, un 
commentaire sur le comportement des « organisations » (entreprises ou 
administrations) qui cadrait parfaitement avec ce que nous vivions, notamment 
avec la délégation mterministérielle à la sécurité routière : 

« Plus une mauvaise stratégie est appliquée depuis longtemps, plus il est difficile 
d'en changer ». Mais ce reproche était complété par u n conseil pour s'en sortir (voir 
lettre du 9 avril à M. MACHU). 

Et j 'annonçais hélas ce qui ne manquerait pas de se produire si les réponses à venir 
restaient les mêmes, c'est-à-dire une rupture avec cette structure car, tout a été dit, 
pourquoi être obligés de recommencer sans cesse ? 

Cette délégation est donc gravement fautive. Elle ne veut rien entendre et traîne, en 
utilisant tous les prétextes, afin de mettre en place la décision prise par le 
Parlement ! 

La responsabilité est là, au niveau de la structure et au niveau de ceux qui ont été 
désignés par le pouvoir politique afin de sauver des vies sur les routes de France ! 

Le 29 mars, le député Thierry MARIANI, qui fut rapporteur l'an dernier du projet 
de loi de modernisation de la sécurité civile, qui a également évoqué la nécessité de 
développer l'enseignement du Secourisme dans tous les milieux, pose, au ministre 
des transports, toujours M. Gilles DE ROBIEN, une (nouvelle) et vigoureuse 
question écrite (ci-après, avec la réponse en date du 30 août, du nouveau ministre, 
M. Dominique PERBEN). 

Le député de Vaucluse évoque comment on en était arrivé à cet article additionnel 
(une étape) pour sensibiliser les futurs nouveaux conducteurs, objet d'un décret 
d'application, ce qui remet en cause l'affirmation selon laquelle les textes 
réglementaires actuels donc antérieurs, répondaient à cette demande... 

Et M. MARIANI qui connaît bien, lui aussi, le concept des « 5 gestes qui sauvent » 
affirme clairement dans sa question qu'il était bien prévu de retenir ce projet. Il 
suffit de relire en effet les débats à l'Assemblée Nationale*. 

Dans sa réponse, le ministre revient sur u n programme défini en 1989, pour 
confirmer ce qui se fait depuis cette date. Justement, la décision des parlementaires 
était d'aller plus loin, d'aborder véritablement les gestes à pratiquer, en attente (le 
ministre l'avait dit lui-même) d'une véritable formation pratique. 

Voilà où nous en étions (les derniers développements ont été exposés dans le 
bulletin du CAPSU). 

Le 11 octobre, j 'adressais à M. Rémy HEITZ la première partie du présent mémoire. 
Nous voici au terme de ce bilan relatif à cette délégation. 

* Il faut savoir qu'au moment où l'amendement était discuté et les « 5 gestes qui sauvent » cités par de nombreux parlementaires de tous bords 
politiques, c'était le ministre de la Justice qui représentait le gouvernement, c'est-à-dire l'actuel ministre des transports, M. Dominique PERBEN. Nous 
attendons avec impatience la réponse qu'il fera aux dernières interpellations des députés. 
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ill 
ASSEMBLÉE 
NATIONALE 

Journal Officiel 

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 

Mardi 30 août 2005 

QUESTION ECRITE 
REPONSE DU MINISTRE 
EMPLOI - COHESION SOCIALE - LOGEMENT 

Sécurité routière 
(permis de conduire r- secourisme - enseignement) 

61779. - 29 mars 2005, - M. Thierry Mariani appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports, de 
l'aménagement du territoire, du tourisme et de la mer sur les 
modalités pratiques d'application de la sensibilisation aux notions 
élémentaires de premier secours loirs de' la préparation au permis 
de conduire, prévue par l'article 16 de la loi du 12 juin 2003, ren-
forçant la lutte contre la violence routière. Cet article dispose : 
« [al. 1] les candidats au permis de conduire sont sensibilisés dans 
le cadre de leur formation aux notions élémentaires de premiers 
secours, [al. 2] Un décret en Conseil d'État fixe les modalités de 
mise en œuvre de ces dispositions. » Dans une précédente question 
écrite n° 52270 du 30 novembre 2004, il l'avait prié de bien vou-
loir lui indiquer la date de publication de ce décret, d'une part, et 
les raisons de sa non-publication plus de dix-sept mois après 
l'entrée en vigueur de cette loi, d'autre part. Dans sa réponse du 
8 février 2005, il a d'un côté oublié de répondre à ses questions 
précises (date de publication prévue; raisons du retard) et, de 
l'autre côté, expliqué que l'ensemble des notions de secourisme 
routier faisait déjà l'objet de questions à l'épreuve théorique du 
permis de conduire, en dehors même de l'entrée en vigueur de 
cette réforme. Dès lors, il le prié bien vouloir en premier lieu 
répondre à ses deux précédentes question. En second lieu, il le prie 
de bien vouloir lui indiquer les raisons pour lesquelles il s'estime 
autorisé à violer l'intention particulièrement claire du législateur. 
En effet, lors de la discussion de cette loi dont l'article 16 est issu 
d'un amendement du député Patrick Delnàtte discuté lors de la 
deuxième séance du jeudi 20 mars 2003, il apparaît très clairement 
à la lecture du compte rendu officiel des débats que l'intention du 
législateur était de mettre en place une obligation de formation 
aux cinq gestes qui sauvent. Et ce n'est qu'en raison de la position 
du Gouvernement que l'amendement de Patrick Delnàtte a été 
préféré « pour des raisons de forme » à d'autres amendement indi-
quant clairement dans la loi qu'il s'agissait d'une formation aux 
« cinq gestes qui sauvent ». 

Réponse. - Les établissements d'enseignement de la conduite, en j 
application des articles L. 213-4 et R. 213-4 du code de la route ' 
institués par la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 et le décret n° 2000 
du 26 décembre 2000, ont l'obligation d'appliquer un programme 
de formation. Celui-ci est défini dans les arrêtés du 23 janvier 1989 
et du 23 avril-1991 relatifs au programme national de formation 
et au livret d'apprentissage. Ces programmes fixent des objectifs de 
formation. Parmi ces objectifs figurent des objectifs de comporte-
ment en cas d'accident. Le comportement attendu d'un conduc-
teur dans cette circonstance est d'être capable de décider s'il faut 
ou non s'arrêter, de savoir comment s'arrêter et, en cas d'accident 
corporel, de savoir qui alerter et comment. Il est aussi d'avoir des 
notions de secourisme. Ces objectifs sont développés dans tous les 
manuels du code de la route déclinés selon trois conseils : protéger, 
alerter et secourir. Ces conseils sont également enseignés dans le 
cadre de la préparation aux attestations scolaires de sécurité rou-
tière. Ils font l'objet d'au moins une question dans ces épreuves. 
Des questions seront prochainement introduites dans l^preuve 
théorique du permis de conduire à l'occasion de l'enrichissement 
de la base de données de questions. Cette sensibilisation aux 
notions de secourisme pour les candidats au permis de conduire a 
été consacrée par la loi du 12 juin 2003 renforçant la lutte contre 
la violence routière. Un décret devait en fixer les modalités de 
mise en œuvre. Depuis, la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 rela-
tive à la politique de santé publique a institué dans le code de 
l'éducation (art. L. 312-13-1) une obligation « d'apprentissage des 
gestes élémentaires de premiers secours ». De même, la loi n° 2004-
811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile a ins-
titué dans le code du service national (L. 114-3) la même.obb'ga-
tion. Face à ces obligations, il est important que l'ensemble des 
ministères concernés puisse se concerter afin d arrêter le contenu 
de la formation aux premiers secours. Cette concertation permettra 
au ministère des transports, de l'équipement, du tourisme et de la 
mer de traduire dans le code de là route les modalités de mise en 
œuvre de l'article 16 de la loi renforçant la lutte contre l'insécurité 
routière en parfaite cohérence et complémentarité avec les codes 
précités et leurs décrets d'application. 
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C.A.RS.U. 
Conseil d'Action pour la 
Prévention des Accidents 
et les Secours d'Urgence 

Adresse Postale: 
59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Le 11 octobre 2005 
Monsieur Rémy HEITZ, 
Délégué interministériel à la 
Sécurité routière, 
Arche Sud, 
92055 LA DEFENSE Cedex 

Monsieur le Délégué, 

aujourd'hui la responsabilité. 

J'espère qne vous prendrez le temps de le ^ ^ ^ ^ ^ Z ^ ^ Z 
7 J S ^ q S ™ Œ S " X » Pen- * 
conduire. 

J'espère qu'il aura plus de succès que le 8 - mémmreque je " » £ * " ^ ï £ £ 
courrier en date du 21 août 2003, f ^ ^ ^ ^ S S ^ S ^ L l t ^ cette 

en 2003. 

En effet, vous n'aviez trouvé le temps de « £ « £ $ £ ~ ^ S S ^ Ï Ï ^ W 
relance de ma part en date du 23 décembre 2004 -U«•£^SSrtSSplus de 35 ans en 

de 1969 à 1985-

.../... 
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Votre lettre du 7 février était difficilement « acceptable » car, vous repreniez les termes 
utilisés par vos prédécesseurs et n'apportiez aucun élément nouveau permettant d'entrevoir 
le respect de la décision du Parlement. Décision qui était un compromis entre le rapporteur 
du projet de loi, l'auteur de l'amendement et le cabinet du ministre des transports, afin de 
faire quelque chose, une phase temporaire, en attente de la dite formation pratique. 

Comme unique réponse, j'ai reçu un appel téléphonique de M. Christian MACHU le 24 mars 
souhaitant que nous nous rencontrions pour en parler ! 

Bien évidemment, j'ai répondu à M. MACHU par un courrier en date du 9 avril. Je lui ai 
même joint un exemplaire du 1er mémoire, de 1981, mis depuis sur notre site internet où 
l'ensemble des pièces concernant ce combat sera accessible à tous dès que nous le pourrons. 

Mais je vous précise avoir été reçu au cabinet du Premier ministre M. RAFFARIN, à ce sujet, 
avec M. Patrick DELNATTE, peu après sa nomination ; à celui de M. DE ROBIEN également. 

Aujourd'hui, vous vous devez d'abord de respecter la décision unanime du Parlement qui, à 
l'Assemblée comme au Sénat voulait mettre en œuvre la formation pratique aux « 5 gestes 
qui sauvent » ; puis s'est contenté, selon l'accord que vous connaissez, d'abord, d'une 
sensibilisation (bien précisé par le ministre qui représentait le gouvernement, l'actuel 
ministre des transports, M. PERBEN, alors ministre de la Justice). 

Vous avez à mettre en place cette sensibilisation, cela veut dire ne pas en rester aux questions 
théoriques qui abordent l'alerte et la protection des lieux et ce, depuis 15 à 20 années déjà ! 
Mais bien aller au-delà pour décrire la conduite à tenir face aux blessés en détresse. 

Puis, après une campagne relayée par les médias, vous prépareriez la mise en place de la 
formation pratique aux « 5 gestes qui sauvent », en 5 heures. 

Est-ce impossible ? 

Comment font nos voisins ? Toutes les réponses se trouvent dans les différents mémoires 
déjà publiés et que vous détenez dans les archives de la délégation. 

Ce mémoire a été adressé, par ce même envoi, à M. le Président de la République, au Premier 
ministre, aux ministres des transports et de l'Intérieur. Vos observations éventuelles, 
suggestions et critiques seront les bienvenues et seront insérées dans la seconde partie qui 
sera diffusée vers fin décembre et couvrira la période 1985-2005. 

Veuillez agréer, Monsieur le Délégué, l'expression de mes sentiments distingués. 

Didier BURGGRAEVE 
Président 
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Conclusion 
Avant d'en arriver à la conclusion (définitive en ce qui concerne la délégation 
interministérielle à la sécurité routière), quelques informations sur les réponses 
reçues suite à l'envoi de la première partie (en deux volumes, 480 pages certes, 
mais il s'agit de 35 années à rapporter. 

La Fondation de la Vocation a répondu immédiatement et, fidèle aux objectifs et 
principes de son fondateur, Marcel BLEUSTEIN-BLANCHET, elle suit ainsi tout au 
long de leur parcours ceux qui ont eu le privilège d'être sélectionnés puis désignés 
« Lauréat » de la Fondation. 

Christian GERONDEAU, fidèle lui aussi à son habitude, à qui est dédié ce 
document en deux parties (qui fera en totalité plus de 1000 pages), se rappelle 
« nos » débuts et se remémore cette époque de sa vie publique au service de la 
sécurité routière. 

Le cabinet du Premier ministre transmet (c'est une constante de l'administration à 
tous les niveaux), au rninistre des transports qui, de son côté, n'a pas réagi à la 
réception de la première partie, à la date d'achèvement de ce mémoire, ce 15 
décembre 2005. 

Le cabinet du Président de la République transmet, quant à lui, au délégué 
interministériel, pourtant destinataire direct du document ! M. HEITZ a répondu en 
date du 22 novembre (voir fin plus loin). 

Tout lecteur honnête, qu'il soit ou non impliqué dans le combat de la sécurité 
routière (ou contre l'insécurité routière), ne pourra qu'être abasourdi par ce qu'il 
aura lu dans ce document. 

Ce 9ème mémoire avait pour but de faire le bilan de ces trois décennies d'action vers 
ces services, afin de les amener à mettre en place la formation pratique - ce qui 
réclame des exercices, des répétitions, u n apprentissage afin de pouvoir effectuer 
les gestes en question comme il le faut - limitée à la conduite à tenir face à u n 
accident de la route (alerter les secours, protéger les lieux et les victimes) et agir 
face à trois états de détresse qui vont aboutir à la mort, très rapidement, c'est-à-
dire avant l'arrivée des secours publics. 

Toutes les raisons invoquées par la délégation à la sécurité routière sont, depuis 
longtemps, caduques, mais elles sont reprises, une à une, même les plus 
anciennes, en les accommodant au goût du jour. Mais rien n'a changé, rien n'est 
nouveau, nous savons tout cela depuis 20 ans ! 

Le ministre des transports (tout sera développé dans le lO^e mémoire) et ainsi le 
délégué interministériel qui lui est rattaché, donnent raison à leurs services 
(cabinet et DSCR), alors qu'ils ont manifestement torts. Il ne faut pas être u n 
spécialiste du Secourisme ou des secours d'urgence pour le comprendre. Mais ces 
services ne représentent en définitive qu'une poignée de fonctionnaires. Ils se 
permettent de contredire l'Assemblée Nationale, qui représente directement le 
peuple, alors qu'elle a tranché (loi de juin 2003). Et il suffit de se reporter aux 
propositions de lois et aux nombreuses questions écrites en faveur des « 5 gestes 
qui sauvent » pour affirmer que le consensus est très large, sinon écrasant. 
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Quelques personnes, dans telle ou telle structure, les mêmes que l'on retrouve ici et 
là, ne sont pas tout le Secourisme ! 
Le Secourisme se construit aussi ailleurs, c'est-à-dire dans les associations, les 
organisations de secours, notamment les sapeurs pompiers, fer de lance de la 
Protection Civile. 

Tout a donc été dit depuis la création du « comité de la sécurité routière », en 1972, 
à nos jours. Il est inutile de recommencer sans cesse à redire, à réécrire, ce que 
nous disons depuis toujours. 

De plus, cette structure s'est à mon avis disqualifiée. Il suffit de lire les courriers 
reçus des derniers délégués ou de ses services. 

Cette 2ème partie met fin à ces contacts définitivement. Il n'y aura plus aucun 
courrier adressé au délégué à la sécurité routière, aucun contact, rien. C'est 
terminé. Nous laissons cette lourde responsabilité à la conscience de ces personnes 
qui, incapables d'évoluer et de s'impliquer, n'ont pas voulu, n'ont pas pu, mettre en 
place un tel enseignement. Pour s'en exonérer, ils ont menti, ils ont tergiversé. Ce 
n'est pas très glorieux ! 

Où allons-nous, que faut-il faire ? 

Ne pas se résigner d'abord ! Le système administratif français, tel qu'il fonctionne 
toujours aujourd'hui est asphyxié. Nous devons le faire fonctionner différemment. Il 
sera plus efficace et coûtera nettement moins cher à la collectivité nationale et donc 
au budget de l'Etat alors que nous sommes, faut-il le rappeler en faillite ! 

Ainsi, je propose de supprimer tout d'abord le Conseil national de la sécurité 
routière que j'avais pourtant proposé de créer en 2000. Pourquoi ? Parce qu'il a été 
constitué sur les bases habituelles de fonctionnement : adniinistratif. Et il se 
superpose à d'autres structures déjà existantes, il y en a beaucoup... 

Egalement, de supprimer la délégation interministérielle à la sécurité routière, c'est-
à-dire le délégué et toute la structure. La mission de la prévention des accidents de 
la route serait confiée à une direction (globale, avec d'autres risques), au sein d'un 
Ministère de la Protection Civile, que nous devons créer en France (afin que 
l'actuel ministère de l'Intérieur devienne le « grand ministère de la sécurité 
publique » proposé par plusieurs partis politiques lors des dernières élections 
législatives, mais non mis en place). 

Egalement, nous devrons supprimer de nombreuses « commissions, comités, 
observatoires, agences, etc), tellement nombreux qu'on s'y perd, qui se contredisent, 
se font concurrence, ce qui amène à u n blocage généralisé. Notre exemple pour les 
« 5 gestes qui sauvent » est à cet égard révélateur. 

De 1969 à 2005, nous voici arrivés au terme de nos relations avec une structure à 
bout de souffle. Demain - et le plus tôt sera le mieux car il y a urgence - la 
prévention du risque accidentel dans notre pays et la diffusion à toute la population 
de ce Secourisme, tant nécessaire, seront confiés à une seule entité ministérielle, 
un Ministère de la Protection Civile ! 

En ce qui concerne l'article voté pour une « sensibilisation » aux gestes de 
premiers secours (lors de la préparation du permis de conduire) en mars 2003 , 
le Parlement a décidé, l'exécutif doit appliquer ! 
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TO 

15 ÙCÎ 2005 

Fondation Marcel Bleustein-Blanchet 

POUR LA VOCATION 
Paris, le 13 octobre 2005 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Résidence Auteuil Bât B 

59390 - Lys Lez Lannoy 

Cher Didier, 

Nous venons de recevoir la première partie de votre neuvième mémoire sur 
les « 5 gestes qui sauvent » et vous en remercions. 

Nous vous adressons toutes nos félicitations pour le combat que vous menez 
sans relâche et avec passion depuis quarante ans et espérons que grâce à 
votre action, des vies seront sauvéesi* 

La remise des bourses aura lieu le 5 décembre prochain au Théâtre Marigny. 

Encore bravo. Bien cordialement 

tM^ 
Le Délégué Permanent 
Béatrice Netter-Leval 

4 6 / 104, rue de Rennes - 75006 Paris - Tél. : 01 53 63 25 90 

Fondation créée en 1960, reconnue d'utilité publique par décret Ministériel du 18 Septembre 1973 

Télécopie : 01 42 22 16 66 - Site internet : www.fondationvocation.org 

http://www.fondationvocation.org


>-v 
Automobile Club 
FÉDÉRATION FRANÇAISE DES AUTOMOBILE-CLUBS 

ET DES USAGERS DE LA ROUTE 

Le Président 

Paris, le 20 octobre 2005 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
CAPSU 
Résidence Auteuil, bât. B 
59390 LYS LEZ LANNOY 

Cher ami, 

C'est avec beaucoup d'émotion que j 'ai pris connaissance du mémoire que 
vous avez eu l'attention et la gentillesse de me dédier. 

Ce mémoire m'a remis en mémoire, s'il était nécessaire, l'œuvre que vous 
conduisez avec une si remarquable constance depuis que nous nous sommes 
connus pour la première fois, à l'aube de nos trente ans. 

Je vous remercie d'autant plus de votre envoi que j 'y ai retrouvé de 
multiples documents dont je n'avais conservé trace et qui me sont très 
précieux. 
Nos actions communes ont contribué à ce que, trois décennies plus tard, le 
terrible bilan des accidents ait été divisé par plus de trois, alors même que le 
trafic triplait. 

Ni vous, ni moi n'aurions espéré de tels résultats, même s'il reste toujours 
tant à faire. 

Veuillez croire, cher monsieur^ à l'assurance de mes sentiments les 
m e i l l e u r s ^ ^ r ^ - C ^ r y ^ T A ^ ^ U H , 

V * ^ W L 

C. GERONDEAU 

Fédération Française des Automobile-Clubs et des Usagers de la Route 
16, avenue Marceau 75008 Paris - S : 01 56 89 20 76 - â : 01 47 20 37 23 - E-mail : ffac.gerondeau@wanadoo.fr 

Association Loi de 1901 
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PREMIER MINISTRE Paris, le 2 4 OCT. 2005 

CABINET 

Références à rappeler : 
CAB IV/2 - AFT/JA 
R025711.01.1 

Monsieur le Président, 

Par lettre du 11 octobre 2005, vous avez bien voulu adresser à 
Monsieur le Premier Ministre le 9ème mémoire que vous avez réalisé sur les 
« 5 gestes qui sauvent ». Il vous en remercie. 

Après en avoir pris connaissance avec intérêt, Monsieur Dominique 
de VILLEPIN m'a chargée de rappeler votre correspondance à Monsieur 
Dominique PERBEN, Ministre des transports, de l'équipement, du tourisme 
et de la mer, déjà saisi par vos soins, aux fins d'un examen attentif. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'assurance de ma 
considération distinguée. 

lu 
Nicole MARTIN 

Chef du Service des Interventions 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président du Conseil d'Action pour la 
Prévention des Accidents et les Secours d'Urgence 
Résidence Auteuil - Bât. B 
59390 LYS LEZ LANNOY 
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PRESIDENCE 
DE LA 

RÉPUBLIQUE 

Le Chef adjoint de Cabinet 

SCP/E& A/1106015 

P a r i s > l e 0 8 NOV. 2005 

Monsieur le Président, 

Vous avez fait parvenir au Président de la République les deux 
volumes du mémoire que vous avez réalisé, intitulé "5 gestes qui sauvent". 

Monsieur Jacques CHIRAC m'a confié le soin de vous remercier du 
souci d'information qui a inspiré votre démarche. 

Vous connaissez en effet toute l'attention que porte le Chef de l'Etat à 
la sécurité routière dont il a fait l'un des grands chantiers du quinquennat. 

Aussi puis-je vous assurer qu'il a été pris connaissance de vos travaux 
avec un vif intérêt avant de les communiquer au Délégué interministériel à la 
Sécurité routière qui vous informera de la suite susceptible d'être réservée à vos 
attentes. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma 
considération distinguée. 

Gérard MARCHAND 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président du Conseil d'Action pour la Prévention 
des Accidents et les Secours d'Urgence. 
Résidence Auteuil 
BâtB 
59390 LYS LEZ LANNOY 
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La (dernière) réponse du délégué interministériel en date du 
22 novembre 2005 : 

On trouvera, pages suivantes, la réponse de M. HEITZ. 

Il avait reçu directement la première partie du présent mémoire en octobre 
ainsi que le même dossier, avec le courrier adressé au Président de la 
République, transmis par son secrétariat. 

Mais il n'en parle pas ! 

Il aborde le 8ème mémoire réalisé en 2003 et consacré au Parlement. 

Pas u n mot sur la « sensibilisation » à mettre en place pour les candidats aux 
permis de conduire en 2003 ( ?) voté par le Parlement. 

Nous devons prendre contact, d'après lui, avec la DDSC « compétente en 
matière de secourisme ». 

Mais c'est bien le délégué interministériel à la sécurité routière qui a la 
responsabilité d'appliquer cette décision du Parlement ! (Puisqu'il s'agit de 
sécurité routière et de permis de conduire). 

On voit bien que tout cela n'est pas convenable. 

Et notre dernière réponse : 

Cette seconde partie, comme nous le mentionnons, signe la fin de toute 
relation avec cette structure. 

Notre dernière lettre en date du 13 décembre 2005 en confirme les raisons. 

Dans une réorganisation des pouvoirs publics et des ministères que nous 
souhaitons vivement, au plus tard en 2007, nous proposons de supprimer 
cette délégation et ses satellites, nombreux, et d'intégrer cette tâche de 
prévention et de sécurité routières au sein d'une direction, au sein d'un 
ministère unique dédié au risque accidentel : 

Un Ministère de la Protection Civile*. 

Cette proposition, portée essentiellement par le CAPSU, reprise depuis quelques années par d'autres organisations, est souvent 
abordée dans les documents publiés et adressés aux pouvoirs publics. Voir bibliographie sur le site Internet de l'association. 
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2 6 NOV 2005 

Liberté • Égalité • Fraternité 

RéPUBLIQUE FRANçAISE 

Ministère des Transports, de 
l'Equipement, du Tourisme et de la 
Mer 

La Défense, le 
s é c u r i t é 
r o u t i è r e ^m 

Le Directeur de la Sécurité et de la 
Circulation Routières 

Monsieur, 
Vous sollicitez à nouveau mon attention sur votre vœu de mise en œuvre d'une formation 

pratique aux cinq gestes qui sauvent. 

Je salue votre dynamisme et votre engagement dans le domaine du secourisme. Mes 
services suivent avec intérêt les travaux du Conseil d'action pour la prévention des accidents et les 
secours d'urgence en matière de secourisme routier (CAPSU). 

Des avancées significatives ont été enregistrées depuis votre huitième mémoire en 2003. 
En effet, la loi du 12 juin 2003 renforçant la lutte contre la violence routière a imposé une 
sensibilisation aux notions élémentaires de premiers secours pour les candidats au permis de conduire. 
Cette sensibilisation faisait déjà partie du programme national de formation institué par arrêté du 23 
janvier 1989 qui fixe les objectifs de formation. Parmi ceux-ci figurent des objectifs de comportement 
à adopter en cas d'accident de la route, notamment être capable de décider s'il faut ou non s'arrêter, 
savoir comment s'arrêter, qui alerter et comment, avoir des notions de secourisme telle que savoir 
couvrir et réconforter les victimes, connaître les gestes à ne pas faire pour ne pas nuire aux blessés. 
Les contenus liés à ces objectifs sont développés dans les manuels et outils pédagogiques utilisés en 
formation. 

Monsieur Didier BURGGRAEVE 
Président de CAPSU 
Résidence Auteuil - Bâtiment B 
59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Arche Sud 
92055 La Défense 
cedex 
téléphone : 
01 40 81 21 22 
télécopie : 
01 40 81 81 98 
mél : dscr 
@equipement.gou 
v.fr 
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Plus récemment, la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique a 
institué dans le code de l'éducation (article L 312-13-1) une obligation d'apprentissage des gestes 
élémentaires de premiers secours pour tous les élèves durant leur scolarité obligatoire. La loi n° 2004-811 
du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile a instauré la même obligation et Ta également 
intégrée dans le cadre du service national (L 114-3). Un décret interministériel (santé - éducation nationale 
- intérieur) devrait fixer les modalités de mise en œuvre de ces dispositions. C'est pourquoi, je vous invite à 
prendre l'attache de la direction de la défense et de la sécurité civile du ministère de l'Intérieur, compétente 
en matière de secourisme. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

RémyHEITZ 
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Conseil d'Action pour la Prévention des 
Accidents et les Secours d'Urgence 

Objectif principal: Création en France d'un Ministère de la Protection Civile 
Président d'honneur: Paul REYNAËRT (t) "Pionnier de la Protection Civile" 

Le 13 décembre 2005 Monsieur Rémy HEITZ 
Délégué interministériel, 
Directeur de la sécurité et de la 
circulation routières, 
Arche Sud 
92055 LA DEFENSE Cedex 

Monsieur le Directeur, 

Cette lettre étant la dernière que je vous adresse en tant que délégué interministériel à la 
sécurité routière et directeur de la sécurité et de la circulation routières, je souhaite faire 
réponse à votre lettre du 22 novembre que vous m'avez adressée, probablement suite à la 
réception de la première partie de mon 9ème mémoire (puisque vous ne citez que le 8ème qui 
date de 2003). 

Vous recevrez, sous enveloppe, en début d'année, la seconde partie de ce mémoire qui 
couvre la période de 1985 à ce jour. Il apporte tous les éléments afin de vous persuader de 
la nécessité absolue de mettre en place, maintenant (puisque nous avons 25 années de 
retard), cette formation pratique des usagers de la route au moment de la préparation d'un 
permis de conduire. Cette dernière lettre y sera insérée et en complétera la conclusion. 

Comme vous le lirez (ce que nous annoncions dans notre bulletin n° 36 de novembre), tout a 
été dit avec vos services, il ne sert désormais à rien de vouloir vous convaincre s'il nous faut 
reprendre des arguments antérieurs... Ainsi, je vous annonce officiellement que le CAPSU ne 
vous importunera plus, vous ne recevrez plus aucune lettre de notre part, aucun document, 
rien, c'est terminé, la seconde partie du 9ème mémoire sera le dernier envoi que vous 
recevrez. 

S'agissant de votre lettre du 22 novembre, que nous insérerons également dans la deuxième 
partie, je me permets de vous faire les remarques suivantes, tout en vous demandant de ne 
pas les prendre comme une agression à votre encontre. 

Vous dites que vos services « suivent avec intérêt les travaux du CAPSU en matière de 
secourisme routier ». Or, les « 5 gestes qui sauvent », formation de base pour les usagers de 
la route afin qu'ils puissent faire face à un accident de la route et tenter d'empêcher les 
victimes de décéder sur place, avant l'arrivée des secours, n'ont rien à voir avec ce 
Secourisme particulier, spécialisé, créé par notre Maître, le Professeur Marcel ARNAUD. 

D'ailleurs, cette référence à ce secourisme spécialisé a été à l'origine, à mon avis, 
d'incompréhensions. Un de vos prédécesseurs (voir la seconde partie du mémoire), avait en 
effet prétendu que la « seule formation sérieuse » en matière de secourisme routier était la 
formation aux « premiers secours routiers », portant ainsi la confusion par rapport à notre 
demande pour les usagers de la route ; alors qu'il s'agit d'une formation longue destinée aux 
professionnels comme les sapeurs pompiers ou secouristes actifs des associations ! Environ 
50 heures de formation ( ?). 

Association de bénévoles pour une action nationale de prévention 
- déclarée en Préfecture du Nord -

CARS.U. : 59390 LYS LEZ LANNOY 
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Ensuite, une formation « premiers secours sur la route » fut mise au point. Elle s'ajoutait à 
la formation initiale AFPS, soit un total de 25 heures ! Toujours rien à voir avec les usagers 
de la route et une formation systématique pour obtenir u n permis de conduire. 

Le CAPSU ne s'intéresse, depuis son existence, non pas au seul secourisme routier qui est 
l'affaire des associations et organismes agréés pour la formation, mais au développement du 
Secourisme de masse, à la population, quasi inexistant en France puisque nous formons à 
l'AFPS, péniblement, environ 250 000 de nos concitoyens, les 50 000 autres éventuels (sur 
un total en deçà de 300 000) étant des personnels des secours publics ou privés, les 
bénévoles des associations de secouristes, les personnes qui ont l'obligation professionnelle 
de suivre au minimum cette formation AFPS. 

Depuis votre nomination, vous n'avez pas trouvé une heure afin de me recevoir 
directement ! Votre « intérêt » pour les travaux et actions du CAPSU semble de ce fait 
uniquement une formule de politesse. 

Vous évoquez ensuite la loi du 12 juin 2003. Vous devez savoir que nous sommes un peu à 
l'origine de l'adoption de cet article. Il avait pour but de faire un pas en avant, devant le 
statu quo permanent de ces 25 dernières années en la matière. 

Toutefois, il n'est pas possible que je vous laisse écrire que le Parlement a adopté cette 
disposition alors qu'elle existait déjà, depuis 1989 ! Ce qui est fait depuis cette date est très 
largement insuffisant, nous devons aller plus loin et, en ce qui vous concerne, vous devez 
respecter cette décision législative et la mettre en œuvre. 

Il s'agissait, dans l'esprit du législateur, confirmé lors des débats en séance publique à 
l'Assemblée Nationale par le ministre Dominique PERBEN qui représentait le gouvernement 
« d'une première étape », afin, ensuite (dans un délai de deux années) de faire le point pour 
aller vers une formation pratique. Mais deux années se sont écoulées et vous n'avez rien 
fait! 

Enfin, votre dernier paragraphe est stupéfiant ! 

Alors que je vous écris pour ce qui touche à la sécurité routière, donc aux futurs titulaires 
d'un permis de conduire, ce qui relève bien de vos responsabilités, vous abordez la diffusion 
du secourisme de base, au sein de l'éducation nationale et lors des formations à la « journée 
d'appel de préparation à la défense» puisque le « service national » a été supprimé. Il s'agit 
là d'actions que nous suivons depuis très longtemps également mais qui sont différentes du 
projet de formation des « 5 gestes qui sauvent » aux usagers de la route. Je vous invite à 
relire nos bulletins n° 35 et n° 36, que vous détenez ; vous y trouverez des informations 
complètes à ce sujet. 

Vous le voyez, pour ne pas entreprendre une telle formation pratique d'un million de nos 
concitoyens chaque année, vous recherchez de nouveaux prétextes pour vous en exonérer. 

Ainsi, il est clair que des relations de ce genre sont inutiles. Il existe heureusement d'autres 
voies que nous utiliserons toutes sans exceptions. Je vous rappelle que la voie législative 
avait été choisie en 1997 après toutes ces années où nous avions tenté de convaincre les 
administrations concernées. Le CISR étant interministériel et présidé par le premier 
Ministre, après l'échec de 1974, c'est bien à ce niveau que la décision devait être entérinée. 

Historiquement, « vos » services et « les » délégués qui vous ont précédé* et vous-même, en 
place depuis l'adoption de la loi de juin 2003, avez empêché la mise en place de cette idée. 
Je vous en laisse la totale responsabilité. Evidemment je vous le reproche. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Directeur, à l'expression de mes sentiments distingués. 

Didier BURGGRAEVE 
* A l'exception de Christian GER0N0EAU et de Pierre MAYET. 
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Abréviations utilisées 

ACMF : Automobile Club Médical de France 
Qui créa en 1959 les « assises nationales sur les accidents de la route ». 

AFPS : Attestation de Format ion a u x Premiers Secours 
Formation mise en place en 1991 avec la réforme du Secourisme, d'une 
durée estimée entre 10 à 14 heures selon les associations. 

ANUR : Association Nationale des Usagers de la Route 
Créée à Toulon en 1971, qui s'associa à la campagne en faveur des « 5 
gestes qui sauvent »puis cessa progressivement toute activité après 1977. 

ASAR : Association des Secouris tes de l'Agglomération de Roubaix 
Créée en 1979 et regroupant les « équipes SOS » mises en place en 1975. 

CAPSU : Conseil d'Action pour la Prévention des acc idents et les Secours 
d'Urgence. Créé en 1975, complément des associations de Secouristes. 

CISR : Comité Interministériel de la sécuri té rout ière 
Mis en place après la nomination d'un délégué interministériel, en 1972. 

CNSR : Conseil National de la sécuri té rout ière 
Créé en 2001 (proposé par le CAPSU en 2000 au Premier ministre). 

CRF : Croix Rouge Française 

DDSC : Direction de la Défense et de la Sécurité Civiles 
Direction créée en 1975, en remplacement du SNPC, alors DSC. 

DSCR : Direction de la Sécuri té e t de la Circulation rout ières 
Rattachée au ministère des transports et dirigée également par le délégué 
Interministériel. 

FNPC : Fédération Nationale de Protection Civile 
Fédère les ADPC (associations départementales) et groupements affiliés. 

SAMU : Service d'Aide Médicale Urgente 
Destiné à recevoir les appels médicaux d'urgence (centres 15) et à 
organiser la réponse la plus adaptée. Déclenche l'intervention des SMUR. 

SMUR : Service Mobile d'Urgence et de Réanimat ion 
Equipe d'intervention qui se déplace afin de médicaliser les victimes. 

SNPC : Service National de la Protection Civile 
Créé après la seconde guerre et rattaché au ministère de l'Intérieur. 

SRF : (Comité National du) Secours Routier França i s 
Créé en 1954. Commission médicale sous la présidence du Professeur 
Marcel ARNAUD. Mise en place des bornes d'appel d'urgence. Diffusion 

des GES en 1985. Supprimé au début des années 90 ! 
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Annexes : 
Quelques annexes afin de rendre incontestable le contenu de ce mémoire 

• Ce texte de 1973, il y a plus de 30 ans (déjà publié dans différents documents dont les mémoires sur les « 5 gestes qui sauvent »), 
ainsi en possession de la délégation interministérielle à la sécurité routière, rend tout à fait dérisoire l'affirmation de Mme MASSIN qui 
prétendait dans son fameux courrier qu'une formation aux « 5 gestes » n'apporterait aucune contribution à la prévention des accidents 
de la route. Le contraire a été prouvé avec le Secourisme du travail. Si ce sont les « conseillers » de Mme MASSIN qui lui ont suggéré 
cette réponse, il est urgent pour qu'ils fassent autre chose que des actions en faveur de la sécurité routière ; si ce sont les autres 
participants à la réunion avec la sénatrice Dinah DERYCKE, de la DDSC, alors c'est déplorable. 

• En 1985, la FNPC, par la voie de sa présidente d'alors, Mme Ida GUINOT, dans un editorial, s'alerte de l'insuffisance de la formation 
aux GES (118 107 attestations seulement, délivrées en 19841), propose une «vaste campagne du geste qui sauve » et avance une 
proposition des « six gestes pour la survie » ! C'est-à-dire les « 5 gestes qui sauvent ». (Les courriers échangés avec la présidente de la 
FNPC ont été publiés dans un mémoire précédent). Cette initiative avait été complétée par une « conférence de presse », dans les 
salons du Sénat, afin de lancer cette campagne qui, hélas, aboutira, en 1991, à la suppression du programme des GES (gestes 
élémentaires de survie), retenu à l'époque pour la formation des candidats aux permis de conduire ( ?). 

• Lettre du 25 mars 1986 (au nom de l'ASAR, association chargée précisément, avec ses moniteurs, des formations gratuites aux « 5 
gestes qui sauvent »), au Docteur ANTONIETTI, qui, en définitive, sera le seul « conseiller médical » du délégué à vouloir faire quelque 
chose ! Ses successeurs n'ont pas fait grand-chose ! 

• Invitation du SRF en date du 29 septembre 1986 à une « table ronde » sur « L'ALERTE et les PREMIERS GESTES » à accomplir sur 
les lieux d'un accident de la route ! Les comptes rendus parus dans « La Route », revue du SRF, en janvier 1987, déjà publiés par le 
CAPSU à plusieurs reprises - donc dans les archives de la délégation interministérielle ! - suffisent à eux-mêmes. Notons la présence 
du Professeur Louis SERRE (Fondateur du premier SAMUI, en France, en 1963), et du Professeur Maurice CARA, fondateur du SAMU 
de Paris et alors Président de la Commission médicale du SRF. A la « table ronde », notons la présence d'un représentant du ministère 
des transports ! 

• La revue du SRF, en octobre 1988, expose une « nouvelle « expérience de formation des enseignants à la conduite aux GES. C'est 
bien sur cette base que nous aurions dû préparer un programme plus court pour le permis de conduire. Mais que se passa t'il ? Ces 
GES furent supprimés lors de la réforme de 1991 ! 

• Le SRF et M. Serge ADAM, il faut le rappeler, en s'impliquant davantage dans la diffusion de ces GES, dès 1985, ont aussi voulu 
aider le concept des « 5 gestes », résumé d'ailleurs dans le dépliant diffusé à un million d'exemplaires. L'article sur les « 5 gestes qui 
sauvent » dans la revue « La Route » confirme cet engagement à nos côtés dont je suis personnellement fier car, je rappelle que le SRF 
a aidé le Professeur Marcel ARNAUD dans son action, pour développer le concept de médicalisation des secours aux accidentés de la 
route (avec l'expérimentation du Professeur Paul BOURRET en 1957 à Salon de Provence, création du premier SMUR appelé GMUR), la 
nouvelle discipline qu'était la traumatologie routière avec le « polytraumatisé de la route », et la création du Secourisme routier, enfin et 
surtout sans oublier le « public » c'est-à-dire tous les usagers de la route que nous sommes ! 

• En 1987, le CAPSU « sortait » son programme d'action. Document manuscrit, faute d'un autre moyen à l'époque pour le réaliser, il 
fut publié dans le bulletin n° 4. Parmi les propositions, ont été appliquées depuis, l'obligation du port de la ceinture de « protection » à 
l'arrière des véhicules ; le problème de l'appui tête a été réglé par les constructeurs d'automobiles ; le rétroviseur droit et le contrôle 
technique ont été enfin retenus. A noter que la « défense civile » a été définitivement associée à la « sécurité civile » pour donner la 
DDSC. Tout le reste est en attente... 

• Le 20 mai 1987, l'ACMF et son Président, le Docteur André SOUBIRAN, avec le concours de l'ASAR et du CAPSU, organisent à Paris, 
dans les salons de l'Automobile Club, Place de la Concorde, une conférence de presse sur les « 5 gestes qui sauvent ». Dans la revue 
de l'ACMF, dans le cadre des « Assises nationales sur les accidents de la route » - qui furent créées en 1959 avec le concours actif (et 
même sur sa suggestion) du Professeur Marcel ARNAUD - tout est dit sur le concept ! 
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LE SAUVETEUR SECOURISTE 
DU TRAVAIL : 
UN ÉLÉMENT ACTIF, 

DE LA PRÉVENTIO 

IV - LE SAUVETAGE 
SECOURISME 
DU TRAVAIL 

1. DÉFINITION 

Le sauvetage-secourisme du tra-
vail est donc la formation néces-
saire et suffisante que doivent 
recevoir les membres du personnel 
des entreprises pour être à même 
de porter efficacement secours à 
un camarade accidenté dans l'en-
treprise ou sur les lieux de travail 
et de lui prodiguer les premiers 
soins nécessités par son état. Cette 
définition établit nettement la dis-
tinction avec le secourisme de la pro-
tection civile qui est la formation 
nécessaire pour « oo.rter^secours et 
donner les premiers soins'ên* tous 
lieux et circonstances ». ~ " 

2. LES TEXTES 
RÉGLEMENTAIRES 

L'article D. 241-26 du code du 
travail spécifie : « Dans chaque 
atelier où sont effectués des travaux 
dangereux, dans chaque chantier 
occupant vingt personnes au moins 
pendant plus de quinze jours où sont 
effectués des travaux dangereux, un 
membre du personnel doit avoir reçu 

obligatoirement l'instruction néces-
saire pour donner les premiers 
secours en cas d'urgence. Les sala-
riés ainsi formés ne peuvent pas 
être considérés comme tenant 
lieu des infirmières prévues à 
l'article 23. » 

Les articles R. 231-1 à R. 231-12 du 
code du travail qui réglementent 
l'institution des comités d'hygiène et 
de sécurité spécifie, d'une part, que 
le médecin d'établissement ou du 
service interentreprises fait obliga-
toirement partie du C.H.S. et, d'autre 
part, que ce comité a pour mission 
« d'organiser l'instruction des 
équipes chargées des services d'in-
cendie et de sauvetage et de veiller 
à l'observation des consignes de ces 
services ». 

— 21 

La circulaire n° 34 du 20 juin 1969 
relative à l'application du décret 
n° 69-623 du 13 juin 1969 précise 
(titre III) Soins d'urgence en cas 
d'accident) : « La possibilité d'acci-
dents graves, individuels ou collectifs, 
dans une entreprise exige que le 
médecin du travail envisage avec la 
direction de l'entreprise toutes dispo-
sitions nécessaires pour faire face à 
une telle éventualité, en fonction des 
risques propres à chaque entreprise. 
Il lui appartient notamment, dans les 
cas où sa présence dans l'entreprise 
n'est pas permanente, de faire 
connaître à l'avance ses consignes au 
personnel chargé du premier se-
cours. » 
<r D'une façon générale, le médecin 
du travail doit assurer la formation et 
le perfectionnement régulier des 
secouristes de l'entreprise ou y parti-
ciper, conformément aux dispositions 
de l'article 24 du décret du 13 juin 
1969. » 
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Le Docteur BARRÉ, conseiller médical de l'I.N.R.S., précise 

LE S E C O U R I S M E : P O U R Q U O I F A I R E ?"> 

L'article L. 241-10 du code du travail 
prévoit, en outre, des sanctions 
lorsque les règles concernant la for-
mation des secouristes ne sont pas 
respectées. La procédure de mise 
en demeure prévue à l'article 
L. 231-4 est applicable en cas 
d'infraction aux dispositions de la 
présente loi et des décrets pris 
pour son application qui sont rela-
tives à l'obligation de former des 
secouristes dans les ateliers où 
sont effectués des travaux dan-
gereux. 

Pour répondre à ces objectifs le 
C.H.S. doit veiller en collaboration 
avec le médecin du travail à ce qu'une 
formation de sauveteurs-secouristes 
du travail soit entreprise ou si elle 
existe déjà, développée. 

En effet, elle constitue un élément 
important de l'organisation de la pré-
vention dans l'entreprise et ceci à 
plusieurs titres : 

a) Le programme de formation en 
huit heures sur le lieu du travail et 
pendant les horaires, outre 
l'augmentation du nombre de 
sauveteurs-secouristes du travail, 
favorise une plus grande sensibi-
lisation des personnes formées aux 
problèmes de prévention, par la 
prise de conscience de la nécessité 
de conserver son intégrité phy-
sique. 

b) Une formation sur le lieu de travail 
permet en outre d'adapter l'ensei-
gnement aux risques particuliers 
de l'entreprise. Un recyclage 
annuel et systématique complétera 
cette action. 

Certes, l'objectif des chefs d'entre-
prise aussi bien que des médecins est 
d'abord de prévenir les accidents. Il 
peut paraître choquant de considérer 
l'accident comme inéluctable et de se 
contenter d'organiser les secours. 
Mais quelle que soit la qualité de la 
prévention et les moyens mis en 
œuvre, il serait présomptueux de ne 
pas envisager le pire. L'avenir de la 
victime et les conséquences de 
l'accident dépendront souvent des 
initiatives prises dans les premières 
minutes. Seules les personnes sur 
place peuvent les prendre. Il est donc 
souhaitable que le plus grand nombre 
possible de travailleurs sache ce qu'il 
faut faire et ce qu'il ne faut pas faire 
en cas d'accident. 

Il semble surtout que la lutte contre 
les accidents en général passe par la 
prise de conscience du problème et 
par la connaissance précise des 
risques. Les personnes initiées au 
secourisme sont plus soucieuses de 
leur intégrité corporelle. On peut 
espérer qu'elles seront, en toute cir-
constance, plus vigilantes et, 
qu'apprenant à reconnaître les 
risques, elles pourront attirer l'atten-
tion des autres et participer à l'œuvre 
de prévention. 

Connaître les gestes qui sauvent 

« Lors d'un accident, quel qu'il soit, 
chaque seconde compte. Il est donc 
indispensable qu'entre l'accident et le 
moment où interviendront les spécia-
listes (médecins, infirmiers, pom-
piers), il y ait sur place une présence 
agissante, une personne capable 
d'accomplir les gestes efficaces, 
nécessaires pour soustraire la victime 
au danger et lui donner les premiers 
soins nécessités par son état, en 
attendant l'arrivée des secours, une 
sorte de « médecin du premier quart 
d'heure » dont le rôle, cependant, se 
bornera à prendre les mesures 
urgentes et indispensables pour 
empêcher une aggravation du risque 
ou de l'état de la victime et à éviter les 
soins intempestifs, inutiles ou dan-
gereux. 

Dans dételles circonstances, le sang-
froid et la détermination ne suffisent 
pas, il faut un minimum de formation 
pratique pour être à même d'exécuter 
sans hésiter les gestes utiles ; 
d'abord pour éviter les pertes de 
temps et ensuite pour s'imposer aux 
gens de bonne volonté prêts à agir 
mais incompétents. Seul un secou-
riste ayant reçu une telle formation 
peut réussir cela (2). » 

Le port de l'écusson « sauveteurs-
secouristes du travail » qui est dé-
livré à toute personne ayant reçu 
cette formation permet justement 
sur le lieu de travail de reconnaître 
rapidement celui dont la présence 
évitera toute intervention intem-
pestive. 

C O M M E N T A S S U R E R 
LA F O R M A T I O N 

DES S A U V E T E U R S 
S E C O U R I S T E S 

D A N S 
L 'ENTREPRISE? 

Prendre contact avec le service 
de prévention de la Caisse 
Régionale d 'Assurance Ma-
ladie dont dépend l'entreprise. 

OBJECTIF D U C . H . S . : 
LA F O R M A T I O N 

D'UN S A U V E T E U R -
S E C O U R I S T E 
DU T R A V A I L 

POUR 20 
T R A V A I L L E U R S 

Cet objectif donné par le légis-
lateur est aussi un des meil-
leurs moyens de développer le 
sens du risque professionnel et 
par ce biais le C.H.S. assure au 
moins une des missions qui 
lui a été impartie. 

4/^U^to î? 

(1) Les médecins du travail et le secourisme 
note documentaire I.N.R.S. n* 843-71-73. 
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(2) T.S. novembr&4973 



Ida GUINOT 
Présidente de la Fédération 
Nationale de Protection Civile. 
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PARLONS CLAIR : 
LA F.N.P.C. ET LES GESTES 
ÉLÉMENTAIRES DE SURVIE 

(G.E.S.) 
Certaines périodes dans l'Histoire du Monde ont été caractérisées par un 

Homme, un Style, UNE IDÉE. 
L'IDÉE de la F.N.P.C. reste constante : Voir se DÉVELOPPER de plus en 

plus le SECOURISME. 
Fascinée par létal numérique des Gestes Elémentaires de Survie, délivrés 

en France pour 1984 par tous les Mouvements formateurs confondus, la 
F.N.P.C. s'interroge : 

« 118 107 attestations des G.E.S. ont été remises à 118 107 citoyens 
français: 118 107 seulement qui ont appris ce Geste qui Sauve: où 
allons-nous ? » 

Certes, depuis 1954. 2 691 578 Brevets Nationaux de Secourisme ont été 
délivrés pour la France entière. Mais au gré du temps qui passe et qui 
amenuise hélas les connaissances, les réflexes quels qu'ils soient — quand on 
ne se recycle plus — sommes-nous en face d'une lorgnette qui restreint notre 
champ d'observaion, sommes-nous inconscients ou crédules, en présence 
d'un secourisme qui doit devenir un secourisme musclé ? un secourisme de 
l'an 2000 qui, avec la pratique redoutable du Massage Cardiaque Externe, sera 
un secourisme exigeant, s'inscrivant dans un cadre de haut niveau ? 
Commençons enfin par le commencement : SENSIBILISONS, INFORMONS ! 

Inclinons un peu notre lorgnette, notre longue vue, restons au quotidien de 
l'Alerte qui n'est pas toujours bien comprise et qui, cependant, conditionne la 
survie de nos proches. 

Apprenons parfaitement aux jeunes et moins jeunes, ce Geste simple pour 
lequel un programme officiel existe depuis 1975 : ne refaisons pas contamment 
le monde qui ne prête plus l'oreille à nos suppliques : Ne laissons plus 
proliférer, en rang désordonné, les initiatives isolées qui ne respectent plus le 
programme. 

Aussi, la F.N.P.C. lance un appel au Secours aux Pouvoirs Publics 
pour qu'ils entreprennent avec tout leur pouvoir une vaste campagne du 
« GESTE QUI SAUVE » dans laquelle la F.N.P.C. s'investira totalement. 

Certes, cela coûte cher a tout le monde, mais la vie d'un homme ne se 
monnaie pas : le petit écran de la télévision n'aurait-il de place que pour la 
voiture la plus belle, la plus confortable et surtout la plus rapide ?... 

Alors, faisons le compte face au choc du futur qui ne devra, en aucun cas, 
céder le pas à la quantité, mais à la qualité et au perfectionnement : En effet, le 
Bureau de la Formation de la Direction de la Sécurité Civile vient de réaliser 
des statistiques fort intéressantes, bien présentées et très éloquentes : les 
chiffres extraits'des rapports annuels des Préfectures (Directions Départe-
mentales de Protection Civile) ne sauraient mentir et ne sauraient non plus 
annihiler notre pouvoir de réflexion : celui de continuer à apprendre à 
convaincre l'indifférence des uns, l'égoïsme des autres. 

Pour sa part, la F.N.P.C. avec ses Mouvements Nationaux affiliés, a 
délivré : 

— depuis 1967: 530 891 B.N.S., 
— formé en 1984 : 426 moniteurs nationaux de secourisme, 
— a recyclé sur moins de 3 ans : 2 564 moniteurs nationaux 

de secourisme. 4 b U 



PROTECTION ALERTE S U R V I E 

Observez 

INITIATION AUX GESTES 

ELéMENTAIRES DE SURVIE 

A l l o n q e r Bouche a bouche 
" ^ 1 F ô — r a m \>.—i 

Saigne 
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S I X G E S T E S POUR LA SURVIE 

FAIRE RESPIRER 
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PROTECTION ARRET DU SAIGNEMENT 



A.S.A.R. 

e Information sur 
le Secourisme et 
la Prévention des 
accidents. 

O Formation 

• Recyclage 

G Perfectionnement 

• Secouristes actifs 

• Postes de Secours 

9 Equipe d'urgence 
médicalisée 
en cas de catastrophe 

• Diffusion Nationale 
de la brochure gratuite 
" 5 gestes qui sauvent" 

• Fiches techniques 
de Secourisme 
de Ranimation 
de Secours Routier 
de Sauvetage-Déblaie-

ment 

• Visites Techniques 
Voyages d'Etudes 

• Journal de l'A.S.A.R. 
diffusion à tous 
les membres 

ASSOCIATION 

INDÉPENDANTE 

ENTIÈREMENT 

BÉNÉVOLE 

Correspondants et 
Délégués Régionaux 
dans toute la France 

ASSOCIATION DES SECOURISTES DE L'AGGLOMERATION DE ROUBAIX 
Fondée' par Didier Burggraeve 

Association animatrice de la Campagne Nationale "5 gestes qui sauvent" 
Equipe d'Urgence en cas de catastrophe en France et à l'Etranger 

Adresse Postale : A.S.A.R. • 59390 LYS-LEZ-LANNOY 

Pour Sauver une vie humaine, faire le maximum ne suf f i t pas, il fau t la perfect ion 

Le 2 5 mar s 1986 

Mons i eu r l e Doc t eu r ANTONIETTI, 
Chargé de M i s s i o n a u p r è s du 
Délégué I n t e r m i n i s t é r i e l à l a 
S é c u r i t é R o u t i è r e , 
208 r u e Raymond L o s s e r a n d , 
75014 PARIS 

Cher D o c t e u r , 

J e vous a v a i s a d r e s s é p a r un c o u r r i e r du 7 
f é v r i e r un c e r t a i n nombre de documents s u r l e s "5 
g e s t e s q u i s a u v e n t " e t l e n ° 2 du j o u r n a l de l 'ASAR. 

Vous t r o u v e r e z sous ce p l i l e n ° 3 e t un 
résumé d e s d e r n i è r e s q u e s t i o n s é c r i t e s p o s é e s p a r 
d e s D é p u t é s à p r o p o s de n o t r e Campagne. 

J e vous a j o u t e l e s documents p u b l i é s d a n s l e 
d e r n i e r numéro de l a r e v u e de l a F é d é r a t i o n N a t i o n a l e 
de P r o t e c t i o n C i v i l e . Je vous en a v a i s p a r l é l o r s de 
n o t r e r e n c o n t r e ai d éc e m bre . 

A i n s i l a F é d é r a t i o n N a t i o n a l e s * i n q u i è t e t ' e l l e 
à j u s t e t i t r e du peu da f o r m a t i o n aux GftS. On forme e n -
c o r e a c t u e l l e m e n t en F rance p l u s de M S ! 

Dans l a s u i t e de IV 0 l e on p e u t l i r e un r é -
sumé de ce q u ' e l l e p r o p o s e pour l a c o n d u i t e à t e n i r en 
c a s d * a c c i d e n t . S i l*on r e t i r e l ' a c c i d e n t en g é n é r a l 
pour ne r e t e n i r que l ' a c c i d e n t de l a r o u t e , i l s ' a g i t 
e x a c t e m e n t d e s "5 g e s t e s " . Leur " s i x i è m e " g e s t e é t a n t 
" o b s e r v e r " , i l ne s ' a g i t p a s d ' u n g e s t e ma i s d ' u n e 
a t t i t u d e pe rmanen te du s e c o u r e u r . 

Nous sommes b i e n a r r i v é s au c o n s e n s u s e x p r i -
més p a r l e s P a r l e m e n t a i r e s . 

Dans l ' a t t e n t e de v o u s r e v o i r , j e vous p r i e 
de c r o i r e , Cher D o c t e u r , en mes s e n t i m e n t s l e s 
m e i l l e u r s . 

Le P r é s i d e n t , 

D i d i e r BURGGRAEVK 
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SfCOURS ROUTIER FRANÇAIS 

COMITÉ NATIONAL DU SECOURS ROUTIER FRANÇAIS 
Association otdarée (loi de 19011 

n" SIREN 784 2060 88 

PARIS, LE 2 9 / 9 / 8 6 

I N V I T A T I O N à l a " T A B L E R O N D E " 

organisée le HARDI 7 OCTOBRE 1966 

(à II heures) 

3e vous confirme mon invitation à la"TABLE RONDE"précitée 
(sur 1'ALERTE" et les "PREMIERS GESTES" à accomplir sur les 

lieux d'un accident de la route qui se tiendra le 7 octobre 

prochain (à II heures) : 

SALLE 523 - BATIMENT 5 

au SALON DE L 'AUTO 

(Parc des Expositions - Porte de Versailles) 

Afin de vous permettre l'accès gratuit dans ce SALON, une hôtesse 

du SECOURS ROUTIER FRANÇAIS se tiendra à l'entrée principale, 

PORTE "A" et vous remettra un billet d'entrée (dès 10 h 30). 

(Le bâtiment 5 se trouvera à 20 mètres(environ) à gauche de 

la PORTE "A"). 

3e compte sur votre présence et vous en remercie par avance. 

/ U . S . V . P . 4 5 . 2 7 . 1 4 . 2 0 / 
Le P r é s i d e n t du C o m i t é N a t i o n a l du 

SECOURS ROUTIER FRANÇAIS 

Premier Ministre. 
Ministère des Transports 
Ministère de l'Intérieur. 
Ministère des P. et T. 
Ministère de la Défense 
Ministère de la Santé 

Associat ion Française 
des AuîomobiliSte:> 

Union Routière de France 
Syndicat National 

de I Aide Médicale 
Urgente 

40*5 
Quai Louis Blénot - 7 5 0 1 6 PARIS • TÉLÉPHONE : (1 ) 45 27 1 4 20 - C C P. PARIS 772 9 71 S • TELEX 64 9 9 4 6 
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>Ï£/ salon de l'auto 1986 

Table ronde 
L'alerte et 

les premiers gestes 
Jean Graudens 

Si, en France, on dispose de moyens 
organisés pour secourir et traiter les 
accidentés de la route, on ne sait 
pas émettre l'alerte qui les 
déclenchera. 
Circonstance aggravante pour l'état 
du blessé, les Gestes Elémentaires 
de Survie qui le maintiendraient en 
vie ne sont pas ou mal appliqués. 
Ce constat, issu d'une analyse de la 
Commission Médicale du Secours 
Routier Français, présidée par le 
Professeur Cara, s'appuie sur les 
dossiers REAGIR. 
La confirmation de l'existence de 
ces problèmes ne pouvait laisser le 
SRF indifférent. Son Directeur 
Général, Serge Adam, conviait, le 
7 octobre, un groupe de réflexion 
représentant toutes les parties 
prenantes à se pencher sur l'Alerte 
et les Premiers gestes » à accomplir 
sur les lieux d'un accident. 
Les quelques exemples qui suivent 
illustrent le fond du problème. 

Mauvais message : 
du temps et des vies perdues 

Retard dans l'alerte : 
— un pompiste prévenu 20 minutes 
après l'accident n'avise les secours 
que 80 minutes plus tard. 
— Alors qu'une borne d'appel est 
placée à 50 m de là : 50 minutes 
sont gâchées avant de lancer 
l'alerte. 
Le message imprécis : 
— Aucune précision sur le lieu : 
22 minutes s'écoulent entre la 
réception de l'appel et l'arrivée des 
secours. 

Sous-estimation de la gravité : 
— Aucune mention dans l'alerte 
l'accident fait trois morts et deux 
blessés. 

Non-intervention : 
— Un conducteur impliqué dans 
un accident adresse des gestes de 
détresse à quatre automobilistes. Ils 
ne s'arrêtent pas : on relève un mort 
et deux blessés. 

Le Secours Routier Français était représenté à cette table ronde par MM. les Professeurs CARA et 
SERRE, le Docteur ANTONIETTI et M. ADAM, Directeur général. 
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L'alerte : 
il faut pouvoir identifier 
le problème 

Sur les 10 000 dossiers patiemment 
constitués par les IDSR 
(Inspecteurs Départementaux de la 
Sécurité Routière), 7 500 ont été 
introduits sur un système 
informatique et forment la base 
REAGIR. 

Dans les 2/3 des départements, les 
dossiers ne font pas référence au 
problème de l'alerte, ce qui laisse 
envisager que les 200 cas relevés 
dans les départements concernés 
risquent d'être largement 
sous-estimés. 

Une action d'information est à 
envisager vis-à-vis du public : lors 
d'une manifestation regroupant 
5 000 personnes, il a été constaté 
que bien peu identifiaient et 
savaient utiliser les bornes d'appel 
d'urgence. 

Alerter : 
Le choix des armes pour 
sauver 

Quatre possibilités se présentent 
pour contacter les secours. 

Le 15 — En attendant la 
généralisation de ce moyen, 20 
départements sont reliés à ce centre 
téléphonique qui met en liaison 
demandeur de secours et SAMU 
départemental. 

— « Nous devons être informés, le 
plus vite possible, par les premiers 
témoins sur l'état et le nombre des 
blessés, disent les médecins 
appartenant à ce service. En faisant 
cette première régulation médicale 
de l'appel, nous pouvons envoyer 
les secours appropriés, anticiper sur 
l'accueil hospitalier du blessé ». 

Le 17 — La communication aboutit 
à la police. 

Le 18 — Il met en contact avec les 
services de secours et d'incendie. 

— « La régulation médicale de 
l'appel, c'est très bien, mais n'est-il 
pas délicat d'attendre d'un citoyen 
non formé des précisions qui 
mettront en œuvre un service 
hospitalier plutôt qu'un autre, 
s'inquiètent les représentants des 
sapeurs-pompiers ». 

Les bornes d'appel d'urgence — 
Elles jalonnent les réseaux auto 
routier et routier. L'action du 
Secours Routier Français est 
impliquée dans l'implantation et 
l'entretien des bornes équipant les 
routes nationales et 
départementales. Elles mettent 
l'usager en liaison avec un 
coordinateur de secours (un 
gendarme le plus souvent), ce qui 
évite de chercher qui contacter. 
Ultime précision, ces bornes ont fait 
un progrès considérable : on peut 
désormais les rappeler et mettre en 
relation le service qui a besoin 
d'informations et le demandeur de 
secours. 
11 est à signalerque l'utilisation 
d'une B.A.U. est gratuite, que les 
numéros d'urgence (15— 17 — 18), 
peuvent être composés à partir 
d'une cabine publique sans avoir à 
engager ni monnaie, ni carte 
magnétique. 

Les premiers gestes : 
décisifs pour la survie 

10 % des accidentés qui sont morts 
sur la route, le sont de manière 
indue, par l'absence de Gestes 
Elémentaires de Survie, gestes 
simples qui, par exemple, 
pourraient empêcher un blessé de 
se vider de son sang à la suite d'une 
banale hémorragie du cuir chevelu. 
Aussi indispensable que le geste qui 
sauve, il faudrait également 
enseigner le geste à ne pas 
accomplir : trop souvent l'accidenté 
est extrait de sa voiture dans des 
conditions catastrophiques. 
11 est à recommander de respecter 

l'axe tête-cou-tronc, afin de 
ménager le rachis et libérer les voies 
aériennes supérieures. 
Il est préférable d'enseigner un peu 
à tout le monde, que beaucoup à 
quelques-uns. 

L'enseignement des g.e.s. 
de l'école à l'auto-école 

Dans la réforme du Certificat 
d'Aptitude à l'Enseignement de la 
Conduite, "l'examen des moniteurs 
d'auto-école, 60 heures sont 
consacrées à la Sécurité Routière. Il 
serait normal d'y inclure le 
processus d'alerte et l'apprentissage 
des Gestes Elémentaires de Survie. 
Ces gestes sont également au cœur 
des efforts du Ministère de la Santé, 
dans l'éducation du public. Cette 
action est notamment dirigée vers 
les établissements d'enseignement 
primaire et secondaire, les appelés 
du contingent. Dans la pratique, il 
convient de noter que chaque 
accident représente un cas 
spécifique où chacun doit 
appliquer ce qu'il a appris, dans les 
meilleures conditions possibles pour 
le blessé. 
Les trois consignes essentielles : 
protéger, alerter et secourir, 
figurent dans la plaquette éditée par 
le Secours Routier Français 
« Accident de la route, que 
Faire ? ». En terme de secours, 
notamment, la plaquette fournit les 
instructions qui évitent de 
compromettre l'état du blessé et 
peut-être, de le sauver. 
A l'issue de la Table Ronde, tout le 
monde insiste sur la nécessité de 
mobiliser le public afin d'obtenir : 
— Une alerte rapide et précise. 
— Une connaissance des Gestes 
Elémentaires de Survie et leur 
application le plus souvent possible. 

Les principaux participants à cette 
Table Ronde étaient : Mr 
PANABIERE (DSCR), Mr 
CANETet Mme MAAS (Ministère 
de l'Intérieur), les docteurs 
LALANDE et ANTONIETTI 
(Ministère de la Santé), Messieurs 
les professeurs CARA, SERRE et 
LARENG, le docteur GIROUD, le 
Colonel JUNIERE (Brigade des 
Sapeurs Pompiers de Paris), Mr 
ADAM (Directeur Général), Mr 
LUCOT (Directeur Général 
Adjoint). 



Accidents de la route : 
une alerte plus rapide et précise 
éviterait des centaines de morts 

En apprenant aux témoins d'accidents « à protéger, alerter et faire les gestes de 
survie », on pourrait diminuer de 1 000 à 2 000 le nombre des victimes de la route 

« Trop de gens sont morts sur la 
route en 1986 parce que l'alerte n'a 
pas été assez rapide ou assez 
précise. » Telle est la conclusion 
qui ressort d'une table ronde 
organisée dans le cadre du Salon de 
l'auto par le Secours routier 
français (SRF) sur le thème 
« L'alerte et les premiers soins en 
présence d'un accident de la 
route ». 

Un accident se produit à 0 h 15. Un 
témoin fait signe à quatre 
conducteurs. Aucune ne s'arrête, et 
c'est le cinquième automobiliste qui 
donnera l'alerte, douze minutes 
après l'accident. Bilan : un mort, 
deux blessés. 

Un pompiste est prévenu d'un 
accident vingt minutes après la 
collision. Il ne prévient les secours 
que... quatre-vingts minutes après 
l'accident. Bilan : un mort. 
Des riverains amènent chez eux des 
blessés légers, leurs donnent à boire 
puis préviennent les secours. Bilan : 
un mort et cinq blessés. 
Une borne d'appel est à 50 m du 
lieu d'un accident. Le blessé est 
quand même transporté dans la 
voiture d'un témoin. Il meurt en 
arrivant à l'hôpital. 
Un automobiliste signale la chute 
d'un motard sans préciser le lieu. La 
police cherche vainement à 
l'endroit présumé. La victime est 
retrouvée morte trois heures plus 
tard. 
Un véritable sottisier ! Une sorte de 
liste aoire aussi. Car ce sont les 
accidentés qui, finalement, 
pâtissent de la non-utilisation des 
bornes d'appel, de l'imprécision des 
renseignements fournis par les 
témoins, de la sous-estimation de la 
gravité des blessures, et, pis, de la 

non-assistance à personne en 
danger. Et pourtant ! 
Les Français savent-ils que dans les 
cabines téléphoniques à carte, de 
plus en plus nombreuses, il est 
possible sans carte d'appeler le 15 
( 1 ), le 17 (la gendarmerie) ou le 18 
(les pompiers) ? Savent-ils, comme 
l'ont rappelé M. Adam, directeur 
du Secours routier français, et le Pr. 
Cara, président de la commission 
médicale du SRF et fondateur du 
SAMU de Paris, que l'on enregistre 
chaque année entre 1 000 et 2 000 
morts qui auraient pu être évitées si 
l'alerte avait été donnée plus tôt ? 

Le Pr Cara a souligné que sur les 
lieux de l'accident, « il faut 
apprendre aux gens à protéger, 
alerter et faire les gestes de survie ». 
Protéger les blessés, mais aussi se 
protéger soi-même. On évalue en 
effet à 300 ou 400 le nombre de 

personnes qui meurent chaque 
année dans ce que les spécialistes 
appellent les « suraccidents », 
parce qu'elles n'ont pas 
suffisamment signalé leur présence 
sur les lieux d'un premier accident. 

Enseigner l'alerte 

Alerter. Et bien alerter ! La France 
dispose, hors autoroutes, de 2 600 
bornes d'appel. Mais une telle 
infrastructure ne suffit pas. Quand 
un témoin compose un numéro 
d'urgence, encore faut-il qu'il 
donne des précisions sur le lieu et 
surtout la nature de l'accident. 
Autant d'informations qui 
permettent aux pompiers ou au 
SAMU d'envoyer sur place les 
secours les plus appropriés. C'est ce 
qu'a signalé le Dr Giroud, du 
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SAMU de Pontoise, en disant qu'il 
fallait « enseigner l'alerte ». Une 
enquête de la direction de la 
Sécurité et de la Circulation 
routières au ministère des 
Transports montre ainsi que 80 % 
des témoins ne donnent pas 
suffisamment d'informations par 
téléphone aux équipes 
d'intervention. 
Quant aux gestes de survie, ils sont, 
bien sûr, nécessaires, mais les 
témoins ne doivent pas faire 
n'importe quoi. Le médecin-colonel 
Junière, des Sapeurs-pompiers de 

Paris, estime en effet, qu'il convient 
de « limiter ces gestes au minimum ». 
Pour lui, « ces gestes constituent 
parfois un risque aggravant par 
rapport à une non-intervention ». Et 
de citer les extractions 
intempestives de victimes de leur 
véhicule ou des manipulations 
inadéquates de blessés qui peuvent 
laisser de graves séquelles. 
La France — les différents 
intervenants l'on reconnu — 
possède un dispositif de secours 
d'urgence de grande qualité. Même 
si, parfois, ses différents acteurs 

s'opposent, SAMU contre 
pompiers ? « Une querelle de clocher 
qui n 'existepas à Paris », remarque 
le colonel Junière, des 
Sapeurs-Pompiers de Paris. 
Mais d'autres problèmes 
d'organisation existent. Et 
plusieurs participants ont souligné 
les méfaits de l'absence de « centre 
15 » dans la majorité des 
départements français. Seuls vingt 
d'entre eux disposent aujourd'hui 
d'un tel centre. « Dans quarante 
départements, insiste le Dr Giroud, 
l'installation d'un « centre 15 » ne 
présenterait aucune difficulé. » 

C'est le Dr Lalande, représentant le 
ministère de la Santé, qui a tempéré 
le pessimisme du responsable du 
SAMU de Pontoise : « Les décrets 
sur les « centres 15 » sont encore à 
l'arbitrage. Mais cinq centres 
devraient ouvrir très prochainement. 
Ces centres se multiplient rapidement 
et ils continueront de s'étendre. » 

Jean-Michel BEZAT 
(I) Structures départementales chargées 
de recevoir sur un numéro téléphonique 
unique — le 15 — l'ensemble des appels 
médicaux urgents et de déclencher 
l'intervention des moyens les plus 
appropriés à chaque cas (médecin 
traitant, médecin de garde. SAMU. 
pompiers, ambulancier privé, etc.). 

Cet article est paru dans 
le QUOTIDIEN DU MEDECIN 
et est reproduit 
avec son aimable autorisation. 
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e% Une initiative de I'encer (*) 
* et du secours routier français 

FORMATION des ENSEI-
GNANTS à la CONDUITE dans 
le Département de la NIEVRE 
aux GESTES ELEMENTAI-
RES de SURVIE. 
Un premier constat met en évi-
dence la distribution aléatoire 
des accidents de la route. Ils sur-
viennent un peu partout sur le 
territoire, principalement sur les 
Chemins Départementaux, en-
suite sur les Routes Nationales 
et après sur les Autoroutes pour 
un faible pourcentage. 
Donc n'importe qui peut être té-
moin d'un accident ; c'est la rai-
son pour laquelle tous les Fran-
çais devraient recevoir cette for-
mation. Elle n'est pas faite à 
l'Ecole pour tous les jeunes. For-
mer tous les français est un ob-
jectif louable mais difficile à réa-
liser. 
Le SRF s'est déjà engagé à for-
mer tout le personnel qui tra-
vaille sur les routes, DDE, entre-
prises de Travaux Publics. 
Mais il faudrait former égale-
ment les transporteurs routiers, 
les VRP et d'autres encore... 
C'est une action générale de Sé-
curité Routière qui doit toucher 
le plus grand nombre de ci-
toyens. 
Les Enseignants à la conduite 
font partie de cette population 
qui travaille sur la route. Cette 
formation est donc utile pour eux 
mais ils sont aussi les formateurs 
qui préparent tous les jeunes aux 
permis de conduire. Or, il est 
important d'inciter les jeunes à 
suivre une telle formation. 
C'est pourquoi l'ENCER et le 
SRF ont pris l'initiative de lancer 
ce mouvement avec les ensei-
gnants de la conduite de trois 
départements de la Région Bour-
gogne. C'est une toute petite 
partie de ce qui peut être fait, 
mais il faut bien se lancer. La 
Sécurité routière est l'affaire de 
tous et si cette initiative peut 
faire se développer le mouve-
ment, l'ENCER et le SRF ne 
font qu'assurer la mission pour 
laquelle ils ont été fondés : réali-
ser toutes actions de formation, 
de sensibilisation des conduc-

teurs et surtout, pour le SRF : 
d'aménagement visant à réduire 
les risques routiers et à faciliter 
les secours des accidentés de la 
route. 
C'est également une initiative 
qui va dans le sens d'un recyclage 
national des enseignants à la 
conduite afin que l'autorisation 
de conduire un véhicule à moteur 
soit précédée d'un apprentissage 
complet lui conférant le titre de 
brevet de maturité indispensable 
pour être autorisé à conduire un 
« engin » dangereux sur les rou-
tes. 
Evaluation du Stage GES 
auprès des Enseignants 
à la Conduite 
Stage du 1er et 8 février 1988 
à NEVERS 
Un stage d'initiation aux Gestes 
Elémentaires de Survie a été mis 
en place à l'ENCER avec la par-
ticipation du Secours Routier 
Français (SRF) et la Fédération 
Nationale de Protection Civile 
(FNPC), l'Association Départe-
mentale de la Protection Civile 
de la Nièvre et de l'Indre (ADPC 
58-e* 361 

été offerte à 22 enseignants des 
Ecoles de Conduite de la Nièvre 
(58) de l'Yonne (89) et de la 
Saône-et-Loire (71). 
Une formation théorique ainsi 
que pratique a été dispensée 
dont les objectifs visaient à : 

POUVOIR PROTEGER 
POUVOIR ALERTER 
ASSURER LA SURVIE 
L'enseignement a été assuré par 
M. Patrick BRUNEAU, Sapeur-
Pompier, et M. BIARD, infir-
mier de SAMU, moniteurs se-
couristes nommés par l'ADPC 
de Châteauroux. Ils ont su par 
leur compétence et leurs qualités 
pédagogiques, dans une très 
bonne ambiance, transmettre 
leurs connaissances et responsa-
biliser tous les participants aux 
actes à accomplir lorsqu'ils se-
ront témoins instantanés d'un ac-
cident. 

De plus, les participants de par 
leur activité d'enseignant à la 
conduite, ont été sensibilisés à 
cette action de formation. Ils doi-
vent, auprès de tous les futurs 
conducteurs qu'ils préparent au 
Permis de Conduire, être à 
même d'informer de l'impor-
tance et de l'enjeu qu'il y a à 
correctement protéger et alerter 
lors d'un accident. 
La deuxième partie des stages a 
été consacrée à des applications 
de connaissances acquises puis-
que chacun des stagiaires a eu à 
exécuter dans des exercices prati-
ques, les gestes précis à faire en 
cas d'accident de la route. 
Tous les stagiaires ont été très 
intéressés par cette première for-
mation d'autant plus qu'ils 
n'avaient jusqu'à ce jour aucune 
connaissance précise sur ce qui 
est important à faire en premier 
lieu quand on est témoin d'un tel 
événement. 
Après avoir procédé aux formali-
tés administratives, (états de pré-
sence, relevés des coordonnés et 
renseignements auprès des sta-
giaires) à présenter à l'ADPC 58 
afin que la Préfecture puisse déli-
vrer l'attestation de G.E.S. 
Les deux stages ont été clôturés 
par la Directrice Pédagogique de 
l'ENCER qui a pu remercier 
tous les stagiaires pour leur ex-
cellente assiduité et les informer 
ainsi du rôle joué par le SRF 
dans la réalisation de telles jour-
nées de formation et saluer le 
représentant de l'ADPC de la 
Nièvre, en la personne de son 
Président, M. DESBARAT et 
de remercier l'ADPC de l'Indre 
pour la participation de ses Ins-
tructeurs. 
L'ENCER délivrera une attesta-
tion de suivi de cette formation à 
chaque stagiaire dans le cas où 
cette formation serait rendue 
obligatoire par le programme de 
recyclage national des ensei-
gnants à la Conduite, prévu par 
le Ministère des Transports. • 

ENCER-NEVERS, 
février 1988 

* Ecole Nationale des Conseillers en Education 
Routière. 

Jt, " Oc<r Mit-



12 

les 5 gestes qui sauvent 

Les "5 gestes qui sauvent" 

« Nous saluons l'action 
constante de 
Didier BURGGRAEVE qui 
préconise ces gestes qui 
sauvent, ce qui n'est qu'une 
autre expression des Gestes 
Elémentaires de Survie, 
dont le Secours Routier 
assure la promotion ». 
L'auto journal du 15.06.1987 
a repris cette 
campagne de l'ASAR. 

Une récente réunion de spécialistes 
comprenant des médecins du 
S.A.M.U., des représentants des 
sapeurs-pompiers et divers 
organismes a permis de confirmer 
que la connaissance par les usagers 
des premiers gestes à faire en cas 
d'accident de la route permettrait 
de diminuer de 1 000 à 2 000 le 
nombre des victimes de la route 
chaque année. 
Ce sont l'A.S.A.R. (association des 
secouristes de l'agglomération de 
Roubaix) et le C.A.P.S.U. (conseil 
d'action pour la prévention des 
accidents et les secours d'urgence) 
qui sont à l'origine de la 
proposition d'enseigner les "5 
Gestes qui sauvent". Cet 
enseignement aurait pour but de 
maintenir en vie les accidentés en 
attendant les secours. Il serait 
pratique et durerait cinq heures. Il 
serait obligatoire lors du permis de 
conduire. 

1er geste : Alerter les 
secours 
L'alerte est un geste capital, c'est 
pourquoi le Secours Routier 
Français installe sur les routes 
nationales et départementales des 
bornes d'appel d'urgence qui 
permettent d'alerter les 
Sapeurs-Pompiers ou le Samu par 
l'intermédiaire de la police ou de la 
gendarmerie. L'intervalle entre 
deux bornes est d'environ 4 km sur 
les routes équipées et de 2 km sur 
les autoroutes. 
Pour les utiliser, il suffit d'appuyer 
sur le bouton, d'attendre la 
réponse et de parler devant 
l'appareil. 
Il faut alors donner : 
• le lieu de l'appel 

W^^^ ^H 

r 
1 

• le lieu de l'accident 
• le nombre de véhicules impliqués 
• le nombre éventuel de blessés, 
leur état 
• les dangers éventuels (feu, 
camion citerne, victimes coincées ...) 
L'appel, qui aboutit à un poste de 
gendarmerie, de C.R.S. ou de 
police, sera répercuté auprès du 
S.A.M.U., des Sapeurs-Pompiers, 
etc ... 

2eme Geste ; Baliser les lieux 
de l'accident 
Ce geste évite des "sur-accidents" 
qui provoquent d'autres blessés ou 
aggravent beaucoup l'état des 
blessés. Il faut utiliser largement à 
l'avance, dans les deux sens de la 
circulation, en ville et sur les 
routes, des triangles de 
présignalisation et les feux de 
détresse des véhicules sur place. 
Il faut également : 
• couper le contact du ou des 
véhicules qui sont accidentés 

m ~ 
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• serrer le frein à main ou caler le 
véhicule si la chaussée est en pente 
• rappeler sur place l'interdiction 
de fumer. 

3eme geste : Ranimer 
Il s'agit, en l'attente des secours, de 
pratiquer la Ventilation Artificielle, 
afin de maintenir en vie 
l'accidenté. On peut pratiquer le 
bouche à nez ou le bouche à 
bouche. Pour cela, la tête du blessé 
doit être renversée vers l'arrière 
afin de dégager la gorge et assurer 
ainsi le passage de l'air. 

4eme Geste ; Comprimer la 
ou les plaies 
Il s'agit de placer des pansements 
compressifs afin que le blessé ne se 
vide pas de son sang. On peut 
comprimer toute hémorragie avec 
un linge propre, un paquet de 
compresses ou un simple 
mouchoir. Il ne faut jamais faire de 
garrot. 

1986 
76,6 % des accidents mortels ont eu lieu en-dehors 
de toute agglomération. 

4 en 
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1986 
Le Nord-Pas-de-Calais, la Picardie, la Bretagne, et la 
Région Rhône-Alpes ont les plus forts pourcentages 
d'accidents mortels. 

ACCIDENTS DE LA ROUTE 
• Protéger les victimes contre le feu 
• DONNER L'ALERTE en utilisant les BORNES D'AP-

PEL d'URGENCE 

5eme Geste : Sauvegarder 
Il faut sauvegarder la vie du blessé 
inconscient en le plaçant sur le côté ; 
car sur le dos, il risque l'inondation 
pulmonaire, donc l'asphyxie. Le 
blessé est alors placé en "Position 
Latérale de Sécurité" (PLS). 
La PLS se fera avec le concours 
d'autres secouristes ou de témoins. 
Elle se pratique alors à trois ou 
quatre. 
La rotation au sol doit se faire par 
un mouvement d'ensemble, d'un 
bloc, en respectant l'axe du corps. 
Le blocage tête-pieds doit se faire 
doucement et en même temps. 
Il est bon de savoir qu'en cas 
d'accident, il ne faut ni relever le 
blessé, ni l'asseoir, ni le faire 
marcher, ni lui donner à boire. 
Sur le lieu de l'accident, le 
secouriste doit dédramatiser la 
situation à rencontre du blessé et 
des témoins. 

Il doit donner autour de lui 
l'image : 

1) d'un homme d'action. 
C'est-à-dire non pas un personnage 
qui parle un peu plus haut que les 
autres, mais qui agit sans 
défaillance. 

2) d'un homme qui persévère. 
C'est-à-dire un homme qui ne 
s'arrête pas face aux difficultés. 

3) d'un homme qui sait prendre des 
initiatives afin de diriger 
convenablement les opérations de 
secours dans l'attente du relais 
officiel. 

L'enseignement de ces cinq gestes 
doit être un enseignement pratique, 
sans complications, sans mots 
médicaux pour être à la portée de 
tout public. Les mots-clés : Alerter -
Baliser - Ranimer - Compresser -
Sauvegarder doivent dire quelque 
chose de concret. Ainsi, on se 
rappelle ce que l'on doit faire et ce 
que l'on peut faire en cas d'accident 
de la route. 

^ * AUX PLACES AVANT i lk ^ 

^ i=m*i:Hkm»irin m # 
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MEDECINE ROUTIERE 

Assises Nationales sur les accidents de la route 
(fondées en 1959) : 

CAMPAGNE 
NATIONALE POUR 
LES « 5 GESTES 
QUI SAUVENT » 
1 500 vies humaines auraient été épargnées en 1986 
(plus de 10 % des morts consécutives aux accidents de 
la route) si, dans le temps qui s'intercale entre 
l'accident et l'arrivée des secours organisés, une 
action simple, à la portée de tous, avait été entreprise. 
Ce drame inévitable interpelle la conscience et, en 
tout premier lieu, celle de l'A.C.M.F. et de 
l'ensemble du corps médical désigné pour tenir un 
rôle déterminant dans l'organisation et la diffusion 
au plus grand nombre possible des * 5 gestes qui 
sauvent». 

Lèt$ es Assises Nationales de l'Auto-
mobile-Club Médical de France, qui 
se déroulaient le 20 mai 1987, 
conviaient de nombreuses personnali-
tés et les représentants de la presse 
spécialisée, réuni autour du docteur 
André Soubiran, Président de 
PA.C.M.F., à se pencher sur ce grave 
problème. 

La conduite à tenir sur les lieux de 
l'accident, l'accomplissement de gestes 
simples et efficaces ont été mis au 
point en France, par Didier Burg-
graeve qui, depuis... 20 ans, s'efforce 
de convaincre les pouvoirs publics 
d'intégrer dans un programme natio-
nal la formation aux gestes qui sau-
vent en préalable à l'obtention du 
permis de conduire. 

Nombre de nos voisins européens 
ont déjà opté pour des systèmes analo-
gues -. la Belgique, depuis 15 ans, les 
Pays-Bas qui depuis le 1" janvier 1984, 
exigent des connaissances de base sur 
le secourisme du candidat au permis 
de conduire, l'Espagne qui a édité une 
documentation nationale et demande 
à ses futurs conducteurs des notions 
de secourisme. Il y a 8 ans que la 
Suisse fait obligation à ces mêmes can-
didats de suivre un cours de premier 
secours. 

Déjà lanterne rouge en matière de 
sécurité routière, la France est-elle 
condamnée à jouer les arrière gardes 
des pays organisant la prise en charge 
des premiers gestes de secours appli-
qués aux citoyens par d'autres ci-
toyens ? 

Sur les presque H 000 personnes 
tuées sur la route en 1986, 10 % sont 

mortes sur le coup et 40 % à l'hôpital. 
50 % d'entre elles soit 5 500 sont décé-
dées entre le moment de l'accident et 
l'arrivée des secours organisés : elles 
pouvaient être sauvées. Didier Burg-
graeve, ancien sapeur-pompier de Pa-
ris, est secouriste depuis l'âge de 
16 ans. Président-fondateur de 
1A5.A.R., Association des Secouristes 
de l'Agglomération de Roubaix, et 
président du C.A.P.S.U., Conseil 
d'Action pour la Prévention des Acci-
dents et les Secours d'Urgence. Elève 
du professeur Marcel Arnaud, père du 
• Secourisme Routier », il est le créa-
teur des • 5 gestes qui sauvent ». 

A ses côtés, Philippe Lauwick, in-
terne en médecine, breveté secouriste 
à l'âge de 16 ans, est vice-président de 
1'A.S.A.R. Il a en charge la coordina-
tion de l'action des délégués régio-
naux pour cène campagne nationale.. 

AGIR VITE 

11 existe un délai minimum et in-
compressible pour l'intervention des 
secours médicalisés. Ce temps résulte 
de l'addition du délai d'alêne et de la 
distance du centre de secours (SMUR, 
SAMU, sapeurs-pompiers). Les études 
actuelles démontrent que le délai 
moyen oscille entre 20 et 40 mn, selon 
la localisation de l'accident de la route. 
Pendant ce temps, chaque instant est 
vital, la vie du blessé est entre les 
mains des premiers témoins. Ce délai 
est souvent trop long pour les trois lé-
sions graves que sont : l'arrêt respira-
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toirc, l'étouffcment et l'hémorragie. 
Pour ces trois cas, très présents dans 
les conséquences de l'accident routier, 
l'issue ne peut être que fatale si au-
cune action n'est entreprise très rapi-
dement. 

En tant qu'usager de la route, le mé-
decin peut être un témoin privilégié 
de l'accident. 

A partir du moment où la popula-
tion des usagers aura reçu une forma-
tion aux « 5 gestes qui sauvent », le 
médecin sera libéré de certaines 
contraintes et pourra prendre en main 
les secours sur place en attendant l'ar-
rivée des équipes spécialisées (réani-
mateurs, oxiologue, si ces moyens 
s'avèrent nécessaires). Ses informa-
tions précises guideront le médecin ré-
gulateur qui aura reçu l'appel. L'im-
précision des messages est un 
problème auquel le médecin est sou-
vent confronté dans son travail : le 
lieu précis, les indications relevées à 
partir du premier constat sont autant 
de sources d'erreurs qui engendrent 
des retards dans l'arrivée des secours, 
et des moyens inadaptés une fois arri-
vés sur place. 

UN ROLE A PLUSIEURS 
NIVEAUX 

En servant de relais à l'information, 
la formation et l'éducation du grand 
public, à travers les patients qu'il soi-
gne, le médecin peut encore participer 
â cène grande tâche. Son rôle de 
conseil, très écouté des familles avec 
qui il est en contact, lui donne la pos-
sibilité de convaincre ses interlocu-
teurs qe l'on ne peut tout attendre des 
autres SAMU, pompiers. Le geste qui 
sauve est l'affaire de chacun d'entre 
nous, tout comme chacun d'entre 
nous peut, un jour, en bénéficier. 

Enfin, le rôle du praticien dans la 
formation des futurs formateurs qu'il 
encadre, apporte à cette action une 
caution médicale et morale. 

Pendant longtemps, du fait de man-
que de connaissances, il fut recom-
mandé de ne pas prendre d'initiatives 
vis-à-vis du blessé, afin d'éviter toute 
erreur préjudiciable à son état. Avec 
des personnes qui savent agir dans les 
limites du cadre de leurs compétences, 
il n'en irait plus de même. 

/£5 « 5 GESTES OUI SAUVENT » 

POURQUOI ET COMMENT? 

• tes * 5 gestes qui souvent » sont bo-
ses sur lo réolité routière, l'intervention 
directe sur le blessé ne réclame pas de 
compétences médicales pour être effi-
cace. 

• Destinée à une large popubtion, lo 
formation fait appel à un concept sim-
ple, facilement assimilable et mémori-
sable. 

• Un consensus nationol et internatio-
nal est engagé en ce qui concerne ces 
gestes. 

• La formation ne requiert que 4 ou 
5 heures de cours fondés sur fa proti-
que, des situations concrètes, lo for-
motion dispensée par les Associations 
de Secourisme agréées ne regroupe-
raient pas plus de 15 personnes par 

• Bar un enseignement uniforme, dis-
pensé aux détenteurs du permis de 
conduire et à ceux pour qui il serait un, 
préalable obligatoire avant son obten-
tion Il million de condkbts par onl, on 
obtiendrait une homogénéité des prati-
ques d'intervention. 

• Un coût plafond de SO F. serait de-
inondé pour chacun des candidats. 

ALERTER, les premiers témoins d'un 
occident doivent rapidement contocter 
les secours (gendarmes, sapeurs-pom-
piers ou SAMU) et indiquer clairement .-
te lieu précis de l'occident, b nature et 
le nombre des véhicules impliqués (au-
tocar, VI, motol, les sur-dangers éven-
tuels (feu, passagers incarcérés), nom-
bre et état des victimes (conscientes, 
respirent-elles, saignent-elles ?). 

BALISER, le site doit être signalé à 
bonne distance de l'occident, dons les 
deux sens de b circulation (en ville et 
sur route). Un témoin doit foire des si-
gnoux invitant les voitures qui se pré-
sentent à ralentir. Couper le contact 
pour éviter tout risque d'incendie. Si b 
victime gil sur b chaussée, elle doit 
être ramenée délicatement vers le bas 
côté. 

RANIMER. Il faut libérer les voies res-
piratoires : ce geste suffit souvent pour 
améliorer ou rétablir fa fonction respi-
ratoire. Si fa victime ne ventile pus, 
pratiquer le bouche à nez ou le bou-
che à bouche. 

COMPRIMER. Il fout découvrir fa 
blessure si ce/te-c/ soigne et enrayer 
l'hémorrogie ou moyen d'un panse-
ment, d'un linge propre ou d'un mou-
choir que l'on presse fortement sur fa 
pbie. Ce geste peut être remplacé par 
un pansement compressif. 

SAUVEGARDER. Il fout préserver fa 
ventilation du blessé et lui éviter l'inon-
dation pulmonaire. Si celui<i respire, 
mois soigne de fa face, vomit et ne ré-
pond plus aux appels, il doit être placé 
en Position latérale die Sécurité. 
Pour recevoir cette brochure gratuite, 
adressez une enveloppe timbrée à 
1'A.S.A.R. 59390 lys-hz4annoy ou té-
léphonez à l'A.CMF. ou 47.04.31.30. 

A l'issue de fa Conférence de Presse or-
ganisée à l'Automobile Cub de Fronce le 
20 mai 1987. 
De gauche à droite .• les Drs A.P. Rououh, 
Vice-Président de 1'A.C.M.F., B. Dubarry, 
Trésorier, A. Soubiron, Président de 
l'A.C.M.F., et Mrs Ph. louwkk et D. Burn-
groeve, onimateurs de fa campagne des 
« 5 gestes qui sauvent ». 
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• Deux associations nationales auront fait « leur devoir » afin d'épauler le projet des « 5 gestes qui sauvent », les mêmes qui avaient 
épaulé le Professeur Marcel ARNAUD dans son combat pour sauver les « blessés de la route » I Le Secours Routier Français et 
notamment son Directeur Général, M. Serge ADAM ; l'Automobile Club Médical de France et notamment son Président, le Docteur André 
SOUBIRAN. Ainsi, le texte de M. ADAM, de 1988, intitulé « Le secourisme à mains nues » restera t'il comme une contribution essentielle 
à ce combat qui est celui de ces hommes et de ces femmes, peu nombreux, mais à la détermination sans faille, car il s'agit de sauver 
des vies. De ce fait, tout doit être tenté. Nous ne pourrons jamais oublier cette aide sincère de leur part. 

• Parmi les articles qui paraissaient dans la presse, d'autres, dans la presse médicale, permettaient d'aller au-delà du grand public 
lui-même et de toucher les médecins généralistes. La présentation, à plusieurs reprises, dans le cadre du MEDEC, à Paris, toujours du 
fait de l'aide du Docteur André SOUBIRAN, aura permis cette diffusion plus large. Alors, quand Mme MASSIN prétend, que les 
« médecins »> trouvent que les « 5 gestes qui sauvent » pourraient être ou sont dangereux, on aurait pu lui conseiller d'abord, avant de 
se prononcer, de suivre elle-même une formation de base type AFPS, ce qui lui aurait permis d'apprendre la mise en PLS d'un malade 
(sans précaution particulière) et d'un blessé (méthode différente afin de pivoter le corps sans risque pour la victime). 

• Si l'on prend comme seul exemple cette autre campagne de la Croix Rouge Française avec les « 10 gestes », quelle différence avec 
les «5 gestes»? Le 1e r geste (Protection et Alerte) correspond à nos 2 premiers gestes (Alerter, Baliser) ; le 2e™ au geste 
« comprimer », le 4 ^ au geste « sauvegarder » c'est-à-dire la PLS (soi-disant dangereuse) ; le 5*"* geste correspond également à l'un 
de nos 5 gestes. Les &™ au 10ème gestes ne correspondent pas directement à l'accident de la route mais aux risques de la vie 
courante. Nous sommes donc d'accord I 

• Dans un ouvrage intitulé « Le nouveau manuel de L'AUTOMOBILISTE », les « 5 gestes qui sauvent » ont été décrits avec tous les 
détails. (La seule erreur est d'avoir indiqué Dr à mon sujet). L'auteur considérait-il que pour formuler tous ces conseils il fallait 
certainement être un médecin ? Les « 5 gestes » ont été conçus à partir de 1967 et progressivement détaillés, j'étais alors simple 
moniteur de Secourisme à la Croix-Rouge Française (1967), puis moniteur national (1968) avant de suivre l'enseignement de 
Secourisme routier, par le Professeur Marcel ARNAUD lui-même en avril 1970. 

• En 1997, lors du MEDEC à Paris, toujours dans le cadre des «Assises Nationales sur les accidents de la route» auxquelles le 
Docteur André SOUBIRAN tenait beaucoup (en mémoire du Professeur Marcel ARNAUD), le Professeur Maurice CARA*, qui les préside, 
confirme l'urgence d'une telle formation pour le grand public. Mais le Docteur Henri JULIEN (ancien conseiller médical à la délégation 
interministérielle à la sécurité routière) se lance dans une description surréaliste du Secourisme, pour les professionnels dont il est et 
non pour ce grand public ! 

C'est en fait Philippe LAUWICK, passé par le moule du Secourisme avec l'ASAR avant de devenir lui-même Docteur en médecine, qui 
recadrera les choses en apportant tous les arguments en faveur des « 5 gestes qui sauvent » I 
A cette date, rappelons-le, les GES avaient été abrogés par une nouvelle réforme de l'enseignement du Secourisme avec, comme 
premier niveau, défini comme le « socle » (et on osa dire c'est cela ou rien !) : 

AFPS : Attestation de formation aux premiers secours (durée de 10 à 14 heures environ) 
AFPSM : En complément de l'AFPS afin de savoir utiliser le matériel de secours 
CFAPSE : Formation complémentaire complète pour les Secouristes des associations appelés équipiers 
CFPSR : Formation spécialisée en Secourisme routier (50 heures) à destination essentiellement des sapeurs pompiers 
AFPSR : Nouvelle formation mise en place (premiers secours sur la route), après l'obtention de l'AFPS, soit un total 

d'environ 25 heures de formation,(pour qui ?). Formation qui devait apporter la solution ! 

Aujourd'hui, en 2005, l'AFPS devrait subir à nouveau des modifications. Ainsi que les autres formations complémentaires ou à 
destination des Secouristes des associations et des professionnels. Mais notre SECOURISME DE MASSE, nos seuls « gestes qui 
sauvent », où sont-ils ? 

* Rappelons que le Professeur Maurice CARA, qui créa, enfin, le SAMU de Paris, a été en contact longtemps avec l'ASAR et le CAPSU. 
Il était présent le 18 août 1987 à Marseille aux côtés de tous les fidèles encore vivants du Professeur Marcel ARNAUD, lors de 
l'hommage national que nous lui avions rendu, organisé par l'ASAR. Le Professeur CARA présidera l'inauguration de la 4e"* rue au 
nom de Marcel ARNAUD, à Leers (commune limitrophe à Lys lez Lannoy), en 1988, et participa à deux reprises aux « Journées de la 
Protection civile » organisées par la ville de Lys Lez Lannoy. 

Ses textes, depuis toujours, sont sans ambiguïté. M. CARA est un partisan de l'enseignement au grand public (Comme Marcel ARNAUD) 
des « gestes qui sauvent » et non pas de tous les gestes qui sauvent (il y en a de très nombreux), notamment en ce qui concerne les 
usagers de la route. 

4Vb 



Le secourisme 
à mains nues 
Serge ADAM 

Extrait de la revue TEC, n° 86 - Janvier-Février 1988 

476 



Serge ADAM 

Le secourisme à mains nues 

Dans le n°72 de la revue TEC 
(sept.-oct. 1985) j'ai déjà présenté 
l'importance de l'alerte pour les acci-
dents de la route et l'intérêt des bor-
nes d'appel d'urgence. Il convient de 
revenir rapidement, sur ce problème 
qui est toujours d'actualité, car un 
certain nombre de choses ont bien 
évolué depuis trois années. Mais il 
importe surtout de développer mainte-
nant ce que j'appelle le 2e maillon de 
la chaîne des secours, celui qui, en 
dehors de l'alerte, c'est-à-dire après 
ou avant, permet aux blessés graves 
d'attendre dans de bonnes conditions 
les secours organisés et médicalisés. 

Ce second maillon de la chaîne des 
secours porte le nom de « premiers 
soins » (1) et que l'on peut appeler 
« secourisme à mains nues » car il 
ne nécessite aucun matériel. 

GENDARMERIE 
POLiCE 

ALERTE SECOURS 
TSGNS 

L'ALERTE f MAILLON DE LA CHAINE 

CE QUE CHACUN 
DEVRAIT CONNAITRE... 

Même si le nombre d'accidents de 
la route a fortement diminué, notam-
ment en 1987, et même si comme 
cela est probable il doit encore bais-
ser considérablement, il n'en reste 
pas moins que malgré les efforts de 
tous, il subsistera toujours, en France, 
un certain nombre d'accidents, donc 
de victimes. Par exemple, si la France 
est passée en 1987 sous la barre des 
10 000 tués à la suite d'accidents de 
la route, il faut garder un peu de 
modestie en comparant ce chiffre aux 
5 000 victimes en Grande-Bretagne ! 

Toutes les politiques de prévention, 
de formation, d'information sont à 
approfondir, à développer. Dans 
l'amélioration des véhicules, une très 
grande part a déjà été accomplie. Il 
reste des développements possibles 
(généralisation de l'antibloquage des 

roues, des détections externes — 
verglas —, etc.) et les constructeurs 
s'y emploient, et les mettront en 
œuvre, cela est certain. 

Améliorer l'infrastructure, c'est le 
programme ambitieux, mais réaliste, 
qui vient d'être présenté par M. Pierre 
Mehaignerie, ministre de l'Équipe-
ment, du Logement, de l'Aménage-

ment du Territoire et des Transports. 
Ce programme, accepté en Conseil 
des ministres le 10 février 1988, porte 
sur un grand nombre de kilomètres 
nouveaux d'autoroutes et de routes 
aménagées à 2x2.voies. Il ne sera 
parfait en France que s'il est relayé, 
complété par des programmes équi-
valents dans les régions, les départe-
ments et les communes. 

(1) En Allemand « Erste Hilfe >» ; en anglais 
« First Aid ». 
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Mais en dehors de tout ceci, c'est-
à-dire outre les actions classiques sur 
la trilogie : 

- véhicules, 
- infrastructure, 
- conducteur, 

il est évident que la chaîne des 
secours a un rôle important, indispen-
sable, essentiel même pour la survie 
des blessés graves. 

Il faut préciser tout d'abord aux 
lecteurs de TEC que la France a mis 
en place une des meilleures organisa-
tions qui existe au monde et que 
beaucoup de pays nous envient, nous 
copient pour l'ensemble des servi-
ces: 
- police, gendarmerie, 
- sapeurs-pompiers 
- SAMU, SMUR. 

Mais ces services organisés, spé-
cialisés et souvent médicalisés ne 
peuvent intervenir que si l'alerte est 
donnée et leur action n'est souvent 
efficace qu'à la suite de ce qui a été 
réalisé par le premier témoin : les 
premiers soins. 

Le Secours routier français, grâce 
à son président fondateur, Marc Eyrol-
les, a compris depuis plusieurs 
décennies ce qu'il convenait d'ap-
prendre à tous. Il a remis des véhicu-
les de secours aux services de police, 
de gendarmerie, aux associations 
départementales de protection civile, 
à la Croix-Rouge, aux sapeurs-
pompiers. Les SAMU n'existaient pas 
et ainsi peut-on dire que l'action du 
SRF a été à l'origine de la création 
des services d'aide médicale urgente. 

Le professeur Arnaud, qui présidait 
la Commission médicale du SRF, 
avait aussi préconisé (dès 1957 au 
congrès de chirurgie) la prise en 
charge rapide et médicalisée des 
blessés de la route, sur les lieux 
mêmes de l'accident. Il a fallu des 
années pour faire admettre cette théo-
rie qui paraît pourtant aujourd'hui si 
naturelle. Elle s'oppose à ce que les 
Allemands appellent la «Théorie de 
la porte » : ils pensent que la respon-
sabilité des services hospitaliers ne 
peut être mise en cause si les agents, 
les médecins ne franchissent pas la 
porte de l'hôpital pour aller chercher 
les blessés. 

Une récente affaire, malheureuse, 
a montré en France que cette théorie 
est infondée juridiquement et que 
l'opinion française ne la comprendrait 
pas. 

L'école française (c'est-à-dire la 
théorie des SAMU) a été reconnue 
et copiée dans de nombreux pays 
étrangers. Mais le professeur Arnaud 
avait déjà été plus loin et il avait dit 
et écrit (2) que même si les secours 
(bien) organisés arrivent très vite, une 
grande partie des blessés graves n'a 
pu attendre les 10 ou 20 minutes 
nécessaires. 

C'est pendant cette période, si 
courte mais si vitale, que le premier 
témoin a un rôle important à jouer. 

QUI EST LE PREMIER 
TÉMOIN ? 

En dehors de quelques endroits 
préférentiels (les points noirs, les sec-
tions noires) qui d'ailleurs sont évolu-
tifs car les administrations concer-
nées (Directions départementales de 
l'Équipement, Services départemen-
taux et communaux) cherchent natu-

(2) Un excellent film existe à ce sujet, où 
lui-même, acteur convaincant et remar-
quable, donne une bonne leçon ; ce film 
date de 1965 ! 

Tellement à les résorber, les accidents 
se produisent en des lieux très divers 
et à toute heure, c'est-à-dire de façon 
aléatoire. 

Le premier témoin qui est décrit 
ci-après doit jouer un rôle important 
et ce premier témoin, ce peut être 
vous, ou moi, c'est n'importe qui. 

Dans ces conditions, ce qu'il 
convient de connaître et de savoir 
faire sur les lieux d'un accident, 
devrait être en possession de chaque 
Français. Ceci signifie que cet ensei-
gnement, si peu important en nombre 
d'heures mais si essentiel, devrait 
être fait par l'Éducation nationale. 
Pour diverses raisons inconnues ou 
critiquables, cet enseignement n'est 
pas obligatoire. 

Le Secours routier français, conti-
nuant son rôle de précurseur dans ce 
domaine comme dans d'autres, a déjà 
formé des formateurs et des agents 
du MELAIT, des moniteurs d'auto-
écoles, des élèves des écoles, des 
agents d'entreprises. Il poursuit cette 
action, la développe, l'amplifie et est 
prêt à répondre à toutes demandes. 

EN QUOI CONSISTE 
EXACTEMENT 
« LE SECOURISME 
A MAINS NUES » ? 

C'est simple mais cela s'apprend. 
Il y a d'ailleurs un programme officiel 
(décret n° 77.17 du 4 janvier 1977 du 
ministère de l'Intérieur) qui porte sur 
les gestes élémentaires de survie. 

Alerter 

Si l'on revient rapidement sur ce 
point (cf. revue TEC n°72) il importe 
de préciser qu'encore maintenant en 
1988, les problèmes en ce domaine 
viennent de 2/3 ou 3/4 des alertes, 
qui ont été tardives ou imprécises. 
Cela ressort des enquêtes REAGIR 
faites après des accidents graves. On 
ne naît pas en sachant donner l'alerte 
et malheureusement 90 % des éco-
liers ou étudiants qui quittent les éta-
blissements scolaires ne l'ont pas 
appris. 

Protéger 

Il faut protéger la victime, se proté-
ger soi-même, protéger les sauve-
teurs, etc. 
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Secourir 

Il s'agit là, en gros, de faire en sorte 
que la victime continue à respirer 
et ne perde pas trop de sang par 
hémorragies. Comment? C'est sim-
ple mais cela s'apprend en réalisant 
les gestes qui sauvent (et non en 
lisant un livre ou même en regardant 
un film sur ce sujet) : 

- c'est mettre le blessé en P.LS. 
(position latérale de sécurité), en 
dégageant les voies respiratoires, 

- c'est arrêter un saignement impor-
tant et grave, 

- c'est faire respirer le blessé, s'il est 
inconscient et ne respire plus (techni-
que du bouche à bouche, par exem-
ple). 

Une plaquette, qui peut être adres-
sée à tout lecteur qui en fera la 
demande, et un film existent. Ce film, 
« Les cinq premières minutes » (sous 
entendu pour qu'elles ne soient pas 
les cinq dernières pour le blessé), a 
été réalisé à l'initiative du SRF par 
l'Armée et il est remarquable. 

« Le Secourisme à mains nues », 
ce n'est pas du secourisme mais 
pourtant c'est important, c'est essen-
tiel, c'est vital. 

Plusieurs pays nous donnent 
l'exemple : la Suisse qui a inscrit cet 
enseignement comme obligatoire 
pour l'examen du permis de conduire, 
le Québec, la Belgique qui font tout 
pour son développement. 

Il est grand temps que, en France, 
un large mouvement se dessine en ce 
sens et les pionniers (3) qui prêchent 
depuis longtemps sans toujours rece-
voir l'accueil mérité sont prêts à 
aider, à conseiller, à travailler à cette 
réalisation. 

Je le souhaite ardemment et le 
Secours routier français y jouera son 
rôle. • 

(3) Il faut citer, au risque naturellement 
d'en oublier, le professeur Jolis, le profes-
seur Cara, le professeur Serre, c'est-à-dire 
tous les successeurs, élèves ou collabora-
teurs du professeur Arnaud, Didier 
Burggraeve, Paul Francheterre, et les 
membres de la Croix-Rouge française, de 
la Fédération nationale de protection 
civile, et toutes les Associations départe-
mentales de protection civile en général, 
ainsi que beaucoup d'autres. 

Des résultats concrets... 
(un exemple parmi d'autres) 

Une personne au moins doit la vie 
à un agent ayant appliqué les principes 
que j'esssaye de promouvoir. 

Ainsi, M. André Cary, éclusier à 
Doulcon (près de Dun-sur-Meuse) a 
été initié aux GES par des animateurs 
présents à la session de Pont-à-
Mousson en avril 1985. 

Quelques semaines après, à Verdun, 
il est témoin de la chute d'un clyclomo-
toriste, ne portant pas de casque, qui 
gît, inconscient, sur la route. Sa tête 

est repliée sur la poitrine et présente 
des blessures apparentes. 

M. Cary procède alors à un net-
toyage de la bouche et une mise en 
PLS (position latérale de sécurité). Puis 
il exerce une compression directe, 
avec un tee-shirt, sur l'hémorragie qui 
s'était produite au niveau du cou. Pen-
dant ce temps, un second témoin a 
donné l'alerte et l'équipe médicale 
arrive sur place très rapidement, 
appréciant l'intervention efficace de 
M. Cary. 

S. ADAM 
(Secours routier français) 
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H- ACTUALITÉ MÉDICALE 

Les cinq gestes qui sauvent 
UNE PRÉVENTION PEU ONÉREUSE, 
À LA PORTÉE DE TOUS 

A l'approche des migrations estivales Fidèlement meurtrières, quelques gestes 
simples de secourisme peuvent être rappelés aux usagers de la route. 

en 

e généraliste joue 
souvent le rôle d'en-
seignant auprès des 

secouristes. Au programme 
actuel, qui privilégie la théo-
rie et lui consacre un grand 
nombre d'heures, on pour-
rait efficacement substituer 
un programme plus court, 
essentiellement centré sur la 
pratique. L'enseignement 
théorique prend dû temps, 
n'est pas immédiatement uti-
le et s'oublie vite. 

Un programme simple, 
destiné au grand public, a 
été lancé depuis quelques an-
nées, et vise à diminuer le 
nombre de morts par acci-
dents de la route. L'appren-
tissage des « cinq gestes qui 
sauvent », uniquement prati-
que et gestuel, vise à incul-
quer des réflexes. Il devrait 
être destiné non seulement 
aux secouristes, mais à toute 
la population, d'autant plus 
que les usagers de la route 
sont demandeurs de ce type 
de formation. 

L'apprentissage des « cinq gestes qui sauvent » est destiné aux se-
couristes, mais aussi à toute la population. LQ. 

Il nécessite cinq heures en-
viron. Il pourrait être inclus 
dans l'enseignement du per-
mis de conduire (un million 
de candidats chaque année) 
et dans les programmes sco-
laires dès l'âge de huit ou dix 
ans. 

Les enfants sont très inté-
ressés, et généralement plus 
respectueux des règles que 
les adultes. 

La connaissance de ces 
gestes par l'ensemble de la 
population éviterait, par an, 
1 000 à 1 500 morts par acci-
dent de la route.' Malheureu-
sement, les décideurs choisis-
sent actuellement de ne pas 
rendre cet enseignement 
obligatoire. Le médecin gé-
néraliste a donc un rôle par-
ticulièrement important à 
jouer ici. 

La pratique 

Cinq gestes qu'il faudra ré-
péter, jusqu'à en faire un au-
tomatisme. 

1. Alerter les secours, avec 
clarté et précision. 

2. Baliser les lieux de l'ac-
cident, par les feux de dé-
tresse, un triangle, des si-
gnaux de ralentissement, 
pour éviter un sur accident. 

S'occuper du blessé en se 
posant trois questions : est-il 
conscient (c'est-à-dire ré-
pond-il aux questions) ? Res-
pire-t-il ? Saigne-t-il ? 

3. S'il ne respire pas, reti-
rer les corps étrangers de la 
bouche et le ventiler par un 
bouche-à-bouche à raison de 
quinze insufflations par mi-
nute. 

4. S'il saigne, comprimer 
la plaie à l'aide d'un tissu 
propre ou à main nue. 

5. S'il ne répond pas aux 
questions, ou s'il vomit, ou 
s'il saigne du visage, le cou-

cher sur le côté, la tête dans 
l'axe du corps, un genou flé-
chi (position latérale de sécu-
rité). 

Ces gestes seront faits jus-
qu'à l'arrivée des secours. 

Dr C. HOVAN 

BBBMMabBIMgfr-

Une brochure, 
une cassette 

Une brochure brève, ex 
pliclte et très didactique 
réalisée par D. Burggraeve 
est disponible gratuitemen 
en adressant une envelopp 
timbrée à ASAR, 59390 Lys 
les-Lannoy. Une cassette v< 
déo, réalisée par l'associe 
tion des secouristes d 
Roubaix, sera prochaine 
ment dupliquée et dispon 
ble à la même adresse. 
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NE PAS. 

NE PRENEZ PAS 
DE RISQUES 

INUTILES. 

FAITES 
LES PREMIERS GESTES QUI 

SAUVENT. 

APPELEZ 
OU FAITES APPELER 
LE 1 5 OU LE 1 8 . 

DONNEZ 
UN MAXIMUM 
D'INFORMATIONS. 

ATTENDEZ 
LES INSTRUCTIONS DES 

SECOURS. 
Vous voulez suivre une formation 

aux gestes qui sauvent ? 
Composez le 08 36 67 15 15 

(1,29 F la minute). 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • s • • • • • • • • • • • • • • • • + CROIX-ROUGE FRANÇAISE 
1, place Henry-Dunant - 75008 PARIS 

CROIX-ROUGE 
FRANÇAISE 
M ejection 

LA PROTECTION 
ET L'ALERTE 

HEMORRAGIES 

LES POINTS DE 
COMPRESSION 

LA POSITION 
LATÉRALE 
DE SÉCURITÉ 

LE BOUCHE-
À-BOUCHE 

LA MANŒUVRE 
DE HEIMLICH 

LE MASSAGE 
CARDIAQUE 

LES DOULEURS 
THORACIQUES 

LES BRULURES 

f O LES FRACTURES 

}du Reader's Digest 

vous offrent ce livret 
avec le Guide de la route 

Découvrez dans ce livret les premiers 
gestes à faire en attendant l'arrivée des 

secours. Ils sont simples et vitaux. 
Lisez ce livret et gardez-le dans un 

endroit accessible, la boîte à gants de 
votre voiture par exemple... 

5U 



LE NOUVEAU MANUEL DE 

L'AUTOMOBILISTE 
Jean FONDIN 

COMMENT êTRE UN BON CONDUCTEUR 

QUE FAIRE EN CAS D'ACCIDENT ? 

Si vous êtes impliqué dans un accident, que vous en soyez la cause ou la victime, et si cet 
accident est purement matériel, veillez d'abord à dégager la route (la rue, ou le carrefour), pour 
ne pas provoquer d'autres accidents en chaîne. Si vous n'y parvenez pas, balisez les lieux et, 
si c'est possible, faites de grands gestes pour que les véhicules qui arrivent aient le temps de 
ralentir et de s'arrêter ou de contourner l'obstacle. Les automobilistes n'imaginent pas naturel-
lement que quelque chose puisse casser leur élan ! Nul n'est parfait... Il y a en revanche 
toujours de bonnes âmes pour vous prêter main-forte et à qui vous pouvez demander d'aller 
prévenir la police. 
Ces problèmes réglés, remplissez le « constat amiable » que votre assureur vous a donné (et 
s'il ne l'a pas faii, vous devez lui en demander 1, ou, mieux, 2) et faites remplir par votre 
« adversaire » la partie qui le concerne. Chacun d'entre vous ayant dûment signé sa déclara-
tion, conservez de préférence l'original (plus lisible) et donnez le double à votre adversaire. 
Désormais, ni l'un ni l'autre ne doit ajouter quoi que ce soit sur la feuille en sa possession. 
Si vous pensez ne pas être responsable et que vous avez un appareil photo avec vous, avant 
de déplacer les voitures, prenez plusieurs clichés montrant la position des véhicules et les 
dégâts infligés au vôtre. Ce seront des documents précieux en cas de contestation. 
Essayez également de trouver des témoins et obtenez d'eux qu'ils vous donnent leur nom et 
leur adresse. Dans tous les cas, envoyez dans les meilleurs délais à votre assureur votre 
constat amiable, éventuellement accompagné d'une lettre explicative. Si vous en avez le loisir, 
déplacez-vous pour expliquer votre affaire de vive voix. 

En cas d'accident corporel 
Si vous êtes impliqué dans un accident grave avec des blessés, ou si vous arrivez sur les lieux 
peu après le drame, il y a un minimum de choses à faire - et à ne pas faire - pour maintenir les 

. blessés en vie en attendant les secours. 
Voici les conseils avisés d'un spécialiste, le Dr Didier Burggraeve, président du Conseil 
d'action pour la prévention des accidents et les secours d'urgence (CAPSU), auteur d'un petit 
livret, intitulé 5 gestes qui sauvent et édité grâce au concours de l'Automobile Club médical de 
France (74, avenue Kléber, à Paris). 
D'abord, il convient de garder votre sang-froid et avec l'aide des autres automobilistes qui 
s'arrêtent, de procéder, dans l'ordre, aux opérations suivantes : 

1 - Appelez des secours en téléphonant au 15 (SAMU - Service d'aide médicale d'urgence), 
ou au 18 (pompiers), ou au 17 (gendarmerie locale). Sur les autoroutes, il y a des bornes 
d'appel dont l'usage est gratuit. Quand on vous répond, précisez le lieu exact de l'accident 
(quelle route, à quelle distance d'un repère ou d'un village donné), le nombre et la nature des 
véhicules en cause, le nombre et l'état des victimes et les facteurs aggravants, tels qu'incen-
die, victimes coincées, etc. Exprimez-vous clairement et ne raccrochez pas tant que votre 
interlocuteur ne vous dit pas qu'il a tous les renseignements nécessaires. N'évacuez jamais 
une victime dans une voiture ou une camionnette : le risque d'aggraver son état serait trop 
grand ; 

2 - Balisez les lieux en faisant appel à des personnes présentes pour agiter des foulards, des 
mouchoirs, des plaids, des chiffons, ou placer sur la chaussée des triangles de présignalisa-
tion, à une centaine de mètres en amont et en aval de l'accident, afin que les véhicules qui arri-
vent puissent s'arrêter à temps. Demandez à tous les propriétaires de véhicules qui se sont 
arrêtés pour se rendre utiles de faire fonctionner leurs feux de détresse et de bien se ranger. La 
nuit, agitez des lampes électriques si vous en possédez. 502 



QUE FAIRE EN CAS D'ACCIDENT ? 
&. 

Pensez à couper le contact sur tous les véhicules accidentés. Serrez leur frein à main ou calez 
leurs roues avec des pierres. Empêchez les témoins inutiles de s'agglutiner autour des blessés. 
Veillez à ce que personne ne fume près des voitures, surtout s'il y a des odeurs ou des écoule-
ments d'essence ; 

3 - Si des victimes demeurent inconscientes et ne réagissent plus, desserrez leurs vêtements, 
leur col, leur ceinture. Si elles sont coincées dans un véhicule que rien ne menace (ni incendie 
ni chute dans un ravin ou une rivière), n'y touchez pas. Si elles ont été éjectées, ou s'il s'agit 
d'un piéton ou d'un conducteur de 2 roues, laissez-les là où ils se trouvent. S'ils empêchent la 
circulation sur la route, tirez-les délicatement par les pieds, et non par les épaules ou par les 
bras (attention à leur tête !). Une victime ne peut pas respirer si sa tête n'est pas en arrière. Si 
ce n'est pas le cas, saisissez doucement sa tête, une main sous la nuque, l'autre sous le men-
ton, et tirez légèrement, dans l'axe, pour l'amener ou la renverser doucement vers l'arrière, 
selon le cas. Couvrez le blessé et ouvrez-lui la bouche avec les doigts pour retirer éventuelle-
ment les corps étrangers, sang, dentier décroché, aliments vomis... 
Si un blessé semble ne plus respirer, soufflez profondément dans son nez (en fermant sa 
bouche) ou dans sa bouche (en bouchant son nez), une quinzaine de fois par minute en 
s'assurant que sa poitrine se gonfle et en maintenant bien sa tête en arrière. Continuez ainsi 
jusqu'à ce que sa respiration reprenne, ou jusqu'à l'arrivée des secours ; 

4 - Si un blessé saigne, il faut tenter d'arrêter l'hémorragie. Pour cela, découvrez la plaie, cou-
vrez-la si possible d'un pansement, d'un mouchoir ou d'un linge propre et appuyez fortement 
avec la main pendant quelques minutes tout en surveillant la victime. Si, ayant eu la bonne idée 
d'acquérir une trousse de secours, vous disposez d'une bande ou d'un pansement compressif, 
et que ce soit un membre qui saigne, entourez-le en serrant suffisamment, mais sans excès. Si 
vous êtes obligé de mettre un garrot, n'y touchez plus : il ne devra être enlevé qu'à l'hôpital, 
avec des précautions toutes particulières ! La « désincarcération » d'un blessé coincé dans, ou 
sous un véhicule, doit être réalisée par les pompiers, qui disposent d'un matériel approprié. S'il 
est menacé par un danger qui vous semble imminent, sortez-le avec infiniment de précautions 
en vous faisant aider, de telle sorte que l'ensemble tête-cou-tronc demeure en ligne droite. Toute 
pliure de la colonne vertébrale, toujours susceptible d'être fracturée, peut être très grave ; 

5 - Si le blessé est sur le sol, tout a fait conscient et qu'il ne saigne pas, laissez-le sur le dos et 
couvrez-le, après avoir desserré son col et sa ceinture. 
Si, en revanche, il respire toujours mais qu'il ne répond plus à vos questions, ou s'il vomit, ou 
s'il saigne de la face, demandez à 2 personnes de vous aider à le tourner sur le côté, en 
veillant bien à ne pas imprimer la moindre torsion à sa colonne vertébrale, et installez-le de telle 
sorte qu'il ait la tête vers l'arrière, la face un peu tournée vers le sol et un genou fléchi. Il ne 
vous reste plus qu'à surveiller sa respiration en attendant l'arrivée des secours. 
Il ne faut donc jamais déplacer un blessé sans obligation impérieuse, ne jamais lui donner à 
boire (même de l'eau), ne jamais l'asseoir ou l'adosser, s'il gît sur le sol, ni lui mettre un coussin 
sous la tête. N'essayez pas d'éteindre un feu d'essence (ou d'huile) avec de l'eau ; elle se 
répandrait sur le sol autour du véhicule avec l'hydrocarbure enflammé flottant à sa surface. Uti-
lisez un extincteur ; sinon, jetez sur le feu du sable, de la terre ou une couverture pour l'étouffer. 
Un automobiliste précautionneux devrait donc avoir dans sa voiture une bonne lampe élec-
trique, un triangle de présignalisation avec des catadioptres, 1 ou 2 petites couvertures, une 
trousse de premiers secours, des chiffons (blancs de préférence) et, s'il en a les moyens, un 
petit extincteur pour automobile (il existe des modèles abordables et efficaces). 
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Accidents de la route... Premier témoin... Premier maillon ? 
La formation de masse aux gestes des premiers secours s 

utopie ou nécessité ? 

Ce thème, qui constitue la 
complémentarité directe et 
logique de l'exposé du 

Professeur Maurice Cara, a été pré-
senté d'une façon particulièrement 
brillante par le Médecin Général 
Henri Julien (Délégation 
Interministérielle à la Sécurité 
Routière, Paris). 
Les premiers témoins occupent 
une place privilégiée car leur inter-
vention pour venir en aide aux 
blessés pendant l'intervalle libre, 
avant le début de prise en charge 
de ces victimes par la chaîne médi-
cale professionnelle, est absolu-
ment fondamentale. 
L'amélioration des scores d'effi-
cacité et des pourcentages de sur-
vie des blessés passe par une 
démarche de responsabilisation du 
citoyen, notamment en regard des 
problèmes liés à la prise d'alcool 
avant la conduite. 

Quelques chiffres : 
de 1975 à 1996, le nombre de 
décès par accident de la route est 
passé d'environ 13 000 à 8 080 
avec une proportion d'environ 
1 mort pour 20 blessés. 
Certaines données épidémiolo-
giques méritent d'être souli-
gnées : en Grande-Bretagne, le 
score est encore meilleur : deux 
fois moins de morts, ce qui 
montre bien qu'en France, il est 
possible d'améliorer encore de 
façon très sensible le "score" 
précité. 
Sur notre territoire, la réparti-
tion géographique est variable, 
puisque pour 90 000 accidents 
corporels survenant en ville, on 
en compte 45 500 en rase cam-
pagne. Par contre, le nombre des 
tués est inversé : 2557 tués en 
ville, contre 5655 en rase cam-
pagne (chiffres de 1996). 

Pour des raisons faciles à com-
prendre (on roule plus vite sur les 
routes en campagne), les consé-
quences des accidents sont bien plus 
graves en rase campagne qu'en ville. 
Et c'est donc là que la Sécurité 
Routière doit porter son effort. 
Le nombre de morts et de bles-
sés graves est d'ailleurs en aug-
mentation sur le réseau routier dit 
secondaire, avec deux pics 
notables : le maximum d'acci-
dents corporels survient en 
octobre, le maximum de tués en 
juillet. 
En ce qui concerne les âges, c'est 
entre 15 et 25 ans que le pour-
centage de tués est le plus élevé. 
Parmi ces jeunes victimes, 80 % 
sont des garçons. Le plus dange-
reux reste, bien entendu, l'accident 
de moto. Comme nous l'avons dit, 
en 1996, le nombre de tués a dimi-
nué, sauf dans la catégorie des 

motocyclistes (780 morts). 
Dans la prise en charge des acci-
dentés, ici comme ailleurs, l'effi-
cacité d'ensemble de la chaîne 
dépend du maillon le plus faible : 

alerte -•premier secours 
prompt secours •» secours 

médicalisé -» hôpital 
La chaîne de secours ainsi consu-
mée restera frès médiocre dès lors 
qu'un des maillons ne sera pas 
suffisamment efficace. 
L'alerte est grandement facilitée 
par les téléphones mobiles et par 
l'utilisation des numéros simpli-
fiés (tous gratuits) que sont le 15, 
le 17 et le 18. Le développement 
de dispositifs automatisés, en par-
ticulier les balises embarquées, 
devra encore en améliorer l'effi-
cacité. 
Les centres de réception des 
appels sont constitués par le 

Dons le cadre du MEDEC97 à la Porte de Versailles, se sont tenues le jeudi 
27 mars dernier les Assises Nationales sur les Accidents de la Route. Le 

Professeur Maurice Cara (Académie Nationale de Médecine, Paris) en assurait 

à S l ï J I Médec/ne et Auto ~~ 

Assises Nationales sur les 
Accidents de la Route 

Comùte-rendu : Docteur Tean-Michel Salmon 
Malgré une augmentation du tra-
fic, le nombre des accidents mor-
tels est en diminution et se situe 
actuellement à un chiffre de 
Tordre de 8 000/an. Cela reste 
bien entendu encore excessif, et 
de nombreuses mesures doivent 
être développées parmi les-
quelles nous citerons : 
• l'éducation du grand public, 
auquel les gestes élémentaires 
de secourisme doivent être expli-
qués, ainsi que la façon de don-
ner l'alerte, 

Le Professeur 
Maurice Cara, 
fondateur du SAMU 
de Paris, Président 
des Assises 1997. 
Difficile de réunir à la 
fois plus de 
compétence et de 
courtoisie. 
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CODIS ( 18) qui est départemen-
tal et correspond au service incen-
die et secours. 
L'autre élément est constitué par 
les CRRA (le 15) surtout médical 
(SAMU), ces deux organismes 
ayant bien entendu une obliga-
tion formelle de se transmettre 
entre eux les informations. 
Les SMUR sont souvent bien 
complétés par des médecins de 
proximité, mais il faut souligner 
que le nombre d'hélicoptères sani-
taires reste trop faible sur le ter-
ritoire. Ces SMUR réalisent sur-
tout des interventions primaires 
(80 %) et on recense près de 
640 000 sorties en 1993. 
Sapeurs pompiers : la "force de 
frappe" la plus performante et la 
plus efficace de notre territoire. 
Ils effectuent plus de trois mil-
lions d'interventions par an, dont 
un tiers concerne des accidents 
de la route. Les sapeurs pompiers 
jouent un rôle fondamental et très 
complémentaire dans la prise en 
charge des désincarcérations avec 
les médecins spécialisés. 
Témoins : leur rôle est, bien 
entendu, d'alerter, de prévenir le 
sur-accident et d'organiser les pre-
miers secours. En effet, dans 
l'évolution d'un accidenté de la 
route, les premiers gestes sont 
détemiinants. 50 % des décès sur-
viennent entre quelques secondes 
ou quelques minutes (lésions tou-
chant le système nerveux central 
ou l'appareil cardiorespiratoire), 
30 %, dits intermédiaires, sur-
viennent entre 4 minutes et 
quelques heures après le trauma-
tisme initial et sont essentielle-
ment le fait de troubles ventila-
toires ou de choc hémorragique ; 
20 % sont plus tardifs, essentiel-

lement liés à des septis. 
Le rôle du "témoin" au bénéfice 
des victimes s'avère donc fonda-
mental pour réduire le nombre de 
morts, limiter les délais d'hospi-
talisation et augmenter les chances 
de guérison rapide de tout acci-
denté. Actuellement, on déplore 
chez beaucoup de témoins cer-
taines abstentions fautives dans 
leur attitude, comme la "peur du 
mauvais geste", et tout doit être 
mis en œuvre pour qu'au niveau 
du grand public, on abandonne 
l'idée de "ne pas toucher" un acci-
denté récent du trafic routier en 
sachant que les premiers gestes 
vont être déterminants dans 
l'évolution du blessé. 
Tout cela souligne bien évidem-
ment l'intérêt de la formation qui 
doit être diffusée auprès du grand 
public et notamment l'AFPS 
(Attestation de la Formation aux 
Premiers Secours). Cette forma-
tion spécialisée, d'un type pro-
fessionnel, demande environ 110 
heures, mais rend ces personnes 
tout à fait aptes à déterminer un 
bilan lésionnel à l'intérieur du 
véhicule, ce qui constitue l'une 
des étapes clés dans la chaîne de 
secours. 

Un projet de formation est à 
l'étude visant à former tous les 
usagers de la route au secouris-
me, ceci par le bureau de forma-
tion de la Sécurité Routière avec 
un programme en 9 modules : 
AFPS-SR (Attestation de forma-
tion de premier secours adaptée au 
secours routier). 
Toutes les études récentes et 
l'expérience que l'on peut tirer 
des plans de secours collectifs 
(13 plans rouges mis en place 
en 1995 pour 7 accidents 

graves) démontrent bien 
qu'il existe une mortalité 
prématurée évitable. • 

Le Médecin Général 
Henri Julien, 
actuellement conseiller 
auprès de la Délégation 
Interministérielle à la 
Sécurité Routière et 
intervenant sur le 
thème : "Accident de la 
Route... Premier Témoin 
... Premier maillon". 

Cinq gestes qui sauvent ; une 
formation pour tous les candidats 
au permis de conduire. 

Le Docteur Philippe Lauwick (Président de l'ASSARN, à 
Roubaix et vice-président de l'ACMF), qui s'implique 
largement dans les premiers secours apportés aux 

blessés de la route dans sa région, souligne l'importance d'un 
minimum de formation (ne fut-ce que celle qu'apporte la petite 
brochure "les 5 gestes qui sauvent"), à condition qu'elle soit 
assurée à un maximum d'usagers de la route. Dans cet esprit, 
il milite pour que l'enseignement des premiers secours soit 
intégré dans la préparation au permis de conduire. 
Dès 1967, le moniteur de secourisme Didier Burggraeve a 
proposé d'apprendre à tous les usagers de la route les gestes 
qui sauvent permettant d'enrayer le processus morbide que 
nous avons déjà évoqué et de maintenir en état de survie les 
victimes dans l'attente des équipes spécialisées. Le concept 
des "5 gestes qui sauvent" était né : alerter les secours, baliser 
afin d éviter le sur-accident et protéger les victimes, réanimer 
par le bouche à bouche, comprimer une hémorragie, 
sauvegarder en plaçant les victimes inconscientes en position 
latérale de sécurité (PLS). 

Si lors de chaque accident corporel, un témoin était 
capable de réaliser ces gestes, 10OO à 1500 vies 
pourraient être, à terme, sauvées chaque année. 

L'apprentissage de ces gestes est simple. Il est accessible à 
tous, car pratique et gestuel uniquement, pour un temps 
d'environ 5 heures. 
En effet, chaque fois qu'un accident de la route se produit, un 
témoin doit être capable de réaliser les gestes qui sauvent en 
attendant l'arrivée des secours. Il existe un délai 
incompressible entre l'accident et l'arrivée des équipes de 
"prompt secours", d'où l'intérêt de témoins qui pourraient être 
formés massivement. 
Actuellement, ce témoin reste le maillon le plus faible. L'anoxie 
est curable en 5 minutes et l'arrivée des secours s'effectue en 
moyenne en 10 minutes, d'où nombre de "décès illégitimes" 
par ce manquement. Sans être secouriste dûment formé, 
certains gestes faciles sont aisément réalisables moyennant un 
bref enseignement. 
Actuellement, 300 000 AFPS sont obtenues chaque année. 
C'est insuffisant, et il faudrait arriver à 800 000, grâce à une 
formation de masse au cours de la scolarité et lors de la 
préparation au permis de conduire. Les sondages ont 
d'ailleurs montré que la population française est prête à 
consacrer ce temps minimum de 5 heures pour apprendre les 
gestes qui sauvent, comme cela se fait d'ailleurs dans d'autres 
pays d'Europe. Ainsi une formation de qualité dispensée par 
les associations de secourisme utilisant également des 
formateurs entraînés et recyclés pourrait être aisément mise en 
place. Il en est de même d'une formation plus spécialisée aux 
professionnels de la route qui, bien souvent, le demandent. 

La brochure gratuite des "5 gestes qui sauvent" peut 
être obtenue auprès de l'ACMF. 
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